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éditorial 

TRISTE DÉMOCRATIE 

Lundi 9 juin, veille d'une nouvelle 
grande journée de mobilisation sociale, 
peut-être même d'une nouvelle semaine 
de galère pour les Français qui veulent 
travailler et, incidemment, les lycéens 
qui devraient, sauf boycott, passer les 
épreuves du bac. La société française, 
une fois de plus et depuis quelques 
semaines, est à demi paralysée, prise en 
otage par les fonctionnaires et assimilés 
qui veulent en découdre avec le gouver­
nement en raison, notamment, de son 
projet de réforme des retraites. 

Pourquoi cette levée de. boucliers contre 
un projet de réforme qui, certes, n'est 
pas une panacée mais va assurément 
dans le bon sens et, enfin, témoigne de la 
volonté du gouvernement d'accomplir 
— même s'il le fait avec maladresse — 
une tâche devant laquelle tous ses pré­
décesseurs, de quelque couleur politique 
qu'ils se réclamaient, se sont dérobés ? 
je crois qu'il y a plusieurs explications 
à ce phénomène : les unes tenant au 
fond, les autres à la forme. 

Sur le fond, reconnaissons d'abord 
l'urgence d'une réforme des régimes de 
retraite, imposée par l'ampleur et, dé­
sormais, l'imminence d'un choc démo­
graphique qui va se traduire à brève 
échéance par une augmentation très 
sensible de la proportion des personnes 
âgées de 60 ans ou plus. Une réforme 

dont la nécessité a maintes fois été sou­
lignée depuis 4 0 ans ! Alain Parant, 
ainsi, nous rappelle les travaux pion­
niers réalisés, en ig62, par la commis­
sion Laroque et ceux, non moins judi­
cieux et courageux, du VIIIe Plan 
(iÇ)8i) qui, pour ne citer que ceux-là, 
ont fort pertinemment mis en évidence 
le défi que constituerait le vieillissement 
démographique, et prôné des réformes 
fondamentales. 

Hélas — nous le savons bien à 
Futuribles —, point ne suffit d'antici­
per correctement les évolutions possibles, 
encore faut-il que les acteurs, tirant pro­
fit de ces avertissements, aient le courage 
de passer à l'action, d'adopter les mesures 
qui s'imposent ! Or, force est de consta­
ter qu'en l'occurrence, tous les gouverne­
ments (à l'exception peut-être de celui 
d'Edouard Balladur), qu'ils aient été de 
gauche ou de droite, se sont esquivés. 

Le diagnostic était clair. Ainsi, 
Michel Rocard, par exemple, écrivait-il 
en îggi : « Ne rien faire aujourd'hui 
conduirait à terme à la condamnation 
de la répartition. [...] Les défis qui nous 
sont opposés peuvent être résolus. Des 
solutions existent, des choix s'offrent à 
la société française. [...] Une démocra­
tie comme la nôtre doit être capable de 
débattre à temps de ces problèmes et 
d'en traiter sereinement » Hélas, rien 

1. ROCARD Michel. Livre blanc sur les retraites. Paris : La documentation Française, 1991 (préface). 
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(ou presque rien), à la différence inci­
demment d'autres pays européens, n'a 
été fait : soit que les gouvernements 
aient manqué de courage, soit qu'ils 
aient été tétanisés par la crainte de 
mouvements sociaux qui paralyse­
raient le pays... 

Faut-il en conclure qu'il est impos­
sible d'introduire une réforme en 
France ? Le fait est que c'est le dos au 
mur, dans l'urgence, sans beaucoup de 
marges de manœuvre, que le gouverne­
ment Raffarin tente d'introduire quel­
ques mesures indispensables, même si 
elles sont insuffisantes, voire contes­
tables, notamment en raison des hypo­
thèses excessivement optimistes sur les­
quelles elles reposent. 

Comme le soulignent Benjamin 
Delannoy et Alain Parant dans le pro­
longement des nombreux travaux effec­
tués à Futuribles sur le sujet, le projet 
de réforme des retraites est fondé sur un 
scénario à moyen terme de croissance 
économique forte et de quasi plein 
emploi qui est très discutable. D'autant 
plus contestable, à mon sens, que la 
France — à la différence aussi bien des 
États-Unis que d'autres pays euro­
péens, là encore — s'avère avoir des 
performances en termes d'emploi parti­
culièrement médiocres (incidemment, 
il serait judicieux de se demander pour­
quoi) 2. Et si cette heureuse (et dou­
teuse) conjoncture sur laquelle table le 
gouvernement n'est pas au rendez-
vous, le danger est que la réforme des 
retraites s'avère inadéquate et qu'elle 
entraîne des risques systémiques ma­

jeurs au regard de l'ensemble du dispo­
sitif de protection sociale français. 

Que faire, sachant que la croissance 
et le plein emploi ne se décrètent pas ? 
Il est certain que, dans un monde idéal, 
il faudrait remettre à plat l'ensemble 
du contrat social. Peut-être est-ce à cela 
qu'aspirent certains grévistes ? Dans 
un monde réel, toutefois, reconnaissons 
qu'il faut procéder par étapes, donc 
faire un premier pas sous réserve évi­
demment de ne point s'arrêter là. 

Quel dommage cependant que tant 
de maladresses aient été commises par 
le gouvernement qui, d'abord, en em­
mêlant tous les dossiers (la réforme des 
retraites et celle de l'État, la décentrali­
sation...), a créé une confusion géné­
rale ! Quel dommage ensuite que l'im­
passe ait été faite sur le nécessaire débat 
public, qu'en lieu et place de celui-ci 
nous ayons eu ce simulacre de dialogue 
collectif dont les protagonistes, loin de 
représenter la société française, ne se 
comportent qu'en syndicats de défense 
des corporatismes ! Force est ici de 
reconnaître le grave dysfonctionnement 
de la démocratie française, en particu­
lier les dangers résultant du fait que le 
Parlement — seul habilité à représen­
ter réellement le peuple — est paralysé 
par le jeu parfaitement réglé et stérile 
des partis. 

Au-delà de la nécessaire refondation 
du système français de protection so­
ciale, appréhendé de manière globale, 
est ici posé un autre problème majeur : 
celui des institutions publiques et de la 
carence, en face de l'exécutif d'un 
Parlement qui soit une vraie instance 
de débat démocratique. 

Hugues de Jouvenel 

2. Voir mon éditorial « Le mythe du plein emploi ». Futuribles, n° 261, février 2001, pp. 3-4. 
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Jean-Marie Guidez 1 

Mobilité urbaine : 
le règne de la voiture 

Voici un article court et ô combien instructif ! Jean-Marie Guidez, s'ap-

puyant sur de nombreuses enquêtes relatives à la mobilité urbaine au 

cours de la période 1975-2000, montre le développement foudroyant de la 

voiture individuelle au détriment de tous les autres modes de transport. 

Est-ce pour autant une fatalité ? demande l'auteur qui, aussitôt, 

montre que non. Et que certaines villes ont délibérément privilégié, avec 

succès, d'autres modes de transport... 

H.J. 

La mobilité urbaine 
en France dans les 
années 1990 

Depuis 1990 , plus de 30 enquêtes 
ont été réalisées, en France, selon la 
« méthode standard Certu » (voir enca­
dré, page suivante). Ces nombreuses 
enquêtes, de par leur fiabilité et leur 
pérennité, permettent d'analyser l'évo­
lution dans le temps et d'opérer une 
comparaison pertinente entre agglomé­
rations. Tout ceci dans un but d'éva­
luation des investissements lourds de 
transport (autoroutes urbaines, parkings, 
tramways, métros) et, plus globalement, 
des politiques de déplacement. 

Les principaux résultats de ces 
enquêtes figurent dans un document 

publié fin 2 0 0 2 : La Mobilité urbaine en 
France : les années 3990. Cet ouvrage, 
édité par le Certu, tente de tirer de tous 
les chiffres, d'une part les tendances 
sociétales auxquelles ont été soumises 
toutes les villes françaises durant les 
années 1990 (les « tendances lourdes »), 
et d'autre part l'impact des politiques de 
déplacements et d'urbanisme menées, 
c'est-à-dire les « leviers » utilisés. 

Il est évidemment fondamental pour 
nous de détecter dans quelques indica­
teurs fiables et synthétiques des diffé­
rences significatives entre des villes 
ayant mené, dans la durée, des poli­
tiques favorables aux modes alternatifs, 
et des villes étant restées plus massive­
ment dans une culture favorable à l'au­
tomobile. Tout ceci dans le but de nour-

1. Expert en mobilité urbaine au Certu (Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme 
et les constructions publiques), Lyon. 
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LA MÉTHODOLOGIE STANDARD CERTU 
Depuis 1ggo, 34 enquêtes ont été réalisées selon le cahier des charges du Certu (Centre 
d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques) décrit 
dans L'Enquête ménage déplacement-méthode standard ', ainsi que deux dans la ré­
gion Ile-de-France, selon une méthodologie similaire. Les contraintes essentielles sont les 
suivantes : 
— Les enquêtes portent sur un échantillon représentatif de la population étudiée. 
— Les enquêtes sont réalisées au domicile des personnes enquêtées. 
— Tous les individus sont enquêtes en personne. 
— Tous les déplacements de la veille du jour d'enquête sont recensés, avec leurs caracté­
ristiques, quels que soient leur durée ou leur motif. L'étude ne porte que sur les jours 
ouvrables. 
— Tous les modes de transport sont étudiés : marche à pied, deux-roues, transports en 
commun, voiture particulière. 

J.-M.G. 

1. Lyon : Certu (Note méthodologique), 1998. 

rir, dans les débats, des argumentaires 
avec des indicateurs reconnus par tous. 
Cette modeste contribution à un début 
de culture commune peut permettre de 
dépasser rapidement quelques présup­
posés quelquefois idéologiques, pour 
lancer un débat sur des bases solides. 

Les tendances lourdes 
Tout d'abord, après une période de 

stabilité dans les années 1980, la mobi­
lité totale s'est remise à croître partout. 
La mobilité à pied, après une longue 
période de baisse, s'est stabilisée. La 
mobilité vélo continue à décroître par­
tout (même à Strasbourg), pour attein­
dre des niveaux très bas. La mobilité en 
voiture croît partout. Si l'on regarde les 
parts de marché (sur 100 déplacements 
mécanisés, combien sont faits en voi­
ture ?), on arrive actuellement à une part 
de l'automobile située entre 75 % et 
9 0 % (voir graphique 1). 

Il faut bien voir que ce chiffre est une 
moyenne sur toute la population. Si l'on 

enlevait les personnes ne pouvant accé­
der à une voiture (enfants, handicapés, 
personnes malades, personnes pré­
caires financièrement...), le chiffre 
serait bien plus élevé, peu éloigné de 
100 %. La variable qui discrimine le 
plus la part de marché voiture est le 
niveau d'instruction. Si l'on regarde les 
« niveaux d'instruction supérieurs », 
c'est-à-dire ayant dépassé le bac, cette 
part de marché dépasse partout 9 0 % 
dans les villes de province, le « record » 
étant Dunkerque avec 97 %. Il reste 
bien peu pour les deux-roues et les 
transports collectifs ! 

La mobilité en transports collectifs ne 
croît que dans les villes ayant investi 
dans des tramways ou des métros. Les 
modes alternatifs (marche à pied, deux-
roues ou transports collectifs) à l'auto­
mobile voient leur part de marché dimi­
nuer régulièrement (graphique 2). 

Cette part de marché des modes 
alternatifs, que l'on pourrait appeler 
« coefficient de résistance à la voiture », 

6 
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Graphique 1 — Part de marché de la voi tuTe 
dans les principales villes de France 

N.B. : L'utilisation du noir (partie gauche du graphique) et du gris (partie droite) permet de distinguer 
l'inflexion de tendance qui se produit à la fin des années 1 9 8 0 . 
Source -. Certu. 

Graphique 2 — Part de marché des modes alternatifs 
à la voiture dans les principales villes de France 

(ou coefficient de résistance à la voiture) 

N.B. : L'utilisation du noir (partie gauche du graphique) et du gris (partie droite) permet de distinguer 
l'inflexion de tendance qui se produit à la fin des années 1 9 8 0 . 
Source : Certu. 

7 



futuribles n° 288 - juillet-août 2003 

était autour des deux tiers dans les an­
nées 1970 , de la moitié dans les années 
1980 , et elle tend actuellement vers un 
tiers. Cet indicateur, ô combien synthé­
tique et fiable, résume très bien, au bout 
du compte, la façon dont les villes ont, 
durant ce dernier quart de siècle, résisté 
à la voiture. 

Cette évolution générale favorable à 
la voiture a de nombreuses raisons, dont : 
— la « dédensification » et la périurba-
nisation des villes ; 
— l'évolution des modes de vie (en par­
ticulier pour les femmes et les personnes 
âgées, qui accèdent à l'automobile) ; 
— l'élévation du niveau d'instruction et 
le développement de programmes d'ac­
tivités dispersés dans l'espace et dans le 
temps. 

La « schizophrénie » 
française 

Pendant toute cette période, les pou­
voirs publics français parlaient de « dé­
veloppement des transports collectifs », 
« développement des modes alternatifs »... ; 
les plans de déplacements urbains fai­
saient la promotion des déplacements 
durables ; et la loi sur l'air demandait la 
diminution du trafic automobile... 

L'évolution constatée partout est 
donc radicalement contraire à celle sou­
haitée, paraît-il, dans les milieux « poli­
tiquement corrects »... Or, le développe­
ment, actuellement presque sans frein, 
de la voiture génère quand même quel­
ques problèmes environnementaux : 
pollution locale (en voie de se régler, 
certes, par le renouvellement progressif 
des véhicules) ou planétaire (effet de 
serre), bruit, sécurité routière et qualité 
de l'espace public. Une question n'est 
pas assez souvent avancée : quelle ville 
voulons-nous ? 

La situation actuelle, sans inflexion 
rapide et forte, n'est pas soutenable. Ou 
elle s'orienterait alors vers une ville faite 
pour la voiture, avec des autres modes 
de « deuxième niveau » pour les habi­
tants qui, par choix ou par nécessité, 
n'ont pas de voiture à disposition. Sans 
parler de l'impossibilité programmée de 
respecter les engagements pris à 
Kyoto... 

Des marges 
de manœuvre ? 

Existe-t-il des marges de manœuvre ? 
Certes oui : en France, mais aussi à 
l'extérieur. 

En France, des agglomérations ayant 
développé, dans la durée, des politiques 
favorables aux modes alternatifs, ont des 
résultats tangibles. Ce n'est pas un ha­
sard si les villes ayant la part de marché 
voiture la moins importante (inférieure 
notablement à 80 %) sont Grenoble, Lyon 
et Strasbourg : des villes radioconcen-
triques, ayant investi dans les transports 
collectifs et ayant mené des politiques 
novatrices de déplacements urbains... 

À l'étranger, Berne, Fribourg, Ams­
terdam, etc., montrent qu'il est possible, 
avec une autre histoire, une autre cultu­
re au quotidien, d'aboutir à un meilleur 
équilibre entre modes de transport. 

Quand il y a volonté politique forte, 
une inflexion est donc possible. Pour 
des valeurs acceptées majoritairement, 
comme la préservation de l'environne­
ment, il est possible que l'intérêt collec­
t i f soit légèrement différent de la 
somme des intérêts individuels... 

Les fondamentaux ? 
Il est maintenant établi que, pour ré­

équilibrer efficacement les modes de 
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MARGES DE MANŒUVRE : L'EXEMPLE DE BERNE 
Quelles différences existe-t-il entre la ville de Berne (Suisse), qui a développé un meilleur 
équilibre entre modes de transport, et les principales villes françaises ? 
— Elle n'a jamais détruit son réseau de tramways. 
— Elle a moins de surfaces commerciales en périphérie. 
— Elle dispose d'un réseau ferré de banlieue en étoile très développé. 
— Une gare multimodale (trains, tramways, bus...) a été mise en place au centre de la 
ville. 
— Les Bernois disposent d'une offre de transports collectifs très supérieure à celle des 
villes de France. 
— Les restrictions de stationnement y sont infiniment plus drastiques. 
— L'interface urbanisme-transports y est bien mieux maîtrisée. 

Tout ceci a pour résultat trois fois plus de clients dans les transports en commun. À poli­
tiques différentes, résultats différents... 

J.-M.G. 

transport, il y a deux leviers puissants 
mais qui demandent un courage poli­
tique certain. 

Tout d'abord, la maîtrise foncière. Si 
la ville continue à se construire indé­
pendamment (pour ne pas dire plus) 
des réseaux de transports collectifs, il est 
illusoire de vouloir respecter des objec­
tifs ambitieux de développement de la 
demande en transports collectifs. 

Et surtout, s'il n'y a pas un peu de li­
mitation de la circulation et du stationne­
ment des voitures, le fameux « transfert 

modal » tant espéré de la voiture vers les 
modes alternatifs restera un vœu pieux. 
Ce qui se passe depuis des années est 
l'inverse : « une fuite modale » de tous 
les modes alternatifs vers la voiture... 
Comme le disait Roland Ries, ancien 
maire de Strasbourg : « Quand les gens 
ont le choix, ils choisissent la voiture. Si 
l'on veut limiter la voiture, il faut limiter 
le choix. » Simple comme bonjour... On 
arrive alors sur le terrain idéologiquement 
très « chargé » des mots « contrainte » ou 
« liberté », et c'est une autre histoire... 
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Explorer ce qui peut advenir 
(les futurs possibles) 
et ce qui peut être fait 

(LES POLITIQUES ET LES STRATÉGIES). 
L'anticipation au service de l'action. 

G R O U P E 

futuribles 
Une association internationale de prospective : 
Futuribles International 
• Système vigie : 
Un système de veille : 
• sur qui fait quoi, où et comment, dans le domaine des études prospectives 
• sur les tendances lourdes et émergentes d'évolution du monde contemporain 

• Forum prévisionnel 
Plate-forme de rencontres entre experts et décideurs, Futuribles International 
organise des tables rondes, des journées d'étude et des colloques internationaux 

• Formation 
• Des séminaires de formation aux concepts et aux méthodes de prospective 
• Des séminaires de prospective appliquée 

• Étude et Recherche 
Des « groupes d'étude prospective » sont constitués sur des problématiques 
communes aux personnes et organisations membres 

Une société de presse et de communication 
3 Futuribles, revue mensuelle pluridisciplinaire et prospective sur les 

grands enjeux du monde contemporain et ses évolutions possibles 

O Une action permanente de sensibilisation aux futurs possibles au travers 
des médias 

-» Un pôle d'expertise en prospective et stratégie 
3 Des études de prospective appliquée 

D Une activité de conseil en veille, prospective et stratégie auprès des 
entreprises et organismes publics 

GROUPE 

futuribles 
55, rue de Varenne - 75341 Paris cedex 07 - France 
Tel 33 (0)1 53 63 37 70 • Fax 33 (0)1 42 22 65 54 • www.futuribles.com 
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Nicole Notât1 

La responsabilité sociale 
des entreprises 

Nous avons publié, dans la revue Futuribles de juin 2003, un article de 
Michel Albert montrant que les entreprises pouvaient jouer un rôle 
moteur dans le développement durable. Sur ce même registre, Nicole 
Notât montre ici comment s'est développée la notion de responsabilité 
sociale de l'entreprise (RSE), mue par la prise de conscience des risques 
sociaux et écologiques entraînés par leurs activités et par une forte mobi­
lisation tant des organisations intergouvernementales que de la société 
civile. 

L'auteur décrit comment peut s'incarner cette nouvelle exigence au tra­
vers, par exemple, des fonds éthiques et de l'investissement socialement 
responsable, le cas échéant par des actions à caractère philanthropique. 
Mais, mieux encore, elle souligne ce que les entreprises peuvent faire au 
travers d'une stratégie préventive ou proactive qui intègre les dimensions 
sociales et environnementales dans leur management. 

Nicole Notât, en même temps, montre qu'il n'existe pas de définition 
normative de la RSE et qu'il est donc essentiel de veiller à l'authenticité des 
démarches engagées à ce titre. D'où le développement des agences de 
notation dont fait partie celle qu'elle dirige, Vigeo, qui doit veiller à la 
bonne foi et aux bonnes pratiques des entreprises. 

Pour elle, toutefois, l'enjeu est essentiel et l'investissement stratégique. 
L'entreprise qui est vraiment socialement responsable a toutes les chances 
d'être également plus compétitive à court terme et, a fortiori , à long 
terme. 

H.J. 

1. Présidente de Vigeo, agence de notation-évaluation des performances sociales, environnementales 
et sociétales des entreprises européennes. 
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T a réflexion au sujet de l 'entreprise se cherche et se rénove, à l 'épreuve du réel. 
J _ i L e s attentes aussi . Il semble loin le temps des empoignades sur le sens et les 
effets de la propriété des moyens de production selon qu'elle soit privée ou col­
lective. C o m m e n t oublier les débats autour de « l 'autogestion » ? Ou bien ceux 
autour de « l 'éco-développement » dont le souci de justice sociale et de prudence 
écologique avait abouti au début des années 1 9 7 0 à la notion de « croissance 
zéro » ? De nouveaux questionnements voient le jour, portant sur les comporte­
ments de l 'entreprise et leurs impacts sur celles et ceux qui la composent, et sur 
les sociétés et les territoires qui l'accueillent. 

Le thème du « développement durable 2 » est emblématique. Initié en 1987 3 , 
ce concept semble donner un souffle nouveau aux questions posées à l 'entreprise. 
« U n développement qui répond aux besoins du présent, sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs », la formule a fait sens. 
Porté par les institutions et les organisations internationales, les O N G (organisa­
tions non gouvernementales) et un réel courant de sympathie au sein de l'opi­
nion, le développement durable devient un plaidoyer et un programme pour de 
nouvelles frontières entre les rôles des puissances publiques, des sociétés civiles 
et du secteur privé. 

Sur des sujets jusqu'ici considérés c o m m e relevant de la compétence primor­
diale de l'État (pour ne pas dire exclusive), certaines entreprises et des multina­
tionales, en particulier, ont commencé à se reconnaître des responsabilités propres. 
C'est que, au regard d'enjeux tels la préservation de l 'environnement, le respect des 
droits humains , la valorisation des ressources humaines , l 'observation de règles 
fiables de gouvernance ou la lutte contre la corruption, etc., l 'entreprise n'est plus 
seulement confrontée à des critiques de sens et de valeur, elle encourt des risques. 
Sa gestion et son activité soulèvent des préoccupations qui concernent u n large 
éventail de parties prenantes (actionnaires, salariés, syndicats, consommateurs , 
opinion et pouvoirs publics, ONG) susceptibles de lui demander des comptes. 

La notion de responsabilité sociale de l'entreprise, idée expérimentale sans défi­
nition achevée, est bien sûr guettée par le maniché isme et les dérives de toutes 
sortes. Elle compte déjà ses experts, ses écoles, ses colloques. Elle compte aussi 
— et c'est ce qui pouvait à ce stade lui arriver de mieux — ses propres marchés ; 
les fonds d' investissement eux-mêmes dits « socialement responsables », l 'audit 
et le conseil, le management , la communicat ion et le marketing. À l 'égard des u n s 
et des autres, elle devra clarifier sa substance et crédibiliser son contenu. 

Au-delà de l'avantage aux pionniers et des effets de mode, le fo isonnement 
d'initiatives autour de cette notion traduit sans doute le début d'un changement 
de perspective, mais sur un chemin vraisemblablement long et difficile. 

2. En anglais, sustainable development ; les Canadiens parlent plutôt de développement viable. 
3. Notre avenir à tous. New York : Nations unies, 1987 [Rapport de la Commission mondiale de l'en­
vironnement et le développement (dit aussi rapport Brundtland, du nom de la présidente de la 
Commission, également Premier ministre de Norvège)]. 
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L'idée est anglo-saxonne à l 'origine, fortement connotée d'éthique religieuse et 
morale. Elle sera déclinée en Europe sur un mode au départ plus discursif que 
vraiment opérationnel, avant d'éclore au carrefour des interventions des institu­
tions et des organisations internationales, de la société civile organisée, des 
réglementations publiques, et des prises de conscience et d'initiatives des entre­
prises el les-mêmes. Ses perspectives ne sont nullement écrites à l 'avance, et ce 
sont les acteurs agissant autour et au sein de l 'entreprise, leurs contradictions 
naturelles et leurs arbitrages, qui détermineront son évolution. Qui sont et com­
ment s'effectue la montée en puissance de ces parties prenantes ? Que recouvre la 
notion de responsabilité sociale de l 'entreprise ? Et quel rôle la notation sociale, 
à laquelle Vigeo entend se consacrer, peut-elle jouer dans ce domaine ? 

Mondialisation des défis et affirmation des parties 
prenantes de l'entreprise 

Des défis planétaires 
C'est un ensemble composé de quelque 65 0 0 0 entreprises multinationales, 

comptant près 850 0 0 0 filiales avec u n effectif d'emplois dépassant les 54 millions 
de salariés qui an ime la mondialisation de l 'économie 4 . Il produit le dixième du 
produit intérieur brut mondial et fournit le tiers du commerce international. 

Cet ensemble a bouleversé le progrès technique et a permis une croissance 
sans précédent de l 'échange, de la création globale de valeur, de l ' innovation et 
de la diffusion des technologies et des savoirs. Mais il opère sur une échelle et 
avec des mécanismes d'échanges, de fixations de prix et d'émulation qui ne sont 
ni vraiment contrôlés ni régulés. 

Ce processus est porteur de défis qui, sans être tous nouveaux ni nécessaire­
m e n t imputables à la mondialisation, sont intr insèquement planétaires et soulè­
vent des besoins nouveaux de régulation : 

— la dégradation de la biodiversité, les pénuries d'eau, l'effet de serre, la défo-
restation, l 'épuisement des ressources halieutiques, la sécurité et la pollution 
marit imes font émerger concrètement la notion d 'un patrimoine c o m m u n et de 
responsabilité globale de l 'humanité ; 

— les inégalités entre et au sein des pays, l 'extension de la pauvreté, de l'analpha­
bétisme, les pandémies, les conséquences des conflits, les atteintes à la dignité et à 
l'intégrité de la personne humaine , constituent des préoccupations dont l 'ampleur 
et l 'urgence sont de plus en plus perçues c o m m e nécessitant un engagement global ; 

— « le d i lemme du prisonnier », par lequel les systèmes sociaux et fiscaux des 
États sont mis en concurrence avec des variables d'ajustement insoutenables, aussi 

4. Estimations de la Cnuced (Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement), 
2002, compte non tenu des coentreprises, des franchises et des sous-traitants. 
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bien pour les sociétés humaines que pour la stabilité des échanges ; la remise en 
cause ou l ' impossible accès à l'exercice des droits humains élémentaires, l 'inob­
servation des normes de base du droit international du travail, la traite des êtres 
humains , les transgressions du droit de propriété intellectuelle, la criminalité 
transnationale..., sont autant d'éléments qui soulignent le besoin d 'un système 
de règles dont la définition et la mise en œuvre nécessitent u n e approche 
globale. 

Ces défis s'illustrent de gros scandales. Ils conduisent les institutions et les 
organisations internationales, les acteurs sociaux, les ONG, les consommateurs 
et l 'opinion publique, el le-même de plus en plus internationale, à des critiques et 
à des attentes mettant en cause la responsabilité, non plus seulement des États, 
mais aussi des entreprises. 

Les entreprises de plus en plus ciblées 
par les institutions internationales 

Le droit international public, conçu par les États et pour l 'organisation de leurs 
relations, ne connaît pas directement les entreprises. D'importantes organisa­
tions internationales ont cependant produit à leur sujet et à leur intention des 
instruments, certes non contraignants, mais dont les principes généraux et les 
dispositions jouent peu à peu un rôle normatif. Le mouvement a été initié en 
1 9 7 6 par l 'OCDE 5 au moyen des « Principes directeurs à l ' intention des entre­
prises multinationales ». Le conseil d'administration de l 'OIT 6 adoptait l 'année 
suivante une importante Déclaration tripartite sur les entreprises multinationales et 
la politique sociale. Ces deux instruments énumèrent les responsabilités de l'en­
treprise au regard de l 'environnement, de politiques positives de l 'emploi et de 
valorisation des ressources humaines , du respect des droits de l ' h o m m e et des 
normes du travail, de la gouvernance transparente, et du développement des ter­
ritoires et des pays d'accueil. Ils ont été actualisés en 2 0 0 0 pour insister sur les 
droits fondamentaux de la personne au travail. Le Parlement européen a égale­
ment adopté en 1 9 9 9 un Code de conduite à l'intention des entreprises européennes 
opérant dans les pays en développement, insistant sur leurs responsabilités sociales 
et environnementales. 

Un des projets les plus sensibles, et des plus significatifs de la complexité 
d'une réglementation internationale sur les entreprises, est celui de la Commiss ion 
des droits de l 'homme des Nations unies qui a adopté un code rassemblant les 
« Principes et responsabilités en matière de droits de l ' h o m m e à l 'intention des 
sociétés transnationales et autres entreprises industrielles ou commerciales ». Idée 
ancienne, portée par un groupe de travail patient et sérieux, ce code de conduite 
enregistré en mai 2 0 0 2 en tant que document officiel des Nations unies , recueil-

5. Organisation de coopération et de développement économiques (Paris). 
6. Organisation internationale du travail (Genève). 
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lera-t-il u n jour u n e reconnaissance suffisante pour accéder au statut d'instru­
ment juridique opérationnel ? 

De façon plus souple, le secrétariat général des Nations unies a proposé en 
1 9 9 9 aux entreprises multinationales un « Pacte global » autour du respect de 
neuf principes relatifs aux droits de l ' h o m m e (respect des droits fondamentaux 
et non-complicité de violation), aux normes du travail (respect de la liberté d'as­
sociation et du droit à la négociation collective, élimination du travail forcé et obli­
gatoire, abolition du travail infantile, élimination de la discrimination en matière 
d'emploi et de profession) et à l 'environnement (principe de précaution, initia­
tives pour la préservation des équilibres écologiques, et mise au point et diffusion 
de technologies propres). L 'année suivante, l 'Onu 7 se dotait de directives fixant 
à l 'ensemble de ses agences des critères de sélection de ses partenaires du sec­
teur privé au regard des normes du Global Compact. 

A u plan européen, le Livre vert de la C o m m i s s i o n (2001) et sa communicat ion 
en 2 0 0 2 sur la promotion de la responsabilité sociale de l 'entreprise ont consti­
tué à la fois des instruments de bilan et des bases de diffusion d'un engagement 
de l 'Union européenne en faveur de la promotion et de la crédibilité de la notion 
de responsabilité sociale des entreprises 8 . Lancé en octobre 2 0 0 2 par la Commis­
sion, u n forum plurilateral vise l 'échange d'expériences, l ' implication des petites 
et moyennes entreprises, le renforcement et la convergence d'indicateurs de me­
sure, et l'articulation de cette notion avec les enjeux du développement. Approche 
pour le moment promotionnelle — afin de tenir compte de la diversité des concep­
tions et des pratiques nationales — , il n'est pas exclu qu'à terme, la production 
d'informations de la part les entreprises sur leurs politiques sociales et environ­
nementales soit l 'objet d 'une réglementation. 

Organisations internationales et ONG : 
favoriser la responsabilité des entreprises 

Que ce soit dans le domaine des droits h u m a i n s , de l 'environnement ou de la 
gouvernance, l'action de la société civile organisée et des O N G contribue à 
l 'émergence et continuera de peser sur l 'avenir de l'idée de R S E (responsabilité 
sociale de l 'entreprise). Les initiatives sont multiples et significatives, polarisées 
sur des objectifs de transformation des définitions et de contrôle, y compris légal, 
de la responsabilité des entreprises. 

Les organisations syndicales de travailleurs telles la Confédération internatio­
nale des syndicats libres (CISL), la Confédération mondiale du travail (CMT) ou, 

7. Organisation des Nations unies. 
8. COMMISSION EUROPÉENNE. Corporate Social Responsibility Greeen Paper Consultation. 
Bruxelles : Commission européenne, 2001 ; « Communication de la Commission concernant la 
responsabilité sociale des entreprises. Une contribution des entreprises au développement durable ». 
Bruxelles : Commission européenne, 2 juillet 2002. 
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au plan européen, la Confédération européenne des syndicats (CES), ont porté, au 
début des années 1 9 9 0 , le débat sur la « clause sociale » visant la prise en compte 
par l 'Organisation mondiale du commerce (OMC) des normes internationales du 
travail. Ceci a favorisé, en tant que compromis , l 'adoption par l 'OIT, en 1 9 9 8 , de 
la Déclaration sur les principes et les droits fondamentaux au travail. Cet instrument 
est intéressant. Son défaut de force juridique contraignante a pour pendant l'af­
firmation du caractère universel et impérieux, pour les États et donc pour les 
entreprises, des conventions relatives aux libertés et aux droits de l 'homme sur 
les lieux de travail, m ê m e en l 'absence de ratification desdites conventions. Ce 
débat n'est pas fini. Il se construit en lien avec les enjeux de la démocratie dans 
le monde, et a besoin du consensus de nombreux pays en développement crai­
gnant l 'utilisation de cette clause à des fins protectionnistes. Il n 'en reste pas 
moins que la solennité universelle ainsi accordée aux droits fondamentaux de la 
personne au travail constitue désormais une référence non négligeable pour les 
entreprises multinationales, leurs filiales et les sous-traitants. 

À l 'échelle internationale, le World Business Council on Sustainable Develop­
ment (WBCSD) associe, depuis 1 9 9 5 , près de 130 entreprises multinationales 
d'une vingtaine de secteurs avec pour objectif l 'élaboration de politiques envi­
ronnementales et sociales compatibles avec un développement durable. A u 
niveau européen, le CSR-Europe 9 réunit 59 grandes entreprises dans un réseau 
dédié à la promotion de la notion de responsabilité sociale dans les stratégies d'af­
faires. La journée du Business Day qui a rassemblé de grandes multinationales à 
Johannesburg, lors du sommet mondial sur le développement durable, en sep­
tembre 2 0 0 2 , et la tenue à cette occasion d'un dialogue avec les O N G participent 
du m ê m e esprit. 

La responsabilité sociale affirmée par les entreprises autour du triptyque éco­
nomie , environnement, social, suscite aussi certaines critiques. À Davos en jan­
vier 2 0 0 3 , rejoignant de larges courants d'expression syndicale, Amnesty Inter­
national, après avoir soul igné l'intérêt des démarches volontaires des entreprises, 
a plaidé en faveur de la m i s e en place par les Nations unies d'un mécanisme de 
contrôle et d 'engagement légal de la responsabilité des entreprises i o . 

Sur u n autre terrain, la G R I (Global Reporting Initiative), constituée en 1 9 9 7 
à l'initiative du P N U E (Programme des Nations unies pour l 'environnement), 
réunit une centaine de partenaires multipartites en vue d 'harmoniser les règles 
de communicat ion par les entreprises de leurs informations sur leurs politiques 
et leurs résultats en matière sociale et environnementale. Son inauguration offi­
cielle au siège de l 'Onu en avril 2 0 0 2 constituait un s igne de solennité à l 'appui 
de sa miss ion. 

9. CSR pour Corporate Social Responsibility. 
10. PETRASEK David (Amnesty International). « Public Eye on Davos: Business and Human Rights: 
Towards Legal Cccountability ». Discours du 23 janvier 2003, voir site Internet : www.web.amnesty.org/  
mavp/av.nsf/pages/Davidspeech. 
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Lis COÛTS ET BÉNÉFICES D'UNE GESTION RESPONSABLE 
Les mauvais élèves 
Les entreprises qui croient encore pouvoir 
ignorer leur responsabilité environnemen­
tale ou sociale risquent un effet boome­
rang coûteux en termes d'image — voire 
de chiffre d'affaires... Shell et Nike en sont 
les exemples les plus emblématiques. 

Le groupe Royal Dutch Shell, pourtant 
longtemps considéré comme leader dans 
le domaine de l'environnement (ayant 
mené des actions dès les années 1940 au 
Royaume-Uni), a été violemment pris à 
parti par l'association Greenpeace en 1995 
pour son projet de destruction de la plate­
forme pétrolière de Brentspar, en mer du 
Nord. La compagnie a cédé et abandonné 
ce projet devant l'efficace campagne de 
boycott menée en Allemagne, mais quel­
ques mois plus tard, c'est son attitude au 
Nigeria qui a été mise sous les projecteurs. 
On lui reprochait d'avoir pollué le delta du 
Niger et d'être liée au régime militaire qui 
a réprimé dans le sang les manifestations 
organisées par la communauté locale 
Ogoni contre les expropriations dont elle 
était victime. Si l'entreprise a toujours nié 
les accusations, elle a depuis développé des 
partenariats avec les ONG (organisations 
non gouvernementales) et affirme vouloir 
agir au Nigeria en toute transparence. 
Une bonne volonté qui lui vaut d'avoir 
remplacé le groupe TotalFinaElf dans le 
portefeuille du fonds éthique de la Caisse 
d'épargne. 

En 1997, le New York Times publiait un re­
portage sur les conditions de travail dans 
les ateliers de sous-traitance de Nike. La 
même année, le film de Mike Moore, The 
Big One, montrait le cynisme de son prési­
dent-directeur général Phil Knight à l'égard 
de cette question. De nombreuses attaques 
ont suivi dans les médias, relayant l'action 
menée depuis le début des années 1990 
par les ONG, en particulier l'association 
australienne Oxfam. En 1998, les bénéfices 
de la firme chutaient de moitié, ce que l'on 
peut expliquer par la crise asiatique, mais 
aussi par la dégradation de l'image de la 

marque auprès des consommateurs. Phil 
Knight a d'ailleurs aussitôt pris une série 
d'engagements (conditions sanitaires, âge 
minimum des travailleurs, salaire mini­
mum, heures supplémentaires) et n'hésite 
pas à rompre des contrats avec des four­
nisseurs qui ne les respectent pas. L'effort a 
porté ses fruits (les ventes sont reparties à 
la hausse), même si de nombreuses cri­
tiques pèsent encore sur la mise en œuvre 
effective de ces engagements. 

Les pressions exercées sur les entreprises 
sont souvent initiées par les ONG et soute­
nues par les consommateurs, mais elles 
peuvent également venir de leurs propres 
actionnaires. Ainsi, ExxonMobil a été 
contraint, en mai 2002, de mettre au me­
nu de son assemblée générale des action­
naires des questions sur son opposition au 
protocole de Kyoto et son faible engage­
ment dans les énergies renouvelables. 

Les pionniers 

Interface, leader mondial de la dalle de 
moquette pour bureaux et bâtiments, et 
STMicroelectronics, premier producteur 
européen de semi-conducteurs, sont sou­
vent cités en exemple de comportements 
responsables. Leurs dirigeants, Ray 
Anderson et Pasquale Pistorio, se sont tous 
deux engagés depuis 1994 à mettre en 
oeuvre les principes de l'écologie indus­
trielle, et particulièrement à réduire pro­
gressivement l'impact de leurs activités 
sur l'environnement. 

Interface a réduit de près de 90 % ses dé­
chets en sept ans, réalisant au passage 
une économie de 785 millions de dollars 
US, soit bien davantage que les 3 0 millions 
déboursés pour former les employés et 
améliorer les machines. STMicroelectronics 
a diminué sa consommation d'électricité 
de 29 % entre 1994 et 2001, et a économisé, 
grâce à des dispositifs de recyclage de l'eau, 
45 % de sa consommation de cette res­
source, soit l'équivalent de ce que boit 
annuellement une population de $o mil­
lions d'habitants. 
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Les deux entreprises affichent des objectifs 
ambitieux en termes de production de 
C02 : STMicro s'est imposé une réduction 
annuelle de 5 % de la consommation 
d'énergie et veut mener la part des éner­
gies renouvelables dans celle-ci à 10% ou 
75 % d'ici 2010. Pour compenser ses émis­
sions, l'entreprise s'engage en outre dans 
un programme de reforestation. 

Interface annonce une baisse des siennes 
de 2 % par an d'ici 2005, et les énergies 
renouvelables devront représenter 10 % de 
sa consommation en 2005. 

Les deux dirigeants se targuent d'avoir dé­
montré qu'une prise en compte de l'envi­
ronnement pouvait dégager des profits, 
mais on est encore loin de l'entreprise 
complètement « verte », « zéro pollution, 
zéro émission et zéro exploitation des res­
sources naturelles ». 

De plus, il reste à savoir si une crise écono­
mique sévère ne remettra pas en cause ces 
engagements... 

Futuribles 

Sources : VISSIÈRE Hélène. « Interface, la moquette à la fibre verte ». Enjeux-Les Échos, octobre 2002, 
pp. 98-100 ; BASANI Bruno, DAVID Christian. « Une entreprise écolo, c'est rentable ». L'Expansion, jan­
vier 2003, pp. 120-123 : DUCRUET Catherine. « STMicroelectronics : les préoccupations écologiques 
contribuent à la rentabilité ». Les Échos, 26 septembre 2001, p. $8. 

Les fonds d'investissements : vers un effet 
structurant de la responsabilité sociale 

L'origine : les fonds éthiques 
Apparus dans les années 1 9 2 0 , développés à la fin des années i 9 6 0 et au 

début des années 1 9 7 0 aux États-Unis et au Royaume-Uni , les fonds dits 
éthiques sont portés par les congrégations religieuses ou mis en œuvre à leur 
profit. Ils sélectionnent leurs titres de placement sur des critères d'exclusion de 
produits ou d'activités (tabac, armement , nucléaire, jeux, pornographie. . .) . Ces 
exclusions ont pu connaître des définitions extensives, mettant par exemple en 
cause des sociétés pétrolières dont les stations-service vendaient des boissons 
alcoolisées. Les influences culturelles sont à l 'évidence prégnantes. Aux États-
Unis , les fonds éthiques ont ainsi été le fait d'investisseurs institutionnels sou­
cieux de conformité avec les convictions de leurs clients. A u Royaume-Uni , le 
mouvement a été plutôt le fait d'investisseurs individuels. Ils ont en c o m m u n 
d'admettre des moins-values financières à titre de « prix » de leur sélection. 

Les fonds socialement responsables 
et les indicateurs de développement durable 

Ces fonds recueillent u n e attention croissante. On en dénombrait quatre en 
Europe au début des années 1 9 8 0 contre environ 2 8 0 en janvier 2 0 0 2 , avec u n e 
croissance annuelle de l 'ordre 5 % à 1 0 %. Parallèlement, leurs critères de sélec­
tion se multiplient et se complexifient. On comptait cinq grands indicateurs au 

18 



LA RESPONSABILITÉ SOCIALE DES ENTREPRISES 

début des années 1 9 8 0 , ils sont aujourd'hui plus de 3 0 0 répartis, selon leurs ges­
tionnaires, sur plus de 30 domaines de sélection, combinant de façon variable des 
agrégats et des éléments d'appréciation relatifs à l 'environnement, aux sources 
d'énergie, aux droits humains fondamentaux, aux normes du travail, avec soit des 
critères d'exclusion (alcool, tabac, armement , etc.), soit des critères positifs de 
sélection, soit les deux à la fois. C o m m e n t se retrouver dans ce qui peut ressem­
bler fort à un fatras de procédures de sélection ? 

Les fonds anglo-saxons distinguent par exemple deux grandes catégories de 
sélection : les « positive stock sélections » et les « best-in-class ». Les premiers repo­
sent sur la présomption que la notion de développement durable va induire sur 
les marchés des changements structurels dont certaines industries, plus que 
d'autres, devraient bénéficier : les secteurs de l 'eau, de l 'assainissement et de 
l 'élimination des déchets, les énergies renouvelables, la santé et les transports 
publics. Avec les best-in-class, l 'objectif est d'identifier les entreprises qui — sans 
appartenir aux « industries de l'avenir » — ont néanmoins un rôle à jouer dans 
la maîtrise de leur impact sur la transition vers le développement durable. Ce 
groupe inclut la plupart des grands secteurs industriels traditionnels, pétrole, chi­
mie , automobile, industries extractives et minières . Les entreprises appartenant 
à ce groupe sont évaluées selon des critères sociaux et environnementaux desti­
nés à classer leurs performances au sein de leurs secteurs respectifs. 

Les fonds dits « engagés », courants dans les pays anglo-saxons, pratiquent 
pour leur part un « activisme actionnarial », qui peut aller de pressions à l'occa­
sion de contacts plus ou moins informels avec les dirigeants de l 'entreprise, jus­
qu'au vote de résolutions en faveur de modifications des comportements de l'en­
treprise en matière sociale ou environnementale 

Une transformation des marchés financiers ? 
L'investissement dit socialement responsable 1 2 représente près de 12 % de la 

capitalisation boursière américaine et est estimé en Europe à un montant variant, 
selon les sources, de 15 à 2 2 milliards d'euros : avec un bon tiers au Royaume-
Uni (entre 4,5 et 7 milliards d'euros), entre 1,5 et 2 milliards d'euros en Italie, 
autour de 1,8 milliard aux Pays-Bas, environ 1,4 mill iard en Belgique, ainsi qu'en 
Suisse, et un peu plus d'un mill iard d'euros en France. La prise en compte de cri­
tères non financiers, surtout s'ils sont dérivés de principes et de normes univer­
sels, ouvre la perspective de nouveaux arbitrages des marchés financiers entre le 
court et le long terme. 

Il est vraisemblable que le développement des critères de l ' ISR et l 'approche 
moins unidimensionnel le qui peut en résulter, dans l 'évaluation des risques de 
l ' investissement, influeront sur le comportement de l 'entreprise. Aux côtés des 

11. Pour des informations détaillées, voir le site Internet : www.sri-in-progress.com. 
12. Expression générique comprenant les fonds « verts » Igreen), éthiques, de développement durable, etc. 

19 



futuribles n° 288 - juillet-août 2003 

L'INVESTISSEMENT SOCIALEMENT RESPONSABLE : LES CHIFFRES 

Capitalisation des fonds ISR (millions d'euros) 

0 1000 2000 3000 

Source : Avanzi et SRI (Socially Responsible Investment) Croup. 

sooo 6 0 0 0 

Capitalisation des fonds ISR aux 
États-Unis (milliards de dollars US) 

25O0 

2000 

1500 

1000 

500 

1 

Le nombre de fonds éthiques en Europe a connu 

une croissance rapide : de 4 en i98o, il passe à 

282 en 2001. On en comptait 80 en France fin 

2002, soit deux fois plus que l'année précé­

dente, rassemblant 1,25 milliard d'euros (+ 34 % 

par rapport à la fin de l'année 2001). 

Mais c'est le Royaume-Uni qui dispose de la 

capitalisation la plus importante dans le 

domaine, avec4,797 milliards d'euros en 2001. 

Les sommes investies dans l'ISR (investissement so­
cialement responsable) aux États-Unis sont incom­
parables : 2591 milliards d'euros en 2001 ou 
encore un dollar US sur huit dollars US investis. 

Il faut toutefois signaler que ces chiffres pren­
nent en compte l'ensemble des investisseurs, c'est-
à-dire les particuliers mais aussi les fonds de pension, les institutions religieuses, les or­
ganisations sans but lucratif, les universités et les fondations, contrairement aux données 
européennes qui ne concernent que les fonds ouverts aux particuliers. De plus, les cri­
tères ne sont pas les mêmes des deux côtés de l'Atlantique : aux États-Unis, l'investisse­
ment éthique est essentiellement basé sur des critères d'exclusion (armes, tabac...), alors 
que les pays européens valorisent des critères positifs tels que « le meilleur du secteur ». 

Au total, la part de marché des fonds ISR est encore très marginale, allant dei%de la 
capitalisation totale en France à 2,6% au Canada, les États-Unis se situant entre 0,4 % 
et 13 % selon que l'on prend en compte ou non les investisseurs institutionnels. 

Futuribles 

1984 1995 1997 1999 

Source : Social Investment Forum. 

2001 

Sources. The SRI Compass, site Internet : www.sricompass.org ; The US Social Investment Forum, site 
Internet : www.soaairnvest.ora ; Novethic. site Internet : wvZ.novethic.fr. 
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indicateurs financiers, la gouvernance, l 'environnement, les normes du travail, 
les rapports aux clients, aux fournisseurs ou aux sociétés d'accueil, représentent 
des r isques susceptibles d' impacts sur la sécurité et la rentabilité des entreprises 
et des investissements. En fonction de ses indicateurs dans ces domaines , l'en­
treprise se constituera un avantage ou au contraire un handicap à l 'égard de ses 
sources de financement. Le problème est que les indicateurs en question, et l'in­
formation en général , sur les données extrafinancières des entreprises ne sont 
pas partout disponibles, pertinentes, comparables, ni contrôlables. 

U n e étude britannique réalisée en septembre 2 0 0 2 indique que la majorité 
des administrateurs syndiqués de fonds de pension considéraient que les entre­
prises ne fournissent pas assez d'informations sociales et environnementales qui 
permettraient de pouvoir correctement les analyser, dans une optique de déci­
sions d ' i n v e s t i s s e m e n t I J . Mais dans le m ê m e temps, ils estimaient que les ques­
tions d'ordre social et environnemental auront un impact important sur la per­
formance financière, dans 5-10 ans. 

La production réglementaire sur les indicateurs de responsabilité est cepen­
dant bien en train de démarrer. La loi française sur l 'épargne salariale est une 
contribution en ce sens. La loi anglaise de juillet 2 0 0 0 met à la charge des ges­
tionnaires de fonds une « clause de transparence obligatoire » demandant que 
soit précisé dans le rapport annuel « dans quelle mesure , s'il y a lieu, [il a été] 
tenu compte des considérations d'ordre social, environnemental ou éthique dans 
la sélection, la conservation et la réalisation des investissements ». 

De m ê m e , la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) 1 4 a dessiné 
un premier mouvement vers la systématisation de rapports sur la gestion sociale 
et environnementale, dont les premiers effets sont attendus à l 'occasion des rap­
ports annuels portant sur l 'année 2 0 0 2 . Des informations nouvelles relatives aux 
rémunérations, à la formation, à la gestion de l 'emploi ou au contenu du dialogue 
social vont être rendues publiques et auront besoin, pour leur lisibilité par les 
investisseurs, d ' instruments précis de collecte et de décryptage. Ceci est une pre­
mière confirmation de la nécessité de la notation sociale. 

Les anticipations des entreprises : de l'affirmation 
à l'exercice de la responsabilité sociale 

Les actions des stakeholders (institutions et organisations internationales, syn­
dicats, fonds d' investissements et agences de notation, gouvernements , consom-

13. Étude pilotée par Just Pensions (fonds géré par Social Investment Forum britannique) avec le sou­
tien financier du ministère britannique de l'Économie, et en collaboration avec le Ashridge Centre for 
Business & Society et la confédération syndicale Trade Union Congress (TUC). 
14. Loi n° 2001-420, article 116, et décret d'application de l'article L225-102-1 du code du Commerce {Journal 
officiel du 22 février 2002), qui détaille les informations sociales et environnementales devant figurer dans 
le rapport annuel, et vise à faire préciser les objectifs et mesures de l'entreprise en matière d'environne­
ment, d'emploi, de politique et de protection sociales. Les résultats de ces mesures ne sont pas interrogés. 
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mateurs, O N G et opinion publique) auront convergé par leurs effets sur l 'émer­
gence et le développement de la notion de responsabilité sociale de l 'entreprise. 
Cette dernière est confrontée au besoin d'identifier d'abord, puis de maîtriser à 
moyen et long termes les risques et les opportunités liés à ses activités, au regard 
de leurs impacts à l 'égard de la chaîne de ses parties prenantes. 

Les enjeux et le contenu de cette démarche ne sont certainement pas s imples . 
Ils ne sont évidemment pas d'ordre philanthropique ni moral . Ils ne concernent 
pas la seule transparence des informations fournies par l 'entreprise à son mil ieu 
et à ses partenaires. Ils interrogent l 'ensemble du système managérial, dans sa capa­
cité à entrevoir les risques sociaux et environnementaux au sens large, internes 
et externes, susceptibles de dommages et de coûts pour la cohésion interne de 
l 'entreprise, son pouvoir d'attraction et de maintien de ses ressources humaines , 
pour son image et son capital de réputation. 

Diversité d'expression de la responsabilité sociale 
Le degré zéro de la responsabilité, dont il faut bien parler, consiste à tirer pro­

fit de l'exploitation des failles des systèmes réglementaires et des positions de fai­
blesse des pays hôtes, et/ou de la vulnérabilité de leurs populations. L'actualité 
offre des illustrations de ce type de comportements, et montre qu'ils ne concer­
nent pas que les territoires juridiquement ou démocratiquement démunis . 

Un premier niveau de responsabilité, assez classique, s 'exprime dans les 
actions de philanthropie ou de mécénat d'entreprise. À cet égard, il faut se gar­
der de tout manichéisme, toutes les dépenses mécènes ne participent pas néces­
sairement de la responsabilité sociale et ne pas être mécène ne signifie pas que 
l 'entreprise soit socialement irresponsable. 

Une autre forme d'expression est celle de la responsabilité sociale « préven­
tive », qui consiste à se mettre en règle, à l 'abri, l 'objectif étant de protéger la 
réputation de l 'entreprise. Ce peut m ê m e être l'étape du code de bonne conduite 
ou de la charte éthique confiée à des « communicants » avec, à l 'occasion, des 
notes de service à tonalité prohibitive à l 'égard de ce qui pourrait attenter à la 
notoriété. 

La protection de la réputation comporte une conscience et une identification de 
risques. Mais elle comporte aussi des risques sérieux, y compris de procès pour 
publicité mensongère lorsque en fait de mise en œuvre , la responsabilité sociale 
n'est que mise en scène. 

On observe également une certaine forme de responsabilité sociale « pro­
active » où l 'entreprise choisit — en tant qu' invest issement stratégique, créateur 
de valeur — l'intégration des dimensions sociales et environnementales dans la 
définition de ses politiques, et la mise en œuvre et le contrôle de ses procédures. 

Elle s'ouvre des cadres de partenariats, en faveur des territoires et des sociétés 
qui l 'accueillent. Ou s 'engage dans le traitement en longue distance de défis de 
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la nouvelle économie internationale et participe à la recherche et la mise en 
œuvre de solutions aux problèmes mondiaux urgents. Cette diversité, ici très 
sommairement envisagée, conduit à s ' interroger sur le contenu matériel de la 
notion de responsabilité sociale. 

Quelles définitions de la RSE ? 
En l'état actuel, il n'existe pas de définition normative de la R S E . À titre 

d'exemple, le Livre vert de la C o mmiss io n européenne évoque, en termes délibé­
rément génériques et très ouverts, « un processus volontaire » au moyen duquel 
les entreprises intègrent « des préoccupations sociales et environnementales à 
leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties prenantes ». 

Les préoccupations en question ne se réfèrent pas seulement aux matières ou 
aux règles fixées par le droit positif — dont l 'observation constitue le degré 
basique de la responsabilité — : elles renvoient à des problématiques sociales, 
environnementales et citoyennes au sujet desquels l 'entreprise est appelée à se 
doter de principes et de moyens d'action. En ce sens , la notion de R S E est bien 
une affaire de liberté, laquelle en retour a besoin de la confiance des parties 
prenantes. 

Les terrains de la responsabilité sociale 
Ils varient d'un pays et d 'un secteur d'activités à l'autre : 5 . Après avoir centré 

leur attention sur les risques de gouvernance et sur les gros risques industriels, 
les marchés et les investisseurs ont clairement commencé à prendre en compte 
les risques écologiques. 

Depuis 1 9 9 9 , la Coface l 6 , par exemple, ne garantit plus les grands projets 
dont l 'analyse des coûts et des bénéfices pour l 'environnement n'est pas globale­
ment positive. Les droits humains fondamentaux et les droits de l ' h o m m e au tra­
vail s'affirment également, en tant que domaine autonome et à part entière, dans 
le champ de la R S E . 

15. Dans l'étude du SRI (voir note 13), les administrateurs de fonds considéraient que les domaines 
de responsabilité de l'entreprise influant sur les décisions des investisseurs étaient par ordre de prio­
rité : un « bon gouvernement d'entreprise » (38 % pensent qu'il aurait un impact positif considéra­
ble dans les armées à venir et 52 % dans les 5-10 prochaines années) et la « qualité des relations avec 
les consommateurs » (26 % et 42 %) ; les quatre autres domaines pourraient avoir un effet à court 
terme : une « bonne gestion des ressources humaines » (30 % ) , la « communication et la transpa­
rence en termes de politiques sociales et environnementales » (23 %) et la « gestion environnemen­
tale efficace » (20%) ; le respect des « besoins de la population locale des pays en voie de développe­
ment » est perçu comme ayant l'impact le plus faible à long terme (11 % ) . Les administrateurs des 
plus grands fonds de pension (qui gèrent plus de 7,5 milliards d'euros) et ceux qui ont suivi une for­
mation pensent que tous ces éléments liés à la performance de l'entreprise, pourraient avoir à terme 
un effet conséquent sur le cours du Financial Times Stock Exchange 100. Voir le site Internet 
yyww.sri-in-progress.com/article.mpl?id=468&version=fr. 
16. Compagnie française d'assurance pour le commerce extérieur. 
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Le rôle de la notation sociale 

La notion de risque est au c œ u r de l'intérêt que peut porter u n e entreprise à 
la notion de responsabilité sociale. La vision et la gestion des risques sont tradi­
tionnellement morcelées selon leur nature (risques financiers, juridiques, sécu­
rité, hygiène, client, etc.) et selon les structures fonctionnelles qu'elles concer­
nent. L'approche durable conduit à une refonte de la carte des risques et une 
intégration de leur prévention. De la m ê m e façon que la valeur d 'une entreprise 
ne se réduit pas à sa valeur nette comptable, et que des données immatériel les 
comptent dans sa valorisation (notoriété, responsabilité), les risques sociaux et 
environnementaux comptent également, et à ce titre peuvent être notés. Par 
exemple, dans le cadre des fusions-acquisitions ou des rapprochements, le r isque 
environnemental et sociétal est l'objet d'une attention pouvant aller jusqu'à des 
formules de valorisation financière. 

l a crédibilité du contenu que l 'entreprise donne à la définition et à la mise en 
œuvre de sa propre responsabilité sociale et environnementale est une question 
cruciale qui interroge le référentiel de son évaluation, et affecte directement sa 
lisibilité par les parties prenantes. Que mesure-t-on en effet ? Des systèmes et des 
actes de gestion ou bien du reporting ? Des performances individuelles notées en 
tant que telles {rating) ou des performances relatives pour du classement (ranking). 
À partir de quelles sources ? Selon quelle méthode d 'examen ? En référence à 
quelles valeurs, quelles priorités et sous quel contrôle ? 

Il existe aujourd'hui une trentaine d 'organismes de notation dans 12 pays, 
dont 1 0 européens. U n travail de réflexion est m e n é par des organismes c o m m e 
le CSR-Europe en vue de rechercher une « normalisation » des grilles d'analyse. 
C'est avec l 'ambition de fournir aux investisseurs et aux managers des notations 
et des évaluations à la fois lisibles et fiables que Vigeo a été constituée. 

La crédibilité de la notation dépend de la crédibilité 
de son référentiel... 

Deux grands écueils guettent les méthodes de notation sociale des entreprises 
à l 'heure de l 'économie mondialisée : le premier est celui du référentiel sui generis, 
autolégitimé, reposant sur des valeurs implicites et qui , m ê m e spontanément 
admis dans un contexte déterminé, ne serait pas universel lement, ou au moins 
régionalement, opposable ; le second écueil est celui où les entreprises devraient 
être évaluées en dehors de toute égalité de traitement, par abstraction sur les 
enjeux sectoriels et territoriaux de leurs activités. 

En tenant compte de ces risques, le référentiel de Vigeo s'est construit — en 
allant du générique au particulier, et de l'observation de conformité à celle de l'inté­
gration proactive et de l ' innovation managériale — sur l 'ensemble des principes 
et des instruments des Nations unies, sur les conventions et les recommandations 
de l'OIT, ainsi que sur les principes directeurs de l 'OCDE, de m ê m e qu'il s 'appuie 
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PERFORMANCES BOURSIÈRES DE L'INVESTISSEMENT SOCIALEMENT 
RESPONSABLE 

L'indice Aspi (Arese Sus-
tainabie Performance In­
dices) Eurozone, premier 
indice boursier européen 
sur l'investissement res­
ponsable, créé en juillet 
2001, mesure les perfor­
mances boursières de 120 
sociétés du Dow Jones 
Euro STOXX sélectionnées 
par Vigeo pour leur 
engagement social et 
environnemental. 

L'évolution très proche 
des deux courbes montre 
que les entreprises socialement responsables, tout en subissant les fluctuations des 
cours comme les autres, ne réussissent pas moins bien en Bourse. 

Futuribles 

Performances comparées de l'Aspi Eurozone 
et de l'indice Dow Jones Euro STOXX 50,2001-2003 

Source : Vigeo. Base ю о au 28 juin 2001. 

sur les instruments de l 'Union européenne avec des clés de prise en compte des 
législations nationales et des conventions professionnelles de secteurs et de groupes. 

Il fallait le plus grand discernement possible pour que ces instruments soient 
transposés en grille pertinente au regard des systèmes managériaux, et examinés 
en rapport aux politiques, aux procédures, aux moyens et aux résultats dégagés 
par ces systèmes. Six domaines de responsabilité sont passés en revue (dans l'or­
dre alphabétique) : les droits h u m a i n s fondamentaux ; l ' engagement sociétal ; 
l 'environnement ; la gestion des ressources humaines ; la gouvernance ; les liens 
aux clients et fournisseurs. 

L'évaluation incorpore une triple dimension comparative : spatiale (le lieu d'im­
plantation, les référents légaux et conventionnels) ; sectorielle (nature de l'acti­
vité) ; et temporelle (identification des objectifs et des évolutions en tendance, en 
dynamique interne). 

...et de son indépendance 
Vigeo a retenu une formule d'actionnariat e n rapport avec l ' indépendance, 

indispensable à l ' impartialité, et la transparence de ses prestations : son capital 
est équilibré entre plusieurs catégories d'associés et délibérément dispersé, com­
posé d' investisseurs institutionnels, de grandes entreprises (participation pla­
fonnée à 1 % max imum) et d'organisations syndicales de salariés. Son identité 
régionale est soulignée par l 'origine européenne des actionnaires. Son conseil 
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d'administration, également tripartite et européen, est composé de représentants 
des entreprises, des investisseurs et des syndicats actionnaires, ainsi que de per­
sonnalités qualifiées, dont des O N G . 

Entre le conseil d'administration et le management de la société, un comité 
scientifique, formé de cinq personnalités aux compétences internationalement 
reconnues est chargé de contrôler les prestations de l 'agence. 

Notation déclarative et notation sollicitée 
L'offre de service de Vigeo comporte deux grandes catégories de notation. La 

notation dite déclarative répond aux besoins des investisseurs soucieux de fonder 
leurs décisions sur une connaissance intégrant la complexité des risques, et 
demandeurs d'informations extrafinancières sérieuses. Cette notation vise donc 
à objectiver l ' information disponible sur l 'entreprise. Elle résulte de la collecte, 
du croisement et de l 'analyse d'un faisceau de données diffusées aussi bien par 
l 'entreprise (rapports annuels, codes, communications diverses) que par son 
environnement (syndicats, associations, presse, collectivités publiques). L'entre­
prise sera sollicitée pour compléter ou commenter les données qui la concernent. 
Vigeo assure la notation sur 450 valeurs de l 'Euro STOXX de la zone Europe (600 
valeurs en 2 0 0 4 ) . Parmi elles, 1 2 0 valeurs composent l'indice A s p i 1 7 . 

La notation sollicitée est une prestation contractuelle destinée à l 'entreprise 
qui souhaite procéder à l 'évaluation de sa situation par un tiers indépendant et 
crédible et rendre compte à ses parties prenantes. Cette notation comporte des 
miss ions conduites sur place et sur pièces, sur la base de données observées, et 
donnant lieu à u n livrable portant analyse approfondie et notation détaillée de la 
situation et des performances de l 'entreprise dans les domaines de la R S E . 

Par la conjugaison de l 'une et l'autre de ces approches, Vigeo inaugure u n 
métier où, à référentiel unique, l'acuité des niveaux d'information est déterminée 
par les besoins spécifiques des investisseurs et des managers, et où les deux types 
de notation, tout en gardant leur spécificité instrumentale, se renforcent et se 
contrôlent mutuel lement. 

* 
** 

L'entreprise socialement responsable est celle qui non seulement satisfait plei­
nement aux exigences juridiques et conventionnelles applicables, mais qui intègre 
aussi , en tant qu' investissement stratégique, les d imensions sociales, environne­
mentales et sociétales dans ses politiques globales. Ceci étant, ce n'est pas à l'en­
treprise, aussi socialement responsable soit-elle, qu ' incombe la résorption de 
tous les déséquilibres sociaux, environnementaux et sociétaux. Les responsabi-

17. L'indice Aspi (Arese Sustainable Performance Indices) a été initié par Arese, agence française 
créée en 1998 et reprise par Vigeo en octobre 2002. 
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LES DIFFICULTÉS DE LA NOTATION 
Les agences de notation classique (dont les 
trois plus grandes sont Standard & Poor, 
Fitch et Moody's) évaluent le risque finan­
cier présenté parles entreprises par l'étude 
de leurs comptes. Mais ces agences n'ont 
pas encore intégré l'idée que la politique 
sociale et environnementale mise en 
œuvre par une entreprise puisse avoir un 
impact sur le risque crédit. 

C'est pourquoi des agences de notation 
sociale se sont créées, avec pour objectif de 
vendre aux gestionnaires de portefeuilles 
soucieux de placements « responsables » 
des évaluations leur permettant d'effec­
tuer leur choix. 

Les investisseurs français peuvent aujour­
d'hui recourir au service de trois agences 
implantées sur le marché hexagonal. Vigeo, 
créée en juillet 2002 par Nicole Notât pour 
devenir le leadeT européen de la notation 
sociale, a absorbé Arese qui était, depuis 
1997, lu seule agence française. Core Ratings, 

fondée en octobre 2002, liée à l'agence 
Fitch, est dirigée par Geneviève Ferone, la 
fondatrice d'Arese. Son objectif est d'éva­
luer le risque global de l'entreprise en 
associant la notation financière réalisée 
par Fitch, et la notation des risques so-
ciauxet environnementaux. Enfin, Innovest, 
leadeT mondial qui note plus de 7300 entre­
prises de toutes nationalités, a ouvert un 
bureau à Paris en octobre 2002. 

On ne peut que se réjouir de ce foisonne­
ment d'initiatives, s'il permet de moraliser 
la finance et incite les entreprises à chan­
ger de politique. 

Cependant, la fiabilité des méthodes 
d'évaluation, qui combinent critères quan­
titatifs et qualitatifs, et qui dans leurs dé­
tails restent secrètes, soulève quelques 
doutes. 

Les sources d'information utilisées posent 
aussi des problèmes : les grands groupes 
sont rarement capables de fournir des 
données consolidées sur leurs filiales à 
l'étranger ou sur leurs sous-traitants, et les 
agences se voient parfois reprocher de se 
contenter des informations publiées dans 
la presse ou transmises par les directions 
(ou les départements de communication), 
sans avoir les moyens de les vérifier par 
des enquêtes sur le terrain. 

Enfin, la question de l'indépendance des 
agences de notation sociale se pose car, le 
marché des investisseurs étant encore 
trop étroit pour qu'elles puissent en vivre, 
elles réalisent également des notations à 
la demande des entreprises (« sollicitées »). 
Les clientes résisteront-elles à la tentation 
défaire pression ou de tricher un peu pour 
obtenir une bonne image de marque 
sociale ? 

Futuribles 

Sources .- ROLLOT Catherine. « Les agences de notation sociale à la recherche d'une crédibilité ». Le 
Monde Économie, 74 janvier 2003, p. VIII ; Novethic, site Internet : www.novethic.fr. 

lités et les rôles des pouvoirs publics, des acteurs sociaux, des règles et des sys­
tèmes légaux demeurent indispensables et irremplaçables. La responsabilité 
sociale ne modifie pas les finalités de l 'entreprise. Elle ne se conçoit pas c o m m e 
un exercice additionnel aux charges et obligations traditionnels de l 'entreprise, 
mais c o m m e un investissement à caractère stratégique. 

L'enjeu est moins de savoir si la R S E est, dans l 'absolu, rentable mais de com­
prendre quand et à quelles conditions elle l'est, et savoir que faire si elle ne l'est pas. 

Une gestion socialement responsable est créatrice de valeur ajoutée en rapport 
avec des domaines , dans des secteurs et pour des entreprises déterminées, et à la 
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condition de stratégies managériales appropriées. Prévenir les risques de pollu­
tion peut être rendu plus rentable que de devoir en payer les conséquences. 
Prévenir les risques de réputation est moins coûteux que les conséquences finan­
cières et sociales d'un rejet de la part des consommateurs . Prévenir les risques 
sociaux est moins coûteux que le prix de conflits, de démotivation des collectifs 
de travail ou de l'incapacité à attirer et maintenir les compétences. U n système 
transparent et solide de gouvernance, de relations professionnelles, de sécurité 
des produits est à l 'évidence un atout de rentabilité économique et un facteur de 
durabilité. L'impact de ces vérités sur les investisseurs est un levier des politiques 
managériales en RSE . 

Les seules évidences, mais de taille, sont que : le choix de la responsabilité so­
ciale ne rend pas l 'entreprise moins compétitive que ses concurrentes ; à moyen 
et long termes, cette responsabilité peut m ê m e constituer u n atout pour u n e 
compétitivité accrue ; le prix de l'indifférence ou de la négligence à cet égard, s'il 
n'est pas certain, est tout de m ê m e possible. 

Les entreprises ne peuvent se contenter de manifester de louables intentions 
pour valoriser leur action. Ce sont d'abord leurs actes concrets, en eux-mêmes et 
dans leurs conséquences, qui traduiront leur responsabilité. La notation sociale 
en est une mesure. En faisant le choix d'aller sur le marché, Vigeo a parié sur 
l 'avenir de la responsabilité sociale en tant qu'agrégat mesurable, dont la prise en 
compte par les investisseurs et les managers dessine les prémisses du développe­
ment durable. 

« Demain n e sera p a s c o m m e hier. Il sera n o u v e a u e t il d é p e n d r a d e n o u s . Il est 
m o i n s à découvrir q u ' à inventer » 

Gaston Berger 
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Thierry Lavoux, Patrice Grégoire 1 

Les entreprises 
et l'environnement 

L'INFORMATION ENVIRONNEMENTALE 
DES ENTREPRISES, UN BILAN CRITIQUE 

Les entreprises seront de plus en plus soumises à la nécessité de rendre 
compte de l'impact de leurs activités sur l'environnement. Pressentant 
cette obligation, plusieurs d'entre elles ont commencé à intégrer cette 
contrainte dans leur rapport d'activité, quelquefois même dans un rap­
port spécifiquement dédié au développement durable. Quel crédit peut-
on accorder à ces premières initiatives ? 

Thierry Lavoux et Patrice Grégoire, s'appuyant sur une étude réalisée 
par l'Institut français de l'environnement (Ifen) sur les rapports d'activité 
20oi de 150 entreprises françaises, nous mettent en garde : le « rappor-
tage » environnemental reste une pratique peu répandue, notamment 
dans les entreprises dont l'activité comporte des risques importants, et 
sujette à caution. Les rapports en question comportent peu de données, a 
fortiori en séries longues, et beaucoup de généralités... 

Leur étude se trouve au demeurant corroborée par plusieurs enquêtes 
réalisées au niveau international, dont les auteurs nous fournissent une 
brève synthèse. Le thème du développement durable, manifestement, 
s'impose de plus en plus. Les entreprises devront donc répondre de leurs 
pratiques en la matière. Mais d'importants progrès restent à accomplir 
pour intégrer cette préoccupation dans leur management et assurer un 
r e p o r t i n g crédible des actions ainsi menées. 

H.J. 

t- Thierry Lavoux est directeur du département des synthèses de l'Ifen (Institut français de l'envi­
ronnement, Orléans) et Patrice Grégoire, chargé de mission Industrie à l'Ifen. Les opinions expri­
mées dans cet article n'engagent pas l'Ifen. L'étude dont il est fait état ici s'intitule La Présence d'in­

formations chiffrées en matière d'environnement dans Les rapports d'activité 2001 de 150 entreprises françaises. 
Elle est téléchargeable sur le site Internet www.ifen.fr/entreprises /index.htm. 

29 



futuribles n° z88 - juillet-août 2003 

L es rapports d'activité 2 rédigés et diffusés annuel lement sont des outils per­
mettant aux entreprises de rendre compte à l 'ensemble des parties prenantes 

de la manière dont elles appréhendent notamment les questions environnemen­
tales et sociales soulevées par leurs activités. Ils correspondent à des besoins nou­
veaux suscités, en particulier, par l 'émergence du concept de la « responsabilité 
environnementale des entreprises » (REE) 3. 

Toutes les activités économiques générant des consommations d'énergie et de 
matières premières, et produisant des déchets et de la pollution, les entreprises, 
dans le passé, mesuraient uniquement les aspects directement reliés aux exigences 
réglementaires ou les coûts financiers correspondants. Plus récemment, un nom­
bre grandissant de sociétés a eu à c œ u r de gérer les conséquences environnemen­
tales des activités qui sont les leurs de façon plus systématique. Ce qui a en retour 
engendré des besoins nouveaux d'information et de communicat ion pour éva­
luer l'efficacité de leur management au plan tant environnemental que financier. 

Les banques, par exemple, considèrent que la responsabilité environnemen­
tale et sociale des entreprises est devenue une donnée incontournable pour leurs 
projets ou leur politique. Elles exigent que les décisions soient « précédées d'éva­
luations extrafinancières accompagnées du recueil, de l 'analyse et de la publica­
tion d'informations : mesure des conséquences, mesure et publication des résul­
tats, etc. 4 ». 

Les indicateurs d 'environnement axés sur la performance jouent, à ce titre, un 
rôle déterminant. Leur utilisation croissante dans les rapports « développement 
durable » des entreprises est le signe que cette information est a priori utile et 
souhaitable pour leur notoriété, et qu'elle peut devenir le moteur d'une bonne 
gestion. 

Le fait que plus de 22 0 0 0 entreprises et sites de production soient enregistrés 
« ISO 1 4 0 0 1 » ou « E M A S » dans l 'Union européenne 5 vient en appui de cette 
assertion. Les entreprises sont conscientes des opportunités offertes par les nou­
velles technologies, mais elles savent aussi que l ' innovation environnementale 
peut être entravée par le m a n q u e d'information. 

U n bon management entrepreneurial se fondant notamment sur l 'introduc­
tion des meil leures techniques disponibles dans les sites de production requiert 

2. Qui incluent le rapport annuel et, le cas échéant, d'autres documents dédiés au développement 
durable, à l'environnement ou aux aspects sociaux. 
3. Par ce vocable, on entend les actions mettant en lumière de façon proactive les avantages envi­
ronnementaux positifs découlant des efforts des entreprises. 
4. NOVETHIC. « La responsabilité environnementale des entreprises ». Forum du G8 pour l'avenir 
et l'environnement, 27 et 28 mars 2003, site Internet : www.novethic.fr/novethic/site/artide/  
index.jsp. :'id=34242. 
5. EMAS (Eco-Management and Audit Scheme) est issu d'un règlement européen établissant des nor­
mes de gestion environnementale pour les entreprises décidant de s'y conformer sur un mode volon­
taire. ISO (International Standard Organisation) 14 001 participe de la même démarche avec des 
engagements moins contraignants. Ces deux systèmes sont équivalents depuis 2001. 
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en amont l'identification des problèmes d 'environnement, et la fixation d'objec­
tifs pertinents et clairs. 

Les politiques d'entreprises, c o m m e les politiques publiques d'environne­
ment, sont tributaires de la qualité des données disponibles. Cependant, l'infor­
mation sur les performances des entreprises ou des branches n'a pas encore 
atteint le niveau souhaité par les financiers, les actionnaires, les associations et 
les administrations. C'est u n problème d'autant plus important que les objectifs 
de politique de l 'environnement ont glissé du contrôle de la pollution industrielle 
vers la promotion de 1'« efficacité-matière » (énergie, matières premières) . 

Cet article contribue à un état des lieux de la production par les entreprises de 
rapports « environnement » ou « développement durable ». Il met plus particu­
l ièrement l'accent sur le contenu de l ' information environnementale présentée 
sous la forme d'indicateurs dans ces documents rédigés, d u côté des entreprises 
françaises, avant que n'entre en vigueur la loi sur les nouvelles régulations éco­
nomiques (NRE) du 15 mai 2 0 0 1 s . 

En nous appuyant sur des travaux m e n é s par Plnstitut français de l 'environ­
nement (Ifen) et par d'autres organismes privés ou publics telle la Science and 
Technology Policy Research Unit (SPRU) de l 'université d u Sussex (Angleterre), 
nous avons tenté de répondre aux trois interrogations suivantes : 

— Que peut-on dire de la qualité de l ' information environnementale dispensée 
dans les rapports d'entreprise ? 

— Les données figurant dans ces rapports varient-elles en fonction de l ' impact 
supposé ou avéré que les entreprises imposent à l 'environnement ? 

— Enfin, la performance environnementale des entreprises est-elle homogène 
dans chacune des branches ou y-a-t-il d'autres variables influençant les résultats 
mesurés ou est imés ? 

Que contiennent les rapports des entreprises ? 
L'étude de l 'Ifen se place dans la perspective des nouvelles obligations intro­

duites par le décret n° 2 0 0 2 - 2 2 1 du 2 0 février 2 0 0 2 de la loi N R E (voir p. 39) , en 
décrivant et en analysant l'état du « rapportage 7 » environnemental des entre­
prises françaises et la place tenue par l ' information chiffrée. Nous nous intéres­
sons ici aux rapports d'activité 2 0 0 1 émanant d'un panel de 150 grandes entre­
prises françaises, toutes cotées à la Bourse de Paris (en 2 0 0 1 ) : C A C 4 0 (37 
entreprises), S B F 1 2 0 hors C A C 4 0 (57), S B F 2 5 0 hors S B F 1 2 0 (42), Premier 
Marché hors S B F 2 5 0 (7), Second Marché hors S B F 2 5 0 (7). 

6- Cette législation dispose que les sociétés cotées indiquent dans leur rapport annuel « la manière 
dont elles prennent en compte les conséquences environnementales et sociales de leur activité ». 
7- Ce terme est équivalent à celui de « reporting » plus employé dans le monde de l'entreprise. 
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C e panel d'entreprises couvre u n large éventail de secteurs d'activités, avec 
80 entreprises considérées c o m m e à risque environnemental réel à élevé, et 7 0 
autres présentant des risques faibles à modérés. Ces rapports ont été exploités 
selon une grille de lecture préparée par l 'Ifen, à travers laquelle se distinguent 
trois groupes de rapports : 

— U n groupe (n° 1) rassemblant 
21 rapports d'activité comprenant 
un document dédié spécifique­
ment ou non au développement 
durable (11), à l 'environnement 
(10) ou à la sécurité (5). 

— U n groupe (n° 2) rassemblant 
les 4 0 rapports d'activité dans les­
quels u n e section, au contenu 
s u f f i s a m m e n t significatif , est 
consacrée au développement du­
rable, à l 'environnement ou à la 
sécurité. 

— U n groupe (n° 3) de 89 rap­
ports d'activité dans lesquels le 
m ê m e type d'informations ne fait 
pas l'objet de sections dédiées ou 
n'est pas assez pertinent. 

En établissant la distinction entre 
entreprises à risque environnemen­
tal réel à élevé et celles à r isque 
faible à modéré, on découvre que 
42 % des rapports des sociétés 
les plus concernées par le risque 
environnemental tombent dans le 

troisième groupe, celui qui « rapporte » le moins sur l 'environnement. En réalité, 
si toutes les entreprises « à risques » rapportaient au prorata de leurs impacts 
potentiels, on devrait en comptabiliser 8 0 et non 2 1 dans le premier groupe. 

Il n'y a donc pas de correspondance entre le niveau de rapportage environne­
mental (existence ou non d'un rapport dédié) et le risque environnemental induit 
par l'activité de l 'entreprise. 

La présence d'objectifs et de résultats chiffrés 
Parmi les informations environnementales chiffrées, il est possible d'identi-. 

fier celles renseignant : 
— u n résultat en termes d'impact ou de pression exercée sur l 'environnement 
(par exemple : consommation de matières premières non renouvelables, rejets 
de gaz à effet de serre, mais aussi déchets recyclés...) ; 

Graphique 1 — La répartition des 
150 rapports en trois groupes 

Source : Ifen, 2003. 

Graphique 2 — La présence d'activités à 
risque environnemental au sein des groupes 

• Risque réel à élevé (80 entreprises) 
• Risque faible à modéré (70 entreprises) Source : Ifen, 2003. 
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— u n objectif d ' impact ou de pression (par exemple : réduction de 1 0 % des rejets 
de gaz à effet de serre d'ici 2005) ; 

— un moyen d'intervention (par exemple : certification ISO 14 0 0 1 ) . 

La présence d'objectifs et de résultats chiffrés 
Sur l 'ensemble des 150 rapports d'activité étudiés, 12 % présentent au moins 

un objectif chiffré et 35 % au moins un résultat chiffré sur l 'une ou l'autre des thé­
matiques environnementales observées (consommation de ressources, impacts sur 
les mil ieux, sites et sols pollués, sécurité des sites et des personnels. . .) . Ce rap­
port de u n à trois entre présence d'objectifs et de résultats chiffrés est à nuancer, 
puisqu 'on observe les m ê m e s taux de 6 7 % et 1 0 0 % au sein du groupe 1, mais 
1 0 % et 6 0 % au sein du groupe 2. Par ailleurs, il faut noter que ce sont toujours 
67 % des rapports du groupe 1 mais 8 % de ceux du groupe 2 qui mentionnent 
au moins un objectif chiffré accompagné d 'une échéance (une année donnée). 

Pour u n e thématique renseignée, 5 % à 30 % des rapports du groupe 1 et, au 
plus, 3 % des rapports du groupe 2 mentionnent au moins u n objectif chiffré. En 
matière de résultats chiffrés, et sans considérer quelques thématiques très peu 
renseignées (bruit, sites et sols pollués, utilisation ou production de substances chi­
miques dangereuses , incidents sites), de 33 % à 95 % des rapports du groupe 1 et 
de 3 % à 28 % des rapports du groupe 2 présentent au moins u n e statistique pour 
l 'une ou l'autre des thématiques. 

Toutes thématiques confondues, les 89 rapports d'activité composant le 
groupe 3 n' incluent pratiquement aucun résultat chiffré, les objectifs chiffrés 
étant, eux, inexistants. 

Des thématiques environnementales 
plus ou moins renseignées 

Les consommations d'énergie et d'eau et la production de déchets, avec plus 
de 8 0 % de résultats au sein du groupe 1, sont les thématiques les plus rensei­
gnées. En revanche, le problème des sites et sols pollués est il lustré avec quelques 
chiffres portant sur les réhabilitations de sites, mais aucun des 150 rapports d'ac­
tivité n'en fournit de recensement détaillé. Il en est de m ê m e pour les atteintes 
aux écosystèmes et aux espèces protégées, thématiques surtout traitées en termes 
d'actions menées . 

La gestion des r isques est davantage abordée par rapport aux accidents tou­
chant les personnels que par rapport aux incidents survenant sur les sites. La 
question des déchets est chiffrée de m a n i è r e très variée, de la production au 
recyclage, des déchets de bureautique aux déchets dangereux. Pour ces derniers, 
48 % des rapports du groupe 1 précisent au moins un résultat chiffré (en termes 
de production, traitement, él imination ou valorisation) contre 8 % a u sein du 
groupe 2. 
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La présentation des moyens d'intervention de l'entreprise 
Trois types d'intervention de natures différentes (gestion budgétaire, gestion 

des ressources humaines , gestion des sites) sont assez souvent quantifiés. Entre 
la moitié et les trois quarts des rapports d'activité du groupe 1 mentionnent au 
moins u n élément chiffré sur des dépenses liées à l 'environnement, à la forma­
tion des personnels, ou aux certifications « sites » obtenues ou en cours. Celles-
ci font également l'objet de commentaires dans un rapport sur deux au sein du 
groupe 2 (tableau 1). Elles font par ailleurs l'objet d'objectifs chiffrés au sein de 
ces m ê m e s groupes 1 (33 %) et 2 (15 %) (hors tableau). 

A u total, ce sont ainsi 36 % des 1 5 0 rapports étudiés qui mentionnent au 
moins u n résultat chiffré sur l 'un ou l'autre des trois moyens d'intervention. 

Tableau 1 — L'information chiffrée dans le rapportage 
de trois moyens d'intervention (%) 

Pourcentage de rapports mentionnant au 
moins un résultat chiffré sur : 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 150 rapports 

Les dépenses (investissement, fonctionne­
ment) liées à l'environnement (a) 

71 13 6 

La formation des personnels en matière 
d'environnement (b) 

48 5 1 

Les certifications IS014001, enregistrements 
EMAS, et autres certifications SME (c) 

76 50 11 

L'un des tTois 90 58 13 36 
(a) Dépense globale de l'entreprise, dépense liée à un système de traitement des effluents, total des 
frais de fonctionnement induits par la sécurité... 
(b) Indicateurs exprimés en nombre de personnes, en heures, en pourcentage de personnels. 
(c) Nombre de sites certifiés ou en cours de certification (indicateurs), ou mention de certains sites cer­
tifiés ou en cours de certification ; SME = système de management environnemental. 
Source : Ifen, 2 0 0 3 . 

En outre des informations non chiffrées sur la formation — comme la mention 
de formations ou de personnels formés — ou l ' information — par exemple, exis­
tence d 'un site Intranet, d'une revue interne..., dédié(e) à l 'environnement — sont 
présentes dans respectivement 57 % , 23 % et 2 % des rapports des groupes 1, 2 et 3. 

Le périmètre structurel et la portée temporelle 
des informations quantifiées 

Les informations environnementales chiffrées contenues dans les rapports cou­
vrent des périmètres structurels ou géographiques différents (d'un site particulier 
à l'entreprise dans son ensemble), et se réfèrent à une seule année ou à une période 
donnée. Les résultats de l'étude montrent que, quelle que soit la nature de l'infor­
mation, les informations portent en majorité sur la totalité de l'entreprise plutôt que 
sur les sites de production. Par ailleurs, on constate que peu d'entreprises présen­
tent leurs résultats chiffrés en évolution (seulement 18 % des rapports en font état). 
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Les principaux constats 
Alors que l ' information environnementale chiffrée apparaît, de manière atten­

due, quantitativement plus présente et qualitativement plus riche dans les rap­
ports du groupe i que dans ceux des groupes 2 et 3, les écarts observés sont im­
portants voire considérables : l ' information chiffrée est pratiquement absente des 
89 rapports du groupe 3 (voir graphique 2) . 

De tels écarts sont également notés pour des données de cadrage externes à 
l 'entreprise. L'entreprise peut utiliser ce type de données pour mettre en pers­
pective un enjeu environnemental en relation avec ses activités. Ainsi , des statis­
tiques (socio-économiques, environnementales. . .) agrégées (au niveau sectoriel, 
à l 'international...), en relation avec les activités ou produits de l 'entreprise, sont 
présentes 8 dans respectivement 43 % et 18 % des rapports des groupes 1 et 2 . 
Des rappels de réglementation nationale, communauta i re ou internationale, en 
relation avec les activités de l 'entreprise, sont, eux, moins présents, m ê m e au 
sein d u groupe 1 (19 % ) . Là encore, ces deux types d'informations sont absents 
des rapports du groupe 3. 

C o m m e nous l 'avons souligné plus haut, cette grande hétérogénéité dans le 
rapportage d'informations environnementales chiffrées n'est que faiblement cor­
roborée par le caractère plus ou moins polluant des activités des entreprises pré­
sentes dans chacun des groupes. C'est d'abord la volonté et la capacité de l'en­
treprise de s'investir dans la durée sur des questions environnementales qui, au 
bout d u compte, peuvent aboutir à u n rapportage annuel de meil leure qualité et 
éviter, par exemple, que des entreprises pourtant à risque réel à élevé considèrent 
leurs activités c o m m e ne présentant aucun enjeu environnemental ou n'encou­
rant aucun risque financier (cas de 1 0 entreprises au sein des groupes 2 et 3). 

L'apport d'autres études 
Des études récentes, menées au niveau international, se sont concentrées uni­

quement sur les rapports de développement durable d'entreprises françaises et 
étrangères, en considérant notamment les places relatives de l 'environnement et 
du social. 

Dans son analyse faite en 2 0 0 2 sur la pénétration du développement durable 
au sein de 1 4 0 grandes entreprises basées aux États-Unis, la société Price Water-
house Coopers 9 ment ionne que 32 % d'entre elles traitent, de manière spéci­
fique ou non, dans leur rapportage annuel , son appréhension par l 'entreprise, 
41 % des autres entreprises prévoyant de le faire d'ici cinq ans. Parmi celles abor-

8. Incluant quelques données de projection (par exemple : augmentation de la consommation mon­
diale d'énergie d'ici 2020). 
9. PRICE WATERHOUSE COOPERS. 2002 Sustainability Survey Report, 20 p., site Internet 
yyww.pwcglobal.com /fir. 
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dant la durabilité, 55 % suivent les lignes directrices de la Global Reporting 
Initiative (GRI, voir encadré). 

L'étude internationale Trust Us menée en 2002 par le cabinet Sustainability et 
le PNUE (Programme des Nations unies pour l'environnement) 1 0 sur les 50 
meilleurs rapports de développement durable de grands groupes mondiaux, sou­
ligne quelques tendances inquiétantes. D'une part, les meilleures notes, obte­
nues par sept entreprises européennes, sont relativement comparables à celles 
issues de la même étude publiée en 2000. D'autre part, le nombre moyen de 
pages (86) des 50 rapports a considérablement augmenté depuis 2000 (+ 45 %), 
sans pour autant que le contenu et la transparence s'améliorent, les informations 
pertinentes se trouvant noyées parmi d'autres moins essentielles. Enfin, entre les 
deux exercices, le renforcement du traitement des questions économiques et 
sociales s'est effectué aux dépens des questions environnementales. 

Se concentrant également sur les seuls rapports de développement durable 
2001 de 10 entreprises françaises et de 13 entreprises européennes, l'étude de 
Claire Pardo et Alain Chauveau 1 1 conclut que les indicateurs environnementaux 
restent majoritaires par rapport aux indicateurs économiques et sociaux. Les rap­
ports français présentent presque deux fois moins d'indicateurs chiffrés que les 
rapports européens, et les mettent moins en perspective (41 % des indicateurs 
contre 75 % dans les rapports européens), que ce soit par rapport à des objectifs 
fixés par l'entreprise ou pour réaliser un suivi dans le temps. En outre, les rap­
ports européens « contextualisent » davantage leurs indicateurs en établissant 
des comparaisons avec des moyennes sectorielles et des normes réglementaires. 

L'étude du cabinet Terra Nova Conseil I 2 , qui porte sur 67 rapports 2001 d'en­
treprises cotées au SBF120, souligne, en se calant sur les lignes directrices pro­
posées par la GRI, que la performance environnementale n'apparaît souvent pas, 
tandis que la performance sociale « représente moins de 10 % » des rapports. 

La mesure de la performance environnementale 
dans le reporting des entreprises 

L'étude réalisée par l'université du Sussex en 2001 '3 sur la performance 
environnementale de plus de 260 entreprises et 430 sites de production euro­
péens, de six secteurs différents, s'est appuyée, comme celle de l'Ifen, sur l'ana-

1 0 . SUSTAINAIBILITY, PNUE. Trust Us: The Global Reporters 2002 Survey of Corporate Sustainability 
Reporting. Londres : Sustainability, 2002, site Internet www.sustainability.com. 

1 1 . CHAUVEAU Alain et PARDO Claire. Revue comparée des premiers rapports de développement du­
rable publiés en 2002 : premier benchmark des rapports français / européens. Paris : Ecodurable, 2003, 
site Internet www.ecodurable.com. 

1 2 . TERRA NOVA CONSEIL. Rapports annuels et développement durable : le point sur les pratiques de 
reporting. Paris : Terra Nova Conseil, 2002 , site Internet www.terra-nova.fr. 
13. BERHOUT Frans et HERTIN Julia. Towards Environmental Performance Management. Brighton : 
SPRU, University of Sussex, avril 2001 . 
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LA GLOBAL REPORTING INITIATIVE (CRI) 
ET LES AUTRES RÉFÉRENTIELS DE RAPPORTAGE 

Lancée en 1997 par la Ceres (Coalition for 
Environmentally Responsible Economies), 
en collaboration avec le PNUE (Programme 
des Nations unies pour l'environnement), 
la Global Reporting Initiative (GRI), insti­
tution internationale, multipartite (entre­
prises, cabinets comptables, organisations 
non gouvernementales...) et indépendante, 
définit des lignes directrices qui consti­
tuent un cadre de référence commun pour 
la production de rapports de développe­
ment durable par les entreprises (mais 
aussi par d'autres types d'organisations). 

L'idée est défavoriser ainsi les comparai­
sons entre entreprises très diverses grâce à 
des principes et des méthodes conduisant 
à des indicateurs de performance environ­
nementale, sociale et économique. 

Les lignes directrices de la GRI, révisées en 
2002 après une première publication en 
2000, ont vocation à évoluer. Environ 200 
organisations se sont déjà inspirées de la 
GRI pour produire leur rapport. 

La GRI travaille en coopération avec l'ini­
tiative Global Compact du secrétariat 
général des Nations unies, qui promeut 
des principes de bonne conduite dans le 
monde de l'entreprise, et l'OCDE (Organi­
sation de coopération et de développe­
ment économiques), qui a également éla­
boré en 2001 des lignes directrices visant à 
renforcer la responsabilité sociétale des 
entreprises multinationales,y compris sur 
les questions environnementales. 

La GRI complète la Global Compact des 
Nations unies et les lignes directrices de 
l'OCDE en proposant aux entreprises un 
cadre qui leur permet de décrire la façon 
dont elles respectent les principes de ces 
deux codes de conduite. La GRI est par 
ailleurs soutenue par le World Business 
Council for Sustainable Development 
(WBCSD). 

D'autres initiatives existent. Lancée en 
199g, la AAiooo, très proche de la GRI, 
traite davantage l'engagement des par­
ties prenantes en matière de développe­
ment durable. La SA8000 (1997) s'intéresse 
exclusivement et de manière plus détail­
lée que la GRI au suivi et à l'amélioration 
des performances sociales de l'entreprise. 

Certaines normes internationales de la 
série ISO 14 000 (1996) \ qui traite des sys­
tèmes de management environnemental, 

font référence au rapportage des perfor­
mances environnementales de l'entreprise 
(ISO 14 ooi, 14 004,14 031). On peut noter 
cependant la préparation d'un projet de 
norme ISO 74 063 plus spécifiquement 
dédié à la communication environnemen­
tale (parution prévue en septembre 2004). 
Construite selon la structure « PDCA » 
(plan, do, check, act : planifier, faire, 
contrôler, agir), le texte ne normaliserait 
pas le contenu de la communication, mais 
donnerait là encore des lignes directrices 
et des exemples. 

PG.,T.L. 

). ISO pour International Standard Organisation. 

lyse des rapports d'activité. Son périmètre est néanmoins plus large puisqu'elle 
prend en compte les inventaires de pollution et les rapports de certification du 
type E M A S . 

De ces travaux, on peut retenir les résultats suivants : 

1) Il existe une très grande variabilité entre les entreprises d 'une m ê m e bran­
che. Ceci tendrait à prouver que des gains importants en termes d'« efficacité 
matière » sont possibles pour de nombreuses entreprises. 
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Tableau 2 — Variation de la performance environnementale 
d'entreprises de l'imprimerie 

Indicateur de performance Entreprises Écart de performance** 

C0 2 PAT salarié 14 69 
S0 2 par salarié 16 465 
COV* PAT salarié 15 31 
Déchets totaux par salarié 39 532 
Déchets dangereux par salarié 25 109 
Encre par salarié 53 418 
Solvants organiques par salarié 29 8 769 
Consommation électrique PAT salarié 46 27 
Consommation d'eau par salarié 44 31 
* Composés organiques volatils. 
" Lecture • l'entreprise la plus performante a des émissions de C 0 2 par salarié 6 9 fois meilleures que 
celles de la plus mauvaise. 
Source : SPRU, 2 0 0 1 . 

Ces écarts dans les performances (tableau 2) peuvent s 'expliquer par des fac­
teurs technologiques, l ' impact de la réglementation et les effets des prix relatifs. 
Dans ce dernier cas, les entreprises peuvent choisir d'optimiser leurs installa­
tions en tenant compte du prix des intrants et de la lutte contre la pollution. 

2) La taille de l 'entreprise n'est pas synonyme de bonne performance. En géné­
ral, l 'observateur s'attend à ce que les grandes entreprises aient de meil leures 
performances en raison de la pression exercée par les parties prenantes, et parce 
qu'elles possèdent des ressources financières et techniques supérieures à celles 
des petites et moyennes industries. Selon la m ê m e étude, ces hypothèses ne se 
vérifient pas, mieux, elles sont infirmées puisque pour certains critères de per­
formance, les entreprises les plus importantes sont à la traîne. C'est le cas par 
exemple des émiss ions unitaires de dioxyde de soufre qui sont produites en plus 
grande quantité par les grandes installations. 

3) Il n'y a pas de lien évident entre rentabilité et performance environnemen­
tale. D'aucuns pensent en effet qu'il existe des relations entre la rentabilité des 
entreprises et de bonnes performances environnementales. La recherche évo­
quée plus haut montre des résultats contrastés. La relation la plus évidente se 
situe entre la production de déchets et la rentabilité. Les entreprises produisant 
peu de déchets tendent à être plus rentables dans les secteurs de la papeterie, de 
l ' imprimerie et du textile. Cependant, les entreprises des secteurs des engrais et 
de la papeterie, les plus émettrices de rejets polluants dans l 'eau, apparaissent 
cependant parmi les plus rentables. 

4) Les entreprises certifiées n'ont pas de meil leures performances environne­
mentales. E n théorie, l'on peut légit imement s'attendre à ce que les systèmes de 
management du type EMAS ou ISO 14 0 0 1 se traduisent en gains environne­
mentaux tangibles. Dans les faits, et toujours selon cette étude, cette assertion 
n'est pas démontrée. Parmi les explications avancées on peut noter : un effet « re­
tard » qui fait que la performance environnementale des entreprises utilisant des 
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systèmes de management certifiés ne s 'améliore pas immédiatement ; et u n effet 
« rattrapage » pour les entreprises qui, se sentant el les-mêmes peu performantes 
sur le plan de l 'environnement, décident de mettre en œ u v r e un système de 
management leur permettant d'atteindre de meil leurs résultats. 

Perspectives sur l'évolution du rapportage 
et de la place de l'information environnementale 

Le décret du 2 0 février 2 0 0 2 (encadré) fixe des objectifs de reporting environ­
nemental et social qui , au vu des résultats des différents travaux d'étude men­
tionnés plus haut, seront probablement malaisés à atteindre par bien des entre­
prises françaises. 

Les termes peu contraignants du décret, qui ne rendent aucune information 
chiffrée obligatoire ni ne précisent le périmètre structurel o u géographique à ren­
seigner, devraient néanmoins permettre aux entreprises les moins préparées de 
les respecter d 'une manière ou d'une autre. On peut néanmoins imaginer que les 

LE DÉCRET № 2002-221 DU 20 FÉVRIER 2002 
Selon les termes de ce décret pris en appli­
cation de l'article 116 de la loi n°2001-420 
du 75 mai 2001 relative aux nouvelles régu­
lations économiques, les sociétés françaises 
cotées en Bourse doivent inclure dans leur 
rapport annuel (à compter de celui por­
tant sur l'exercice 2002) une série d'infor­
mations sociales, mais aussi des informa­
tions relatives aux conséquences de leurs 
activités sur l'environnement, délivrées en 

fonction de la nature de cette activité et 
de ses effets. 

Les domaines concernés sont les consom­
mations de ressources en eau, en matières 
premières et en énergie, les rejets dans 
l'air, l'eau et le sol, l'utilisation des sols, les 
déchets, le bruit, les odeurs. En complé­
ment, les entreprises doivent préciser les 
démarches d'évaluation ou de certification 
menées, les mesures prises pour améliorer 
l'efficacité énergétique et le recours aux 
énergies renouvelables, pour limiter les 
atteintes aux écosystèmes et aux espèces 
protégées, pour assurer le respect de la légis­
lation et de la réglementation en vigueur. 
En outre, elles doivent mentionner les dé-

penses engagées pour prévenir les consé­
quences de leurs activités, l'organisation 
interne relative à la gestion et la réduction 
des risques environnementaux, la forma­
tion et l'information des personnels, le mon­
tant des provisions et garanties pour ris­
ques, ainsi que celui des indemnités versées 
suited une décision judiciaire. Par ailleurs, 
les entreprises doivent renseigner, pour la 
plupart de ces points, les objectifs qu'elles 
donnent à leurs filiales à l'étranger. 

Bien qu'appartenant à deux registres assez 
éloignés (centrés sur les milieux naturels 
et les ressources d'un côté, sur des dimen­
sions sociales de l'autre), et correspondant 
à des acteurs différents (organisations non 
gouvernementales, résidents, citoyens, 
scientifiques d'un côté ; syndicats, salariés 
de l'autre), les conséquences sociales et envi­
ronnementales se rapprochent sur des en­
jeux tels que ceux de l'hygiène et des condi­
tions de travail, souvent liés aux aspects 
environnementaux (pollution des locaux, 
risques industriels...). 

P.G.,T.L. 
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entreprises les plus volontaires s ' inscriront dans une démarche de progrès et de 
transparence sur plusieurs années. 

En conséquence et indépendamment des activités des entreprises, les pro­
chains rapports pourraient être encore très différemment documentés, tant du 
point de vue de la place accordée aux informations à caractère social et environ­
nemental , de la nature des données fournies (quantitatives, qualitatives), des 
périmètres couverts par les informations, que de l'utilisation d'indicateurs de 
performance. 

Vers une réglementation communautaire 
A u niveau international, quelques entreprises leaders et, principalement, les 

l ignes directrices de rapportage de la G R I , servent de modèles aux autres entre­
prises moins avancées — la grande majorité des entreprises françaises et étran­
gères — en matière de rapports de développement durable. L'évolution des diffé­
rents référentiels ou lignes directrices de rapportage continuera d'avoir un grand 
rôle à jouer. À l ' issue de leur étude 2 0 0 2 , le cabinet Sustainability et le P N U E sug­
gèrent déjà que la G R I renforce la « matérialité » de ses l ignes directrices et indi­
cateurs afin d'éviter la profusion d'informations f inalement contre-productives. 

Cette évolution des référentiels, pour le moment fruit de démarches d'entre­
prises et d'organisations, pourrait se concrétiser dans u n cadre législatif ou nor­
matif, notamment au niveau européen. Déjà, le Livre vert européen C O M ( 2 0 0 1 ) 
3 6 6 final du 18 juillet 2 0 0 1 sur la responsabilité sociale (dans son sens anglo-
saxon, « social » inclut les questions environnementales) des entreprises et la 
récente proposition de directive C 0 M ( 2 0 O 2 ) 17 final du 23 janvier 2 0 0 2 sur la 
responsabilité environnementale, s'attaque à la démarche, alors que la recom­
mandation de la Commiss io n C ( 2 0 0 i ) 1495 du 30 mai 2 0 0 1 porte déjà sur la 
prise en considération des aspects environnementaux dans les comptes et rapports 
annuels des sociétés. U n e bonne articulation entre les régulations nationales, 
européennes, internationales et les initiatives déjà en place (GRI) sera nécessaire 
afin de ne pas introduire de distorsion de concurrence entre les entreprises. 

« 
*» 

En matière de reporting, la grande latitude laissée aux entreprises pourrait jeter 
un doute sur la qualité et de la pertinence des informations qu'elles seront ame­
nées à délivrer selon le contexte économique ou environnemental pas nécessai­
rement favorable à une communicat ion impartiale. 

Ceci pose donc la question du devenir de ces rapports et de leur crédibilité. Ainsi, 
selon nous, les critères suivants auraient avantage à être pris en considération : 
— La matérialité des informations : dans bien des cas, l'inflation rédactionnelle 
conduit à noyer les rares données disponibles dans un ensemble de considéra­
tions générales et de réalisations concrètes mais l imitées. Il s'agit donc d'utiliser 
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des indicateurs suff isamment explicites et détaillés pour que tant les parties pre­
nantes que le grand public soient en mesure de comprendre, d'interpréter et de 
comparer les résultats environnementaux de la gestion (concept de performan­
ce). 

— La qualité de l 'information : le rapportage est une affaire sérieuse qui dépasse, 
et de loin, l 'exercice de communicat ion institutionnelle. L'entreprise, dans l'éva­
luation des risques environnementaux et sociaux qu'elle suscite et affronte, doit 
adopter u n e attitude ouverte et sincère. Il est vrai que les conséquences environ­
nementales de son développement sont souvent difficiles à quantifier. Certaines 
s'établissent sur le court terme et d'autres sur le long terme, et le décryptage de 
cette complexité n'est nul lement évident, m a i s il est indispensable de fixer les 
bornes de l ' incertitude. 

— Le contrôle de l ' information : les initiatives prises sur un m o d e volontaire ont 
produit des cadres conceptuels ou des l ignes directrices, mais peu d'outils pra­
tiques. Les agences de notation peuvent participer à u n certain contrôle de la qua­
lité d u reporting. Mais qui va à son tour évaluer les critères d'évaluation, les mé­
thodes de notation des agences spécialisées ? La nécessité d 'une transparence 
avérée peut-elle être acceptée par les entreprises ? Peut-on o u faut-il parvenir à 
une standardisation des méthodes de reporting et à un choix d'indicateurs com­
préhensibles par tous ? Pour l 'instant, les réponses à ces questions, pour pro­
metteuses qu'elles soient, manquent d'un cadre cohérent et clair qui permettrait 
de fiabiliser les contenus des rapports annuels d'entreprises. 

Ainsi , selon nous, les processus de standardisation de la collecte de données 
environnementales , de conception d'indicateurs de performance et de reporting, 
méritent u n soutien plus net au sein de l 'Union européenne. L'État a sans nul 
doute un rôle primordial à jouer en fixant plus nettement les règles d u jeu en 
matière de reporting et de benchmarkingI4. 

BIBLIOGRAPHIE COMPLÉMENTAIRE 

LES AMIS DE LA TERRE. Environnement et économie : recommandations à partir de 122 cas pra­
tiques. Montreuil : Les Amis de la Terre, 2001, 131 p. 

CCI (Chambre de commerce et d'industrie). Pour que l'entreprise soit le moteur du développement 
durable. Paris : CCI de Paris, 2003 (rapport présenté par Hugues du Rouret). 

14. Voir à ce sujet les recommandations du PNUE in Industry as a Partner for Sustainable Development, 
10 Years after Rio: the UNEP Assessment. Nairobi : PNUE, 2002 . 
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CALENDRIER DE RENCONTRES PROSPECTIVES 

4 juillet 2003, Paris (France) 

"Développement durable : de Rio à Johannesburg. . . et après ?", colloque 
de clôture de la 8 e session principale du Collège des hautes études de 
l 'environnement (CHEE). Contact : Centrale Formation, C H E E , 
bât. Enseignement , Grande Voie des Vignes , 9 2 2 9 5 Châtenay-Malabry 
cedex, France. Tél. : 33 (0)1 4 1 1 3 14 05 . Fax : 33 (0)1 46 83 9 2 9 9 . 
E-mail : info@chee.ecp.fr. Site Internet : www.chee.ecp.fr. 

6-12 juillet 2 0 0 3 , Melbourne (Australie) 

"Genomes , the linkage of life", 1 9 e Congrès international de la génétique. 
Contact : Tél. : 6 1 3 9 4 1 7 0 8 8 8 . Fax : 6 1 3 9 4 1 7 0 8 9 9 . 
E-mail : genet ics@meetingplanners .com.au. 
Site Internet : www.genet icscongress2003.com. 

18-20 juillet 2003, San Francisco (États-Unis) 

"WorldFuture 2 0 0 3 : 2 1 s t Century Opportunities and Chal lenges" . 
Contact : World Future Society, 7 9 1 0 Woodmont Avenue, Suite 4 5 0 , 
Bethesda, Maryland 2 0 8 1 4 , États-Unis. 
Tél. : 1 -301-656-8274. Fax : 1 -301-951-0394. 
E-mail : info@wfs.org. Site Internet : www.wfs.org. 

8-10 septembre 2003, Prague (République tchèque) 

7 e colloque international "Designing the Future in Europe 2 0 0 3 " . 
Contact : Slintâkovâ Barbora, KVF F i , V S E v Praze, Nam. W. Churchilla 
4, 1 30 6 7 Praha 3, République tchèque. Tél. : 4 2 0 2 2 4 095 1 9 2 o u 
4 2 0 2 2 4 930 7 4 0 . E-mail : barbora@vse.cz ou o f s@seznam.cz . 

9-10 septembre 2003, La Baule (France) 

7 e s Ass ises nationales des déchets. Contact : Ass ises nationales des 
déchets, 2, rue Alfred Kastler, BP 30723 , 44307 Nantes cedex 3, France. 
Tél. : 33 (0)2 51 85 80 9 9 . Fax : 33 (0)2 51 85 80 44 . 
E-mail : ass ises .dechets@emn.fr . Site Internet : www.assises-dechets.org. 

11-12 septembre 2003, Grenoble (France) 

"Mondialisation et régulation sociale", 2 3 « journées de l 'Association 
d'économie sociale (AES). Contact : Josyane Heuze , 2 3 " journées de 
l 'AES, E R E S - P E P S E , 151 , rue des Universités, B P 47 , 3 8 0 4 0 Grenoble 
cedex 9, France. Tél. : 33 (0)4 76 82 55 94 (ou 58 77). 
Fax : 33 (0)4 7 6 82 58 6 2 . E-mail : josyane.heuze@upmf-grenoble. fr . 
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André-Yves Portnoff, avec Véronique Lamblin 1 

Le capital réel 
des organisations 

LA MÉTHODE V I P , INSTRUMENT D'ÉVA­
LUATION ET DE PILOTAGE STRATÉGIQUE 
DES ORGANISATIONS 

Contrairement aux croyances des économistes néoclassiques, la valeur 
d'une entreprise (d'un territoire ou, plus généralement, d'une organisa­
tion) ne peut s'apprécier exclusivement à l'aune des éléments comptables 
classiques qui, au mieux, ne nous renseignent que sur le passé, nullement 
sur leur potentiel de création de valeur. Et ceci est d'autant plus vrai que 
nous entrons dans une économie au sein de laquelle les principaux fac­
teurs de richesse sont de nature immatérielle. 

Le problème toutefois est que 1'« immatériel » est un « concept valise », 
une espèce de « fourre-tout » donnant lieu à des interprétations fort di­
verses, soit qu'on l'assimile aux compétences et au seul potentiel intellec­
tuel, soit qu'on l'identifie uniquement à l'information, soit... ; et générale­
ment appréhendé, au demeurant, en termes de stocks alors qu'il faut de 
plus en plus raisonner en termes de flux et d'interactions. 

Un groupe d'étude prospective a donc été constitué au sein de Futuribles 
pour préciser, en partant de cas concrets, quels sont les facteurs constitu­
tifs de cet « immatériel », explorer quels sont les indicateurs qui pour­
raient en rendre compte et, finalement, mettre au point un instrument 
d'évaluation et de pilotage stratégique des organisations. 

Véronique Lamblin et André-Yves Portnoff qui ont ensemble animé ce 
groupe de travail, exposent ici comment nous avons conçu ce capital imma­
tériel, quels en sont ses principaux facteurs constitutifs (capital d'intelli­
gence collective, capital relationnel, capital organisationnel, capacité d'ac-
tivation...) et en quoi consiste la méthode mise au point d'évaluation de la 
« Valeur Instantanée et Prospective » (VIP) des organisations. 

i. André-Yves Portnoff dirige l'Observatoire de la révolution de l'intelligence au sein du groupe 
Futuribles. Véronique Lamblin est directrice des études du groupe Futuribles. 
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Cette méthode, testée déjà avec succès dans plusieurs entreprises, per­
mettra peut-être demain d'éviter nombre d'erreurs stratégiques commises 
sur la base de documents strictement comptables qui, de toute évidence, 
sont très insuffisants. 

H.J. 

NOUS avons u n besoin urgent d' instruments nouveaux pour le pilotage straté-
gique des organisations et l 'évaluation de celles-ci. Quotidiennement, les 

responsables sont confrontés explicitement ou implicitement à la m ê m e question : 
la « décision que nous allons prendre va-t-elle augmenter ou réduire la valeur de 
notre entreprise, de notre département, de notre équipe, notre valeur individuelle 
de professionnel ? » Cette question se pose pareillement dans les administra­
tions, les associations, les territoires. Les investisseurs, les actionnaires, les finan­
ciers, les salariés, tous les citoyens en un mot sont directement concernés par ce 
type d'interrogation. Il est toujours plus clair que les outils utilisés pour y répon­
dre sont de moins en moins satisfaisants. Les critères financiers fournissent bien 
u n e photographie de la situation passée d 'une entreprise mais peinent à rensei­
gner sur sa santé réelle, son potentiel de développement. 

L'affaire T h o m s o n Multimédia l'a cruellement démontré en 1 9 9 6 . En suivant 
les conseils de ses experts, le Premier ministre français de l 'époque décidait de 
céder l 'entreprise déficitaire à u n groupe coréen. En 2 0 0 0 , T h o m s o n Multimédia 
était valorisé à plus de 15 milliards d'euros par la Bourse. Certains en concluent 
que la société avait fait beaucoup de progrès en quatre ans.. . Certes, m a i s ce 
potentiel de progrès n'avait pas été pris en compte. Nous le déplorions en novem­
bre 1 9 9 6 : « Disposer c o m m e T h o m s o n Multimedia, n u m é r o deux en Europe et 
n u m é r o un outre-AÜantique, de 2 0 % de ce marché américain de l 'audiovisuel 
que convoitent tous les Japonais et autres Coréens, y participer à la naissance de 
la télévision numér ique et plus généralement des nouveaux métiers du numé­
rique, cela constitue autant d'atouts majeurs qui valent plus qu 'un franc, fût-il 
symbolique 2 . » 

Les experts de Matignon avaient fait fi d 'un capital relationnel et d'une intelli­
gence collective remarquables. Et nous ajoutions que la puissance « dans l'éco­
nomie de l ' immatériel se mesure à la place que l'on réussit à occuper dans la 
pensée, l ' imaginaire et le cœur des h o m m e s . Autrement dit, la capacité à mobi­
liser les talents, à comprendre et séduire les prospects, à construire son image . » 
Des facteurs qualitatifs, difficilement traduisibles en euros dans u n bilan comp­
table, par conséquent généralement ignorés par les décideurs, et pourtant indis­
pensables pour tenter de cerner les réalités complexes, mouvantes de cette muta­
tion qualitative que nous avons baptisée, il y a exactement 2 0 ans, « révolution de 

2. PORTNOFF André-Yves. « Thomson, victime de la pensée comptable ». Le Monde informatique, 
8 novembre 1996 ; PORTNOFF André-Yves. « L'affaire Thomson ». Futuribles, n° 217, février 1997, 
pp. 63-65. 
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l'intelligence 3 ». Dans ce nouveau contexte, la créativité mais aussi les passions 
et les relations humaines jouent un rôle majeur 4 , la séparation entre secteurs 
primaire, secondaire et tertiaire perd sa pertinence puisque les produits sont 
jugés en fonction des services qu'ils fournissent 5 et que l'innovation devient 
condition de survie 6 . 

Pour évaluer une organisation, il faut disposer d'un modèle de son fonction­
nement qui décrive les processus de création de valeur. Ces processus mettent 
nécessairement en jeu différents acteurs, des actionnaires aux clients, on a donc 
besoin de répondre à trois questions : comment les acteurs en cause prennent-ils 
leurs décisions individuelles, qu'est-ce que la valeur et comment les interactions 
entre les acteurs produisent-elles la valeur collective d'une organisation ? 

Décisions rationnelles ou... humaines ? 
Si l'on en croit le courant qui domine depuis des décennies la science écono­

mique mondiale et accapare jusqu'à ces dernières années les prix Nobel, les ré­
ponses sont évidentes : pour les économistes néoclassiques, qui ont une vision uni­
quement macroscopique, l'entreprise est un point dans l'espace des rapports de 
marché 7 , une boîte noire, un simple automate « dont le comportement écono­
mique se réduit à un calcul mécanique de maximisation d'une fonction-objectif, 
le profit 8 ». La valeur est financière et chaque personne décide de façon ration­
nelle pour maximiser son profit. Le marché fixe le juste prix et ramène à la rai­
son, ou élimine, ceux qui ne font pas des choix rationnels. 

Balayées donc les passions, les intentions, les opinions individuelles ! Tout ce 
que nous évoquions à propos de Thomson n'a pas de raison d'être dans un monde 
d'automates programmables humains. Il existe bien un capital dit humain, mais 
le principal théoricien de ce concept, Gary Becker 9 , l'a défini en le déshumani­
sant complètement : il affirme n'avoir nul besoin de connaître les intentions des 
acteurs qui, de toute façon, cherchent automatiquement à maximiser leur profit 

3. « Rapport sur l'état de la technique : la révolution de l'intelligence ». In GAUDIN Thierry et 
PORTNOFF André-Yves (sous la dir. de). Science et Technologie, n° spécial 1983 et 1985, pour le minis­
tère français de la Recherche ; et PORTNOFF André-Yves et PORTNOFF Ariette (sous la dir. de). 
Sociétés bureaucratiques contre révolution de l'intelligence. Paris : L'Harmattan, 1994. 
4. PORTNOFF André-Yves. « Mort compétitive ou innovation partagée ». Communication au Conseil 
économique et social, Section du travail, 12 avril 1995. 
5. PORTNOFF André-Yves. « Produire sur mesure, le client roi ». Futuribles, n° 148, novembre 1990, 
pp. 67-73. 
6. PORTNOFF André-Yves. « Innover ou simuler ? » Futuribles n° 187, mai 1994, pp. 3-8. 
7. CORIAT Benjamin, WEINSTEIN Olivier. Les Nouvelles Théories de l'entreprise. Paris : Librairie 
générale française, Livre de poche, 1995. 
8. ÉPINGARD Patrick. L'Investissement immatériel. Cceur d'une économie fondée sur le savoir. Paris : 
CNRS (Centre national de la recherche scientifique) éditions, 1999, p. 136. 
9. BECKER Gary. Human Capital. Chicago : NBER (National Bureau of Economie Research), 1957, 
réédité en 1993 ; et « Nobel Lecture, the Economie Way of Looking at Behaviour ».Journal of Political 
Economy, vol. 101(3), 1993, pp 385-409. 
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DES H O M M E S MÉCANIQUES A U X PORTEURS DE COMPÉTENCES 

L'irréalisme des thèses néoclassiques a été 
dénoncé avant même qu'elles ne s'im­
posent comme pensée économique domi­
nante. Déjà dans les années i960, en 
contrepoint du discours de Cary Becker, un 
autre futur prix Nobel, Herbert Simon, déve­
loppait sa thèse de la rationalité limitée. Il 
soulignait aussi fortement la dimension 
éthique de toute décision,}/ compris dans 
le domaine professionnel. 

À la même époque, en 195g, un autre pré­
curseur, Edith Penrose », insistait déjà dans 
sa théorie de la firme sur la dimension 
cognitive des managers. Ces travaux ma­
jeurs ont préparé, avec deux décennies 
d'avance, tout un mouvement de construc­
tion de modèles de croissance dite endo­
gène, parce que basée sur des ressources in­
ternes, des facteurs de production autres 
que le capital et le travail. 

Les théories des ressources se sont attachées 
à expliquer que les différences de perfor­
mances entre entreprises proches prove­
naient plus des modes d'exploitation des 
ressources que des structures de marché. 
Edith Penrose a défini l'entreprise comme 
un ensemble de ressources productives, phy­
siques et humaines. Elle a souligné l'in­
fluence du mode de management sur les 
capacités obtenues à partir des ressources 2 

Le style de management est donc lui-
même une ressource à prendre en compte. 
Edith Penrose se démarque ainsi de l'orna-
lvse stratéaiaue de Michael Porter nuis-
qu'elle estime que le « monde intérieur » 
de l'organisation peut influencer la crois­
sance de cette dernière mitant mie lp nnsi-
tionnpment stratéaimip vis à I / Í Í ñp In 
concurrence. Naturellement le mouvement 
de croissance endogène 'ne renh-pasl'in­

térêt des analyses de Michael Porter, il les 
complète. 

Des compétences pour se difféTentier 

Dans le courant du management par les 
ressources auquel El. Penrose a ouvert la 
voie, les approches sont au départ encore 
marquées par le rationalisme et la vision 
statique des néoclassiques. Pour la resour­
ce-based view (RBV) de Birger Wernerfelt 3 
chercheur au Massachusetts Institute of 
Technology (MIT), les ressources gardaient 
en 1984 une dimension objective, indépen­
dante des visées des managers et des buts 
des acteurs. Mais, bien vite, de nouveaux 
travaux adoptent plus ou moins le concept 
de la rationalité limitée et s'inscrivent ré­
solument dans des visions dynamiques de 
processus qui construisent constamment 
la compétence des organisations. Le mode 
de production et de renouvellement des 
ressources est tout particulièrement pris 
en compte, ce qui a débouché sur les théo­
ries « dynamiques des ressources ». 

Cary Hamel et C. K. Prahalad 4 créent dans 
cette mouvance la théorie des compétences 
fondamentales avec leur approche des core 
competences. Il s'agit des compétences stra­
tégiques nécessaires pour pouvoir se diffé­
rencier et obtenir ainsi un avantage com­
pétitif Elles ne se confondent donc pas 
avec les compétences de base du métier, 
nécessairement maîtrisées par tous les 
concurrents du même secteur. Dans leur 
remarquable ouvrage de 1994, les deux 
auteurs construisent un vibrant plaidoyer 
pour la prospective stratégique et s'inscri­
vent en faux, comme le fait fréquemment 
aussi Hugues deJouvenel5, contre l'excuse 
que se donnent bien des dirigeants pré-

T. PENROSE Edith T. The Theory of Growth of the Fimi. New York :John Wiley, 7959. 
2. FREDDI Virna. « L'approccio resource-based alia teorìa dell'impresa: fattori di competitivita'azien-
dale ». Economia aziendale 2000 Web, site Internet www.ea2000.it. 
3. WERNERFELT Birger. « A Resource Based View of the Firm ». Strategic Management Journal, 1984, 
pp. 171-180. 
4. HAMEL Cary, PRAHALAD C.K. « The Core Competence Of The Corporation ». Harvard Business Review, 
mai-juin 1990, pp. 79-81 ; et Competing for the Future. Cambridge (Massachusetts) : Harvard Business 
School Press, 1994 (trad, française : La Conquête du futur. Paris : InterÉditions, 199s). 
S-JOUVENEL Hugues (de). « La démarche prospective. Un bref guide méthodologique ». Futuribles, 
n° 247, novembre 1999. site Internet www.futuribles.com. 
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tendant n'avoir pas de marges de ma­
nœuvre. Gary Hamel et C. K. Prahalad éta­
blissent la liste des principaux programmes 
de dégraissage massifs de l'époque et affir­
ment que les responsables des firmes en 
cause mériteront de figurer au tableau de 
déshonneur des managers imprévoyants. 

Des ressources 
à la capacité de les exploiter 
Un courant voisin initié récemment par 
D.J. Teece (Berkeley), C. Pisano et A. Shuen 6, 
la dynamic capabilities based view ou 
approach, insiste plus sur les capacités 
(capabilities,) que sur les compétences, ce 
qui enrichit notre lexique de la « théorie 
des capacités dynamiques ». On parle aussi 
de MRC, mouvement des ressources et des 
compétences. 

Déjà RM. Grant7 avait introduit quelques 
années plus tôt une distinction salutaire 
entre ressources et capacités à les exploi­
ter. Les ressources sont des inputs dans le 

processus de production. Les capacités sont 
des aptitudes à combiner des ressources 
dans un but d'action. Cette considération 
d'efficacité est fort pertinente ; ce n'est pas 
nécessairement l'acteur le plus « riche » en 
ressources qui l'emportera. Pour RM. Grant, 
les ressources sont à l'origine des compé­
tences et ces dernières sont les principales 
sources d'avantages compétitifs. 

En conclusion de ce panorama, comme 
l'écrit Ron Sánchez de l'International Insti-
tutefor Management Development (Lau­
sanne), il faudrait « construire une théorie 
de la stratégie intégrée, incorporant des 
préoccupations économiques, organisa-
tionnelles et comportementales, dans un 
cadre qui soit dynamique, systémique, 
cognitif holistique. [...] Pour l'instant, on a 
surtout des théories partielles qui concer­
nent ces différentes dimensions, et l'effort 
consiste à essayer de les relier entre elles 8. » 
Notre démarche essaie d'aller dans ce sens. 

A.-Y.P.,V.L. 

6. TEECE David J., PISANO Cary, SHUEN Amy. « Dynamic Capabilities and Strategic Management ». 
Strategic Management Journal, vol. 18-7, 1997, pp. 509-533. 
7. GRANT Robert M. « The Resource-based Theory of Competitive Advantage: Implications for Strategy 
Formulation ». California Management Review, printemps 1991, pp. 114-135 ; voir aussi « Toward a 
Knowledge-based Theory of the Firm ». Strategic Management Journal, n°ij, hiver 1996, pp. 109-135. 
8. SANCHEZ Ron. Knowledge Management and Organizational Competence. New York : Oxford 
University Press, 2001. 

économique. Et avec u n e belle arrogance, le prix Nobel proclame que l 'économie 
peut tout expliquer en ignorant les sciences h u m a i n e s ! 

C o m m e n t , avec ces idées, un Gary Becker peut-il expliquer la descente aux en­
fers de la maison Xerox ? On se souvient que l'action de l 'entreprise, montée au 
niveau record de 6 4 dollars U S en mai 1 9 9 9 , s 'est effondrée à 7 dollars U S , le ni­
veau de 1 9 6 1 , en janvier 2 0 0 1 et ne réussit plus à remonter. Rationnel, le com­
portement des boursiers en 1 9 9 9 ? La dette de 1 7 milliards de dollars U S , qui a 
mis Xerox au bord de la faillite deux ans plus tard, ne s'est pas créée d'un seul 
coup. Mais les critères des analystes ne leur permettaient pas de prendre en 
compte les facteurs qualitatifs qui minaient le prestigieux colosse. 

La culture des dirigeants les avait poussés à commettre des diversifications sur 
une base purement financière, sans synergie industrielle, qui ont abouti à de 
coûteux échec. La culture des chercheurs de Palo Alto, excellents techniciens 
mais coupés du marketing, les avait conduits à négliger le potentiel des petites pho­
tocopieuses et des imprimantes à jet d'encre, pour le plus grand profit de Canon 
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et Hewlett Packard, et à brader à Apple tous les outils conviviaux qui ont fait dé­
coller la micro-informatique. Le laxisme des membres du comité exécutif leur a 
fait accepter de siéger dans tant d'autres comités qu'ils n'avaient plus le temps 
d'assumer sérieusement leurs fonctions de contrôle : Xerox n'était pas réelle­
ment dirigé, selon Business Week10. D'autant qu'un combat des chefs a opposé le 
CEO (chief executive officer) nommé en 1999, Rik Thoman, un ancien d'IBM, à son 
prédécesseur Paul A. Allaire, qui lui a repris sa place en 2001. Conflit de cultures, 
haines, envies, tous ces facteurs immatériels n'apparaissaient pas dans les chif­
fres diffusés aux analystes et aux actionnaires ! 

Plusieurs économistes longtemps marginaux dénoncent la faillite de la vision 
mécaniste néoclassique : « Depuis des dizaines d'années, les économistes ont 
travaillé presque exclusivement sur des modèles très rationnels de comporte­
ment humain, simplement parce que ceux-ci se prêtent parfaitement à l'analyse 
mathématique », explique Colin Camerer, professeur d'économie au Caltech et 
l'un des tenants de l'économie comportementaliste 1 1 . Le promoteur de ce mou­
vement, Richard Thaler de l'université de Chicago, s'est vu reprocher par son di­
recteur de thèse de s'intéresser à des sujets aussi futiles que les processus de dé­
cision de la vie quotidienne, mais il est à présent devenu un auteur à la mode I 2 . 
Il observe que « la plupart des modèles écartent toute possibilité de chômage » et 
il conclut que « la théorie classique ne se trompe pas un petit peu, elle est sou­
vent complètement à côté de la plaque ». C'est que « non seulement la concep­
tion de l'homo ceconomicus comme agent rationnel dépourvu de dimensions affec­
tives et morales n'est guère réaliste, mais elle n'est pas toujours efficace, y 
compris d'un point de vue économique 1 3 ». 

À notre première question, sur les processus de décision, Herbert A. Simon 1 4 

et James Mardi ont répondu depuis longtemps, montrant que l'homme n'était pas 
capable de décisions totalement rationnelles. Pour cela, il lui faudrait disposer d'une 
information infinie, être capable de traiter une infinité de données et posséder une 
échelle de préférences stable. Aucune de ces trois conditions n'est évidemment 
remplie. Nos préférences elles-mêmes évoluent avec le temps et sont sensibles au 
contexte. Le modèle d'organisation et de société qui tient compte de la rationalité 
limitée n'a rien à voir avec les automates néoclassiques, et le débat sur l'irrationa­
lité balaie bien des postulats et réussit à pénétrer dans des enceintes jusque-là réti­
centes puisque le jury du Nobel d'économie a nominé en 2002 des personnalités 
comme Daniel Kahnemann et Amos Tversky, auteurs d'une « théorie de l'espoir ». 
Un concept évidemment pertinent pour expliquer les décisions des investisseurs. 

10. Dossier dans Business Week, 23 février 2001. 
11. BENNETT Daviss. « Let's Get Emotional ». Neu' Scientist, 19 septembre 1998. 
12. Cf. MICHEL Alain. « Ecce homo cecumicus ou sapiens ? » Futuribles n° 261, février 2001, pp. 59-64. 
13. In SAINT-UPERY Marc. Introduction du livre d'Amartya SEN : L'Économie est une sdence morale. 
Paris : La Découverte, 1999. 
14. SIMON Herbert A. Administrative Behaviour. A Study of Decision Making Process in Administrative 
Organizations. New York : The Macmillan Company, 1948 et Administration et processus de décision. 
Paris: Economica, 1983. 
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Qu'est ce que la valeur ? 
Pour ces investisseurs, la valeur qu'ils attribuent à une action correspond bien 

à l'espoir d'un gain. Et celui-ci n'est pas nécessairement d'ordre économique. La 
motivation de la décision d'achat d'une action peut être complexe : en souscrivant 
à Eurotunnel, beaucoup d'épargnants ont eu le sentiment flatteur de participer à 
l'un des grands travaux du siècle dernier ; en achetant des actions d'entreprises 
nées dans la bulle Internet, bien des investisseurs ont éprouvé l'ivresse d'une 
ruée vers un nouvel or. De même, les acheteurs de billets de loterie se procurent 
un plaisir ludique et onirique, à un prix très supérieur à l'espérance mathéma­
tique. Même dans les transactions commerciales, l'argent n'est donc pas toute la 
valeur perçue par l'acheteur. Dans les contrats sociaux, il en va de même. L'en­
quête sur les valeurs des Européens montre bien que ceux-ci attendent de leur 
travail qu'il leur procure un salaire convenable, mais tout autant une réalisation 
personnelle et des relations valorisantes avec d'autres personnes I 5 . Ces résultats 
viennent d'être pleinement confirmés par une enquête menée par la CFDT au­
près de 6 500 cadres sur leurs motivations l S . 

Dans ces exemples de la loterie ou du salaire, l'argent versé seul ne suffit pas 
pour mesurer la valeur. Richard Thaler souligne 1 7 que si 10 dollars US écono­
misés en tondant soi-même sa pelouse et 10 dollars US gagnés en s'occupant du 
gazon du voisin ont strictement la même signification pour les économistes néo­
classiques, il n'en va pas de même pour la plupart des personnes qui accepteront 
la première tâche et refuseront la seconde. Les deux actions revêtent des signifi­
cations différentes à nos yeux, dans notre contexte personnel et social. Déjà Adam 
Smith expliquait que la première richesse était notre dignité, ce qui se concréti­
sait par des moyens qui dépendaient de l'époque et du lieu. Il est fréquent d'af­
firmer que la valeur dépend de la rareté, ce qui constitue un raccourci audacieux : 
des matériaux très rares, mais qui n'excitent pas notre convoitise, n'ont pas de 
valeur pour nous. Leur prix d'obtention serait élevé, mais nous ne sommes nul­
lement disposés à investir la somme correspondante. Alors que plus un livre, une 
cassette audio ou vidéo se vendent, plus l'effet de renommée et de mode accroî­
tront leur attractivité, et plus de gens seront disposés à payer cher pour les acqué­
rir. Ceux qui affirment que des connaissances de base largement répandues ne 
peuvent avoir de valeur, faute de rareté, font un raisonnement hasardeux. 

La valeur est donc un attribut que nous accordons à quelque chose de matériel 
ou d'immatériel qui nous procure un avantage, un plaisir, un service. Ou l'inverse, 
si la valeur est négative. En pratique, seule la valeur d'estime compte et elle consti­
tue une valeur d'échange : elle n'a une réalité concrète que si l'on est prêt à échan­
ger un bien pour un autre bien parce que nous estimons ne pas perdre de valeur 

15. RIFFAULT Hélène et TCHERNIA Jean-François. « Les Européens et le travail ». Numéro spécial 
« Les valeurs des Européens ». Futuribles, n° 277, juillet-aôut 2002, pp. 63-80. 
16. CFDT : Confédération française démocratique du travail. Voir DEBRUYNE Stéphanie. « Les griefs 
des cadres français ». Futuribles, n° 286, mai 2003, pp. 80-82. 
17. In LOWENSTEIN Roger. « Exubérance Is Rational ». The New York Times Magazine, 11 février 2001. 
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à l'échange. Le bien échangé sera, selon le cas, de l'argent, du temps, un effort ou 
une combinaison d'éléments financiers, temporels, physiques, immatériels. 

Interactions et expression de la valeur 
Entre personnes, un échange ne s'opère que si chaque partie possède des com­

pétences d'ordre intellectuel et affectif. On pourrait, pour simplifier, parler « de 
savoir et de vouloir ». L'auteur d'un livre a mis en oeuvre son talent, sa volonté pour 
écrire, du « savoir et vouloir-faire avec d'autres » pour que son ouvrage soit impri­
mé, diffusé, pour qu'il arrive à la connaissance du lecteur potentiel et retienne son 
attention. Il a considéré, consciemment ou inconsciemment, que cet investisse­
ment composite « valait » la peine, compte tenu du résultat escompté. 

Le travail immatériel a donc deux composantes, là encore d'ordre l'une intel­
lectuel : créativité, capacité à construire des solutions ; l'autre affectif : capacité à 
construire des relations humaines avec d'autres personnes, collaborateurs, four­
nisseurs et, bien évidemment, clients. 

Le lecteur potentiel ne va acquérir l'ouvrage proposé que s'il sait lire, que si 
son attention est captée, que s'il est intéressé par le contenu et peut l'apprécier, 
et s'il a confiance dans l'auteur, le vendeur. Encore faut-il qu'il décide d'investir 
des ressources en argent et en temps. Cette décision ne se déclenche pas sans un 
élément émotif. Le neurologue américano-portugais Antonio Damasio 1 8 a mon­
tré le rôle — méconnu par les esprits forts — des émotions dans les décisions. 

Pour que la valeur d'un bien apparaisse et ait des conséquences dans la so­
ciété, il faut donc remplir au moins trois conditions, dont deux sont immaté­
rielles : communication, confiance et émotion '9. 

Revenons sur l'objet livre. Il est fait essentiellement de papier, d'encre et de 
colle. Sa valeur n'a pourtant rien à voir avec la somme des valeurs de ces trois 
composants. Leur organisation, leurs interactions sont à l'origine de la valeur que 
nous attribuons ou refusons à l'ouvrage. Pareillement, la valeur, l'aptitude d'un 
atelier de machines-outils à satisfaire les objectifs que nous lui fixons, n'est pas 
l'addition des performances de chaque équipement mais la résultante de la qua­
lité de leur agencement, leur organisation, donc de leurs interactions. La valeur 
est le fruit de synergies et non d'additions arithmétiques. 

On peut généraliser à un grand nombre de personnes constituant une équipe, 
une organisation, peuplant un territoire, ce que nous avons décrit pour deux acteurs 
symboliques. Les interactions créent la valeur dans la société dans la mesure où 
elle sont pertinentes, mettant en contact des personnes ayant des complémenta­
rités leur permettant d'échanger quelque chose qui leur apporte de la valeur, de 

18. DAMASIO Antonio. L'Erreur de Descartes. La raison des émotions. Paris : Odile Jacob, 1995 (éd. ori­
ginale 1994). 
19. Selon une formule de Xavier Dalloz. 
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LE « BALANCED SCORECARD » DE ROBERT KAPLAN ET DAVID NORTON 

Peut-on construire des tableaux de bord 
stratégiques qui non seulement apprécient 
a posteriori la valeur d'une organisation 
mais permettent de la piloter ? Une ap­
proche relativement classique a été tentée 
par Robert 5. Kaplan (Harvard) et David P. 
Norton 1 au début des années 1990. Leur 
Balanced ScoTecard ou tableau de bord 
équilibré a passé l'Atlantique avec un cer­
tain succès dans les grandes entreprises. 

Les deux chercheurs ont construit un mo­
dèle qui prend en compte, autour de la 
vision des managers et de leur stratégie, 
quatre séries d'indicateurs des perspectives 
concernant les finances, les clients, íes pro­
cessus internes et l'apprentissage organi-
sationnel. Le concept vise à exploiter les 
indicateurs financiers en allant au-delà de 
description du passé 2 qu'ils fournissent 
classiquement. Pour cela, les deux auteurs 
s'appuient sur les méthodes de la qualité 
totale (TOM), de l'amélioration continue 
(Kaizen), du management par mesure et 
rétroaction, ils cherchent à relier pilotage 
des objectifs à long terme et plans opéra­
tionnels de court terme. Des boucles de 
rétroaction entre résultats effectifs et 
cibles doivent permettre d'améliorer aussi 

bien les processus de fonctionnement in­
terne que les stratégies utilisées par l'entre­
prise pour remplir sa mission. Celle-ci est 
seulement d'atteindre des objectifs finan­
ciers en satisfaisant les clients, grâce aux 
performances des produits ou services 
proposés. 

Cette approche a ses limites, liées à une 
vision très financière et classiquement 
industrielle de l'entreprise, qui met singu­
lièrement peu l'accent sur les attentes et 
capacités des membres du personnel, des 
partenaires et même des clients qui sont 
instrumentales. Le « capital humain n'est 
appréhendé que comme un élément de 
soutien 3 ». Nous pensons que le tableau 
de bord équilibré a beaucoup de mérites, 
notamment celui de souligner la nature 
systémique de l'organisation décrite par 
des interactions multiples entre facteurs 
interdépendants. Mais la conception sous-
jacente d'une entreprise, entité à finalité 
uniquement économique, réduit singu­
lièrement la portée de la méthode parce 
qu'elle ne décrit qu'un aspect partiel de la 
réalité. 

A.-YPV.L 

7. KAPLAN Robert S., NORTON David P. « The Balanced Scorecard, Measure that Drive Performance ». 
Harvard Business Review, janvier-février 1992, pp. 71-79 ; The Balanced Scorecard, Translating 
Strategy into Action. Cambridge (Massachusetts) : Harvard Business Press, 1992, pp. 71-79. 
2. KAPLAN Robert S., JOHNSON Thomas H. Relevance Lost: The Rise and Fall of Management Accoun­
ting. Cambridge (Massachusetts) : Harvard Business Press, 1987. 
3. WECMANN Gregory. « Les tableaux de bord stratégiques : analyse comparative d'un modèle nord-
américain et d'un modèle suédois ». Cahier de recherche, n° 99-77, Institut d'administration des 
entreprises de Paris. 

la richesse. Il n'y a de valeur que d'échange, la valeur en soi n'existe pas, elle est 
création humaine , donc subjective. La valeur naît toujours d'interactions, entre 
idées, objets, personnes, équipes, machines , ou entre h o m m e s et machines . 

L'immatériel ne se réduit pas à l'information 
Dans tout ce qui précède, nous avons donné aux facteurs immatériels impli­

qués dans la création de richesse o u de valeur, une définition large, englobant 
tout ce qui conduit les acteurs à prendre des décisions, à créer des biens, des so-
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lutions. Les facteurs immatériels qui déterminent la nature et la qualité des inter­
actions dans la société englobent tout ce qui induit les préférences, les décisions 
des h o m m e s , dans le cadre privé et professionnel, tout ce qui confère ainsi de la 
valeur aux produits et aux services, de l'efficacité aux organisations. Les connais­
sances, les modèles mentaux, les croyances, les valeurs, les passions et les peurs , 
les sensibilités, font partie de ces facteurs dont les interactions, tantôt positives, 
tantôt négatives, définissent largement, par exemple, la valeur du capital d 'une 
entreprise et la pérennité de celle-ci. 

Mais le mot immatériel donne lieu dans la littérature à beaucoup de confu­
sions qui correspondent à des désaccords et des incertitudes sur les concepts et 
les réalités que l 'on veut gérer. Le Canadien Nick Bonus (McMaster University, 
Hamilton) a effectué le recensement critique des principaux modèles de mesure 
du capital dit intellectuel qui se retrouvent largement dans un ouvrage collectif 
impressionnant par la s o m m e qu'il constitue 2 0 ' . U n e grande ambiguïté termi­
nologique ressort de son article, entre « actifs de connaissance », « m e s u r e du 
capital intellectuel » et « actifs immatériels ». Si l 'on évoque actuellement aussi 
bien notre entrée dans la société de l ' information, de la communicat ion, de la 
connaissance, du savoir, des réseaux, du numérique, si l 'on utilise souvent indif­
féremment « immatériel », « humain », « intellectuel », « information », « savoir », 
« connaissance », c'est que des visions, techniques, f inancières, économiques, 
marketing, venues de la propriété intellectuelle ou de la gestion des personnels , 
interfèrent sans réussir une nécessaire synthèse. 

L'une des confusions les plus grossières est induite sans doute par le prestige 
de l ' informatique. « L'analyse économique a longtemps assimilé connaissance et 
information » déplore Dominique Foray 2 I , qui est bien bon de parler au passé ! 
Or, l ' information, de plus en plus abondante et accessible, se déprécie, voire de­
vient franchement nocive quand elle encombre nos boîtes à lettres, notamment 
sur les Intranets m a l utilisés. Ce qui a de la valeur, c'est l ' information triée, inter­
prétée, hiérarchisée, articulée avec d'autres informations pour former u n savoir, 
une connaissance. « L'information ne devient connaissance que chez le "récep­
teur" car il l 'interprète » explique Michel Grundstein 2 2 . 

C'est l ' interaction entre informations qui leur donne du sens, de la valeur. 
Pour opérer le tri des informations utiles à nos yeux et construire une connais­
sance, il faut d'autres connaissances, de la volonté et des préférences, donc u n e 
échelle de valeurs. Le mot « connaissance » représente à la fois « l'acte par lequel 
un sujet s'efforce de saisir un objet par la pensée et d 'en former une représenta­
tion juste » et le savoir qui en résulte, donc u n domaine de disciplines. Ce savoir 

20. BONTIS Nick. « Assessing Knowledge Assets: a Review of the Models Used to Measure Intellec­
tual Capital ». International Journal of Management Reviews, vol. 3, n° 1, 2001, pp. 41-60, Blackwell 
Publishers Ltd. (Oxford) ; BONTIS Nick et WEI CHOO Chun (sous la dir. de). Strategic Management 
of Intellectual Capital and Organizational Knowledge. New York : Oxford University Press, 2002. 
21. FORAY Dominique. L'Économie de la connaissance. Paris : La Découverte, 2000, p. 8. 
22.NetÉconomie, 23 mars 2000, site Internet www.neteconomie.com. 
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peut être consigné dans un livre, mais son assimilation et donc son exploitation 
par quelqu 'un impliquent un effort cognitif personnel, des connaissances, des 
capacités, une intention. La connaissance-savoir ne se duplique donc pas gratui­
tement, contrairement à ce que l'on l'écrit parfois, mais au prix d 'un effort per­
sonnel qui fait émerger une interprétation, personnelle elle-aussi, au moins légè­
rement différente de la connaissance portée par quelqu 'un d'autre qui l 'aura 
assimilée à sa façon. Nous s o m m e s dans u n champ à la fois intellectuel, éthique 
et affectif. C'est pourquoi parler de capital « intellectuel » est très réducteur ; 
invoquer 1'« intelligence », c o m m e nous l 'avons nous-mêmes fait depuis 1983 
peut aussi être critiqué, à moins d'inclure dans ce terme la capacité à compren­
dre les autres, à construire des relations d'empathie. 

Dans la pratique, la connaissance n'a d' impact sur la société que si elle est 
exploitée. On passe ainsi du savoir au savoir-faire, que l 'on peut assimiler à la 
compétence, aptitude à mettre en œuvre ses connaissances. La compétence impli­
que le caractère, le comportement. Une personne sachant parfaitement conduire 
mais paniquant à chaque carrefour ou refusant de respecter le code de la route 
n'est pas apte à a s s u m e r le métier de chauffeur de taxi. Il en va de m ê m e si elle 
est agressive vis-à-vis de ses passagers éventuels. Ainsi, connaissances, savoir-
faire ne suffisent-ils pas, encore faut-il du savoir et du vouloir faire avec les au­
tres. L'affectif, le relationnel apparaissent à nouveau essentiels et cela souligne 
encore le rôle critique des interactions c o m m e occasions et lieux de création de 
valeur dans une société. Cela n'a rien d'étonnant : u n e société n'existe que par les 
relations qui s'établissent entre ses m e m b r e s . L'individu isolé de tout contexte 
n'est qu 'une fiction. Toute société suppose la rencontre d'individus de sexes dif­
férents communiquant assez longtemps pour procréer et protéger leurs enfants ! 

Une modélisation dynamique des organisations 
C'est à partir de ces observations sur la valeur et les interactions que nous 

proposons un modèle du fonctionnement dynamique d'une organisation dans 
son contexte 2 ? . Nous considérons surtout des flux : l 'entreprise n'est proprié­
taire ni de ses employés ni de ce qu'ils ont dans leur tête. Elle peut seulement 
construire un faisceau de relations avec son personnel et influencer les échanges 
qui s'établissent entre ses membres pour accroître ainsi la production d'intelli­
gence collective. 

Auss i , au lieu de parler de capital h u m a i n , vaut-il mieux considérer c o m m e u n 
potentiel, un gisement de valeur, l 'ensemble des talents, savoirs explicites et im­
plicites, compétences, valeurs, aspirations, sensibilités de chacun des membres 
du personnel. Ces ressources individuelles, portées par des h o m m e s , leur appar­
tiennent, dépendent d'eux, leur fournissent à chacun une capacité qui dépend de 
leurs histoires personnelles et de leurs contextes de vie. Le premier élément du 

23. PORTNOFF André-Yves. « Révolution de l'intelligence fractale ». Management si Conjoncture so­
ciale, n° 552,15 mars 1999. 
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capital, l 'intelligence collective, capacité de l 'organisation à se fixer des objectifs, 
à détecter, poser et résoudre des problèmes, dépendra de la qualité et de l'inten­
sité des interactions qu'elle saura établir et entretenir entre les membres du per­
sonnel qu'elle aura su attirer, choisir et fidéliser. Ici encore, l 'arithmétique n'est 
pas de mise : ce capital n'est pas la s o m m e des talents individuels mais la résul­
tante de leurs synergies. Il ne suffit donc pas d'accroître le nombre de sujets 
brillants pour renforcer l ' intelligence collective. Le groupe T h o m s o n des années 

LE MODÈLE DE KARL SVEIBY 
En contrepoint à la vision du Balanced 
Scorecard (voir encadré précédent), plu­
sieurs approches s'attachent à mettre en 
valeur ce qu'elles appellent le capital hu­
main. Elles relèvent généralement du mou­
vement du management des connais­
sances (Knowledge Management ou KM). 
L'un des précurseurs est sans conteste Karl 
Erik Sveiby \ dont les premières publica­
tions datent de 1986. Ce consultant sué­
dois, ex-cadre chez Unilever, a forgé son 
expérience de l'immatériel par l'action, en 
reprenant un mensuel financier qu'il a 
redressé dans les années 1980. Karl Sveiby 
propose aux entreprises d'inscrire à leur 
bilan des actifs immatériels répartis en 
trois catégories : la compétence des colla­
borateurs, une composante interne, une 
composante externe. 

La compétence des collaborateurs est non 
seulement un des trois actifs immatériels, 
mais aussi l'origine des deux autres com­
posantes. La composante dite interne ras­
semble brevets, concepts, modes de fonc­
tionnement, organisation administrative 
et informatique, culture d'entreprise, am­
biance de travail. La composante externe 
comprend les relations avec les clients et 
les fournisseurs, les marques, la réputation, 
l'image. Karl Sveiby estime que les investis­
sements concernant cette composante 
externe comportent plus de risques et d'in­
certitudes que ceux consacrés à la compo­
sante interne car ils dépendent d'éléments 

fluctuants comme la réputation et les 
relations clients. Il inclut dans cette com­
posante externe le type de croissance. 
Karl Sveiby recommande de différencier les 
présentations interne et externe des actifs 
immatériels. Clients, créanciers et action­
naires attendent d'être rassurés sur la 
bonne gestion par des données aussi pré­
cises que possible. Les managers en in­
terne ont besoin d'un outil de gestion inté­
gré qui leur fournisse des tendances pour 
effectuer une évaluation rapide plus que 
précise : « cet argument pousse à ne pas 
systématiquement chercher un chiffrage 
financier de ces flux ». L'outil opérationnel 
a été baptisé « contrôleur des actifs incor­
porels ». Pour chacune des trois catégories, 
on répertorie des indicateurs de crois­
sance et renouvellement, d'efficience et de 
stabilité, avec seulement un ou deux indi­
cateurs par rubrique. 

La classification des actifs en trois compo­
santes nous apparaît un peu sommaire, 
notamment dans sa répartition entre 
« interne » et « externe ». Les relations entre 

facteurs dans la création de valeur mérite­
raient d'être plus explicites. Cependant, la 
simplicité initiale de cette approche a faci­
lité sa mise en œuvre effective dans plu­
sieurs entreprises, comme le cabinet PLS-
Consult, principal cabinet de conseil en 
management danois 2. 

A.-Y.P., V.L. 

1. SVEIBYKarl Erik. La Nouvelle Richesse des entreprises. Savoir tirer profit des actifs des entreprises. 
Paris : Maxima, 2000. 
2. PLS-RambolI Management, cabinet de plus de 200 personnes, fait partie du Ramboll Croup, 2000 
personnes ; voir site Internet www.dls.dk. 

54 



LE CAPITAL RÉEL DES ORGANISATIONS 

1 9 7 0 - 1 9 8 0 , premier recruteur français de jeunes diplômés en était un bon exem­
ple. Tout c o m m e Xerox, il était capable des meil leures inventions mais collec­
tionnait les occasions perdues, faute de discerner à temps celles qui avaient le 
plus bel avenir. 

C o m m e aucune organisation n'est plus capable de trouver en elle-même toutes 
les compétences nécessaires, elle devra établir des relations avec des fournisseurs 
de ressources matérielles et immatériel les. Et bien évidemment, elle ne survivra 
pas si elle n'entretient pas suf f isamment de liens de confiance, c o m m e nous 
l 'avons décrit plus haut, avec ses clients. Ceux-ci n'appartiennent pas à l'entre­
prise, pas plus que le personnel ou les fournisseurs. Alors que classiquement on 
raisonne sur des stocks de clients matérial isés par des fichiers, il est plus réaliste 
de penser relations donc flux. Les relations, longues et coûteuses à établir, sont 
destructibles en très peu de temps. 

Le deuxième élément du capital peut être qualifié de relationnel : il correspond 
au potentiel de séduction, d'interactions de l 'entreprise avec son mil ieu, sa capa­
cité en particulier à tisser des partenariats. La propriété industrielle, l ' image de 
marque interne et externe, les réseaux de relations positives ou négatives font 
partie du capital relationnel qui amplifie les capacités du capital d'intelligence 
collective et se nourrit de lui. Renault s'est distingué par u n capital relationnel 
particulièrement efficace lorsqu'il a eu la clairvoyance d'accepter de collaborer 
avec Matra et de développer avec lui le concept de l'Espace, refusé par ses homo­
logues. Dell, réussissant à faire travailler avec lui des concurrents directs c o m m e 
I B M et Toshiba, se distingue également. Le capital relationnel peut nourrir l'in­
telligence collective : Cisco a pu supporter un moindre effort de recherche grâce 
à son image positive qui attirait à lui n o m b r e de petites entreprises innovantes 
désireuses de se faire racheter par lui, confiantes dans sa gestion non oppres­
sante des filiales 2 4 . 

Certaines caractéristiques d'un capital relationnel peuvent se révéler négatives. 
Si Alcatel ou S i e m e n s ont eu du mal à discerner à temps l ' importance que pren­
drait le téléphone portable, c'est que leur très forte relation de fournisseur quasi 
automatique de l'opérateur de téléphonie national avait réduit leur capacité à anti­
ciper les attentes du grand public. De m ê m e , les liens tissés par Xerox et IBM avec 
les responsables des équipements des grands comptes ont contribué à les aveu­
gler lorsque des rivaux ont proposé de plus petites machines , photocopieuses 
dans un cas, micro-ordinateurs dans l'autre, solutions plaisant aux usagers eux-
m ê m e s mais froissant leurs directions des achats ou de l ' informatique. Il ne faut 
pas que le capital relationnel occulte les clients de demain, ceux qu'il est vital de 
savoir inventer ! 

Les talents des personnes ont besoin pour s 'exprimer d 'équipements, d'in­
frastructures techniques, notamment de communicat ion, qui représentent un 

24. Cisco a annoncé au début de cette année qu'il allait réduire les absorptions et valoriser les parte­
nariats externes. 
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LE NAVIGATEUR DE SKANDIA 
Les travaux de Karl E. Sveiby mais aussi 
ceux Robert S. Kaplan et David P. Norton 
(voir encadrés précédents) ont inspiré l'un 
des modèles les plus en vue, développé à 
partir de iggi par Skandia. L'assureur sué­
dois a confié le poste de directeur du capi­
tal intellectuel de sa plus importante divi­
sion, AFS (service d'assurance et de produits 
financiers), à un financier formé à Berke­
ley, Leif Edvinsson. Celui-ci a collaboré lon­
guement avec Hubert Saint-Onge, alors 
vice-président chargé des problèmes « d'en­
treprise apprenante » à la Canadian Im­
périal Bank of Commerce (CIBC). Ainsi est 
né un modèle définissant le capital dit 
intellectuel d'une entreprise, à partir de la 
vision des managers et de leur stratégie, et 
de quatre séries d'indicateurs. Ceux-ci 
concernent les perspectives financières, les 
processus, l'apprentissage organisationnel 
et les clients. Trois ressources immatérielles 
sont prises en compte, capital humain, 
capital structurel et capital clientèle '. 

Le capital humain contiendrait « le savoir, 
les aptitudes et compétences des individus 
à fournir des solutions aux clients ». Le ca­
pital structurel correspondrait à « tout ce 
qui reste lorsque les employés rentrent chez 
eux : bases de données, fichiers des clients, 
logiciels, manuels, marque, structures orga-
nisationnelles ». Notons que « ce qui reste 
dans l'entreprise » est une notion à la fois 
assez parlante et de plus en plus floue, 
avec la montée de la mobilité et la déma­
térialisation du travail. Le capital structu­
rel inclurait aussi « les capacités organisa-
tionnelles de l'entreprise à satisfaire les 
exigences du marché », à mettre en œuvre 
le capital humain conformément aux ob­
jectifs stratégiques. 

Le capital clientèle représenterait la valeur 
de la relation avec les clients, la probabilité 

d'une relation durable avec eux selon l'ex­
pression de Leif Edvinsson. Il traduit la 
pénétration du marché, l'importance et la 
loyauté de la clientèle, explique Hubert 
Saint-Onge 2. 

Ces travaux ont été exploités par Skandia 
à l'aide d'un outil intitulé Navigator qui 
visualise des facteurs critiques pour 
apprécier et quantifier les investissements 
immatériels, au travers de cinq « focali­
sations » sur une centaine d'indicateurs 
concernant les aspects financiers et 
humains, la clientèle, les processus et le 
développement }. Skandia s'en est aussi 
servi pour calculer la valeur du capital dit 
intellectuel et celle du capital global, en 
appliquant un coefficient d'efficacité qui 
intègre une dizaine de paramètres de 
performances et représente l'aptitude de 
l'entreprise à exploiter ses ressources 
intellectuelles. 

Le capital immatériel serait égal à la 
somme du capital humain et du capital 
structurel qui incorpore, pour Leif Edvinsson, 
le capital client et le capital organisation­
nel. Hubert Saint-Onge donne une équa­
tion un peu différente : capital immaté­
riel = capital humain + capital clientèle + 
capital structurel. 

En France, Alan Fustec a appliqué un mo­
dèle assez proche à Sys-Com, tant qu'il 
dirigeait cette société d'ingénierie informa­
tique et de conseil, avant de devenir consul­
tant. Il se démarque des équations arith­
métiques de H. Saint-Onge et L. Edvinsson 
en proposant que le capital immatériel ne 
soit pas la simple somme mais une fonc­
tion des trois capitaux humain, clientèle, 
structurel. Cette vision synergique est cer­
tainement plus réaliste. 

A.-Y.P. 

7. EDVINSSON Leif, MALONE Michael S. Intellectual Capital: Realize Your Company's True Value by Fin­
ding its Hidden Brainpower. New York : HarperBusiness, 7997 et adaptation française presentee par 
le cabinet Mazars, SAINT-ONGE Hubert. Le Capital Immatériel de l'Entreprise. Pans : Maxima, 1999. 
2. In STEWART Thomas A. Intellectual Capital. New York : DoubleDay, 1997, pp. 75-78. (voir aussi la note 
p. 253 pour les différences entre les schémas de L. Edvinsson et de H. Saint-Onge) ; SAINT-ONGE Hubert. 
Op. cit. 
3. BOUNFOUR Ahmed. Le Management des ressources immatérielles. Pans : Dunod, 1998, pp. 230-232. 
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capital structurel. Celui-ci ne se limite pas au réseau informatique, il inclut par 
exemple également les locaux si ceux-ci favorisent les échanges. Il faut aussi 
prendre en compte les règles écrites ou tacites, les routines, l'infrastructure de 
conventions qui limitent ou étendent les interactions au sein des équipes, entre 
celles-ci, entre niveaux hiérarchiques, entre l'organisation et son environnement. 
Ce capital organisationnel va influencer fortement le nombre, la nature, la qua­
lité, la topographie des interactions internes et celles pratiquées avec l'environ­
nement qui déterminent la perméabilité de l'entreprise, son ouverture. 

Enfin, ce qui nous apparaît déterminant, c'est l'activation de ces éléments par 
la vision, la volonté et les valeurs qui animent la direction générale de l'entre­
prise. Les Japonais disent depuis longtemps que les entreprises, comme les pois­
sons, pourrissent par la tête. On peut aussi fort heureusement retourner cette pro­
position de façon positive. Nous proposons d'appeler « activateur » cet élément 
du capital global, porté par l'équipe de direction, qui donne une impulsion déci­
sive aux autres ressources, conditionne leur valorisation. L'éthique du haut mana­
gement influence celle des autres groupes humains de l'entreprise sans s'identi­
fier totalement à elles. L'affaire Enron, entre autres, a illustré l'importance de cet 
élément. Enron n'a pu valoriser durablement son remarquable capital d'intelli­
gence collective parce qu'il a développé son capital relationnel trop exclusivement 
pour se ménager des passe-droits, sans disposer d'un garde-fou éthique le préve­
nant qu'il dépassait les bornes de la viabilité. De façon au contraire positive, le 
redressement de Thomson Multimédia démontre qu'une direction peut donner 
une impulsion qui valorise le potentiel d'une entreprise qui avait failli couler. 

Un fonctionnement durable suppose qu'une production suffisante de valeur 
satisfasse les actionnaires, les clients d'aujourd'hui et de demain, et le personnel. 
L'analyse des modèles Wal-Mart et D e l l 2 5 incite à renforcer cette trilogie d'acteurs 
par une prise en compte pratiquement au même niveau d'importance des four­
nisseurs amont. La répartition de la valeur produite peut être fixée de façon diffé­
rente selon le moment, et faire l'objet de conflits, à condition que l'on sache ré­
soudre ceux-ci de façon constructive. 

VIP, un outil de pilotage stratégique 
Un groupe de travail constitué pendant deux ans à Futuribles avec des repré­

sentants d'EDF-GDF (Électricité de France-Gaz de France), de MAAF Assurances, 
de Renault, de Schneider Electric et de la SNCF (Société nationale des chemins de 
fer français), a affiné ce modèle dynamique de la création de valeur dans une 
organisation ouverte sur son environnement en le confrontant à de nombreux 
cas de réussites et d'échecs abondamment fournis par une actualité tumultueuse 
(encadré, page suivante). Cela a conduit à intégrer de façon beaucoup plus pré-

25. DALLOZ Xavier et PORTNOFF André-Yves. Dossier sur l'impact du numérique. Futuribles, 
n° 266, juillet-août 2001, pp 47-48 ; et PORTNOFF André-Yves. « L'innovation conceptuelle, la leçon 
de Dell ». Futuribles, n° 281, décembre 2003, pp. 92-94. 
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LE GROUPE D'ÉTUDE FUTURIBLES SUR L'IMMATÉRIEL 

Pendant un an et demi, un groupe de tra­
vail a étudié à Futuribles les facteurs 
immatériels et leur contribution à la créa­
tion de valeur par les organisations. Il 
était composé de représentants d'Électri­
cité de France-Caz de France, de MAAF 
Assurances, de Renault, de Schneider 
Electric et de la SNCF (Société nationale 
des chemins de fer français). 

Les quatre premières entreprises de cette 
liste ont participé à un groupe restreint 

final qui a construit l'outil VIP (Valeur 
Instantanée et Prospective). Elles étaient 

représentées respectivement par Josette 
Larchier-Boulanger, Yves Ozanne, Véronique 
Lamblin et Jean-Louis Joyeux. Véronique 
Lamblin, qui a quitté Renault en 2002 

pour prendre la direction des études dans 
l'équipe permanente de Futuribles, a par­
ticipé, en cette nouvelle qualité, à la fin 
des travaux. Hugues de Jouvenel, directeur 
général du groupe Futuribles a participé à 
l'animation des travaux dont Benjamin 
Delannoy assurait le secrétariat scienti­

fique et André-Yves Portnoff la direction 
scientifique. 

Futuribles 

cise l 'ensemble des parties prenantes et à chercher à construire un outil pratique 
d'évaluation et d'aide au pilotage stratégique des organisations ou, si l 'on préfère, 
un tableau de bord stratégique. Nous avons baptisé cette méthode d'audit « V I P », 
pour « Valeur Instantanée et Prospective ». 

Nous n'avons pas cherché pour autant à chifïrer le capital dit immatériel. Nous 
pensons en effet que le capital doit être considéré dans sa globalité et que le chif­
frage n'est pas u n but en soi. Puisque la valeur de toute entité est toujours imma­
térielle, celle du capital global résulte de l'interaction des composantes matérielles 
et immatérielles de ce dernier. Il n'est donc pas pertinent d'isoler comme on le fait 
souvent u n capital purement intangible opposé à u n capital purement matériel. 
Beaucoup d'auteurs ont cru pouvoir identifier le capital immatériel à la survaleur 
ou goodwill. La survaleur est définie c o m m e la différence entre la valeur commer­
ciale d'une entreprise et celle de son patrimoine, c'est-à-dire de ses actifs nets iden­
tifiables. La valeur commerciale considérée est tantôt la capitalisation boursière 
d'une société, tantôt sa valeur de rachat. Cette dernière constitue une réalité fac­
tuelle en cas de transaction effective mais les experts l'évaluent également a priori 
en exploitant des formules plus ou moins compliquées. Ces calculs, malheureuse­
ment, restent plus empiriques que conceptueilement étayés. Que reflètent en fait 
valeur des actions ou prix de rachat ? Une espérance de gains futurs des investis­
seurs ou d u repreneur. Ce n'est pas jouer avec les mots que de souligner le carac­
tère é m i n e m m e n t et uniquement immatériel de l 'espérance. Celle-ci est étayée 
certes par des raisonnements, du professionnahsme, mais ce serait céder à u n ratio­
nal isme naïf que d'oublier le rôle déterminant de toutes les puissances trompeuses 
décrites par Pascal bien avant Herbert Simon et sa rationalité limitée. Sinon, les 
acteurs seraient moins sensibles aux modes, à l ' immédiat, et la Bourse ne connaî­
trait pas les soubresauts qui ont ruiné tant d'espoirs a u début de ce siècle. 
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La survaleur est représentative de l'attractivité instantanée d'une organisation 
pour deux catégories d'acteurs, les investisseurs financiers et les acheteurs d'en­
treprises. Le fait que l'on se focalise sur cet aspect limité de la survaleur est 
typique du paradigme régnant à notre époque où, selon Henry Mintzberg, « l'im­
portance de la valeur pour l'actionnaire empêche de traiter les clients comme des 
êtres humains 2 6 ». Nous pensons qu'il est beaucoup plus pertinent de prendre 
en compte l'ensemble des parties concernées, et d'apprécier la capacité d'une orga­
nisation et de sa stratégie à les satisfaire, non seulement aujourd'hui mais aussi 
et surtout à terme, en entretenant ses sources de production de valeur. 

Les regards croisés des parties prenantes 
Notre modèle dynamique de l'organisation, la méthode VIP, prend en compte 

le fait que la valeur d'une entité dépend des regards croisés portés sur elle par dif­
férentes parties prenantes. Ces dernières n'ont pas toutes le même poids et leur 
influence est amenée à évoluer avec les circonstances. Quelles sont ces parties pre­
nantes ? On peut les répartir en quatre pôles : l'actionnariat, le monde du travail, la 
citoyenneté et la consommation. Nous en proposons une liste détaillée (tableau 1, 
page suivante) allant jusqu'à inclure les familles des employés et les organisations 
non gouvernementales (ONG). Naturellement, les acteurs à considérer vont dé­
pendre de l'entreprise 2 7 , de son secteur, de sa taille, de ses implantations... 

C'est un exercice stratégique pour chaque organisation que d'établir la liste des 
parties prenantes qui le concernent le plus à partir de l'inventaire relativement 
exhaustif proposé. Beaucoup d'entreprises seront tentées de considérer cette liste 
comme non appropriée à leur cas particulier. L'expérience nous a pourtant mon­
tré qu'il vaut mieux partir de cette énumération générique pour que l'organisation 
qui s'applique notre démarche se pose des questions qui l'aideront souvent à expli­
citer le rôle, par exemple de disrtbuteur, de prescripteur ou de fournisseur de compé­
tences, de tel ou tel partenaire qu'elle considérait sous un autre angle jusque-là. 

Soulignons que l'exercice peut être conduit par n'importe laquelle des parties 
prenantes concernées par une organisation donnée, sous la seule réserve que la 
pertinence des résultats dépendra de la qualité des données disponibles... et de la 
sincérité des réponses que l'on apportera aux questions posées. S'il est souhai­
table que la direction d'une organisation privée ou publique conduise ce type 
d'évaluation, l'exercice peut également être mené par toute autre partie prenante. 
Il peut servir à jauger un fournisseur éventuel ou une société que l'on envisage 
de racheter. Une région peut l'exploiter pour mesurer l'apport d'une implanta­
tion au capital du territoire. Quel que soit l'acteur menant l'exercice, il aura inté­
rêt à identifier le poids des parties prenantes, leurs interactions et interdépen-

26. MINTZBERG Henry. Propos recueillis par KAHN Annie. Le Monde, 10 avril 2001. 
27. Nous prenons à partir d'ici « entreprise » dans un sens étendu. Il peut s'agir aussi bien d'une 
société que de l'un de ses départements, d'une association, ou d'une administration, ou d'une entité 
territoriale. 
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Tableau 1 — Les parties prenantes 

1-Actionnaires 

2-Conseil d'administration 

3-Comité exécuti f 

4-Filiales (nature des relations, 
de la VALEUT ajoutée...) 

a) Sous contrôle 
b) Participations minoritaires 

5-Cadres dirigeants sans m a n d a t social 

6-Personnel 
a) Selon niveaux (cadres, non-cadres) 
et catégories (nature des contrats) 
b) Leur famille 

7-Syndicats d'employés 
a) Internes 

b) Nationaux, internat ionaux 

8-Clients 
a) Selon apport (part du chiffre d'af­
faires, de la valeur ajoutée, image, 
connaissances, fidélité) 
b) Nature (particuliers, entreprises, 
administrations.. .) 

g-Fournisseurs de compétences (recher­
che, consultants, formateurs.. .) 

10-FournisseuTS des matér iaux, pièces 
ou machines permettant de construire 
l'offre produit ou service 

a) Partenaires réguliers 
b) Fournisseurs (soumis à appels 
d'offres...) 

11-Sous-TTAITANTS (de fonctions externa-
lisées nécessaires à la bonne marche de 

l'entreprise, par exemple informatique, 
sécurité, gestion...) 

a) Partenaires réguliers 
b) Fournisseurs (soumis à appels 
d'offres...) 

12-DistributeuTS des produits ou services 
a) Partenaires réguliers 
b) Fournisseurs (soumis à appels 
d'offres...) 

13-Syndicats professionnels, organismes 
professionnels ou interprofessionnels 
(nationaux, internat ionaux, lobbies...) 

14 -Concurrents 
a) Du m ê m e secteur, 
b) HOTS secteur et profession 

15-Administrations locales, nationales, 
européennes et internationales 

a) Infrastructures fournisseurs de res­
sources (école, transports, télécoms...) 
b) Administrations de contrôle (fi­
nances, normes, sécurité, travail...) 

16 -Responsables politiques locaux, 
nat ionaux 

17 -Société civile, 
a) Associations de clients, 
de consommateurs 
b) Organisations non 
gouvernementales 

18-PTescripteurs (analystes financiers, 
agences de rating, prescripteurs particu­
liers à un métier...) 

19 -Médias 

dances, le style d'influence qu'elles exercent sur les composantes du capital, 
notamment sur l'intelligence collective, le capital relationnel, l'activateur. Ce der­
nier élément, tel que nous l'avons défini, reste évidemment déterminant, puis­
qu'il marque fortement l'horizon, l'éthique et la capacité à prendre des décisions. 

Attractivité actuelle et pérennité 
À partir de là, on peut définir six questions pour évaluer la création de valeur 

actuelle et donc l'attractivité de l'organisation. Cinq de ces questions concernent 
les principales catégories de parties prenantes : acteurs financiers et actionnaires, 
clients, personnel actuel et catégories de personnes que l'on souhaite recruter, 
fournisseurs au sens large (sous-traitants, prestataires, partenaires...), société au 
sens large, en englobant administrations et autres acteurs régionaux, nationaux, 
européens... Nous avons introduit une sixième question pour mesurer une forme 
d'attractivité particulière, la capacité de l'organisation à faire émerger des normes, 
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des standards de prestation, soit seule, soit avec d'autres. C'est une mesure de 
l'influence technologique et / ou commerciale, de la qualité des relations avec les 
utilisateurs, les concurrents, les autres organisations. C'est surtout un atout consi­
dérable dans l'économie des réseaux qui favorise l'établissement de standards et 
assure des positions dominantes à ceux qui les exploitent, en solo monopolis­
tique comme Microsoft avec Windows, ou en alliances comme Symbian, le sys­
tème d'exploitation pour téléphones portables soutenu par des concurrents alliés 
pour la circonstance, notamment Nokia, Sony, Panasonic, Siemens... 

L'entreprise a-t-elle des chances raisonnables de maintenir et de développer 
son attractivité ? Cela revient à se demander si elle entretient ses sources de créa­
tion de valeur, si elle les protège et si elle tient compte des évolutions possibles 
de l'environnement qui pourraient modifier les règles du jeu. Nous avons défini 
huit questions qui cherchent à apprécier la durabilité, la pérennité de l'organisation. 
La stratégie est-elle cohérente et visible ? Les risques financiers et clients sont-ils 
gérés ? L'entreprise est-t-elle perméable, c'est-à-dire assez ouverte sur l'extérieur ? 
Quelle est son indépendance technique et financière ? Sa rapidité d'adaptation ? 
Assure-t-elle le renouvellement de ses compétences ? Quel est son potentiel de 
croissance rentable et enfin quel est le niveau de ses synergies internes ? 

Une entreprise, petite ou moyenne par exemple, peut se contenter de répon­
dre périodiquement à ces 14 questions pour surveiller l'évolution de son attracti­
vité instantanée et de sa pérennité. Cependant, il est préférable de les renseigner 
de façon plus formalisée, pour échapper à des réponses conformistes et peut-être 
trop confortables. Nous avons défini pour cela 100 indicateurs et pour chacune 
des 14 questions, un choix pondéré de 10 ou 20 permet d'apporter une réponse 
chiffrée. Là encore, il convient de rester prudent avec les chiffres. Les notes obte­
nues sont utiles pour rendre les résultats plus lisibles et comparables si l'exercice 
est répété périodiquement. L'important est surtout de comprendre pourquoi l'or­
ganisation fait un bon score à certaines questions et pas à d'autres. L'objectif n'est 

Les cibles de l'évaluation VIP : les 14 points clés 

AUDIT VIP 

Attractivité 

1. Actionnaires, financiers 
2. Clients 
3. Personnel, candidats à l'embauche 
4. Fournisseurs, partenaires 
5. Territoires, société 
6. Capacité à créer des standards 
(attractivité pour un ensemble de 
parties prenantes) 

Pérennité 

1. Stratégie cohérente et visible 
2. Gestion des risques 
3. Perméabilité à l'extérieur 
4. Indépendance technique et financière 
5. Rapidité d'adaptation 
6. Renouvellement des compétences 
7. Potentiel de croissance rentable 
8. Qualité des synergies internes 
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pas de cumuler les bonnes notes mais d'avoir un équilibre des performances. Le 
résultat de chaque question isolée des autres est peu significatif, voire trompeur. 
Un niveau très élevé d'indépendance technique est alarmant si la perméabilité 
est faible, signe d'une entreprise repliée sur el le-même qui risque d'être brutale­
ment fragilisée par une évolution imprévue du contexte. Ainsi, l ' IBM du début des 
années 1 9 9 0 avait une si forte indépendance technique et commerciale qu'il per­
çut trop tard les changements extérieurs. Il ne dut sa (brillante) survie qu'à une 
très douloureuse mutation. De m ê m e , une attractivité très élevée pour une caté­
gorie seulement de parties prenantes peut aussi constituer un signal d'alarme. 

L'audit VIP est donc très différent de la construction des Balancea Scorecards 
car il ne privilégie pas les seules performances financières, et il peut amener à ré­
fléchir à la structure du capital, aux choix stratégiques, à la politique de ressour­
ces humaines , aux arbitrages financiers. Il met aussi beaucoup plus en évidence 
le rôle des fournisseurs et des alliances qui deviendra vital à l'ère des réseaux. 

La relation que nous cherchons à mettre en évidence entre options stratégi­
ques et pratiques opérationnelles se démarque également des méthodes relevant 
de la gestion par la qualité opérationnelle c o m m e l 'EFQM. (European Foundation 
for Quality Management) . Par rapport aux audits éthiques, sociaux, écologiques, 
ou de développement dit durable, il y a deux différences majeures. La première 
tient au fait que l'approche est plus neutre. Certes, nous soulignons l ' importance 
de l 'éthique pour la viabilité de l'organisation, mais la nécessité de prendre en 
compte les aspirations des h o m m e s , l'écologie, le contexte territorial apparaîtra 
souvent, pensons-nous, c o m m e une nécessité pour une viabilité à terme, nous 
n 'en faisons pas un a priori, dans cet exercice du moins . Il s'agit de construire u n 
instrument fiable : on a beau détester la fièvre, on essaie de produire un thermo­
mètre aussi crédible que possible. Nous ne prétendons pas à une impossible neu­
tralité, notre modèle dynamique est lui-même la traduction d'une certaine vision 
des organisations, de la société et du management . 

La seconde différence, c'est qu'il ne s'agit pas d'une notation destinée à distri­
buer publiquement de bons ou mauvais points à des entreprises. Notre méthode 
doit être pratiquée par les acteurs eux-mêmes, le rôle du consultant éventuel étant 
de soutenir, d'aider, pas de juger. Il n'y a pas de confusion entre gouvernance et 
opérations de communicat ion externe : si des responsables veulent se faire plai­
sir, ils sont libres de se mentir à eux-mêmes et le consultant qui ne dispose pas 
des moyens de vérifier toutes les données qui lui sont fournies n'y pourra rien. 
Les résultats seront naturellement médiocres et trompeurs. En fait, la méthode n e 
peut être appliquée dans une organisation que par des acteurs ayant assimilé le 
modèle dynamique de l'organisation et s'étant approprié l'outil. La réussite sera 
pour eux de pouvoir refaire l'exercice sans aide extérieure et en modifiant, s'il y 
a lieu, certains points de l'outil, au niveau par exemple des pondérations choisies 
pour les questions. Cependant, la naïveté de l'œil extérieur reste un apport utile et 
l'outil décrit se développera d'autant mieux que les organisations qui l 'emploie­
ront mutualiseront les enseignements méthodologiques qu'ils en retireront. 
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Manifeste 1 

L'Afrique invente 
son avenir 

LA PROSPECTIVE AU SERVICE 
DE LA RESPONSABILITÉ 

Le programme « Futurs africains » a, au cours des 10 dernières années, 
assuré avec succès la promotion de la prospective en Afrique subsaha­
rienne, promu la réalisation d'une vingtaine d'études nationales ainsi que 
d'une étude globale sur les perspectives à long terme de l'Afrique (EPALTA), 
mobilisé autour des futurs possibles et des futurs souhaitables du conti­
nent, un considérable réseau d'acteurs et d'experts africains et étrangers. 

Le moment est aujourd'hui venu pour « Futurs africains » de se trans­
former en une institution africaine autonome qui se propose de pour­
suivre l'action entreprise, de lui donner un nouvel élan et, par une mobi­
lisation efficace de toutes les bonnes volontés, de contribuer à une 
prospective appliquée au développement accéléré et durable de l'Afrique. 

Le texte qui suit constitue un appel signé déjà par plus de 200 person­
nalités africaines et étrangères au profit de l'établissement de cette nou­
velle organisation. Le groupe Futuribles, qui a été associé depuis l'origine 
au programme « Futurs africains » 2, ne peut que s'associer à cet appel et 
inviter ses lecteurs à appuyer cette initiative qui vise à doter le continent 
africain d'une structure indépendante de veille et d'anticipation au ser­
vice d'une véritable stratégie à long terme de développement. 

H.J. 

1. Manifeste signé par plus de 200 personnalités et ouvert à signature. Contact : Alioune Sali, 
African Futures Office, 01 BP, 1747 Abidjan 01, Côte-dTvoire. Tél. : + 225 20 22 26 69 (ou 70). Fax : 
+ 225 20 22 26 64. E-mail : ifuturestaiafr-futures.ci. Site Internet : www.africantutures.net. 
2. Outre les articles sur l'Afrique publiés dans la revue Futuribles, voir FUTURS AFRICAINS. Un 
guide pour les réflexions prospectives en Afrique. Paris : Futuribles, Futurs africains et Karthala, 2001. 
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C 'est une banalité de base que d'affir­
mer que l'Afrique est à la croisée 

des chemins en ce début de troisième 
millénaire. Quelle(s) voie(s) lui faut-il 
emprunter parmi celles qui sont pos­
sibles, qu'on lui suggère ou qu'on lui 
recommande ? Et sur ces voies qu'elle 
estime préférables, quels sont les écueils 
à éviter et, à l'inverse, les vents suscep­
tibles de lui être favorables ? Voilà au­
tant de questions que l'Afrique devrait 
se poser comme le ferait n'importe quel 
voyageur ou navigateur placé en pareille 
configuration spatio-temporelle, territo­
riale et historique. 

Répondre à ces questions n'a jamais 
été aussi urgent qu'aujourd'hui où l'his­
toire, loin d'être arrivée à sa fin, s'accé­
lère, où le temps perdu du fait de mau­
vais choix ou de l'absence de choix se 
paie d'un prix élevé. Mais jamais ré­
ponse à ces questions n'aura été aussi 
difficile. L'enchevêtrement de plus en 
plus prononcé des variables qui infor­
ment la situation du continent et son de­
venir, le caractère mouvant des territo­
rialités qui remet en cause les notions 
traditionnelles de frontière et de citoyen­
neté, la multiplicité des acteurs et déci­
deurs des environnements africains, 
l'inégale connaissance — et donc maî­
trise — des dynamiques du changement 
ont atteint aujourd'hui un point tel que 
la seule certitude dont on dispose c'est 
que « le futur n'est plus ce qu'il était ». 

Dans un tel contexte, la prospective 
est plus que jamais nécessaire. En effet, 
lorsqu'on roule à grande vitesse sur une 
route peu connue, l'on a besoin, pour 
éviter les embûches et tenir le cap, de 
disposer de puissants phares. Selon 
Gaston Berger, à qui l'on doit cette méta­
phore, la prospective fournit ces phares. 
Non point qu'elle puisse apporter des ré­
ponses claires, nettes et définitives sur ce 

que sera le futur : il n'est pas d'homme 
ou de discipline qui soit doté(e) d'une 
capacité de prédiction, pour la simple rai­
son que l'avenir n'est pas joué d'avance 
et ne saurait donc être prédit. Le futur 
sera toujours plus riche, plus complexe 
que la description que l'on peut en faire 
à l'aide de scénarios ; quel que soit le 
degré de sophistication de ceux-ci, ils 
seront bien incapables de faire connaî­
tre la couleur de la prochaine aurore 
comme le souligne une certaine sagesse 
africaine. Pour autant, aucun acteur ou 
décideur ne saurait se désintéresser de 
l'exploration et des images du futur car, 
qu'on les redoute ou qu'on les désire 
ardemment, ces images inspirent tou­
jours nos décisions quotidiennes. La 
prospective qui permet cette exploration 
est essentielle en ce qu'elle permet de 
réduire certaines incertitudes, d'anti­
ciper certains changements, de s'y pré­
parer, toutes opérations intellectuelles 
indispensables pour décider et agir de 
façon sereine. 

Cette exigence est déjà reconnue 
dans le monde de l'entreprise où la pro­
activité est érigée en vertu cardinale et 
où des investissements considérables 
sont consacrés à la création de capacités 
d'anticipation, à la réflexion prospective. 
Cette exigence est aujourd'hui de plus 
en plus reconnue dans le secteur public, 
car l'histoire des 50 années de dévelop­
pement enseigne que seuls les pays qui 
ont su se doter d'une vision du futur et 
ont délibérément axé leur construction 
dans des perspectives de long terme, ont 
connu un développement accéléré et 
durable. Chez les uns comme chez les 
autres, dans les entreprises comme dans 
les États, le développement des capacités 
d'anticipation qui, seul, permet d'adop­
ter une attitude proactive est conçu non 
pas comme un luxe réservé à quelques 
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chercheurs — m ê m e si la réflexion 
prospective fait largement appel à des 
chercheurs chevronnés dans plusieurs 
domaines —, mais comme un outil pour 
des hommes et des femmes désireux 
d'agir, d'innover, d'élargir leurs marges 
de manœuvre, de réaliser des projets 
d'entreprise ou des projets de société, et 
conscients de ce que, pour éviter la dic­
tature des urgences, il faut savoir antici­
per et se positionner en stratège. 

Cette exigence s'impose à l'Afrique 
que sa faiblesse a malheureusement 
contrainte à adopter des stratégies ré­
actives. Deux décennies de mise en 
œuvre de ces stratégies dites d'ajuste­
ment ont sérieusement érodé les capa­
cités de réflexion sur le long terme dans 
le secteur public ; il faut reconstruire ces 
capacités. Anticiper les changements et 
mettre les résultats de cet effort d'anti­
cipation au service de l'action consti­
tuent un défi majeur que l'Afrique doit 

relever si elle veut arrêter le processus 
de marginalisation qu'elle subit, si elle 
veut cesser d'être un enjeu de pouvoir, 
un objet de dissertation pour des afro-
pessimistes et / ou des afro-optimistes ; 
si elle veut assumer la pleine responsa­
bilité de son avenir et donner corps à ce 
qu'on appellera l'afro-responsabilité ; si 
elle veut, en un mot, reprendre l'initia­
tive historique. 

C'est cette conviction qui anime les 
promoteurs de l'association interna­
tionale Futurs africains, un groupe 
d'hommes et de femmes de nationa­
lités, de profils disciplinaires, profes­
sionnels et politico-idéologiques diffé­
rents, mais mus, tous, par un amour 
immodéré pour l'Afrique, une volonté 
inébranlable de s'impliquer dans son 
combat pour la renaissance, et tous 
désireux de faire prévaloir sur le conti­
nent ce qu'un de ses fils a appelé une 
« éthique du futur ». 
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Sur l'Afrique, voir notamment, dans la revue Futuribles : 

ALLAIS François. « RSA : cinq ans pour convaincre. Les défis du programme de déve­
loppement sud-africain (interview de Jim Jones) ». № 199, juin 1995, pp. 38. 

ALLAIS François, GRAEFF Christian. « La nouvelle Afrique du Sud, deux ans après ». 
№ 2ii, juillet 1996, pp. 43-50. 
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André-Yves Portnoff1 

La censure, arme 
de destruction massive 

Nous sommes à la veille d'une crise mondiale en ce qui concerne les 
maladies infectieuses, écrivait l'Organisation mondiale de la santé (OMS) 
en 1996. Nombreux sont, en fait, les analystes qui ont souligné le danger 
de catastrophes humanitaires causées par un virus que l'on ne réussirait 
pas à endiguer rapidement et qui, la mondialisation aidant, se propage­
rait à travers la planète entière. 

Soyons donc vigilants, nous dit André-Yves Portnoff, qui souligne sur­
tout ici, à propos de la pneumonie atypique (SRAS, syndrome respiratoire 
aigu sévère), l'impact dramatique de la censure et de la corruption qui 
sévissent en Chine et ont fait obstruction à l'adoption urgente des mesures 
de prévention qui s'imposaient. 

La démonstration est faite, écrit-il encore, que si la Chine n'évolue pas 
radicalement, ne s'ouvre pas à la liberté d'information et de communi­
cation dans le domaine sanitaire, elle demeurera une immense zone où de 
nouvelles épidémies pourront se développer et menacer l'humanité tout 
entière. 

H.J. 

Nous sommes à la veille d'une 
crise mondiale en ce qui 

concerne les maladies infectieuses. Au­
cun pays n'est à l'abri. Aucun pays ne 
peut se désintéresser de la question 2 . » 
Cet avertissement de l'OMS date de 
1996. Quelques mois plus tôt, Bernard 

Le Guenno, de l'Institut Pasteur, venait 
de dénoncer ce qu'il considérait comme 
le risque majeur : « l'arrivée, haute­
ment probable, d'un virus grippal qui 
serait très dangereux — l'équivalent de 
la célèbre grippe espagnole —, qui dé­
borderait toutes les dispositions sani-

1. Directeur de l'Observatoire de la révolution de l'intelligence à Futuribles et membre du groupe 
Asie 21. 
2. NAU Jean-Yves et GEE Henry. Le Monde, 17 janvier 1997 ; OMS (Organisation mondiale de la 
santé). Rapport sur la santé dans le monde. Genève : OMS, 1996. 
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taires 3 ». Même si nous ne savons pas, 
au moment où nous écrivons, l'ampleur 
que prendra l'épidémie de pneumo-
pathie atypique, celle-ci apporte après le 
sida une deuxième confirmation ma­
jeure d'un danger permanent de catas­
trophe humanitaire causée par un virus 
que l'on ne réussirait pas à endiguer ra­
pidement. Or, face aux virus, la science 
est encore très mal armée. Et nos pays 
ne sont pas préparés culturellement à 
faire face. 

Le sida a progressé d'autant plus faci­
lement, au début des années 1 9 8 0 , que 
la santé publique et le corps médical 
avaient délaissé la prévention. Le profes­
seur Jean-François Lacronique avait 
identifié leur péché d'orgueil, cette 
conviction qu'une science moderne 
connaissait toutes les maladies et pou­
vait réagir victorieusement à toute nou­
velle attaque 4 . Aujourd'hui, François 
Kourilsky, ancien directeur général du 
Centre national de la recherche scienti­
fique, est amené à souligner à son tour, 
lors d'une communication personnelle, 
« l'obligation de modestie et la nécessité 
d'une culture de la prévention : nous ne 
disposons encore que de très peu de 
médicaments antiviraux, qui bloquent 
mais n'éradiquent pas les virus ; nous 
ne sommes pas certains de pouvoir pro­
duire rapidement des vaccins, comme le 
démontrent 22 ans de lutte contre le 
sida. La principale arme demeure donc 
la prévention. » Celle-ci nécessiterait un 
diagnostic rapide et facile à effectuer 
dans les régions les plus exposées. Or, 
les actuels outils de diagnostic sont 
coûteux et inutilisables en dehors de 

milieux hospitaliers très évolués. Im­
possible de s'en servir dans les cam­
pagnes chinoises et même dans la majo­
rité des hôpitaux du pays. La mesure la 
plus facile à généraliser reste l'isole­
ment des personnes présentant des 
symptômes suspects, le temps néces­
saire pour que la maladie se déclare. 

La mise en quarantaine était relative­
ment facile quand les cas suspects res­
taient peu nombreux, en novembre 
2 0 0 2 , lors du début de l'épidémie. À 
l'échelle d'un quartier, voire d'une 
agglomération comme Beijing, cela de­
vient humainement et économiquement 
coûteux et illusoire. Le facteur non pas 
déclenchant mais fortement aggravant 
du drame actuel est donc l'entrave mise 
à la circulation de l'information par les 
autorités locales et nationales chinoises 
de novembre 2 0 0 2 à avril 2 0 0 3 , pour le 
moins. Cinq mois perdus pendant les­
quels la censure empêchait de fournir 
aux citoyens chinois et aux autorités 
sanitaires internationales des informa­
tions vitales. La pratique qui avait déjà 
fait persécuter les courageux activistes 
tentant d'aider les paysans contaminés 
par le virus du sida a donc continué à 
sévir. 

Naturellement, rien ne permet d'af­
firmer que ces cinq mois auraient per­
mis aux chercheurs de trouver des pa­
rades efficaces : diagnostic pratique, 
traitement, vaccin. Mais il est évident 
que des mesures de quarantaine mises 
en place dès novembre auraient été beau­
coup plus efficaces et moins pénibles 
pour les populations. Elles auraient ra­
lenti la propagation d'un mal dont on 

3. Cité par DUCEL Georges. In « Les nouveaux risques Infectieux ». Futuribles, n° 203, novembre 
1995. PP- 5"3 2-
4. LACRONIQUE Jean-François in PORTNOFF André-Yves et PORTNOFF Ariette (sous la dir. de). 
Sociétés bureaucratiques contre révolution de l'intelligence. Paris : L'Harmattan, 1994, pp. 101, 110. 
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cernerait mieux aujourd'hui les proces­
sus de diffusion, les modes de contami­
nation, la résistance aux désinfectants. 

Liberté de la presse 
et santé publique 

L'apparition du SRAS (syndrome 
respiratoire aigu sévère) vient illustrer 
les conclusions du récent rapport de la 
Banque mondiale sur « le rôle des mé­
dias dans le développement écono­
mique » 5 . Cet ouvrage concluait à l'im­
portance d'une presse indépendante et 
libre de s'exprimer de façon critique 
pour inciter pouvoirs politiques et éco­
nomiques à respecter les intérêts des 
citoyens, notamment en matière de 
santé. Les auteurs n'espéraient évi­
demment pas une si brutale et rapide 
démonstration de leurs thèses, qui éta­
blissaient en particulier une forte corré­
lation entre obstruction du droit d'infor­
mer et corruption. 

Le SRAS révèle l'état lamentable de 
l ' immense majorité d'un appareil sani­
taire délabré et corrompu, dans un pays 
où les soins sont devenus un luxe inac­
cessible pour la majorité de la popu­
lation. Le déficit démocratique et la fai­
blesse sinon l'inexistence de l'état de 
droit constituent des freins au dévelop­
pement humain et des facteurs de 
risque sanitaire considérables. Quant au 
calcul fait depuis deux décennies par 
des responsables chinois que ne désa­
voueraient pas les ultralibéraux occiden­
taux, de faire passer la croissance écono­
mique avant le développement humain, 

les conséquences commerciales du 
SRAS sont en passe de démontrer sa 
fragilité. La confiance des investisseurs, 
notamment japonais, pourrait se trou­
ver durablement ébranlée. 

La pneumopathie atypique vient aussi 
confirmer le fait que la mondialisation 
n'est pas une option mais une donnée, 
en particulier sur le plan sanitaire. L'ef­
fet papillon des théories de la complexi­
té cesse d'être une jolie image à placer 
dans un discours de salon depuis que 
Dick Thompson, de l'OMS, a résumé la 
situation en paraphrasant la fameuse pa­
rabole du météorologue Edward Lorenz : 
« il fallait comprendre qu'il suffisait d'une 
personne infectée à Hongkong pour 
créer un gros problème à Toronto 6 ». 
Nous vivons, qu'on le veuille ou non, 
dans un monde interdépendant, donc 
solidaire. Charles Nicolle, directeur de 
l'Institut Pasteur de Tunis, avait eu des 
mots prophétiques dès 1934 : « Les 
échanges, les migrations apporteront en 
tous pays les maladies humaines et ani­
males de chaque région 7 . » 

La nature du régime chinois, le 
niveau de vie, la santé de ses citoyens ne 
peuvent nous laisser indifférents, car ils 
risquent d'avoir une influence détermi­
nante sur notre existence. Le fait nou­
veau, c'est l'ouverture de la Chine au 
commerce mondial, l'intensification de 
ses échanges avec le monde entier. Tout 
cela, renforcé par l'existence d'une dias­
pora chinoise sur tous les continents, 
amplifie et accélère les interactions entre 
le sous-continent chinois et le reste du 
monde. 

5. WORLD BANK INSTITUTE DEVELOPMENT STUDIES. The Right to Tell. Washington, D.C.: 
Banque mondiale, 2002. 
6. Déclaration du 12 mars 2003, in BENKIMOUN Paul et BLANCHARD Sandrine. « Le SRAS, his­
toire d'un tueur en série ». Le Monde, 4-5 mai 2003, pp. 12-13. 
7. DUCEL Georges. Op. cit. 
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Protéger ou rassurer ? 
Espérons que le S RAS ne sera pas 

encore cette pandémie « hautement pro­
bable » annoncée par Bernard Le Guenno. 
La démonstration est faite cependant que 
si la Chine n'évolue pas radicalement, 
ne s'ouvre pas à la liberté d'information 
et de communication dans le domaine 
sanitaire — ce qui est plus difficile que 
de construire en urgence des hôpitaux 
car la culture ne s'achète pas — , elle 
demeurera une immense zone où de 
nouvelles épidémies pourront discrète­
ment se développer à l'abri des regards 
avant de se répandre dans le monde. De 
plus, l'appareil de santé moderne apte à 
prendre en charge les plus pauvres sup­
pose une forte régression de la corrup­
tion. Sans une presse critique capable 
de soutenir des opérations mani pulite, 
c'est difficilement concevable. Peut-on 
limiter la liberté de la presse aux pro­
blèmes de santé et de corruption ? Un 
chercheur pékinois en économie des 
administrations, Mao Shoulong, vient 
de se risquer à écrire dans la revue Nan-
fengchuan, que « la désastreuse gestion 
de cette crise [a mis en évidence] la né­

cessité d'accélérer la transition vers la 
démocratie et le changement réel de 
classe dirigeante et de gouvernement 8 ». 
De là à préconiser un droit d'ingérence 
sanitaire, il y a un pas que nous ne fran­
chirons pas. Mais la justification initiale 
de la guerre d'Irak par le danger d'hypo­
thétiques « armes de destruction mas­
sive » apparaît du coup bien dérisoire. 

Cette critique du régime chinois ne 
doit cependant pas faire perdre de vue 
que les entraves à la liberté de commu­
nication sont en partie les conséquences 
d'une culture qui existe aussi dans les 
classes dirigeantes occidentales de nos 
vieilles démocraties. Là encore, il 
convient de rester humble. Rassurer 
l'électeur demeure la priorité, quitte à 
mentir comme lors de l'arrêt des nuages 
de Tchernobyl aux frontières françaises. 
Les efforts déployés par tant de respon­
sables officiels pour nous tranquilliser 
prouvent que le mal est profondément 
enraciné dans nos cultures : les diri­
geants croient devoir gérer l'opinion et 
ensuite seulement la situation sur le ter­
rain. De l'amiante hier aux nouveaux 
virus de demain, ce mal culturel tue 
encore plus sûrement que le S RA S. 

8. Cité par LUPIS Marco. In « Cina, l'epidemia è a picco ». La Repubblica, 3 mai 2 0 0 3 . 
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Retraites en France : 
la réforme 2003 
Chronique d'une suite annoncée 

Alain Parant 1 

La France, comme tous les autres pays européens, est condamnée à un 
vieillissement démographique rapide, la proportion de personnes âgées 
de 60 ans ou plus qui représente aujourd'hui un cinquième de la popula­
tion, passant à environ un tiers d'ici 2050. Ce vieillissement sera brutal 
— la génération 1946 étant de 30 % plus fournie que celle de 7945 — et très 
lourd de conséquences... 

Nous le savons depuis longtemps, rappelle Alain Parant, qui évoque 
notamment ici les travaux pionniers réalisés par la Commission d'étude 
des problèmes de vieillesse (dite commission Laroque) de 1962 et ceux du 
groupe « Prospective personnes âgées » du VIIIe Plan, Vieillir demain (rap­
port Lion) de 1980. Ces rapports, pour ne citer que ces deux-là, anticipaient 
fort bien les enjeux et militaient fort courageusement pour des réformes 
fondamentales. 

Hélas, à force de refus collectifs, de tergiversations et de crispations di­
verses, les mesures nécessaires n'ont pas été adoptées. Certes, il y a eu la ré­

forme Balladur de 1993. Et, aujourd'hui, le dos au mur, est proposée celle 
du gouvernement Raffarin qui, sans doute, va dans le bon sens, mais re­
pose sur deux présupposés excessivement optimistes : l'un relatif au repli 
continu et général de la mortalité et de la morbidité ; l'autre relatif à un 
retour rapide au plein emploi. 

1. Démographe (Ined, Institut national d'études démographiques) ; conseiller scientifique du 
groupe Futuribles, au sein duquel il co-anime un groupe d'étude prospective sur la dynamique 
des sociétés vieillissantes. 
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L'auteur conteste le bien-fondé de ces deux présupposés et, en sub­
stance, nous dit que la réforme en cours — nécessaire assurément — n'est 
pas viable en l'état. Ou'elle appelle une suite... 

H.J. 

Subordonner le principe de réalité 
au principe de plaisir, et se satisfaire 
en conséquence — si l'on peut dire — 
de politiques « au fil de l'eau », ne peut 
durab lement const i tuer un art de 
gouverner Face à un choc démogra­
phique annoncé de longue date, en 
situation de sous-emploi chronique et 
avec des c o m p t e s publics dans le 
rouge, la société française s'apprête à 
le vérifier. 

Brutalement, les faits — têtus — se 
rappellent à elle et la condamnent, 
dans l'urgence, à agir. La réforme des 
retraites constitue son premier sujet 
de préoccupation, et aussi de divisions 
et de crispations, dans l 'attente de la 
réforme — tout autant inévitable et 
prégnante — de l'assurance maladie. 

Prolongement très tardif de celle de 
juillet-août 1993, la réforme des re­
traites actuel lement envisagée 2 doit 
permettre — selon ses concepteurs — 
d'assurer la permanence du choix des 
Français en faveur du principe de la 
répartition et de rééquilibrer le sys­
tème d'ici 2020, en vue de l'obstacle de 
plus long t e r m e que représente 
l'échéance de 2040 3 . 

Nécessaire mais insuffisante pour 
pérenniser le système au-delà de 2020, 
la réforme envisagée peut-elle même 
suffire à le garantir j u s q u ' à cet te 
échéance ? On est fondé à en douter. 

Le choc démographique 
ou l'anti-hasaTd 

L'avenir n'émerge pas du néant ; il 
puise sa source dans le passé et dans 
le présent. Dans le champ démogra­
phique, l 'héritage des dernières décen­
nies est part icul ièrement lourd en 
France, c o m m e on peut l'apprécier à 
l'aune de l 'agencement très cbahuté 
des générations le long de la pyramide 
des âges. 

Au lendemain de la Deuxième Guerre 
mondiale, la France a connu une spec­
taculaire et longue remontée de sa 
fécondité, qui s'est traduite par un très 
net regain du nombre annuel de nou­
veau-nés : quelque 850 000 de 1946 jus­
qu'au début des années 1970, contre 
environ 650 000 dans l 'entre-deux-
guerres. Alors que les nourrissons du 
baby boom vieillissent, et que les plus 
âgés d'entre eux ont fêté leurs 55 ans 
et abordent la période cbarnière entre 
activité profess ionnel le et retraite , 
apparaissent progressivement, dans les 
jeunes âges adultes, des générations 
qui, en raison de l 'effondrement de la 
fécondité intervenu à partir de la mi-
décennie 1960, sont n e t t e m e n t moins 
nombreuses : depuis 1975, le nombre 
annuel de naissances oscille autour de 
730 000. 

Sur ces effets — majeurs — de la 
fécondité sur la succession de généra-

2. Cet article a été fini de rédiger avant le débat parlementaire, juste au lendemain de la mani­
festation nationale du 25 mai 2003. 
3. Voir Exposé des motifs du projet de loi. Paris : ministère des Affaires sociales, du Travail et de la 
Solidarité (référence : NOR : SOCX0300057L/R). 
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Graphique 1 — Population de la France 
(évaluation provisoire au 1 E 1 janvier 2003) 

® Déficit des naissances dû à la guerre de (?) Déficit des naissances dû à la guerre 1 9 3 9 - 1 9 4 5 
1 9 1 4 - 1 9 1 8 (classes creuses) @ Baby boom 

(2) Passage des classes creuses à l'âge de (J) Fin du baby boom 
fécondité 

Source : Ined. 

Tableau i — France, 1950-2003 : structure paT âge de la population (en %) 

Croupes 
d'âges 1950 1955 1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2001 2002 2003 

0-19 ans 30,1 30,9 32 3 34,0 33,1 32,1 30,6 29,2 27,8 26,1 25.6 25,4 25,3 25,4 
20-59 ans 53,6 52,8 51,0 48,6 48,8 49,5 52,4 52,8 53,2 53,9 53,8 54,0 54,1 54,2 
60 ans ou + 16,2 16,3 16,7 17,4 18,0 18,4 17,0 18,1 19,0 20,0 20,6 20,6 20,6 20,4 
dont : 

65 ans ou + 77,4 77,6 11,6 72,0 12,8 13,4 14,0 12,8 13,9 15,0 76,0 16,7 16,2 16,1 
75 ans ou+ 3,8 4,7 4,3 4,5 4,7 5,1 5,7 6,3 6.8 6,1 7.2 7,4 7,6 7,6 
85 ans ou + 0,5 0,5 0,6 0,7 0,8 0,9 1,1 U 1,5 1,9 2,1 2,0 19 18 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : Insee (Institut national de la statistique et des études économiques). 
Note : Pour 2000, 2001, 2002 et 2003, évaluations provisoires d'après le recensement de 1999. 

tions de très inégale a m p l e u r sont 
venus se greffer ceux résultant : 

— De l 'élévation i m p o r t a n t e de la 
durée de vie ; m ê m e si de substantiels 
écar ts subs i s tent encore entre les 
h o m m e s et les femmes, entre les ré­
gions o u entre les catégories sociales. 
La mortal i té est dorénavant proche 
des n iveaux incompressibles aux pre­
miers âges de la vie, et les « réserves de 

survie » se situent presque en totalité 
dans les âges de l 'après-reproduction ; 
dont la contribution globale à l'aug­
mentation de l 'espérance de vie est 
devenue primordiale. 

— Du solde des échanges migratoires 
avec l'extérieur. Pour autant qu'on le 
m e s u r e eff icacement, celui-ci a été 
très excédentaire durant les Trente 
Glorieuses ; toujours positif depuis, il 
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FACES CACHÉES DE LA PYRAMIDE DES ÂGES 

Par rapport à celui du régime démographique permanent, l'actuel agencement de la 
pyramide des âges occulte le potentiel de vieillissement. Tout d'abord, il convient d'ob­
server qu'en dépit d'une remontée de la natalité depuis 1994, la base de la pyramide 
des âges est actuellement moins large que par le passé ; la part des jeunes de moins de 
20 ans continue de s'effriter, au profit de celle des personnes les plus âgées. Dans la 
mesure où parviennent aujourd'hui aux âges féconds des femmes appartenant à des 
générations moins nombreuses, la tendance au vieillissement par la base de la pyra­
mide des âges est logiquement appelée à perdurer ; sauf remontée, forte et durable, de 
la fécondité. De plus, pour aussi renflé qu'il soit actuellement, en France, le sommet de 
la pyramide des âges n'en est pas moins exceptionnellement étroit. Outre qu'elles 
appartiennent à des générations initialement peu nombreuses (elles sont nées durant 
la Première Guerre mondiale et l'entre-deux-guerres), les personnes âgées ont aussi été 
exposées à des risques de décéder plus importants à chaque âge que ceux constatés 
aujourd'hui '. Or, associée à la mortalité actuelle, la population du régime démogra­
phique permanent (dite stationnaire) donnerait des proportions d'hommes et de femmes 
âgés de 60 ans ou plus respectivement égales à 22% et 28 %, soit des valeurs très nette­
ment supérieures à celles estimées au ier janvier 2003 :18 % et 23 %. 

Cet agencement national métropolitain des générations masque également de très 
substantielles différences spatiales. Bien que le renouvellement démographique procède 
partout, et toujours, d'un même jeu d'entrées (naissances, immigration) et de sorties 
(décès, émigration), en fonction de l'échelon géographique les modalités peuvent toute­
fois radicalement diverger. Au niveau infranational, les différences de mortalité consta­
tées ont un très faible impact sur la croissance des effectifs, laquelle dépend plus étroi­
tement de la fécondité et, plus encore, de la mobilité des personnes. Cette dernière — qui 
ne présente pas, tant s'en faut, la même stabilité temporelle que les composantes natu­
relles — explique, au premier chef, tout aussi bien la tendance à la concentration accrue 
de la population sur le territoire que l'inégal vieillissement de ce dernier. La dynamique 
démographique à l'œuvre, localement, a progressivement transformé la France métro­
politaine en une mosaïque de trop-pleins et de vides — plus ou moins absolus — de 
population et en un espace de plus en plus ségrégué en fonction de l'âge, et, par voie de 
conséquence, de plus en plus difficile à aménager et développer harmonieusement. 

A. P. 

1. Pour 100 femmes nées en 1920, 73 ont fêté leur soixantième anniversaire. Celles nées 10 ans plus 
tard ont été 83 dans ce cas. Et celles qui naissent actuellement pourraient être 93 à passer ce même 
cap. 

paraît repartir à la hausse après quel­
ques années de tassement apparent. 

L'héritage démographique est tel 
que, durant les prochaines décennies, 
la croissance démographique se concen­
trera forcément au sommet de la pyra­
mide des âges et que le vieillissement 
s'aggravera, affectant toutes les classes 
d'âges. Le choc démographique anti­
cipé de longue date par les démo­

graphes — et quelques autres avec 
eux — se produira. L'indétermination 
ne concerne que la seule ampleur du 
vieillissement à long terme. 

Si l'on considère la rupture entre la 
dépression de l'entre-deux-guerres et 
le baby boom, on observe qu'à sa nais­
sance, la génération 1946, forte de 
840 000 membres, était pratiquement 
31 % plus étoffée que sa devancière de 
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1945. La survie s 'étant améliorée à 
chaque âge et l 'immigration forte des 
Trente Glorieuses ayant, très partielle­
ment , compensé les pertes subsis­
t a n t e s par décès, c'est aujourd'hui 
l'équivalent de plus de 90 % de l'effec­
tif des nouveau-nés de 1946 qui s'ap­
prêtent à passer le cap du soixantième 
anniversaire et — à système socio-
économique inchangé — à quitter le 
monde du travail pour celui de la re­
traite, en rangs 30 % plus fournis que 
ceux de la génération 1945. L'entrée 
dans le grand âge (80-85 ans ou Plus) 
de cette première génération du baby 
boom, vers 2026-2031, s 'annonce tout 
aussi fracassante. Certes, à ces âges, les 
rangs des survivants se seront quelque 
peu éclaircis, mais, comparativement 
à ceux de la génération 1945, ils seront 
toujours environ 30 % supérieurs ; da­
vantage si le calendrier de la mortalité 
continue à s'allonger, ou si la France 
maintient ou accroît, d'ici là, son pou­
voir d'attraction sur les populations 
viei l l issantes é t rangères ; un p e u 
moins dans une conjecture inverse. 

En 2050, lorsque l'onde de choc du 
baby boom se sera décalée vers le 
grand âge, les 60 ans ou plus pour­
raient représenter, selon la variante de 
projection envisagée 4 , plus ou moins 
un tiers (de 28 % à 38 %) de la popula­
tion française métropolitaine, contre 
un cinquième aujourd'hui. Quant aux 
85 ans ou plus, leur part dans le total 

pourrait se situer entre 4 % et 7 % 
(contre 2 % aujourd'hui). 

Une fonction d'alerte 
précocement remplie 

Sur l'inéluctabilité du choc démo­
graphique et du vieillissement, comme 
sur l 'ampleur du défi à relever, les pou­
voirs publics français ont toujours été 
par fa i tement instruits, et suffisam­
m e n t à l'avance pour pouvoir s'éviter 
des « coups forcés ». 

Dès 1962, dans une société qui, dans 
son ensemble, commence à bénéficier 
d'une croissance économique soute­
nue, mais dans laquelle les personnes 
âgées connaissent majoritairement les 
affres de l'incertitude du lendemain 5 , 
la Commission d'étude des problèmes 
de la vieillesse (dite commission Laroque) 
fait de la satisfaction d'un objectif à 
long terme « d'adaptation la meilleure 
possible des personnes âgées à la 
société française de demain et d'adap­
tation de cette société à la présence et 
aux caractères physiques et psychi­
ques d'une masse croissante de per­
sonnes âgées » la pierre angulaire de 
sa réflexion et de ses recommandations. 
Dans son rapport 6 , elle préconise : 

— De garantir à toute personne âgée 
de 65 ans ou plus (60 ans en cas d'inap­
titude à une activité professionnelle) un 
minimum qui devrait être très nettement 
revalorisé, dans un premier temps 1 , et 

4. Voit, notamment, les dernières projections de l'Insee. 
5. En 1956, au moment de la création du Fonds national de solidarité (FNS), une enquête avait 
permis d'estimer à 4,5 millions (sur un total de 5,2 millions) le nombre des 65 ans ou plus ayants 
droit potentiels de ce nouveau dispositif d'assistance. Au 1er janvier i960, le nombre d'allocations 
effectivement servies au seul titre de la protection vieillesse excédait 2,5 millions et, au régime 
général de la Sécurité sociale, plus de 50 % des retraités étaient bénéficiaires. Le revenu minimum 
garanti ne représentait pourtant que moins de 40 % du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (SMIC). Aujourd'hui, moins de 10 % des 65 ans ou plus (principalement des femmes 
très âgées qui n'ont pas, ou très peu, cotisé à un régime de retraite) relèvent du FNS et perçoivent 
plus de 50 % d'un SMIC très nettement Téévalué depuis une quarantaine d'années. 
6. Politique de la vieillesse. Paris : La documentation Française, 4 3 8 p. 
7. Les membres de la Commission proposaient un quasi-doublement de ce minimum en quatre 
ans, de 1961 3 1 9 6 5 . 
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qui serait, par la suite, « automatique­
ment révisé chaque année en fonction 
de l'évolution du niveau moyen des 
salaires ». 

— D'harmoniser progressivement les 
règles de liquidation des pensions et 
allocations contributives : relatives, 
notamment, à l'âge d'ouverture du droit 
à la pension — qui « doit être fixé à 65 
ans sans distinction suivant les sexes, 
cet âge étant ramené à 60 ans pour les 
personnes reconnues inaptes à la 
poursuite d'une activité profession­
nelle » — et au calcul de la pension. 

— De réduire ou supprimer tous les 
obstacles s'opposant à l'emploi ou au 
maintien en activité des travailleurs 
vieillissants. 

— De favoriser l'adaptation de 
l'homme au travail par une formation 
de base la plus élevée qui soit et un 
perfectionnement permanent. 

Si, avec la commission Laroque, la 
France des années i960 imagina une 
vieillesse active pleinement intégrée 
dans son milieu de vie, par substitu­
tion d'une stratégie préventive et glo­
bale à une stratégie curative et secto­
rielle 8 , la France des années 1970 ne 
poursuivit pas dans la voie, circonscri­
vant son action collective à l'égard de 
la vieillesse au seul domaine de l'amé­
lioration des moyens d'existence de 
celle-ci. Confrontée à la crise écono­
mique et incapable d'augmenter le 
volume global d'emploi ou de le répar­
tir entre un plus grand nombre de per­
sonnes, elle se résigna à la montée 
générale du chômage, avant de justi­
fier par celle-ci l'exclusion des tra­

vailleurs vieillissants à des âges de 
plus en plus précoces. 

« Oisifs et pensionnés à 55 ans, voilà 
où conduit la tendance actuelle, dont 
certains partenaires sociaux envisagent 
allègrement l'institutionnalisation. » 
Ainsi réagissaient, en mars 1980, les 
membres du groupe « Prospective per­
sonnes âgées » du VIIIe Plan, présidé 
par Robert Lion, dans leur rapport 
Vieillir demain 9 , devant la multiplicité 
des dispositifs de cessation anticipée 
d'activité mis en œuvre depuis une di­
zaine d'années : garantie de ressources-
licenciement, garantie de ressources-
démission, allocation conventionnelle 
de solidarité, allocation spéciale du 
Fonds national de l'emploi... Ces sys­
tèmes avaient rencontré un tel écho 
que l'âge auquel on comptait encore 
50 % d'actifs masculins était passé de 
62,3 ans en 1976 à 60,9 ans en 1978 et 
que la retraite à 60 ans — hormis pour 
quelques catégories de travailleurs, 
essentiellement indépendants — était 
quasiment déjà inscrite dans les faits 1 0 . 

Le groupe Lion condamnait l'usage 
de l'âge de la retraite (âge auquel la 
société reconnaît qu'ayant suffisam­
ment produit, suffisamment travaillé, 
on a gagné le droit au repos) pour faire 
accepter le chômage (qui est une sup­
pression anormale d'activité, ou le fait 
de ne pas trouver d'emploi, alors qu'on 
est capable de travailler et désireux de 
le faire). Il dénonçait le rejet de la vieil­
lesse par le monde actif, jugeant que 
« rien ne conduit plus sûrement à la 
mise en marge que la mise à charge ». 
Sous contrainte d'un vieillissement 
démographique inéluctable et d'un 

8. Dans les champs de l'action sociale, du logement et du maintien à domicile (ardemment dé­
fendu, en 1971, par l'Intergroupe pour l'étude des problèmes relatifs aux personnes âgées, créé 
dans le cadre de la préparation du VI e Plan et présidé par Nicole Ouestiaux), cette nouvelle stra­
tégie prit modestement corps. 
9. Paris : La documentation Française, 270 p. 
10. Elle entra légalement en vigueur le 1er avril 1983. 
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Futuribles 

avenir économique très incertain, il 
tenait pour « payants » au jour le jour 
pour les gouvernants mais coûteux 
pouT l'avenir, non seulement l'abaisse­
ment de fait de l'âge de la retraite 

(« qu'on s'apprête à figer à 6 0 ans, et 
pourquoi pas demain à 55 ans, alors 
que d'autres pays le relèvent »), mais 
encore certains coups de pouce inco­
hérents , donnés à divers niveaux, 
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aux retrai tes (« il est des chèques 
sur l'avenir qui procèdent d'une vue 
irresponsable ») 

Pour éviter qu'à terme les popula­
tions âgées (le pluriel s'impose : « il y a 
mille vieil lesses et non pas deux 
"âges" ») et le pays s'opposent et se 
déchirent (« on devine sans peine le 
conflit des générations ; il est déjà 
là »), le groupe Lion prônait : 

— La non-dramatisation : « La cause 
est loin d'être perdue d'avance. Elle 
mérite une mobilisation vigoureuse, 
mais sereine. » 

— La maîtrise de l 'impact économique 
d'une politique de la vieillesse. Elle 
implique d'avoir « la force de ne pas 
tout promettre, de refuser certaines 
facilités, d'aller à contre-couTant des 
attentes de l'opinion ». Dans le champ 
de la retraite, et nonobstant la solu­
tion d'une harmonisation précédant 
une unification progressive des mul­
tiples régimes existants 1 2 , ce principe 
général se traduit par : le refus de 
l 'abaissement généralisé de l'âge de la 
retraite à 60 ans (« une telle mesure 
sacralisant un seuil d'âge serait l'image 
de l'irréversible. Au nom de l'avenir, il 
faut l'écarter ») ; la substitution à la 
notion d'âge de la retraite de la notion 
de durée de cotisation (susceptible de 
varier dans le temps et d'être portée à 
« 40 ans peut-être, ou 42, voire 45 en 
première étape si on craint un afflux 
trop grand ») ; la garantie d'un revenu 
de retraite égal à 80 % du SMIC pour 
une personne seule ; une indexation 

modulée des pensions (sur les salaires 
pour les pensions de retraite les plus 
modestes, mais, éventuellement, sur 
les prix pour les pensions plus élevées). 

— La prévention des coûts sociaux et 
économiques de la vieillesse par une 
action en amont . 

— Une offre de choix de vie plus ou­
verts aux personnes âgées. Cela im­
plique, « dès les prochaines années, de 
rendre moins brutales les ruptures 
entre les âges et plus douces les transi­
tions, en particulier entre la vie active 
et la retraite ». 

— Une synchronisation et une coordi­
nation des politiques sociales : « le 
succès se joue sur tous les âges et sur 
tous les fronts : démographie, services 
collectifs, éducation, organisation du 
travail et de l'emploi, famille, vieillesse, 
place des f e m m e s dans la société... » 

Au printemps de 1981, Robert Lion 
devint directeur de cabinet de Pierre 
Mauroy (alors Premier ministre). Cette 
nomination n'altéra aucunement ses 
convictions, qu'il t enta de faire par­
tager au Premier ministre. En vain. 
L'heure était au respect louable de 
promesses contestables. 

Sur la question des retraites et de 
leur avenir, de n o m b r e u x rapports 
officiels ont été publiés par la suite, 
qui, à l 'instar du LivTe blanc ou du rap­
port Charpin 13, ont affiné le diagnos­
tic et précisé l'ampleur et la nature des 
enjeux. Plus perspectifs que prospec­
tifs, et bien moins « révolutionnaires » 

11. Que certains régimes spéciaux puissent accorder le droit à la retraite à 6 0 ans ou à 55 ans, 
« sans que les conditions de travail le justifient le plus souvent », constituait un de ces coups de 
pouce incohérents. 
12. Une solution que le groupe Lion ne tenait pas pour une hypothèse d'école. « Les esprits y sont 
sans doute de mieux en mieux préparés [...] La route sera difficile, et les obstacles, institutionnels 
et autres, seront notables. Mais une telle politique n'est pas hors d'atteinte. » 
13. Livre blanc sur les retraites : garantir dans l'équité les retraites de demain. Paris : La documenta­
tion Française, 1991 ; CHARPIN Jean-Michel (rapporteur). L'Avenir de nos retraites. Rapport au 
Premier ministre. Paris : La documentation Française, 1999. 

78 



RETRAITES EN FRANCE : LA RÉFORME 2003 

que le rapport Laroque ou le rapport 
Lion, ils n'ont guèте influé sur le cours 
des choses. 

Articulée sur les recommandations 
du Livre blanc, une réforme des re­
traites des salariés du privé, dite « Bal­
ladur » 1 4 , fut bien décidée durant l'été 
1993, dont on ne commence qu'au­
jourd'hui à mesurer tous les effets, 
notamment sur l'évolution du niveau 
des pensions servies. Insuffisante pour­
tant pour permettre au régime géné­
ral de la Sécurité sociale de passer le 
cap du choc démographique de 2006-
2010, cette réforme ne put, non plus, 
être étendue aux régimes spéciaux, en 
raison du monstrueux mouvement 
d'humeur que suscita, en 1995, la ten­
tative d'Alain Juppé, Premier ministre 
en exercice. 

Dans un autre registre, un fonds de 
réserve pour les retraites a bien été 
créé en 1998 pour compléter, par utili­
sation de la technique de capitalisa­
tion collective, le financement des 
régimes par répartition et lisser les 
ajustements dans le temps. Mais, à ce 
jour, il n'est abondé qu'à hauteur de 
13 milliards d'euros et, en 2003, ses res­
sources ne devraient croître que de 
4 milliards d'euros (projet de loi de fi­
nancement de la Sécurité sodale). Même 
ainsi portée à 17 milliards d'euros, l'en­
caisse du fonds de Téserve ne repré­
senterait jamais qu'un mois de presta­
tions vieillesse ! 

La réforme « dos au mur » 
À force de refus collectif des antici­

pations alarmistes, de tergiversations 
et de crispations diverses, l'essentiel 

est encore à faire pour tenter d'absor­
ber au mieux le choc démographique 
et préserver ce qui peut encore l'être 
du système français des pensions et 
des retraites. 

Élaborée le dos au mur, la réforme 
récemment proposée par le ministre 
des Affaires sociales, du Travail et de la 
Solidarité est forcément sévère, à 
défaut d'être « révolutionnaire » ; ce en 
dépit des bases pour le moins opti­
mistes sur lesquelles elle repose. 

Sous contrainte d'une évolution 
démographique tendancielle, d'une 
amélioration rapide et durable de l'éco­
nomie et de l'emploi, et d'une régle­
mentation maintenue en son état jus­
qu'en 2040, le besoin de financement 
de l'ensemble du système équivaudrait 
à quatre points de PIB (produit intérieur 
brut) et le taux de remplacement du 
salaire moyen par la pension moyenne 
tomberait de 78 % à 64 %. Assurer, 
dans ces conditions, l'équilibre finan­
cier requerrait soit d'augmenter le taux 
de prélèvement sur les actifs d'un mon­
tant équivalent à neuf points de coti­
sation, soit de reporter de six ans l'âge 
de la retraite. Assurer l'équilibre finan­
cier en maintenant le taux de rempla­
cement à sa valeur actuelle imposerait 
soit d'accroître de 15 points le taux de 
cotisation, soit de majorer de 15 ans 
l'âge de départ en retraite. À titre indi­
catif, assurer l'équilibre financier sans 
majoration du prélèvement sur les 
actifs et sans élévation de l'âge de la 
retraite impliquerait une chute du 
taux de remplacement de 78 % à 43 %. 

La donne est claire ; en apparence 
du moins. 

14. Cette réforme consiste en fait en un ensemble d'ajustements paramétriques : durée d'assu­
rance Tequise pour bénéficier d'une pension à taux plein progressivement portée, de 1994 à 2003, 
de 37,5 annuités à 40 annuités ; calcul de la pension progressivement opéré, de 1994 à 2008, sur 
les 25 meilleures années de carrière, au lieu des 10 meilleures ; indexation des pensions sur les 
prix et non plus sur les salaires bruts moyens. 
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La réforme envisagée repose, en 
effet, sur au moins deux présupposés 
forts, sur lesquels on va plus particu­
lièrement Tevenir ici : celui d'un repli 
continu et général de la mortalité 1 5 et 
de la morbidité d'une part, celui d'un 
retour rapide au plein emploi d'autre 
part. 

Tous, toujours plus vieux 
et en meilleure santé 

L'exposé des motifs du projet de loi 
portant réforme des retraites est, à cet 
égard, révélateur et, au demeurant, 
totalement en phase avec l'opinion 
courante. Il y est en effet posé que, 
outre l'arrivée à l'âge de la retraite des 
générations nombreuses nées après 
guerre, l'allongement de l'espérance 
de vie à 60 ans va considérablement 
augmenter le nombre de personnes 
retraitées. « L'allongement de l'espé­
rance de vie après 60 ans progressera 
en moyenne de six années entre 2000 
et 2040 [...] Un tel allongement de 
l'espérance de vie, et qui plus est une 
espérance de vie en bonne santé, est 
une excellente nouvelle. » 

Elle est même fondamentale pour 
la viabilité de la réforme, dont la pre­
mière orientation est d'assurer un 
haut niveau de retraite par l'allonge­
ment de la durée d'activité et de la 
durée d'assurance : « Un haut niveau 
de retraite, de l'ordre en moyenne des 
deux tiers du revenu d'activité, à l'ho­
rizon 2020, constitue la référence choi­

sie par le gouvernement. » Cette réfé­
rence implique que, à l'horizon 2008, 
la condition de 40 ans de durée d'as­
surance, déjà instaurée pour le régime 
général et les régimes alignés, soit 
élargie au régime de la fonction pu­
blique. « Le projet de loi tend en outre 
à affirmer une règle pérenne, le main­
tien d'ici 2020 de la stabilité du rap­
port atteint en 2003 entre la durée 
d'assurance et l'espérance de vie à la 
retraite l 6 . Cette stabilité conduit à en­
visager, compte tenu des perspectives 
démographiques actuelles, une durée 
d'assurance de 41 ans en 2012. En 2020, 
elle serait proche de 42 ans. » 

Ce qui est acte comme une excel­
lente nouvelle n'est jamais, pour l'heure, 
qu'une très optimiste conjecture. 

Concernant la baisse de la morta­
lité, on observera, tout d'abord, que 
les progrès enregistrés durant la 
décennie 1990 ont été moins mar­
qués, plus spécialement pour les 
femmes, que pendant la décennie 
précédente. Le constat vaut à tous les 
âges, et notamment aux âges élevés. 
Ainsi, le gain annuel moyen de l'espé­
rance de vie à 60 ans a régressé de 
quelque deux mois — valeur étalon 
du projet gouvernemental — à un 
mois et demi. De même que les pro-
gessions modestes, sinon nulles, des 
espérances de vie, constatées dans 
les années 1960 par rapport aux 
décennies 1950 et 1970-1980, s'expli­
quaient largement par la transition 

15. La baisse de la mortalité est envisagée comme l'unique facteur du vieillissement démogra­
phique futur, nonobstant l'avancée en âge des générations du baby boom. L'incidence de la fécon­
dité — et, plus précisément, du maintien de son niveau 0,3 point en-deçà du seuil de remplace­
ment des générations (2,1 enfants en moyenne par femme dans les conditions actuelles de 
mortalité) — est totalement occultée. On indiquera simplement qu'avec une fécondité de 2,1 au 
lieu de 1,8, toutes choses égales par ailleurs, la population active serait, en 2040, quasiment aussi 
importante qu'aujourd'hui (source : INSEE. Projections de population active). 
16. Ce rapport est globalement de 40/20 pour les salariés du régime général et des régimes affi­
liés. Vouloir le maintenir constant dans le temps contraindra à répartir à 2/3 pour l'activité et 1/3 
pouT la retraite tout gain futur d'espérance de vie à l'âge de la retraite ; un âge, par convention, 
évolutif à la hausse. 
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FUTURIBLES DANS LE DÉBAT SUR LES RETRAITES DEPUIS LES ANNÉES 1970 

Sur le vieillissement démographique et ses enjeux à long terme, le groupe Futuribles 
s'est toujours efforcé d'attirer l'attention de l'opinion et des pouvoirs publics. En témoi­
gnent les nombreux textes publiés dans la revue Futuribles : 

— dans le cadre de numéros thématiques : n°21, mars 1979 ; n° 67, juin 1983, n° 88, mai 
1985 ; n° no, mai 1987 : et n° 244, juillet-août 1999 ; 

— ou isolément, mais de manière régulière, avec notamment les articles suivants : 

ARRONDEL Luc, MASSON André. « Les transferts entre générations. L'État, le marché, la 
famille ». N° 247, novembre 1999, pp. 5-40 ; 

BICHOT Jacques. « Retraites : à quand la fin des annuités ». №241, avril 1999, pp. 5-32 ; 
« Retraites : ajustement ou réforme ? » № 286, mai 2003, pp. 5-227 ; 

BUI DANC HA DOAN. « La dynamique des dépenses de santé. France : l'impact du 
vieillissement sur les dépenses de santé à l'horizon 2020 ». № 248, décembre 1999, 
PP-43-53: 
COCHEMÉ Bernard. « Enron, les retraites et la gestion du risque financier ». №276, 
juin 2002, pp. 65-69 ; 

DELANNOY Benjamin, JOUVENEL Hugues (de), PARANT Alain. « Les retraites en France 
à l'horizon 2040. Un essai de prospective ». № 268, octobre 2001, pp. 5-29 ; 

CRANRUT Charles (du). « L'impact du vieillissement démographique en France à l'ho­
rizon 2020-2040. Une note de synthèse fondée sur le rapport du Conseil économique 
et social ». №  250, février 2000, pp. 23-34 ; « Les retraites à l'horizon 2040. Les projec­
tions financières des régimes français de retraite, une note de synthèse ». № 242, mai 
1999, PP- 43-54 ; 
JOUVENEL Hugues (de). « Les défis d'une Europe vieillissante... ». № hors série « L'an 
2000, et après... », janvier 1999, pp. 38-42 ; 
MICHAUX François. « L'emploi des salariés âgés ». № 275, mai 2002, pp. 27-36 ; 

PARANT Alain. « Retraites : la confusion organisée. Le débat sur l'avenir des retraites 
en France ». № 252, avril 2000, pp. 5-22 ; 

TOUTAIN Stéphanie. « La réforme des systèmes de retraite en Italie. Les enseignements 
d'une expérience originale ». №  250, février 2000, pp. 41-62. 

En attestent également les rapports publiés dans la collection des Travaux et recherches 
de prospective / TRP (Paris : éd. Futuribles International) : 

CALOT Gérard. Le Vieillissement dans l'Union européenne à l'horizon 2050 : une 
étude d'impact. TRPn° 6, octobre 1997,227 p. ; 
GRANRUT Charles (du), JOUVENEL Hugues (de), PARANT Alain. Vers une prospective 
des retraites en France à l'horizon 2030. TRPn°g, octobre 1998, 212 p.; 

DELANNOY Benjamin, CRANRUT Charles (du), JOUVENEL Hugues (de), PARANT Alain. 
Un essai de prospective des retraites en France à l'horizon 2040. TRP n° 14, octobre 
2001,197 p. 

Futuribles 

qui s 'opérait alors entre la lutte 
contre les maladies infectieuses et la 
lut te contre les m a l a d i e s cardio-
vasculaires, les progrès à pas ralentis 

observés dans les années 1990 pour­
raient résider dans une transition en 
cours entre la lutte contre les mala­
dies cardio-vasculaires et les maladies 
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Tableau 2 — France, 1980-2002 : espérance de vie à différents âges (en années) 
Àia naissance À 20 ans À 40 ans À 60 ans 

H F H F H F H F 
1980 70,2 78,4 51,8 59,6 33,3 40,3 17,3 22,4 
1985 71,2 79,4 52,5 60,4 34,0 41,1 17,9 23,0 
1990 72,7 81,0 53,9 61,8 35,5 42,5 19,0 24,2 

Gain annuel moyen 
1980-1990 (en mois) 3,0 3,7 2,5 2,6 2,6 2,6 2,0 2,2 

1995 73,8 81,9 54,7 62,5 36,3 43,2 19,6 24,9 
1996 74,1 82,0 54,9 62,6 36,4 43,3 19,7 25,0 
1997 74,5 82,3 55,3 62,9 36,7 43,5 19,9 25,2 
1998 74,7 82,4 55,5 63,0 36,8 43,6 20,0 25,3 
1999 74,9 82,5 55,7 63,1 37,0 43,6 20,2 25,3 

Gain annuel moyen 
1990-1999 (en mois) 2,9 2,0 2,4 1,7 2,0 1,5 1,6 1,5 

2000* 75,1 82,7 55,9 63,3 37,1 43,8 20,4 25,5 
2001* 75,4 82,8 56,2 63,4 37,4 44,0 20,6 25,7 
2002 - 75,6 82,8 - - - - - -

H = hommes ; F = femmes. 
'Provisoires. 
Source : Insee, calculs Alain Parant. 

plus spécifiques des populations 
âgées et très âgées. 

Mais cet infléchissement pourrait 
avoir d'autres causes, de nature plus 
inquiétante, notamment : 

— Le maintien dans la pauvreté et la 
précarité (situation qui rejaillit sur 
l'état de santé des personnes) d'une frac­
tion non négligeable de la population. 

— La persistance, voiTe le renforcement, 
de certains comportements (taba­
gisme, prises de médicaments psycho­
tropes ou de drogues, refus de rap­
ports sexuels protégés, pratiques de 
sports dangereux...). 

— Le renforcement de la croyance col­
lective dans les vertus du progrès mé­
dical, qui pourrait conduire à trop 

privilégier le curatif au détriment du 
préventif, et à ne pas (ou plus) suffisam­
ment céder au principe de précaution 1 7. 

Ces différents facteurs pourraient 
continuer à agir demain, et ils seront 
aggravés par la nécessité de restaurer 
les comptes de la Sécurité sociale. 

Sous contrainte de rationalisation, 
voire de rationnement, le financement 
du surcroît de dépenses de santé in­
duit par une avancée de la vie sur la 
mort s'opérant au rythme anticipé 
— « l'excellente nouvelle » — s'accom-
pagneTa, en effet, très vraisemblable­
ment, du développement d'une méde­
cine à deux vitesses. C'est-à-dire que 
les privilégiés quant à leurs revenus, 
leur patrimoine ou leur état de santé, 
pour lesquels dépenser plus pour leur 

17. Ce principe dont l'application « suppose tout à la fois plus de transparence de la part des cher­
cheurs et des institutions scientifiques et un partage du pouvoir plus équitable entre les profanes 
(le public, les citoyens) et l'épiscopatdu culte delà science » (voir SALOMON Jean-Jacques. Survivre 
à la science. Paris : Albin Michel, 1 9 9 9 ) fut, par exemple, remarquablement ignoré dans l'affaire du 
sang contaminé ou dans celle de l'amiante (véritable bombe à retardement). On peut également 
évoquer ici les infections nosocomiales, qui tuent aujourd'hui plus que la route en France. 
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santé ne constituera pas un réel pro­
b l è m e — ils pourront tou jours se 
prendre très largement, sinon totale­
ment , en charge, ou bien une mutuelle 
o u une compagnie d'assurances le 
fera pour eux — seraient de plus en 
plus privilégiés au regard de la mort . 
Les autres (les t i tulaires de faibles 
revenus, les exclus, les précaires et les 
dépendants médicaux lourds), qui ne 
pourront que partiellement, sinon pas 
du tout, dépenser pour leur santé , 
auront des espérances de survie plus 
réduites. Jusqu'à un certain point — et 
sous réserve que la « fracture sociale » 
ne s'élargisse pas au-delà du seuil col­
lectivement supportable —, la cohabi­
tation de ces deux groupes opposés 
n'entravera pas la progression des 
durées de vie moyennes. Simplement, 
celles-ci auront une signification de 
plus en plus limitée. 

Concernant l'évolution de la morbi­
dité, l'optimisme est également de ri­
gueur, et le scénario, là encore, commu­
nément admis, celui de la contraction. 
Progrès techniques et médicaux, d 'une 
part, amélioration des conditions de vie 
et de prises en charge, d'autre part, en­
traîneraient u n e élévation de l'âge 
moyen à l'apparition des handicaps plus 
forte que celle de l'âge moyen au décès. 

Ces anticipations s'articulent sur les 
résultats de recherches, déjà anciennes, 
effectuées SUT la période 1981-1991. Or, 
les recheTches en question avaient 
certes fait apparaître des gains d'espé­

rance de vie sans incapacité, supérieurs 
à la naissance — pour les h o m m e s 
comme pour les femmes — aux gains 
correspondants de durée de vie 
moyenne tous états de santé confon­
dus, mais elles avaient également mis 
en évidence une contraction simple­
ment relative de la morbidité l 8 , pour 
les hommes au-delà de 65 ans et pour 
les femmes au-delà de 85 ans. 

PaT ailleurs, il convient de considérer 
qu'ont été versées d'office dans la po­
pulation en incapacité sévère toutes 
les personnes vivant dans certaines 
catégories d'institutions, quel que soit 
leur état de santé réel. Or, en 1991, un 
tiers de la population des institutions 
pour personnes âgées était considéré 
comme vivant sans incapacité ; au­
cune information équivalente n'était 
m a l h e u r e u s e m e n t disponible pouT 
1981. Si l'on conjecture que la propor­
tion des personnes âgées vivant en 
institution sans incapacité — autre 
que celle de ne pas disposer d'un loge­
m e n t privé adapté à leurs besoins spé­
cifiques — s'est réduite sur la période 
considérée — hypothèse qui épouse 
l'idée d'un progrès social continu (et 
donc, entre autres, d'une amélioration 
des conditions d'habitat) 1 9 —, on me­
sure alors combien la thèse de la 
contraction absolue de la morbidité se 
Tévèle extrêmement fragile. 

Si la conjecture « tous, toujours plus 
vieux, et en meilleure santé » ne devait 
se vérifier que p a r t i e l l e m e n t 2 0 , la via-

18. Croissance, de 1981 à 1991, du rapport de l'espérance de vie sans incapacité à l'espérance de vie 
tous états de santé confondus, mais gain absolu plus faible pour le premier des deux indicateurs 
considérés. 
19. Hypothèse que semble valider la récente enquête Handicap-Invalidité-Dépendance (HID) de 
l'Insee : 20 % des personnes âgées vivant en institution ne seraient pas en état d'incapacité sévère. 
20. On pourrait même imaginer qu'elle ne se vérifie aucunement. Après tout, diverses stagna­
tions ou régressions de la durée de vie moyenne ont été récemment observées, par exemple, en 
Europe centrale et de l'Est, depuis l'effondrement du système communiste et le passage brutal à 
l'économie de marché. Force est cependant d'admettre qu'une telle double rupture simultanée 
des systèmes politique et économique est très difficilement transposable hors de l'espace où elle 
avait quelques chances de se produire. On imagine mal à quelles conditions pourrait émerger un 
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Tableau 3 — France : espérance de vie à la naissance, 
à 65 ans et à 85 ans, variation 1981-1991 

Hommes 1981 1991 Variation 

Espérance de vie à la naissance (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 70,4 72,9 2,5 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 60,8 63,8 3,0 
[(2) / (1)] x 100 86,4 87,5 
Espérance de vie à 65 ans (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 14,1 15,7 1,6 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 8,8 10,1 1,3 
[(2) / (1)] x 100 62,4 64,3 
Espérance de vie à 85 ans (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 4,4 5,0 0,6 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 1,4 1,7 0,3 
[(2) / (1)] x 100 31,8 34,0 
Femmes 
Espérance de vie à la naissance (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 78,6 81,1 2,5 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 65,9 68,5 2,6 
[(2) / (1)] x 100 83,8 84,5 
Espérance de vie à 65 ans (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 18,3 20,1 1,8 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 9,8 12,1 2,3 
[(2) / (1)] x 100 53,6 60,2 
Espérance de vie à 85 ans (en années) 
Tous états de santé confondus (1) 5,4 6,2 0,8 
Sans incapacité sévère ou modérée (2) 1,5 1,8 0,3 
[(2) / (1)] x 100 27,8 29,0 
Sources : Insee, Insetm. 

bilité de la réforme des retraites en 
serait, par contrecoup, peu ou prou 
affectée. Du moins selon les modalités 
fixées. 

À défaut de pouvoir assurer l'équi­
libre financier uniquement par l'éléva­
tion de l 'âge de la retraite a u rythme 

prévu et par le redéploiement du fi­
nancement bénéficiant aujourd'hui à 
d'autres branches de la protection so­
ciale — les deux seules vér i tables 
modalités d'action aujourd'hui envi­
sagées —, sans doute faudrait-i l 
accroître en conséquence les prélève­
ments sur la richesse créée. 

environnement aussi délétère pour un pays comme la France. Une dévastatrice et longue confla­
gration planétaire, une pandémie ou une pollution exceptionnellement sévère, l'instauration 
d'une anarchie destructrice en lieu et place d'un ordre républicain, fût-il aujourd'hui moins 
« supérieur » et intégrateur qu'hier, pourraient, peut-être, avoir cet effet. Dans un tel scénario, 
l'urgence serait-elle encore cependant à une réforme des retraites ? Et quelle signification revêti­
raient des interrogations sur la nature du contrat social liant les générations entre elles ou sur la 
manière de moduler le droit à la retraite des actifs selon le sexe, la pénibilité du travail exercé, le 
nombre d'années de cotisation validées ou celui des enfants élevés, quand chacun s'efforcerait 
simplement de survivre quel qu'en soit le prix et le temps passé ? 
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Ils devront l'être, de toutes les fa­
çons, pour éviter que des différentiels 
de mortalité et de morbidité se creu­
sent trop fortement entre les catégo­
ries sociales. 

Tous capables et désireux de travailler 
plus longtemps 

Le scénario économique de réfé­
rence sur lequel est fondée la réforme 
des retraites est un scénario extrême­
ment volontariste. Il suppose, en effet, 
un Tetour au plein emploi en 2010, qui 
se traduit, entre autres, par un taux de 
chômage ramené à 4,5 % (contre 9,7 % 
en 2000) et u n e forte remontée du 
taux d'activité des j eunes et, plus fon­
damenta lement , des travailleurs vieil­
l i ssants . Alors qu'on c o m p t e , p a r 
e x e m p l e , au jourd 'hu i , l 'équivalent 
d'une génération de 55 ans o u plus 
(550 000 personnes sur des généra­
tions de 600 000) en chômage ou рте-
retraite, selon ce scénario, il n'y en 
aurait plus, en 2010, que l'équivalent 
d'une demie (400 0 0 0 personnes sur 
des générations de 800 000, les géné­
rations du baby boom). 

Ce retour a u plein emploi s'effec­
tuerait — qui plus est — dans le cadre 
d'une croissance économique qui se­
rait réduite de moitié : de 3 % en 2000 
à 1,5 % en 2010. Comme le taux de 
croissance du PIB à partir duquel le 
nombre de chômeurs commence à ré­
gresser ne peut ra isonnablement chu­
ter de façon r igoureusement identi­
que sur une période aussi courte, et 
c o m m e le r e t o u r n e m e n t d é m o g r a ­
phique — la relève, sur le marché du 
travail, des générations nombreuses 
d u baby boom par les générat ions 
moins nombreuses nées depuis 1975 — 
ne fera encore que très t imidement 
sentir ses effets (- 30 000 actifs par an 

de 2006 à 2010), il y a là comme une 
espèce de miracle. 

Pour être à ce point couronnée de 
succès, une telle mobilisation natio­
nale en faveur du travail des salariés 
âgés impliquerait que : 

— les entreprises offrent des emplois 
en n o m b r e suff isant et y trouvent 
f inancièrement leur compte 2 1 ; 

— les salariés vieillissants (re)devenus 
« employables » aient l'envie de tra­
vailler plus l o n g t e m p s ou y soient 
vivement incités. 

Une partie de l 'équation relève du 
miracle précédemment évoqué et, par 
définition, ne s'explique pas. On se 
l imitera donc à quelques remarques 
relatives à la seconde partie. 

Concernant 1'« employabilité », on 
observera s implement que : 

— Le taux d'accès à la formation conti­
nue (ou a u long de la vie), déjà relati­
vement faible, d 'une manière géné­
rale, en France, d iminue à partir de 
45 ans et chute vers 55 ans. Cet accès 
varie, en outre, très fortement, en fonc­
tion du statut des personnes (pour les 
actifs en emploi, les taux d'accès sont, 
à chaque âge, environ deux fois plus 
élevés que p o u r les chômeurs) , de 
leur qualification et de leur catégorie 
socioprofessionnelle, de la taille des 
entreprises et du secteur d'activités... 

— L'inclination des seniors à exprimer 
des besoins de formation est faible. Et, 
lorsque de tels besoins sont formulés, 
ils concernent très rarement des for­
mations diplomantes o u associées à 
une certification. Sans doute convient-
il d'observer qu'il « serait dangereux 
d'en conclure q u e leur faible accès à la 
formation s'explique uniquement par 
un tel dés intérêt . On ass i s te sans 

21. Là se pose, entre autres, la question de la rémunération croissante avec l'ancienneté qui péna­
lise, souvent, les actifs vieillissants. 
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Graphique 2 — France : taux d'accès à la formation continue 
selon l'âge et la catégorie socioprofessionnelle (%) 

Cadres Professions intermédiaires 
Ouvriers et employés Agriculteurs, chefs d'entreprise 

Source -. Enquête « Formation continue 2 0 0 0 », traitement DARES (Direction de l'animation de la recher­
che et des études statistiques). 

doute à un phénomène circulaire de 
m o i n d r e accès à la format ion qui 
entretient chez eux un sentiment de 
renoncement ou tout a u moins de 
moindre appétence 2 2 . » 

Changer la donne — et donc favori­
ser le retour a u plein emploi — a u r a un 
coût qui ne pourra être supporté par 
les seules entreprises ; elles ont déjà de 
nombreux efforts à faire pour rendre 
leurs métiers plus attractifs (cf., par 
exemple, les entreprises du bâtiment). 

Quand bien m ê m e elle serait a u 
plus vite revigorée, 1'« employabilité » 
retrouvée des seniors ne suffirait vrai­
semblablement pas à garantir l'objec­

tif de hausse des taux d'emploi en fin 
de carr ière et, p a r voie de consé­
quence, celui — fondamental — de 
l 'al longement de la durée d'activité. 

Depuis u n e trentaine d'années, les 
générations nouvelles d'actifs vieillis­
sants se sont habituées à quitter le 
monde du travail toujours plus préco­
cement que les générations plus an­
ciennes. Avec les 35 heures, elles ont 
été confortées dans l'idée que le vo­
lume de travail offert était décidé­
ment limité. Aujourd'hui, il leur est 
demandé de faire bruta lement table 
rase de ces schémas. Bien des expli­
cat ions et de la persuas ion seront 

22. LAINE Frédéric, DARES. « Les seniors et laformation continue : un accès général limité mais avec 
de grandes différences selon les situations professionnelles ». Premières Informations et premières 
synthèses, n° 12.1, mars 2003. 

8 6 



RETRAITES EN FRANCE : LA RÉFORME 2003 

nécessaires. Mais il y faudra égale­
ment des incitations fortement son­
nantes et trébuchantes. 

La réforme n'occulte pas cet aspect, 
en instaurant un système de prime au 
maintien en activité : la « surcote ». 
Pour ses concepteurs, il est cependant 
à craindre que le taux fixé (3 % du 
salaire de référence par année effec­
tuée au-delà de 60 ans et de la durée 
d'assurance requise pour liquider au 
taux plein) soit notablement insuffi­
sant. Pour les salariés du régime géné­
ral, il serait très inférieur, en effet, à 
celui de la « décote ». Il n'est pas invrai­
semblable de penser que le taux de 
cette dernière ayant é té abaissé de 
10 % à 6 % (sinon 5 % ) , l 'ensemble du 
système se révèle plus désinci tat i f 
qu'incitatif au maintien en activité. 

Une manière « d'assurer le coup » se­
rait d'accroître le taux de la surcote 2 3 . 
Mais ce serait une solution coûteuse ; 
a priori du moins. 

À se revoir ! 

À l'évidence, la réforme des retraites 
telle qu'est aujourd'hui envisagée — y 
compris donc avec les retouches diverses 
qui lui ont é té apportées après négo­
ciations ultimes 2 4 — n'est pas viable 
en l'état, son f inancement n'étant abso­
lument pas garanti. En cela, elle appelle 
une suite. Une suite très prochaine, dont 
l'épilogue le moins défavorable à l'em­
ploi pourrait consister en une hausse 
du taux de la contribution sociale gé­
néralisée, dont le produit pourrait, par 
exemple, aller directement abonder le 
fonds de réserve des retraites 2 5 . 

23. Une manière, ici, de rallier à la réforme les salariés redoutant le chômage de fin de carrière et 
les syndicats serait d'abaisser encore le taux de la décote (à 3 % ?), tout en relevant significative-
ment celui de la surcote. 
24. Revalorisation du minimum contributif, départ anticipé pour les salariés ayant une carrière 
longue, prise en compte de la pénibilité des carrières... 
25. Voir DELANNOY Benjamin, GRANRUT Charles (du), JOUVENEL Hugues (de), PARANT Alain. Un 
essai de prospective surles retraites en France à l'horizon 2040. Paris : Futuribles International, TRP 
n° 14, octobre 2001. 
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Réforme des retraites : 
le mythe du plein emploi 
BENJAMIN DELANNOY 1 

Le projet de réforme des retraites élaboré par le gouvernement français 
— pour utile qu'il soit — repose fondamentalement sur l'hypothèse que 
la France retrouvera rapidement (d'ici 2010-2020) une situation de plein 
emploi, si d'aventure elle n'était pas même confrontée à une situation de 
pénurie générale de main-d'œuvre. Ainsi table-t-elle d'une part sur un 
allongement de la durée d'activité professionnelle (et donc de cotisation) 
nécessaire pour acquérir une retraite à taux plein, d'autre part sur un fort 
déclin des dépenses liées au chômage, les ressources correspondantes pou­
vant ainsi être réaffectées au financement des retraites. 

Tout cela repose sur un scénario résolument volontariste élaboré par le 
Conseil d'orientation des retraites établi en décembre 2001, à l'issue de 
trois années exceptionnelles de croissance économique et de création 
d'emplois. 

Hélas, comme nous l'avions pronostiqué à Futuribles, la croissance éco­
nomique a fait long feu, le chômage est reparti à la hausse et le sous-
emploi endémique (mais non inéluctable) dont souffre la France rend 
éminemment problématique la mise en œuvre d'une réforme qui risque, 
tout simplement, de se traduire par une diminution sensible du pouvoir 
d'achat des retraités et un creusement important des inégalités. 

H.J. 

1. Chargé détude et rédacteur de la revue Futuribles. Coauteur avec Charles du Granrut, Hugues 
de Jouvenel et Alain Parant d'Un Essai de prospective sur les retraites en France à l'horizon 2040. 
Paris : Futuribles, TRP n°i4, octobre 2001,197 p., qui fonde en partie cette réflexion. 
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Extrêmement complexe, inégali-
taire et au bord d'une crise majeure de 
financement, le système français des 
pensions et des retraites doit certes 
être profondément remanié. Rapide­
ment, qui plus est ; chacun s'en accorde. 
La sauvegarde de la totalité de l'édifice 
de protection sociale « à la française », 
fondé sur le principe de la répartition, 
est en jeu. 

À mettre les enjeux à plat, l'on ob­
serve cependant que l'avant-projet de 
réforme introduit par le gouvernement 
de Jean-Pierre Raffarin a de grandes 
chances de reconduire les difficultés 
de financement, ainsi que les risques 
d'iniquités qu'il se propose précisément 
de résoudre. La raison majeure en est 
qu'il escamote les problèmes d'emploi 
en les préjugeant résolus mécanique­
ment à un horizon temporel proche. 

Un pari incertain 
La réforme dont François Fillon, mi­

nistre des Affaires sociales, de l'Emploi 
et de la Solidarité, a proposé l'avant-
projet — et qui s'affiche comme la 
seule possible — ignoTe nombre d'élé­
ments et mise fondamentalement sur 
une résorption du chômage et du 
sous-emploi. On peut mesurer à cet 
égard l'ampleur du pari du gouverne­
ment dès la page 2 du projet de loi, 
dans l'exposé des motifs : 

« L'équilibre du Tégime général en 
2020, visé par le projet de loi, repose 
sur le redéploiement du financement 
bénéficiant aujourd'hui à d'autres 
branches de la protection sociale. La 
hausse nécessaire des cotisations d'as­
surance vieillesse pourra être équili­
brée, au regard de l'impératif de stabi­

liser les prélèvements obligatoires, par 
une baisse d'ici 2020 des cotisations 
chômage, conforme à l'évolution de la 
situation de l'emploi décrite dans le 
scénario central du Conseil d'orienta­
tion des retraites [COR] 2 . » 

En somme, le ministère des Affaires 
sociales, de l'Emploi et de la Solidarité 
ne dit pas autre chose que : le chômage 
va baisser (conformément aux projec­
tions du COR 3 ) , ce qui permettra de 
réaffecter les ressources aux régimes 
de retraite. Ce dont l'Unedic (Union 
nationale pour l'emploi dans l'indus­
trie, le commerce et l'agriculture) n'au­
rait mécaniquement plus besoin vien­
drait bien à propos pour soulager (à 
hauteur des deux tiers) les besoins de 
financement liés au déséquilibre crois­
sant entre actifs cotisants et inactifs 
allocataires. Les problèmes de chô­
mage et de sous-emploi, et les pro­
blèmes liés au vieillissement démo­
graphique se succéderaient donc dans 
le temps {cf. graphique 1). 

Examinons cette hypothèse souhai­
table, considérée comme certaine. Sur 
quoi repose-t-elle ? En quoi consiste-
t-elle ? 

Graphique 1 — Le présupposé 
du projet Fillon 

2. Exposé des motifs du projet de loi. Paris : ministère des Affaires sociales, du Travail et de la 
Solidarité (référence ; NOR : SOCX0300057L/R), p. 2. 
3. COR. Premier rapport du COR : Retraites : renouveler le contrat social entre les générations. Paris : 
COR, 6 décembre 2001 ,284 p. 

9 0 



RÉFORME DES RETRAITES : LE MYTHE DU PLEIN EMPLOI 

Graphique 2 —Population active* pour la France métropolitaine 

*Au sens du Bureau international du travail (BIT), observée jusqu'en 2002, projetée ensuite (scénario ten­
danciel). Observations au 1 e r janvier et âge atteint en coûts d'année. 
Source : Insee (Institut national de la statistique et des études économiques), Dares (Direction de l'ani­
mation de la recherche et des études statistiques). 

Tout d'abord, il faut noter que les 
travaux d u COR ont été menés dans 
un contexte favorable, et qu'ils ont 
pris appui sur le regain de croissance 
économique et de création d'emplois 
observé à partir de 1997. Les « scéna­
rios » — mieux vaudrait, plus modes­
tement, parler de variantes — pariaient 
sur une nouvelle ère de prospérité du­
rable, soutenue par un environnement 
international propice, et par les nou­
velles technologies de l ' information et 
de la communication. Cette nouvelle 
phase de croissance se traduirait par 
u n e forte création d'emplois permet­
tant d'abord de réduire le chômage, 
puis de maintenir en activité plus long­
temps les salariés vieillissants. 

Ouîre le fait que ce regain de crois­
sance permettrait d'améliorer l'équi­
libre des régimes sociaux, cette thèse 
arguait éga lement du risque de pénu­
rie générale de main-d'œuvTe à l'hori­

zon 2020 pour recommander soit le 
recours à l ' immigration, soit l 'allonge­
m e n t de la durée d'activité profes­
sionnelle (et le report de l 'âge de la 
retraite). Du fait de l 'avancée en âge 
des générations du baby boom et de 
leur remplacement par les générations 
moins nombreuses nées depuis u n e 
trentaine d'années, la population active 
française métropolitaine — qui s'est 
accrue de quelque 5 millions de per­
sonnes en u n e trentaine d'années et 
qui pourrait encore augmenter d'envi­
ron 500 000 personnes jusqu'en 2006 — 
devrait, ensuite, décliner 4 . Lentement, 
d'abord, puis plus rapidement : en 2050, 
la baisse cumulée pourrait approcher 
3 millions, le nombre d'actifs s'établis-
sant alors à 24 millions, soit le niveau du 
début des années 1980 (graphique 2). 

Ce « scénario » présage que les chô­
meurs (Té)intègreront en conséquence 
— de façon mécan ique — le marché 

4. Source -. INSEE, DARES. Projections de population active 2001-2050. Paris : Insee, Dares, 2002. 

91 



futuribles n° 288 - juillet-août 2003 

du travail ; si bien que le taux de chô­
mage , qui est de 9,3 % aujourd'hui (au 
premier tr imestre 2003), ne serait déjà 
plus que de 4,5 % en 2010 (taux de chô­
m a g e de plein emploi est imé dans le 
scénario de référence du COR). Comme 
si le chômage ne procédait que d'un 
excédent de main-d 'œuvre. 

On nous permettra à cet égard une 
citation, un peu longue, mais éclairante, 
du rapport du COR, dans le chapitre III 
(d'ailleurs explicitement intitulé : « Le 
scénario économique retenu pour réfé­
rence prévoit le retour au plein emploi 
en 2010 ») : 

« Ce scénario n'a aucune des carac­
téristiques d'un scénario "central", inter­
média i re entre un scénar io " h a u t " 
favorable à l'équilibre des régimes de 
retraites et un scénario " b a s " défavo­
rable. C'est un scénario volontariste 
fondé SUT l 'hypothèse d'une prolonga­
tion du processus vertueux qu'a connu 
l 'économie f rançaise entre 1997 et 
2001, et qui lui permettrait d'atteindre 
le plein emploi en 2010. Il suppose la 
poursuite de la remontée des taux d'in­
vestissement, la capacité à continuer à 
mobiliser u n e main-d 'œuvre supplé­
mentaire sans tensions excessives sur 
le marché du travail et un bon posi­
t ionnement de la France en termes de 
compétitivité. Il suppose éga lement la 
réunion de conditions favorables du 
point de vue de l 'environnement inter­
national : stabilité du prix d u pétrole 
et de l'euro, neutralité de l'évolution 
des taux d'intérêt et croissance mon­
diale soutenue. La dégradation de l'en­
vironnement économique internatio­
nal, qui pèse sur l 'économie française 
en cette fin d'année 2001, ne Temet 
pas en cause le choix de ce scénario de 
référence, dont le noyau essentiel se 
trouve dans la capacité q u e pourra 
avoir l 'économie française à revenir a u 

plein emploi d'ici 2010. Cette capacité, 
qui peut être retardée par de m a u ­
vaises condit ions é c o n o m i q u e s de 
court terme, reste à construire sur le 
moyen terme et rien n'indique que cela 
soit subitement devenu impossible 5 . » 

On constate donc bien qu'il s'agit 
d 'hypothèses fortes et normatives, qui 
supposent éga lement u n e politique 
de soutien à l'emploi. Bien loin d'être 
en présence de certitudes, nous nous 
trouvons face à un scénario qui ne 
vaut qu'à de nombreuses conditions 
— n o t a m m e n t u n e volonté politique 
de remonter le t a u x d'emploi. 

Des r a i s o n s d e d o u t e r 

À bien des égards, le scénario volon­
tariste du COR semble être aujour­
d'hui considéré comme un scénario cen­
tral, en dépit de l 'avertissement des 
auteurs. Chacun, pourtant, a pu consta­
ter que l 'embellie économique a fait 
long feu et que le chômage est à nou­
veau significativement à la hausse . Y 
aurait-il, dans les projections d u COR 
sur lesquelles se fonde le projet de 
réforme des retraites, c o m m e une sur­
détermination des tendances récentes, 
qui inciterait à tabler sur u n e conjonc­
ture par t i cu l iè rement h e u r e u s e (et 
durable) de forte croissance et de forte 
création d'emplois ? En tout état de 
cause, s 'agissant d'une réforme qui en­
g a g e les générations à venir et, à bien 
des égards, les fondements du contrat 
social français, on ne saurait se satis­
faire d'extrapolations hât ivement fon­
dées sur les derniers indices disponibles. 
Cette question de l'avenir de l'emploi, 
laquelle est au centre de l 'organisation 
collective et du fonctionnement des re­
traites en France, mérite donc réexamen. 

Le COR n e fait pas mystère de l'in­
détermination qui persiste à peser SUT 

5. COR. Op. cit., p. 81. 
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l 'emploi dans les décennies à venir : 
« L'allongement de la durée d'assu­
rance requise pour obtenir le t aux 
plein avait pour objectif un recul de 
l'âge moyen de départ en retraite et 
donc u n e augmentat ion du nombre 
de cotisants. Mais cet effet ne peut 
être obtenu que si les conditions éco­
nomiques lui permettant de se pro­
duire sont réunies. Or, à 58 ans, moins 
de la moitié des personnes occupent 
encore un emploi. Plus de la moitié de 
la classe d'âge se trouve donc en de­
hors de l'activité. Cette inactivité prend 
essentiel lement trois formes : la re­
traite, pour les anciens fonctionnaires 
ou assurés d'un régime spécial qui 
bénéficient d'un départ à la retraite 
anticipé, la préretraite et le chômage 
dispensé de recherche d'emploi. [...] 
l 'augmentat ion de la durée de cotisa­
tion dans le contexte économique dé­
crit induit non u n e diminution des dé­
penses sociales mais un transfert des 
dépenses de retraite vers les dépenses 
de chômage. Cette situation est natu­
rellement réversible si la situation de 
l'emploi se modifie 6 . » 

On observera que, si la France 
compte aujourd'hui 26,5 millions d'ac­
tifs 7 , seulement 85 % environ sont 
effectivement occupés (dont 1,8 million 
sur des emplois marchands o u non 
marchands aidés, c'est-à-dire bénéfi­
ciant d'aides publiques et / o u d'exoné­
rations partielles ou totales de cotisa­
tions) ; les autres sont au chômage, en 
stage de formation, en préretraite to­
tale, ou dispensés de recherche d'em­
ploi 8 . Si la France a créé un million 
d'emplois (en solde net) entre 1997 et 

2000, la courbe s'est malheureusement 
infléchie à partir de 2001. Le nombre 
de chômeurs en France a atteint 2,5 mil­
lions fin avril 2003 (au sens du BIT), 
soit une augmentat ion de 5,1 % en un 
an. Aujourd'hui , 14 millions de per­
sonnes d'âge actif (15-64 ans) sont 
hors emploi, soit une proportion de 
38 %, significativement plus élevée que 
dans la plupart des pays de dévelop­
pement économique comparable 9 . Ce 
sous-emploi est particulièrement im­
portant chez les femmes, mais aussi 
chez les jeunes , encouragés à prolon­
ger leurs études avant d'entrer dans 
cette période grise (l 'antichambre de 
l'emploi) faite de stages et de petits 
boulots. Il est plus saisissant encore 
parmi les 55 ans ou plus (voire parfois 
les 50 ans ou plus), encouragés, sinon 
forcés à quitter leur activité profes­
sionnelle de plus en plus tôt (parmi les 
55-59 ans, seule u n e p e r s o n n e sur 
deux est en emploi). 

À l'évidence, les réserves de main-
d 'œuvre « act ivable » a p p a r a i s s e n t 
suffisantes — nonobstant la question 
de leur « employabilité » effective — 
pour reculeT durablement l'horizon de 
la p é n u r i e g lobale , sinon d u plein 
emploi. Dans le cadre de la projection 
tendancielle Téalisée par l'Insee, l'hy­
pothèse d'un remplacement nombre 
pour nombre des 23 millions d'actifs 
occupés laisserait encore hors travail, 
en 2050, un million de personnes (soit 
5 % de la population active totale esti­
mée) . Et en raison de l 'obsolescence de 
certains métiers et de l ' impact, sur le 
vo lume d'emploi, de l'évolution des 
processus de production o u de la délo-

6. COR. Op. cit., p. 56. 
7. Source Insee (population active au sens du BIT au 1 e r janvier 2002). 
8. Cf. le graphique sur la composition de l'emploi sur la période 1973-1999, paru dans PARANT 
Alain. « Retraites : la confusion organisée. Le débat sur l'avenir des retraites en France ». Futuribles, 
n° 252, avril 2000, p. 18. 
9. Source OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). Perspectives 
de l'emploi. Paris : OCDE, 2002. 
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cassation de certains sites de produc­
tion, il est possible que le remplace­
ment ne s'opère pas à l'unité, mais soit 
plutôt voisin de 0,7-0,8. Le spectre d'une 
pénurie généralisée de main-d'œuvre 
ne s'en éloignerait que davantage. 

Par ailleurs, comme nous l'avons 
évoqué précédemment, le regain de 
croissance économique, enregistré de 
1998 à 2001, ne saurait en rien être 
considéré comme annonçant une crois­
sance économique durable à moyen et 
long termes. Dans l'hypothèse où cette 
croissance serait néanmoins au rendez-
vous et s'avérerait, en dépit des gains 
de productivité indispensables, forte­
ment créatrice d'emplois, il faudrait 
un surplus de cinq millions d'emplois 
créés de 2000 à 2010 (l'hypothèse sous-
jacente étant que l 'économie française 
crée 500 0 0 0 emplois par an pendant 
10 ans), pour que le déficit de main-
d'œuvre devienne effectif ! Rappelons 
ici que le lien entre croissance écono­
m i q u e et c h ô m a g e est loin d'être 
mécanique et univoque. 

Le chômage n'étant que la face émer­
gée d'un sous-emploi endémique, il est 
fort probable que, à l'horizon de 15 ans, 
dans le meilleur des cas, le taux d'em­
ploi augmente certes un peu, mais 
n'empêche pas la subsistance d'un chô­
mage résiduel important. Dans u n e 
telle perspective, l'on ne saurait parler 
de pénurie générale de main-d 'œuvTe 
ni, en conséquence, envisager un allon­
gement substantiel généralisé (c'est-
à-dire toutes qualifications confondues) 
de la durée d'activité professionnelle. 
Tout au contraire, nous risquons bien 
de nous trouver, dans les années à ve­
nir, confrontés à la s imultanéité d'un 
sous-emploi et d'un chômage encore 
importants d'une part, et de l'arrivée à 

la retraite des premières générations 
nombreuses du baby boom d'autre 
part (cf. graphique 3). 

Dans ce cas de figure, le déséqui­
libre entre le nombre d'actifs occupés 
et celui des inactifs allocataires se dé­
graderait très fortement, et la gageure 
de la réforme actuel lement proposée, 
contredite par les faits, compromettrait 
sér ieusement le f inancement de la 
protection sociale dans son ensemble. 

Graphique 3 — Une autre configu­
ration possible 

L'équivoque d'un v œ u pieux 

La réforme envisagée par le gouver­
nement de Jean-Pierre Raffarin ne ré­
soudrait alors pas grand-chose. Pire : 
pour avoir supposé définitivement ré­
glés les problèmes d'emploi, elle recon­
duirait des situations très inéquitables. 

En effet, un individu qui n'aurait pas 
fait le « plein » de ses droits à la retraite 
et qui serait, de surcroît, « débauché » 
avant l'âge légal de la retraite — en 
proie, donc, aux injonctions contradic­
toires du dispositif légal de la retraite 
et du marché du travail 1 0 — verrait sa 
pension réduite à la portion congrue. 
L'incidence du mécanisme de la décote 
est, en effet, considérable : aujourd'hui, 

10. Notons que la tendance lourde dans les entreprises est toujours à la cessation anticipée 
d'activité. 
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dans le régime général , si un individu 
n'a cotisé que 35 annuités ou moins, 
par exemple, il ne perçoit que 25 % 
seulement de son salaire de référence 
a u lieu du taux plein (qui est de 50 % 
pour la retraite de base). Il se trouve, 
par exemple, 61 % des femmes dans 
u n e situation telle qu'elles ne peuvent 
pas partir à 60 ans à taux plein 1 1 . Avec 
la réforme, le t aux de la décote devrait 
être abaissé mais, m ê m e à 5 % par 
annuité m a n q u a n t e , les carrières in­
complètes n'en seraient pas moins 
encore lourdement pénalisées. 

L 'escamotage des p r o b l è m e s de 
l'emploi est à la fois la pierre d'achop­
pement du projet et l 'argument poli­
t ique recelant le détour qui générera 
des économies futures . En l 'occur­
rence, l'appel lancé par le gouverne­
ment à un effort collectif pour éviter 
u n e crise prévisible ne donne pas à 
voir tous les en jeux du choc démogra­
phique pour les retraites. Or, le pari de 
la réforme proposée, s'il n'est pas cor­
roboré paT les faits, laisse présager u n e 
a u g m e n t a t i o n différée des prélève­
ments : on risquerait par là un double 
coup porté à la consommation : d'abord 
par la baisse du pouvoir d'achat — si­
non du niveau — des pensions, puis 
par l 'augmentation des prélèvements. 
Et ce sont précisément les modalités de 
cette augmentat ion qui auraient dû 
être l'objet du débat. 

On peut suggérer qu 'une hausse 
des prélèvements fondée sur l ' instau­
ration d'une « CSG-retraite 1 2 » (ou un 
autre dispositif fiscal ou parafiscal) pré­
senterait, par exemple, l 'avantage d'une 
équité accme. Taxant tous les revenus 

de façon neutre (et notamment les re­
venus du patrimoine, majoritairement 
et très inégalement détenus par la 
fraction la plus âgée de la population) 
elle introduirait en outre une solida­
rité intragénérationnelle (des « vieux 
riches » vers les « vieux pauvres ») dans 
un système jusqu'alors essentiellement 
fondé sur u n e solidarité intergénéra-
tionnelle remontante (des générations 
d'actifs vers les générations d'inactifs 
âgés). La « CSG-retraite » ainsi levée 
serait consacrée à abonder le fonds de 
réserve des rég imes de retraite à hau­
teur de 150 milliards d'euros, de sorte 
qu'il soit en effet disponible vers 2 0 1 0 1 3 

(et non 2020 comme prévu initiale­
ment), afin de permettre de lisser la 
hausse des t a u x de cotisation d'assu­
rance vieillesse) et de sauver la réparti­
tion ainsi provisionnée. 

À court terme, la consommation de 
biens et de services s'en trouverait 
pénal isée et entraînerait vraisembla­
blement u n e moindre croissance du 
PIB (produit intérieur brut). Mais on 
peut se demander ce que deviendrait, 
g lobalement, cette consommation si 
le niveau absolu et relatif des pen­
sions de retraite venait, demain, à trop 
décliner Par ailleurs, le fonds de Té-
serve ne serait pas à fonds perdus. 
Important et ut i lement placé, il pour­
rait permettre certaines orientations 
et certains ga ins (à supposer qu'il ne 
soit pas investi au seul taux des obli­
gations monétaires et qu'il bénéficie à 
l ' investissement productif hexagonal) . 
Enfin, le recours à un impôt du style 
« CSG-retraite » serait peut-être moins 
préjudiciable à l'emploi que l 'augmen­
tation des cotisations sociales (à tout 

11. Cf. BICHOT Jacques. « Retraites : ajustement ou réforme ». Futuhbles.n" 286, mai 2003, pp. 5-27. 
12. CSG pour contribution sociale généralisée. 
13. Instauré en 2002, on peut évaluer grossièrement que cet objectif eût nécessité une hausse de 
deux points de CSG. Et plus on tarde à abonder le fonds de réserve, plus la majoration nécessaire 
sera importante. 
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le moins pour les petites et moyennes 
entreprises, et pour les emplois peu 
qualifiés) ; notons simplement que les 
comparaisons internationales en 
termes de structures de prélèvements 

révèlent une grande diversité dans le 
poids respectif des impôts et des coti­
sations, qui permet d'envisager des 
solutions alternatives à une hausse 
des cotisations (graphique 4). 

Graphique 4 — Taux de prélèvements obligatoires, 
cotisations sociales et taux d'emploi en 2000 
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Les taux de prélèvements les plus élevés ne font pas les taux d'emploi les plus faibles, et peuvent aller de 
pair avec des taux d'emploi élevés — Suède, Finlande, Danemark. Ces derniers pays se caractérisent éga­
lement paT des taux de cotisation plus faibles que lamoyenne. On observe d'autre part qu'une forte pro­
portion de cotisations dans les prélèvements n'est pas nécessairement un obstacle à un taux d'emploi 
élevé (Pays-Bas Suisse ) Ce tableau est un instantané. De plus, il ne rend pas compte des particularismes 
nationaux (modalités des négociations, structure économique...). 

Sources : OCDE. 1965-2001, Statistiques des recettes publiques et Perspectives de l'emploi 2002. Paris : OCDE, 2002. 
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RÉFORME DES RETRAITES : LE MYTHE DU PLEIN EMPLOI 

Si l'on ne peut se contenter de pa­
rier sur le retour du plein emploi pour 
contribuer à sauver notre système de 
retraites, il faut, comme y insiste le 
rapport du COR, mettre en oeuvre tous 
les moyens pour y tendre. C'est pour­
quoi le problème de l'emploi doit être 
traité en m ê m e temps que celui des 
retraites. On ne saurait en la matière 

s'en remettre avec rés ignat ion a u x 
seuls « mécanismes » du marché mon­
dial ; le sous-emploi n'est pas une fata­
lité dictée par le cours des choses qui 
toucherait indist inctement tous les 
acteurs. Les exemples d'autres pays 
e u r o p é e n s — Scandinaves n o t a m ­
ment — démontrent qu'existent de 
très réelles marges de manœuvre . 

LE POINT DE VUE D'UN ÉCONOMISTE SUR LA RÉFORME FILLON 
ET SUR UNE « CSG-RETRAITE » : ENTRETIEN AVEC GILBERT CETTE ' 
Interrogé sur la pertinence de l'instauration d'une « CSG-retraite 2 » — qui présenterait 
l'avantage de reposer sur l'ensemble des revenus, en particulier sur ceux des retraités — 
pour abonder le fonds de réserve des retraites, Gilbert Cette insiste d'abord sur la perti­
nence de l'actuel projet de réforme qui, pour insuffisant qu'il soit à certains égards, va 
selon lui dans le bon sens : prenant en compte l'allongement de l'espérance de vie (et 
donc de retraite), ce projet de réforme laisse aux acteurs individuels (de la fonction 
publique) le libre choix entre trois possibilités : allonger leur durée de cotisation (de 37,5 
à 40 annuités), augmenter leur effort contributif (par rachat d'années d'études) ou 
réduire leur pension (mécanisme de la décote). 

Concernant la CSG, l'économiste allègue tout d'abord qu'elle donne par nature droit à des 
prestations (immédiates ou différées), et qu'elle peut donc, à ce titre, être assimilée aux 
cotisations sociales (il souligne incidemment que la Cour de justice des communautés euro­
péennes a refusé de considérer la CSG comme un impôt). Dès lors, si l'on considère par exem­
ple ceux qui ne disposent que de revenus du capital, il se demande si l'on peut exiger un 
effort contributif sur les retraites sans y associer un droit à prestations. Il s'agit, comme 
y insistent les fiscalistes, de bien séparer les outils redistributifs des outils assuranciels. 

Gilbert Cette explique ensuite qu'une éventuelle « CSG-retraite » pose deux questions 
significativement distinctes : 
— L'élargissement de l'assiette contributive aux retraités eux-mêmes, de manière, notam­
ment, à introduire une redistribution intragénérationnelle. C'est à ses yeux une intéres­
sante option à examiner, mais elle peut être plus logiquement adoptée par d'autres biais, 
et en premier lieu par l'élargissement des cotisations retraite aux revenus des retraités. 
D'autres dispositifs parfois envisagés, comme une « TVA sociale 3 », seraient moins logi­
ques puisque l'assiette de l'effort contributif serait non plus une composante du revenu 
(le salaire) mais l'utilisation de ce revenu (la consommation). 
— L'élargissement de l'assiette contributive aux revenus du capital. Et là, en revanche, 
Gilbert Cette doute que ce soit judicieux. Il remarque qu'en économie ouverte, si l'on baisse 
le rendement du capital, le risque évident, compte tenu de la mobilité du capital, est que 
l'assiette s'enfuie. Ce qui signifierait, comme Edmond Malinvaud le met en évidence, moins 
d'investissements, donc moins d'emploi, une augmentation du chômage et, enfin, moins 
de pression salariale. In fine, c'est sur les salaires que reposerait ce financement. 

Futuribles 

7. Professeur d'économie associé à l'université de la Méditerranée, CEDERS (Centre de recherche sur les 
dynamiques et politiques économiques et l'économie des ressources). 
2. CSC pour contribution sociale généralisée. 
3. TVA pour taxe sur la valeur ajoutée. 
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futurs 
d'antan 

Saint-Simon, 
pionnier de la prospective ? 
PIERRE MUSSO 1 

Pierre Musso montre ici, en analysant la pensée du comte Claude-Henri 
de Saint-Simon (1760-1825), que ce dernier figure sans aucun doute parmi 
les précurseurs de la discipline prospective. En effet, contrairement à ce 
que d'aucuns ont pu conclure de ses écrits, Saint-Simon ne doit pas être 
inscrit dans les rangs des utopistes du XIXe siècle (tel Proudhon), mais bien 
dans ceux des prospectivistes avant l'heure. 

Par la démarche prospective qu'il élabore au fil de ses nombreux écrits (de 
1802 jusqu'à sa mort), le philosophe entend développer une « science poli­
tique », c'est-à-dire laïciser le politique en pensant l'avenir comme l'espace 
potentiel de réalisation d'un « paradis terrestre », qui remplacerait le para­
dis céleste préconisé par le christianisme. Sa méthode consiste à regarder 
le plus loin en arrière (rétrospective) pour se projeter le plus loin possible 
en avant, en prenant conscience que « l'âge d'or du genre humain n'est point 
derrière nous, il est au-devant, [...] dans la perfection de l'ordre social ». 

Pierre Musso décline, dans ce futur d'antan, les quatre principes majeurs 
par lesquels Saint-Simon introduit à une pensée prospective moderne : 
1) la prospective lie avenir et action ; 2) elle n'est ni utopie ni simple pro­
longement du présent ; 3) elle dessine un futur maîtrisable ; 4) pour y par­
venir, l'outil « vigie » est essentiel. 

S.D. 

Si le mot « prospective » est d û à Gaston Berger, l 'idée prospective est plus 
ancienne. Elle est une pensée du futur défini à la fois c o m m e u n e rupture et une 
continuité avec le présent. Une des idées fortes du groupe créé en 1957 par Gaston 
Berger, connu sous le nom de Centre d'études prospectives, était que le futur n'est 
pas une extrapolation du passé, car il peut y avoir des ruptures : l a prospective ne 

1. Professeur à l'université de Rennes II. 
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peut se contenter de prolonger la continuité des tendances lourdes et doit recher­
cher les faits porteurs d'avenir, les incertitudes et les facteurs de risque et de 
changement . Comme le soulignait Pierre Massé, « la prospective remet en cause 
des postulats parce qu 'au sein de la continuité visible, elle recherche le secret 
c h a n g e m e n t 2 ». Elle est u n e identification des « faits générateurs de rupture ». 

Déjà Bernard Cazes s'était livré à une recherche en paternité à travers son 
Histoire des futurs3, dans laquelle il insistait à j u s t e titre sur le m o m e n t saint-
simonien. À partir des lumières, souligne Bernard Cazes, l 'avenir devient « prévi­
sible parce qu'il est considéré c o m m e la résultante des forces internes au sys­
tème », il est « perçu comme qualitativement supérieur au présent » car un 
processus de progrès unidirectionnel est supposé et, enfin, « cet avenir est maî­
trisable » 4 . Les grands traits qui vont caractériser la prospective sont alors réunis. 

Nous voudrions montrer ici que la philosophie politique de Claude-Henri de 
Saint-Simon (1760-1825) est fondatrice d'une pensée que l'on pourrait a posteriori 
qualifier de « prospective ». Saint-Simon élabore u n e démarche prospective — et 
non utopique — pour penser la politique de façon positive, c'est-à-dire pour consti­
tuer u n e « science politique ». En effet, la philosophie de Saint-Simon a servi de ma­
trice intellectuelle pour toutes les idéologies nées au XIXe siècle et qui ont tr iom­
phé a u siècle suivant, qu'il s'agisse du libéralisme, d u positivisme, du socialisme, 
de l 'anarchisme ou de la dogmat ique managér ia le 5 . 

Les promoteurs de ces théories, qui ont puisé a b o n d a m m e n t à cette source 
philosophique, à commencer par Auguste Comte qui fut le secrétaire de Saint-
Simon de 1817 à 1824, se sont empressés de dénier à Saint-Simon la paternité de 
leur pensée politique. Une des critiques les plus f réquemment adressées à cette 
œuvre consiste à lui accoler le qualificatif d'« utopique », pour la ranger au m u s é e 
des curiosités. Déjà Auguste Comte put se démarquer « scientif iquement » d 'une 
pensée qu'il juge a quelque peu fantaisiste, et le marxisme put tracer une ligne de 
démarcation entre « socialisme scientifique » et « socialisme utopique ». En fait, 
c'est Saint-Simon lui -même qui avait commencé ce travail de critique et de 
démystification de l'utopie caractéristique du début du XIX e siècle 6 . 

Plusieurs auteurs ont insisté sur le caractère non utopique de la pensée de 
Saint-Simon, à commencer par Emile Durkheim qui, dans ses cours de Bordeaux 
sur le socialisme, y voit u n e pensée profondément rationaliste 7 . Pour sa part, 

2. In Prospective, Cahier n° 4, novembre 1959, Presses universitaires de France (Puf, Paris), pp. 91-
120. Cité par Lucien Sfez in L'Administration prospective. Paris : Armand Colin (coll. U), 1970, p. 27. 
3. CAZES Bernard. Histoire des futurs. Les figures de l'avenir de saint Augustin au XXIe siècle. Paris : 
Seghers, 1986, voir notamment pp. 221-229. 
4. Ibidem, pp. 58-59. 
5. Voir MUSSO Pierre. Saint-Simon et le saint-simonisme. Paris : Puf (coll. Oue-sais-je ?), 1999. 
6. Comme l'a noté Maurice Toumier, l'utopie « a au moins deux naissances, aux XVIe et XIXe siècles, sous 
la plume de Thomas More, puis sous celles de Proudhon et de Marx. La première naissance est celle d'un 
mythe,la seconde d'une démystification ». In TOURNIER Maurice. « Des mots en politique : Utopie, ce lieu 
de nulle part qui est à tous et à personne ».Mots,r\° 35, juin 1993, Presses de Sciences Po (Paris),pp. 114-120. 
7. « Il est permis de dire qu'en dehors du cartésianisme, il n'y a rien de plus important dans toute 
l'histoire de la philosophie française. Et sur plus d'un point d'ailleurs, ces deux philosophies peu­
vent êtTe légitimement rapprochées l'une de l'autre, car elles sont toutes deux inspirées par la 
même foi rationaliste ». In DURKHEIM Emile. Le Socialisme. Sa définition, ses débuts. La doctrine 
saint-simonienne. Paris : Retz (coll. Les Classiques des sciences humaines), 1978, p. 122. 
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François Dagognet note qu'à cette philosophie « ne convient ni l 'étiquette de "so­
cialiste" [...] ni celle d" 'utopique", dest inée seulement à en affaiblir la portée 8 ». 
Mais la vulgate persiste et Saint-Simon a été e m b a u m é dans les manuels sco­
laires parmi les « socialistes utopiques » du début du XIXe siècle. Or, ce qui a été 
qualifié d'utopie est en fait la recherche d'une approche rationnelle pour le trai­
tement du futur. Saint-Simon valorise le futur par rapport au présent et cherche 
à aborder de façon méthodique la problématique du devenir. Pour lui, l'idée pros­
pective a pour fonction principale de laïciser le politique, en pensant l'avenir 
c o m m e l'espace potentiel de réalisation d'un paradis terrestre, aux lieux et places 
occupés dans le christianisme par le culte fixiste de l'origine et du paradis céleste. 
Participant au grand chantier du « désenchantement d u monde », Saint-Simon 
substitue à la projection religieuse d'un avenir radieux dans l 'au-delà céleste, sa 
projection heureuse dans le futur terrestre. Mais il le fait de façon non utopique, 
voire anti-utopique. D'emblée, la prospective est, paradoxalement, u n e projection 
dans le futur, mais conduite de façon rationnelle. 

Le philosophe français introduit à une pensée prospective moderne en posant 
quatre principes majeurs : la prospective lie avenir et action (i), elle n'est ni uto­
pie ni simple prolongement du présent (2), elle dessine un futur maîtrisable (3) ; 
il livre enfin des outils pour chemineT vers cet horizon (4). 

La p r o s p e c t i v e lie aveniT et a c t i o n 

« Si la prévision est contemplative, la prospective est tournée vers l'action » souli­
gnait justement l'ingénieur Hugues de l'Estoile, qui fut dans les années 1960 directeur 
du centre de prospective de la Défense nationale 9. On pourrait dire, à propos de la 
démarche prospective, que « le projet, c'est le trajet » ou que « le but est le chemin ». 

Or, la préoccupation qui traverse l 'œuvre de Saint-Simon est d'abord pratique. 
Ayant commencé sa carrière c o m m e officier dans l 'armée, devenu chef d'entre­
prise et spéculateur après la Révolution, il fut d'aboTd un h o m m e d'action avant 
de prendre la p lume en 1802. Son œuvre demeure marquée par la recherche des 
moyens concrets de résoudre une question politique majeure , à savoir l'achève­
ment du processus ouvert par la Révolution française, f igé par l 'Empire et paT la 
Restauration. Emile Durkheim avait par fa i tement caractérisé le rapport de Saint-
Simon à la praxis : « Tout son système a un objectif pratique qu'il a hâte d'attein­
dre et il ne fait de la science que pour se rapprocher de ce but 10 . » 

En posant la question de savoir comment changer et transformer la société 
considérée comme un système, Saint-Simon instaure la problématique sociolo­
gique du changement social. Comme le souligne Georges Balandier, « Saint-
Simon affirme que la connaissance nouvelle ne peut être que celle des mutat ions 
sociales des t e m p s de rupture et de transition. Ce faisant, il s ' impose de penser le 
passage que la Révolution française a inauguré et qui doit trouver son issue dans 
une "véritable révolution" : la formation de la société industrielle " . » Dès 1802, 

8. DAGOGNET François. L'Invention de notre monde. L'industrie : pourquoi et comment ? La 
Versanne : Encre Marine, février 1995, p. 195. 
9. Cité par Lucien Sfez. Op. cit., p. 35. 
10. DURKHEIM Emile. Op. cit., p. 126. 
11. BALANDIER Georges. Le Désordre. Éloge du mouvement. Paris : Fayard, 1988, pp. 70-71. 
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dans son premier ouvrage Les Lettres d'un habitant de Genève à ses contemporains, 
Saint-Simon propose un changement social, une « sortie de crise »,par des moyens 
simples, sans révolution. Il part du constat que la Révolution de 1789, malgré — et 
à cause de — sa forme violente, n'a pas changé le système social. Au fond, la Révolu­
tion demeure inachevée et ne constitue qu'une étape dans un processus de trans­
formation ouvert dès le XIe siècle, avec l'affranchissement des communes. Il faut 
la terminer en instaurant un « système industriel ». Pour achever la Révolution 
française, la proposition politique centrale de Saint-Simon est donc d'établir un 
nouveau système social : « La France, écrit-il, après la crise qui a renversé son 
ancien système politique, ne s'en est point fait un nouveau 1 2 . » Or, un change­
ment profond de système est paradoxalement lié à des modifications institution­
nelles mineures en apparence, et réciproquement. Un petit déplacement pro­
voque un grand bouleversement ; en revanche, un grand chambardement laisse 
les choses essentielles en l'état. L'effet visible d'une transformation sociale est inver­
sement proportionnel à son efficacité. Pour remettre la société à l'endroit, il ne 
faut pas faire une révolution qui remplacerait des hommes par d'autres hommes, 
en occupant des places dans une structure qui demeurerait identique. « Il faut un 
système pour remplacer un système 1 3 . » La Révolution de 1789 n'a justement fait 
que mettre certains hommes à la place d'autres, elle n'a pas affecté l'inversion 
fondamentale entre les signes de la représentation politique et la vérité de la 
production économique. Elle a remplacé des hommes et non des principes : c'est 
pourquoi elle est demeurée inachevée. Car l'illusion en politique consiste à agir 
sur ce qui se voit, le changement des hommes par exemple. Pour s'extraire de cette 
illusion, il faut voir loin et se méfier de la conjoncture présente. C'est pourquoi 
Saint-Simon institue le futur comme exigence pour orienter l'action présente. Le 
sens ne vient plus de l'au-delà ou de l'origine, mais du futur. Découvrir le sens 
suppose une réorientation : « L'âge d'or du geme humain n'est point derrière 
nous, il est au-devant, il est dans la perfection de l'ordre social 1 4 . » 

La prospective est une critique du présent et de l'utopie 
La prospective est une projection qui décolle du Téel-présent, qui dépasse la 

conjoncture par la conjecture. Mais ce n'est pas non plus une production uto­
pique qui substituerait au présent un ailleurs inaccessible (un autre lieu et un 
autre temps). La prospective part du présent et s'éloigne de lui, mais ne décroche 
pas de lui. Elle est « réaliste » en quelque sorte. 

Pour penser le présent, dit Saint-Simon, il faut porter loin son regard, à la fois 
dans le passé et vers le futur. C'est pourquoi, là où les commentateurs ont cru voir 
en Saint-Simon un utopiste, il faudrait plutôt voir l'application rigoureuse de sa 
méthode rétrospective et prospective pour le traitement du social. Dès 1813, dans 
le Mémoire sur la science de l'homme, il écrit, en contradiction totale avec une 
approche continuiste de l'histoire qu'on lui a souvent attribuée : « les événements 
du jour sont la base la moins solide que puisse avoir un raisonnement sur l'ave­
nir, puisque l'influence des plus petites circonstances sur l'individu qui raisonne 

12. SAINT-SIMON Claude-Henri (de). Œuvres complètes. Paris : Anthropos, 1966 (six volumes), tome I, 
P- 237 
13. Ibidem, tome II, p. 6. 
14. Ibidem, tome I, pp. 247-248. 

102 



SAINT-SIMON, PIONNIER DE LA PROSPECTIVE ? 

modifie ses opinions, et qu'il n'a d'autre moyen de se défendre de cette influence 
que d'avoir les yeux fixés sur le froid tab leau du passé le plus reculé et de l'avenir 
le plus éloigné 1 5 ». Pour analyser le présent, il faut le soumettre à une tension 
m a x i m a l e entre passé et futur, à u n e contradiction de termes extrêmes, sous 
peine de plonger dans la confusion. Ainsi dans Du Système industriel (1821), Saint-
Simon écrit, fidèle à sa méthode d'analyse d u corps politique : « Aucune analyse 
du présent ainsi considéré d'une manière isolée, avec quelque habileté qu'on la 
suppose faite, ne peut fournir que des données très superficielles, et m ê m e entière­
ment erronées ; car elle expose perpétuel lement à confondre, et à prendre les uns 
pour les autres, deux sortes d'éléments qui coexistent toujours dans l'état actuel 
d'un corps politique et qu'il est si essentiel de distinguer ; à savoir, les restes d'un 
passé qui s'éteint et les germes d'un avenir qui s'élève l 6 . » Le présent est un 
c h a m p de ruines du passé et de germes du futur. Il n'est qu 'une tension et un pas­
sage . On pourrait dire d u présent qu'il est pour Saint-Simon un « non-temps », a u 
sens où Marc Augé parle de « non-lieux » pour définir des lieux de passage . Alors 
que le futur, lui, est institué en objet et devient une quasi-réalité à observer plus 
qu'à prévoir ou à inventer. De m ê m e que le présent est trompeur, le futur n'est 
pas seulement susceptible de prévision ou d'utopie, mais il est un objet à voir. Le 
futur est aussi réel que le présent est illusoire 1 7 . Dans le continuum passé-
présent-futur, le présent est au centre d'un mouvement alternatif, il est le point 
de jonction qui met en équivalence le passé et le futur. Ce dernier devient aussi 
réel que le passé . Le présent n'est qu'un signe dont la vérité-réalité est à la fois 
dans le passé et dans le futur. Bien qu'équivalents, passé et futur n'ont pas été, 
affirme Saint-Simon, traités également , c'est pourquoi il faut désormais valoriser 
le futur : « Jusqu 'à ce jour, les h o m m e s ont marché dans la route de la civilisation 
à reculons, d u côté de l 'avenir ; ils ont eu habituel lement la vue fixée sur le passé 
et ils n'ont donné à l'avenir que des coups d'œil très rares et très superficiels. 
Aujourd'hui [...], c'est sur l'avenir que l 'homme doit principalement fixer son 
attention . » 

Si le présent est le point de jonction du passé et du futuT, il est toujours l 'im­
brication de deux systèmes sociaux : « l'état présent de la société est la coexis­
tence d'un système caduc et d'un système adulte 1 9 ». Le m o m e n t actuel est l'im­
brication de deux systèmes sociaux : l'un est le système (féodal) visible, dominant, 
mais historiquement caduc, et l 'autre est le système (industriel) invisible, do­
miné, mais histor iquement adulte. C'est pourquoi la simple observation de la 
conjoncture est source de confusion ; il faut savoir distinguer dans le présent, la 

15. Ibidem, tome \/, p. 287. 
16. Ibidem, tome III, pp. 68-69. Dans Les Confessions d'un enfant du siècle (1836), Alfred de Musset em­
ploiera une formule très proche et toujours d'une grande actualité : « Toute la maladie du siècle 
présent vient de deux causes. Le peuple porte au cœur deux blessures. Tout ce qui était n'est plus. 
Tout ce qui sera n'est pas encore. Ne cherchez pas ailleurs le secret de nos maux. L'on ne sait à 
chaque pas qu'on fait si on marche sur un débris ou sur une semence. » 
17. « Le philosophe, à chaque coup d'œil alternatif qu'il donnera sur le passé et sur l'avenir, aper­
cevra de plus en plus des différences tranchées entre l'existence sociale de nos devanciers et celle 
de nos successeurs ; [...] en se retournant du côté de l'avenir, il apercevra l'importance sociale obte­
nue par la plus grande capacité en morale, en science et en industrie ». In De l'organisation sociale. 
Ibidem, tomeV, p. 115. 
18. Ibidem, tome V, pp. 155-156. 
19. Ibidem, tome II, p. 165. 
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coexistence et la tension de deux systèmes, l'un résultat d u passé et l 'autre por­
teur du futur. 

Cette interprétation de l'histoire repose sur trois axiomes. Tout d'abord, il y 
aurait une « marche de la civilisation », une rationalité et m ê m e u n e loi de pro­
gression dans l'histoire : par conséquent, le développement futur que l'on peut 
déduire de l'observation n'est en rien utopique, il est un simple développement 
des germes du système dominé. Condition m ê m e de toute pensée prospective, le 
processus historique est soumis à u n e logique continuiste et irréversible, ou tout 
a u moins de « tendances lourdes » dé jà perceptibles et à l 'œuvre dans le présent. 

Ensuite, dans toute conjoncture coexistent deux systèmes sociaux en conflit, 
l'un dominant et visible, l'autre dominé et invisible. Le système dominé est contenu 
en germe dans le système apparent, et se développe dans et contre lui. Donc il 
faut déceler cette tension interne au présent pour dégager le futur possible du 
passé dépassé . Il s'agit de saisir des « s ignaux faibles » ou des faits porteurs d'ave­
nir dans la conjoncture. 

Enfin, toute situation historique résultant de la lutte contradictoire des deux 
systèmes qui la caractérisent n'est que transition et p a s s a g e . « L'époque actuelle 
est une époque de transition », voilà le résumé de la situation politique que fait 
Saint-Simon. Le présent peut toujours être appréhendé en termes de crise révéla­
trice de transformations dans le rapport établi entre les systèmes sociaux qui 
structurent une conjoncture. Parce que le présent est paradoxal et fuyant, il oblige 
à se projeter dans le futur pour surmonter l 'antagonisme. 

Il y a toujours contradiction-tension entre deux systèmes sociaux qui coexistent 
dans le présent. Saint-Simon pose le pr imat de la contradiction et de la lutte per­
manente de deux systèmes, lutte qui peut être plus ou moins active, comme dans une 
sorte de tectonique des plaques : « deux systèmes ont toujours coexisté en se cho­
quant, tantôt sourdement, tantôt ouvertement, et de manière que le premier a de plus 
en plus perdu de ses forces, tandis que le second en a de plus en plus acquis 2 0 ». 

Cette vision saint-simonienne de l'histoiTe permet d'inverser l'ordre du réel et 
de l 'apparence, en déconstruisant deux mythes complémentaires : celui de la 
rêverie utopique opposée à celui de la vérité du réel. En somme, affirme Saint-
Simon, l 'utopie et l'illusion n e sont pas logées là où l'on croit, c'est-à-dire dans le 
futur, mais elles sont inscrites dans ce qui apparaît, dans « l'être-là » présent (le 
système dominant) . La vérité est cachée dans les germes (le système dominé), ce 
que nous n o m m o n s aujourd'hui des « s ignaux faibles », indicateurs d u devenir. 
Cette théorie de l'histoire inversant les signes et les choses permet à Saint-Simon 
d'affirmer s imultanément le caractère illusoire du présent et le caractère non 
utopique du futur : « Oui dit utopie dit incertitude de la possibilité ou impossibi­
lité, sentie d'une manière vague, de l'exécution d'un n o u v e a u système d'organi­
sation sociale. Or, ce vague et cette incertitude, à quoi tiennent-ils, si ce n'est au 
peu d'habitude que nous avons de considérer la grande série des faits historiques 
relatifs à la marche de la civilisation, ou, pour mieux dire, à l ' ignorance complète 
où l'éducation nous laisse d'oTdinaiTe à cet égard 2 1 ? » 

20. Ibidem, tome II, p. 88. 
2i. Ibidem, tome II, pp. 63-64. 
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Il y a, dans une même conjoncture, deux systèmes : un système caché-vrai et 
un système apparent-illusoire. Il y a une société visible du côté des signes, et une 
société invisible du côté des choses. La conjoncture est l'expression à la fois du 
passé et du futur mêlés dans le présent, c'est-à-dire du système visible-dominant 
et du système invisible-dominé. La conjoncture est un entrecroisement et une 
confusion de systèmes sociaux. La vérité du système présent, c'est le système 
futur ; la vérité du système visible, c'est le système invisible. 

Pour penser le futur de façon rationnelle, Saint-Simon change d'optique : c'est 
le présent qui est illusoire, non le futur. Le propre du conjoncturel est de produire 
des signes et des illusions qui inversent la perception du réel. C'est pourquoi la 
vérité avenir est occultée par l'inversion des signes dans le présent. Le travail de 
la science politique, dont la démarche prospective est un moyen, est de rétablir la 
perception (par inversion de l'inveTsion du réel) pour montrer la réalité. « On ne 
crée point un système d'organisation sociale, on aperçoit le nouvel enchaînement 
d'idées et d'intérêts qui s'est formé, et on le montre, voilà tout. Un système social 
est un fait, ou il n'est rien 2 2 . » 

La contrepartie à la démystification de l'utopie au début du XIXe siècle, pour 
faire émerger une pensée prospective rationnelle, est une vision téléologique de 
l'histoire et une philosophie du progrès. En effet, deux outils théoriques permet­
tent à Saint-Simon d'écrire l'histoire de manière à rendre non utopique le système 
industriel futur : d'une part, un enchaînement général de totalités (ou systèmes 
sociaux) garanti par une loi supérieure du progrès de la marche de la civilisation ; 
d'autre part, une théorie du germe qui permet d'inclure dans tout système social 
une partie qui préfigure un nouveau système social destiné à le remplacer. Une 
totalité sociale inclut, en elle, une partie qui peut la modifier et lui substituer une 
nouvelle totalité. En effet, un système social ne peut être remplacé que par un 
système social. Or, dans chaque système social existe en germe le système qui va 
lui succéder : le germe, c'est la partie qui, dès aujourd'hui, porte en elle la totalité 
de demain. 

Le futur dessine une fin maîtrisable 

La démarche prospective est méthodique et critique. Elle cherche à combiner 
l'identification des tendances lourdes, des risques et ruptures, pour modeler des 
visions stratégiques destinées à maîtriser le futur. À la différence de l'utopie qui 
transporte dans un « ailleurs » d'un coup de baguette magique, la prospective est 
une démarche analytique qui indique le cheminement vers un état futur dessi­
né. « À la différence de l'utopie qui mélange souhaits et réalités de façon incons­
ciente [...], la prospective, discours scientifique et critique, met en évidence les 
contradictions, trace ses propres limites 2 3 . » 

Pour Saint-Simon, il n'y a nulle utopie dans la promesse du changement de sys­
tème social. Dans L'Organisateur (1819-1820), il combat ouvertement l'idée d'uto­
pie, en avançant deux arguments : non seulement on pourrait « traiter d'utopie 
tout projet de perfectionnement important de l'ordre social », mais surtout le 

22 . Ibidem, tome II, pp. 1 7 9 - 1 8 0 . 
23 . SFEZ Lucien. Op. cit., p. 4 5 . 
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projet qu'il présente n'est que « le résultat forcé de la marche que la civilisation a 
suivie depuis sept à huit siècles ; d'où il résultera la preuve que ce n'est point une 
utopie » 2 4 . 

Conformément à la philosophie de Condorcet, « la loi supérieure des progrès 
de l'esprit humain entraîne et domine t o u t 2 5 » ; le futur système peut se déduire 
de l'analyse historique. Le futur est désigné comme une réalité, car il est une com­
posante en germe du présent. Mais le futur est aussi un impératif catégorique pour 
une philosophie du progrès et de l'action. Cette valorisation du futur répond à une 
autre nécessité : vidanger la religion et « désenchanter le monde » pour le laïciser et 
l'industrialiser. Comme le note Marcel Cauchet, avec les lumières est produit « un 
discours qui rompt avec l'explication religieuse des choses au travers de l'orien­
tation vers le futur à laquelle il subordonne l'intelligibilité de l'action humaine 2 6 ». 
Saint-Simon n'a plus à interpréter une parole divine descendante, mais à inventer 
un langage et des signes pour dessiner les contours d'un futur terrestre objectif. 
Institué en objet, le futur devient une quasi-réalité à observer plus qu'à inventer 
En effet, la religion industrialiste saint-simonienne promet le paradis terrestre à 
venir, là où la religion contemplative chrétienne regrettait le paradis terrestre 
perdu et promettait un futur céleste. L'inversion saint-simonienne entraîne une 
laïcisation du passage vers le futur, qu'Henri Desroche a ainsi résumée : « Ce que 
l'ancien christianisme promettait sous la forme éternelle d'une surnature, le nou­
veau christianisme le promet sous la forme d'une sur-société 2 7'. » 

Pour présenter le futur comme un paradis terrestre, la politique doit à la fois 
devenir scientifique et produire des images du futur. Elle combat les illusions et 
les images du présent pour mieux produire celles du futur. Pour rendre la poli­
tique « scientifique », Saint-Simon a critiqué l'illusion du présent et a créé la pré­
visibilité du futur. Il a rejeté l'utopie, mais il a aussitôt réinvesti le mécanisme reli­
gieux de production du symbolique, en l'appliquant au futur terrestre (et non 
plus céleste). Ainsi, le philosophe se livre à une vaste opération qui vise à définir 
le « nouveau christianisme », titre de son dernier ouvrage demeuré inachevé : « la 
grande opération morale, poétique et scientifique, qui doit déplacer le paradis 
terrestre et le transporter du passé dans l'avenir. Cette opération intellectuelle est 
la plus importante de toutes celles qui peuvent être faites l S . » Le « christianisme 
définitif », qu'il envisage comme but de l'action politique industrialiste et comme 
fin de l'histoire, permet d'atteindre le paradis terrestre qui est l'envers de ce que 
l'on croyait le paradis perdu originel. « L'âge d'oT qu'une aveugle tradition a placé 
jusqu'ici dans le passé, est devant nous », tel est l'épigraphe aux Opinions litté­
raires, philosophiques et industrielles, projet d'ouvrage de 1825 dont Le Nouveau 
Christianisme n'est qu'un extrait. 

Saint-Simon insiste pour montrer qu'il ne s'agit pas d'une utopie, mais d'un 
but et d'une réalité à venir, c'est-à-dire à faire advenu (au sens de la psychana-

24. Œuvres complètes. Op. cit., tome II, p. 63. 
25. Ibidem,tome II, p. 119. 
26.GAUCHET Marcel. Le Désenchantement du monde. Une histoire politique de la religion. Paris : 
Gallimard (NRF), 1985, p. 257. 
27. DESROCHE Henri. Le Nouveau Christianisme et les écrits sur la religion. Paris : Seuil, 1969, p. 42 
(introduction de textes choisis de C.-H. de Saint-Simon). 
28. Œuvres complètes. Op. cit., tome V, pp. 82-83. 
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lyse). « Le moyen que je présente, écrit-il, paraîtra au prime abord une rêverie phi­
losophique, semblable au projet de paix perpétuelle de l'abbé de Saint-Pierre. Je 
vais en peu de mots prouver que ce n'est point une chimère, mais bien une réalité 
que je propose comme but 2 9 . » Pour diffuser sa théorie et surtout pour lui don­
ner force pratique, la transformer en une « force matérielle » (l'expression est de 
lui et non de Marx qui la lui a empruntée), Saint-Simon la traduit en une doctrine 
et en une morale. Dès les Lettres d'un habitant de Genève à ses contemporains de 
1802, Saint-Simon n'avait-il pas « rêvé » à ces paroles de Dieu lui déclarant qu'« un 
jour viendra que je ferai de la Terre un paradis 3 0 » ? Autrement dit, le paradis sera 
terrestre et situé dans le futur, et non plus céleste et promis dans l'au-delà. La 
vérité de la religion chrétienne, c'est le message paulinien de l'égalité des frères, 
et non la domination des hommes sur les hommes. Il s'agit d'instaurer « l'asso­
ciation universelle » contre la domination. Pour éviter le détour et le détourne­
ment de la morale, il faut faire retour à son origine. Par un jeu de circularité entre 
l'origine et la fin de l'histoire (repris là aussi par Marx avec le communisme défi­
nitif retrouvant la société sans classes du communisme primitif), Saint-Simon 
fonde le système industriel à venir sur la finalité morale qu'il est censé atteindre 
dans son développement futur. La fin est commencement. Le système industriel 
est fondé par sa fin moTale, révélée par Saint-Simon. Plus l'observation historique 
porte loin dans le passé, plus elle portera loin dans le futur. Si le regard historique 
étend son parcours de l'observation rétrospective jusqu'au « christianisme primi­
tif », alors il pourra voir (prévoir) un futur lointain, au-delà du système industriel 
— devenant à son tour transition —, jusqu'au « christianisme définitif ». Ainsi 
pour instaurer la rationalité de la science politique et de la prospective, Saint-
Simon a-t-il opéré la plus grande inversion possible dans l'ordre symbolique, à 
savoir le renversement de la matrice religieuse chrétienne. Mais aussitôt, le vide 
ainsi créé fut réinvesti et réenchanté par une politique orientée par le progrès et 
par la finalité du paradis terrestre à venir. 

La vigie sur le vaisseau de l'État 
Saint-Simon se veut « publiciste », qui contribue à la formation de l'opinion 

publique : publiciste d'un genre particulier, non pas celui qui commente la poli­
tique gouvernementale, mais plutôt prospectiviste ou, selon ses propres termes, 
« vigie [sur] le vaisseau de l'État ». 

« L'idéologie scientifique » saint-simonienne s'empare de l'État pom produire 
une vision rationnelle du futur. Comme la philosophie hégélienne à la même 
époque, le travail de Saint-Simon promeut l'État rationnel, contre l'État théolo­
gique. Désormais, l'État doit être guidé par la science. Pierre Legendre souligne la 
portée toujours actuelle de cette théorie de l'État lorsqu'il écrit : « La science 
administrative est engagée dans le processus qu'avait annoncé Saint-Simon au 
XIXe siècle : on demande au spécialiste des sciences de l'État de voir grand et 
loin 3 \ » L'État est désigné comme le lieu privilégié de l'élaboration prospective. En 
effet, l'État étant par nature le lieu de l'échange entre économie et politique, entre 

29. Ibidem, tome V, p. 217. 
30. Ibidem, tome I, p. 48. 
31. LEGENDRE Pierre. Trésor historique de l'État en France. L'administration classique. Paris : Fayard, 
1992, p. 43-
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décision et exécution, entre gouvernement et administration, il est u n e sorte de 
laboratoire pour penser et effectuer toute transformation sociale. D'ailleurs, se­
lon Saint-Simon, un microdéplacement interne à l'État est suffisant pour enclen­
cher un mégabouleversement de système social. Toute réforme intra-étatique 
entraîne la réorganisation du système social, et réciproquement. Si la société est 
à l'envers, si la vérité de la politique est l 'économie politique et si la vérité du sys­
tème féodal visible est le système industriel invisible alors, selon Saint-Simon, 
c'est par l'inversion intra-étatique du rapport entre le pouvoir d'État (gouverne­
ment) et l 'appareil d'État (administration) que peut s'opérer la transformation 
sociale. Non seulement le vrai pouvoir politique est dans « l 'administration », 
c'est-à-dire dans la gestion budgétaire des deniers publics, mais le gouvernement 
est considéré comme quasi inutile. Il peut être réduit a u rôle d'un surveillant 
général d'un collège ou d'un chargé d'affaires : « Dans l'état actuel des lumières, 
ce n'est plus d'être gouvernée dont la nation a besoin, c'est d'être administrée a u 
meilleur marché possible 3 2 . » Le gouvernement doit devenir subalterne pour que 
soit bouclée la circulation continue du flux économique, de la production à la 
production, avec le m i n i m u m de médiations, c'est-à-dire de prélèvements budgé­
taires. Le gouvernement qui agit à courte vue doit mettre en œuvre les décisions 
définies par l ' instance symbolique (le roi) éclairée par l'intellectuel « publiciste » 
qui, lui, peut voir loin et jouer le rôle de vigie prospective. Le savoir équivaut a u 
voir et rend possible le prévoir : « Nous nous considérons c o m m e une vigie placée 
a u s o m m e t du grand m â t et chargée d u soin de dire ce qu'elle aperçoit le plus au 
loin. Nous regardons le ministre c o m m e le pilote auquel la direction du gouver­
nail est confiée et les publicistes comme occupés d u soin de raisonner sur la 
manière dont le ministère gouverne. Le Roi désigne le but vers lequel le vaisseau 
de l'État doit être dirigé 3 3 . » Avec la métaphore du vaisseau-État, Saint-Simon 
pose la première pierre de l'État prospectiviste, pouvant se guider rationnelle­
ment vers l'avenir. La métaphore du vaisseau-État sera souvent reprise, c o m m e 
dans Le Catéchisme des industriels (1824) : « les honnêtes gens sont las de la 
Révolution, ils désirent ardemment sortir des écueils au mil ieu desquels le vais­
seau de l'État navigue depuis plus de 30 ans 3 4 ». 

Ainsi Saint-Simon distingue trois instances du politique embarquées sur le 
m ê m e vaisseau étatique. Ces instances se différencient par leur regard et leur 
savoir sur l'avenir, c'est-à-dire par leurs « lumières ». Premièrement, le roi fixe le 
but : il est en soi, et en son corps m ê m e , le réfèrent éthico-symbolique. Deuxième­
ment, l ' intellectuel autonome, la vigie, est Saint-Simon. Placé au s o m m e t du 
mât, il voit le plus loin possible pour prévoir. Enfin, le gouvernement , tenant le 
gouvernail , pilote et ra isonne avec l 'aide de ses publicistes : c'est l ' instance de 
mise en œuvre de la polit ique rationnelle et d'exécution des décisions. Ces trois 
instances constitutives du pouvoir polit ique sont le fondement symbol ique qui 
garantit la légit imité institutionnelle, l'action et la volonté gouvernementa le , et 
enfin le savoir de l 'expert ou du « savant » qui permet de prévoir pour agir. Ainsi 
Saint-Simon écrit : « Pouvoir, vouloir et savoir sont les trois conditions qui doi­
vent être remplies pour réussir dans une entreprise quelconque. Cela est égale-

32. Œuvres complètes. Op. cit., tome III, p. 151. 
33. Ibidem, tome VI, p. 393. 
34. Ibidem, tome IV, p. 112. 
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ment vrai dans le cas où l'entreprise est faite par une seule personne ou par 
plusieurs 3 5 . » 

La prospective doit jouer du double registre du discours rationnel, voire scien­
tifique, et de la production d'images. S'agissant d'abord de la démarche ration­
nelle et programmatique, Saint-Simon propose tous les outils de la communica­
tion politique moderne élaborée à partir d'un discours rationnel, pour former un 
« parti industrialiste » : « une devise, cette devise doit être la plus courte possible ; 
[...] un ouvrage qui développe l'opinion du parti ; [...] et un journal quotidien qui 
fasse, à toutes les circonstances politiques qui se présentent, application des prin­
cipes adoptés par le parti 3 6 ». 

S'agissant ensuite de la fabrication d'images, Saint-Simon en appelle aux ar­
tistes pour dessiner des images du futur, complémentaires à son travail analy­
tique. Le système futur n'est ni illusion ni utopie, mais vision prospective ration­
nelle mise en images par les artistes : « Que les artistes transportent le paradis 
terrestre dans l'avenir, qu'ils le présentent comme devant être le résultat de l'éta­
blissement du nouveau système, et ce système se constituera promptement 3 7 » 
Dans sa troisième Lettre à Messieurs les Jurés de mars 1820, il précise la place des 
artistes dans son projet politique. Utilisant son vocabulaire d'ancien officier, 
Saint-Simon les place « à l'avant-garde », parce qu'ils sont les producteurs d'ima­
ges : « les artistes en tête, ensuite les savants, et les industriels seulement après 
ces deux premières classes 3 8 ». 

La distinction entre démarche rationnelle et imagière est reprise de façon 
nette dans le quatrième cahier du Catéchisme des industriels. Les mêmes idées 
doivent êtTe présentées et discutées sous deux formes différentes : « Dans la pre­
mière partie, nous ne nous adresserons qu'à la seule raison ; nous exposerons le 
système d'organisation sociale réclamé par l'état des lumières et les progrès de la 
civilisation [...]. Dans la seconde partie, nous essaierons de faire entrer en activité 
les passions généreuses des hommes [...], c'est-à-dire nous tâcherons de passion­
ner les hommes les plus capables 3 9 . » 

Analyse rationnelle et créativité ou imagination, science et art, sont complé­
mentaires pour Saint-Simon. La suzeraineté du regard qui règne avec Yépistémé 
moderne, transforme le voir en savoir, puis en prévoir. La production de supposi­
tions, d'images, voire d'images du futur, est nécessaire pour rendre visible ce que 
les illusions de la conjoncture masquent. Cela revient à produire des images pour 
écarter les illusions (qui cachent les principes) et du même coup, rendre visibles-
lisibles les principes. En somme, Saint-Simon propose une prospective pétrie 
d'images, contre la pratique quotidienne faite d'illusions. Il veut à la fois modifier 
la perception et susciter l'imagination. Il substitue la consistance de l'image qui, 
dans le projet, peut rendre « actif » en politique, à l'illusion de la politique pré-
sente-vécue qui Tend « passif » en politique. La philosophie de Saint-Simon insti­
tue la prospective comme une critique du présent-vécu réduit à une illusion et, 

35. Ibidem, tome II, p. 232. 
36. Ibidem, tome IV, p. 189. 
37. Ibidem, tome II, p. 166. 
38. Ibidem, tome VI, p. 422. 
39. Ibidem, tome V, pp. 3-4. 
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dans le m ê m e temps, comme une affirmation du futur-imaginé promu au rang 
de réalité. C'est pourquoi, afin de réaliser le c h a n g e m e n t social, il convient d'exci­
ter « ceux qui cultivent les beaux-arts et qui connaissent les moyens d'agir SUT 
l ' imagination des hommes , à passionner la société pour son bien-être général 4 0 ». 
Saint-Simon souligne l ' importance de la mise en scène des idées et de la mise en 
images du futur. Il ne peut mieux indiquer les deux aspects structurants de toute 
politique prospective : un versant analytique et rationnel, et un versant imagier 
et imaginatif. 

En s'employant à démystifier l 'utopie sociale, Saint-Simon a esquissé la dé­
marche prospective, dans son ambivalence analyt ique et imagière. Peu après sa 
mort, les disciples saint-simoniens, dominés par les ingénieurs polytechniciens, 
opèrent un retour à l 'utopie, m a i s sous une forme nouvel le . Deux des leaders 
du mouvement après 1830, Michel Chevalier (1806-1879) et Prosper-Barfhélémy 
Enfantin (1796-1864) substituent la « science des ingénieurs » à la « science poli­
t ique » et prospective de Saint-Simon, pour réaliser un coup d'État scientifico-
technologique au profit du corps des polytechniciens dans l 'appareil d'État, 
n o t a m m e n t sous le Second Empire. Ces disciples saint-simoniens célèbrent l 'uto­
pie technologique et scientifique comme m o d e m a j e u r de la transformation 
sociale, après que leur maître eût démystifié l 'utopie sociale. Ils imposent dura­
blement la suprématie de l 'utopie techno-scientifique. C'est pourquoi les saint-
s imoniens s'emploient, durant un demi-siècle, à planifier des politiques indus­
trielles pour enlacer le globe avec des réseaux de chemins de fer, de canaux, de 
té légraphes ou de maisons de crédit. Leur action planificatrice et industrialiste 
prend la place de la prospective politique et imagière inaugurée par Saint-Simon. 
Dès lors, la prospective va être réduite chez les grands corps techniques de l'État 
a u n e affaire technologique. Ainsi s ' imposent la programmation, la prévision et la 
planification des grands équipements techniques de réseaux dont les corps d'in­
génieurs sont les concepteurs et les promoteurs. L'« efficacité » positiviste réduit 
la dimension créative et imagière de la prospective à la programmation et à la 
planification. Ce débat entre prospective sociale et programmation technique 
persiste dans l 'administration et les entreprises contemporaines, entre gestion­
naires et visionnaires. Il est un lointain écho de la querelle qui fut à l'origine de la 
brouille, en 1824, entre Saint-Simon, le « philosophe inventif », et son disciple Auguste 
Comte, le « philosophe positiviste ». 

40. Ibidem, tome VI, pp. 470. 
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IDEES & FAITS 
PORTEURS D ' A V E N I R 

La déflation : 
des risques en hausse ? 

L' inf lat ion s e m b l e d o r é n a v a n t 
ins ta l l ée à un n i v e a u fa ible et p e u 
volatil, et le consensus est ime que cela 
devrait perdurer à l'avenir. Certains se 
font m ê m e entendre pour alerteT sur 
les risques d'un g l i s sement dans u n e 
spirale déflationniste. 

Dans la p l u p a r t des pays dévelop­
pés, l 'augmentat ion modérée des prix 
à la c o n s o m m a t i o n résulte d 'une dé­
f lat ion d a n s de n o m b r e u x types de 
produits et d'une hausse relativement 
plus soutenue dans les activités moins 
concurrent ie l les , en par t i cu l ie r les 
services. Mais si le constat apparaît re­
l a t i v e m e n t s i m p l e e t ind i scutab le , 
l ' analyse e x h a u s t i v e des facteurs ex­
pl icat i fs fait p o u r l ' instant défaut et 
on doit se l imiter à u n e énumérat ion 
des causes probables. 

Tout d 'abord, d e p u i s le d é b u t des 
années 1980, la politique monéta i re a 
connu des évolutions profondes (fixa­
t ion d'objecti fs quant i f i és , i n d é p e n ­
dance des b a n q u e s centrales du pou­
voir politique, etc.) qui ont sans doute 
modi f i é les ant ic ipat ions des a g e n t s 
é c o n o m i q u e s . Ensuite , les m o d e s de 
f ixation des salaires ont été réformés 
et les revendications salariales ont été 
revues à la b a i s s e . Ces modi f icat ions 
d e c o m p o r t e m e n t se sont dérou lées 
d a n s u n e conjoncture économique la 
p l u p a r t du t e m p s dépr imée et carac­
t é r i s é e par u n e b a i s s e t e n d a n c i e l l e 

des prix, en valeur réelle, des matières 
p r e m i è r e s . Enfin, la concurrence sur 
les prix dans le secteur des biens s'est 
intensifiée en raison de la politique de 
stocks zéro, de la t rans format ion des 
cirouits de distribution et, surtout, de 
la délocalisation de la production. De­
puis le d é b u t des a n n é e s 1990, les 
é c h a n g e s de produi t s m a n u f a c t u r é s 
se sont international isés en Taison de 
la concurrence des pays émergents , en 
particulier asiatiques. 

D'un po int de v u e g é o g r a p h i q u e , 
seuls q u e l q u e s pays , dont le J a p o n , 
sont en déf lat ion. Sans être en défla­
t ion, l ' économie a l l e m a n d e conna î t 
une situation de croissance et d'infla­
tion très faibles. Aussi , selon certains, 
la baisse des prix industriels , l 'aggra­
vat ion de la crise f inancière (no­
t a m m e n t la d i m i n u t i o n des crédits 
b a n c a i r e s et la réduct ion des fonds 
propres des entreprises) et la faiblesse 
de la croissance économique risquent 
de condui re à u n e déf lat ion d a n s la 
p l u p a r t des pays indust r ie l s . Dans 
cette opt ique , ils réc lament u n e poli­
t ique m o n é t a i r e act ive afin d 'éviter 
tout enchaînement déflationniste. 

Mais certa ines évolutions peuvent 
la isser ant ic iper un retour de l ' infla­
tion. Ainsi en est-il de l'apparition d'im­
portants déficits publics dont le mode 
de f i n a n c e m e n t pourra i t a l imenter 
une reprise inflationniste. En outre, la 
concurrence entre les e m p l o y e u r s 
pour recruter les effectifs pour rempla­
cer les n o m b r e u x départs à la retraite 
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des années futures pourrait renforcer 
le pouvoir de négociation des salariés. 
Enfin, l'évolution du prix des matières 
premières (en particulier le pétrole) et 
celle des taux de change sont des fac­
teurs qui peuvent alimenter ou atté­
nuer les tensions inflationnistes. 

En conclusion, les économies des 
pays développés semblent être dans 
une phase de tâtonnements pour 
trouver une nouvelle trajectoire. Dans 
ce cadre, les anticipations et les com­
portements des agents économiques 
seront un élément fondamental dans 
l'évolution des prix. Mais une chose 
est sûre : l'ambiance est morose et les 
prédictions d'un nouvel âge d'or éco­
nomique reposant sur la « nouvelle 
économie » ont été sérieusement 
revues à la baisse... 

Charles du Cranrut 

Quelques Français 
et leur retraite 

L'International Longevity Centre-
France (ILC-France), en partenariat 
avec le Centre de recherche pour 
l'étude et l'observation des conditions 
de vie (Crédoc), a mené une enquête 
qualitative (effectuée en novembre 
2002), Les Français et leur retraite, afin 
d'évaluer ce que connaissent les Fran­
çais du problème actuel des retraites, 
ce qu'ils en pensent et quelles sont les 
solutions qu'ils jugent acceptables. Il 
s'agit là d'une première étape desti­
née à structurer une étude quantita­
tive ultérieure. 

Les résultats 

Lors de sa présentation le 20 février 
2003, plusieurs résultats furent mis en 
avant. Tout d'abord des éléments de 
consensus : 
— l'ensemble des interviewés a une 
vision positive du travail (à l'excep­

tion des personnes qui ont un travail 
répétitif ou vivent une pression 
particulière) ; 
— « les bases du système par réparti­
tion et les difficultés de financement 
sont majoritairement connues » ; 
— le régime par répartition est una­
nimement apprécié car considéré 
comme juste et solidaire ; une majo­
rité cependant est « consciente qu'il 
faudra l'aménager pour l'adapter aux 
réalités de la démographie, et prônent 
une évolution vers un système mixte 
encourageant la capitalisation » ; 
— « un départ personnalisé est una­
nimement apprécié » ; 
— « une augmentation de cotisation 
des actifs (de 15 % dans le scénario pro­
posé) soulève des réactions extrême­
ment mitigées de culpabilité de ceux 
qui sont proches de la retraite vis-à-vis 
de leur descendance ». 

Et puis quelques « failles dans l'in­
formation des Français » : 
— « une majorité de Français ne 
pense pas à sa retraite et ne s'y pré­
pare pas » ; 
— « une majorité de Français pense 
que le problème n'est pas immédiat et 
ne les concernera pas » ; 
— « la responsabilité de l'État qui 
n'oeuvre pas suffisamment pour trou­
ver des solutions au problème est 
souvent évoquée ». 

Ces résultats, ainsi que quelques 
points de blocage recélés chez les 
sondés (notamment le fait qu'« une 
élévation imposée de l'âge de la re­
traite serait considérée comme un 
recul social »), appelle la conclusion 
des a u t e u r s : « le d iscours des 
Français lors d'interviews approfon­
dies est très différent de celui tenu ré­
cemment par certains responsables 
syndicaux : 
« — Les Français sont conscients 
qu'il faut sauver le soldat "Retraite par 
répartition" auquel ils sont profondé­
ment attachés. 
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« — La solution majoritairement ac­
ceptée est l'allongement de la durée 
de cotisation avec liberté d'un départ 
personnalisé. » 

Le directeur du Crédoc, Robert 
Rochefort, commentant ces résultats, 
insiste notamment sur le fait qu'ils 
dénotent bien l'individualisme de la 
génération interviewée (il s'agissait de 
personnes de 40 à 60 ans), en porte-
à-faux avec les dispositifs de protec­
tion sociale français — bâtis sur des 
schémas collectifs. Il faudra, selon lui, 
en tenir compte. Il note que le tête-à-
tête a permis d'échapper à des résul­
tats excessivement binaires et que des 
idées de bon sens en résultent. 

Les biais 
Encore faut-il en revenir un tant 

soit peu à la méthodologie utilisée, 
afin de voir d'où viennent ces suppo­
sées idées de « bon sens » et les critères 
(en amont ?) qui permettent de les 
qualifier telles. D'abord — mais l'en­
quête ne prétend pas donner à voir un 
spectre représentatif des connais­
sances et points de vue —, les résultats 
sont ceux de 32 entretiens. Échantillon 
un peu maigre, semble-t-il, pour se 
laisser de grandes chances d'être sur­
pris par d'éventuelles idées originales. 
Mais là ne semblait pas être l'objet 
principal de l'enquête, ce qui est 
fâcheux si une enquête quantitative 
doit suivre (plus la pré-enquête quali­
tative circonscrit les possibilités de ré­
ponse, plus l'enquête quantitative 
risque d'être biaisée par un effet d'im­
position de problématique). 

On sera du reste surpris par la qua­
lification de certains résultats. Ainsi, 
« la responsabilité de l'État qui n'œu-
vre pas suffisamment pour trouver 
des solutions au problème est souvent 
évoquée » : peut-on si hâtivement 
classeT ceci parmi les « failles de l'in­
formation des Français », portées par 
« ceux qui connaissent mal les causes 

à l'origine des problèmes des retrai­
tes » ? Ce jugement laisse entendre 
que des critères préjugeaient ex ante 
de la « validité » des opinions. L'univo-
cité du diagnostic est présupposée. Il 
s'avère pourtant que le problème est 
multiforme, l'État, soit dit en passant, 
étant bien un acteur majeur du sys­
tème. Incidemment, le guide d'entre­
tien prévoit d'expliquer le problème 
des retraites comme suit à ceux qui en 
ignorent tout : « En fait, il y a en France 
de plus en plus de personnes âgées, de 
retraités, et de moins en moins d'ac­
tifs. Cela peut donc poser, à terme, un 
problème pour le paiement des re­
traites » ; voilà qui est synthétique ! 
Nulle mention du fait que, parmi ces 
actifs, on range les chômeurs, lesquels 
représentent un problème qui ne sau­
rait être artificiellement séparé du 
problème des retraites... Incidem­
ment, nul chômeur dans l'échantillon 
des personnes interrogées... Le taux 
d'emploi (des personnes âgées en par­
ticulier) est le grand absent du dia­
gnostic relayé par cette enquête. 

L'effet CIGO (Carbage In, Carbage 
Out) fonctionne donc à plein. À consi­
dérer précisément l'enquête (et en 
particulier son questionnaire), on est 
donc tenté de la trouver soit trop di­
rective, soit trop peu, au vu du statut 
équivoque des résultats qui ne per­
mettent pas, en soi, de savoir si les 
questions étaient ouvertes ou fer­
mées. On regrettera ainsi que des pro­
positions existantes, mais non envisa­
gées par les gouvernements, soient 
exclues du champ des possibles (ainsi 
d'une augmentation de la contribu­
tion sociale généralisée pour abonder 
le fonds de réserve, par exemple). Tout 
au plus cette enquête a-t-elle valeur 
de « test » pour nos gouvernants. Au 
prix d'une largeur de vue qui eût pour­
tant été bienvenue. 

Benjamin Delannoy 
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Internet : la Suède 
devant les États-Unis 

Une étude menée par IBM et le 
journal The Economist révèle que la 
Suède a pris la place des États-Unis en 
tête des nations les plus développées 
en ce qui concerne Internet. Les bons 
et mauvais points sont attribués en te­
nant compte du coût des connexions, 
de la maîtrise des logiciels, des 
initiatives gouvernementales pour 
une administration électronique 
et de la perception de la population 
vis-à-vis du réseau mondial. Cha­
que pays est ainsi évalué sur une 
échelle de 10 points. 

Sur les 60 pays étudiés, les 14 pre­
miers présentent des notes aux alen­
tours de huit ; il s'agit, entre autres, 
des nations d'Europe du Nord, 
d'Amérique du Nord et de l'Australie. 
La Suède obtient un excellent 8,67 
tandis que les États-Unis rétrogra­
dent en troisième position avec 8,43, 
au même niveau que les Pays-Bas et 
la Grande-Bretagne. Parmi les ré­
sultats de « deuxième classe », on 
remarque ceux de la France et de 
l'Italie, reléguées à la quinzième 
position, juste devant la Corée du 
Sud. En fin de classement se trouvent 
des pays comme l'Azerbaïdjan ou le 
Kazakhstan, dont le faible dévelop­
pement de l'Internet est largement 
plus compréhensible et ne saurait 
rassurer les pays « développés » à la 
traîne. 

Stéphanie Debruyne 

Sources : « Survey: Sweden more Web-savvy 
Nation than US ». Dépêche de l'agence 
Reuters mise en ligne sur le site Internet de 
USA Today (www.usatoday.com/tech/web  
guide/internet l i fe/2003-04-01 -web- 
survey_x.htm) ; et SUT Presse USA (bulletin 
électronique de la Mission pouT la science 
et la technologie de l'ambassade de France 
aux États-Unis), n° 445,7 avril 2003. 

Europe : 
réformes septentrionales 
pour l'emploi des seniors 

La Commission européenne a 
demandé aux États membres, à 
Lisbonne (en mars 2000) puis à 
Stockholm (un an plus tard), de por­
ter leurs taux d'emploi à un niveau 
proche de 70 % d'ici 2010. Il fut pré­
cisé à Stockholm qu'en l'an 2005, il 
devrait être de 67 % en moyenne (et 
de 57 % pour les femmes). Autre 
objectif fixé, pour l'année 2010 : un 
taux d'emploi de 50 % pour les per­
sonnes de 55 à 64 ans \ À cette der­
nière injonction, les pays d'Europe du 
Nord ont répondu en engageant des 
réformes sensiblement différentes. 
La Dares les évalue et en rend compte 
dans une livraison récente de ses 
Premières informations et Premières 
synthèses2. 

Parmi les réformes diverses, les 
auteurs de la Dares distinguent trois 
catégories — typologie établie selon 
deux critères : l'ampleur des réformes 
et leur efficacité. La Finlande, les Pays-
Bas et le Royaume-Uni composent le 
premier groupe : hétérogène quant 
aux modes d'intervention et de régu­
lation, il est néanmoins caractérisé 
par une approche globale pour 
répondre au sous-emploi des plus 
âgés et à une réussite se traduisant 
par le relèvement effectif des taux 
d'emploi des salariés vieillissants. 
Deuxième groupe : la Suède et le 
Danemark. Dans ces deux pays, le 
taux d'emploi des 55-64 ans est 

1. Cf. DELANNOY Benjamin. « Des taux d'em­
ploi disparates ». Futuribles, n° 268, octobre 
2001, pp. 76-77. 
2. DELTEIL Violaine, REDOR Dominique. 
« L'emploi des seniors en Europe du Nord ». 
Premières informations et Premières synthèses, 
n° 10.3, Dares [Direction de l'animation de la 
recherche, des études et des statistiques], 
mars 2003,8 p. 
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depuis longtemps parmi les plus éle­
vés, si bien que les réformes ont été 
plus tardives et moins profondes. Il 
n'en demeure pas moins qu'ils gar­
dent leur première place grâce à une 
amélioration des conditions de tra­
vail dans l'entreprise et à un système 
de formation tout au long de la vie 
« qui n'ont pas encore d'équivalent 
dans les autres pays d'Europe ». 
Quant à l'Allemagne, elle forme à elle 
seule la troisième catégorie : « la 
réforme, qui s'est centrée sur le 
système des retraites, a été diffici­
lement acceptée et le taux d'emploi 
des seniors s'est peu amélioré ces 
dernières années ». 

Avant de tuer les leçons de ces 
quelques exemples, l'étude de la Dares 
entend d'abord remettre ces résultats 
dans le contexte actuel : dans tous les 
pays étudiés, on assiste à une forte 
demande d'assouplissement des 
conditions de travail de la part des 
salariés âgés, alors que les entreprises 
sont à la fois très peu préparées à faire 
évoluer celles-ci et globalement peu 
enclines à employer des travailleurs 
âgés 3 (tout particulièrement les plus 
âgés parmi eux). 

Quelques enseignements majeurs 
dégagés par la Dares : 
— La diversité des leviers d'action 
d'une approche globale est un gage 
de réussite et permet « un compromis 
social autour des politiques mises 
en œuvre ». Cette efficacité des 
approches globales serait liée au 
partage des responsabilités qu'elle 
implique entre gouvernement, sala­
riés et entreprises. 
— Il n'est pas évident qu'il faille plu­
tôt agiT sur la totalité du cycle de vie 
ou introduire des mesures ciblées sur 
les plus âgés. 

3. Cette tendance est beaucoup plus sensible 
dans l'industrie que dans le secteur des services. 

— Les incitations financières au 
maintien dans l'emploi des salariés 
âgés, si elles ne sont pas couplées 
avec des mesures non financières (en 
termes d'amélioration des condi­
tions de travail), doivent être « très 
importantes pour influencer les 
comportements de cessation d'acti­
vité ». Notons réciproquement que 
les incitations non financières 
paraissent surtout efficaces lors­
qu'elles s'accompagnent d'incita­
tions financières. 

L'étude examine enfin les avan­
tages et inconvénients de quelques 
mesures ciblées : 
— La réduction du temps de travail 
en fin de carrière est d'autant plus 
efficace que le modèle du temps 
partiel est relativement diffusé 
dans la population (car les entre­
prises en ont alors une expérience 
plus grande et le risque de stigmati­
sation des salariés vieillissants est 
moindre). 
— Les incitations financières présen­
tent un risque de paupérisation de 
certaines catégories de (pré)retTaités 
ayant connu des interruptions dans 
leur carrière professionnelle (no­
tamment les femmes). Aussi faut-il 
prévoir des dispositions financières 
réservées aux catégories de retraités 
défavorisés. 
— Si la formation tout au long de la 
vie a largement fait ses preuves en 
Suède et au Danemark (en contri­
buant au taux d'emploi élevé des 
seniors), elle demeure en Europe 
une priorité certes affichée, mais 
bien peu mise en œuvre. Il s'agit 
pourtant d'une mesure de long 
terme qui figure certainement 
parmi « les plus adaptées au pro­
blème structurel du vieillissement 
démographique ». 

B.D. 
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Palmarès des causes de décès 

Les chiffres publiés par l'Organisa­
tion mondiale de la santé (OMS) nous 
permettent de dresser un état des 
lieux très précis des premières causes 
de mortalité au niveau mondial (gra­
phique 2). Le rapport remarquable de 
l'OMS met par ailleurs en lumière 
quelques-uns des risques sous-jacents 
les plus importants pour la santé, qui 
seraient responsables de plus d'un 
tiers des décès dans le monde : la sous-
alimentation, les pratiques sexuelles 
dangereuses, l'hypertension arté­
rielle, le tabagisme, l'alcoolisme, l'utili­
sation d'eau non potable et le défaut 
d'assainissement et d'hygiène, la ca­
rence en fer, l'enfumage des habita­

tions par des combustibles solides, 
l'hypercholestérolémie et l'obésité. 

Comme souvent, il est évidemment 
malaisé de chercher à déterminer en 
la matière les causes premières et les 
causes finales, et du reste l'OMS ne 
prétend pas que les chiffres valent 
en soi. Certaines statistiques appel­
lent bien sûr commentaire . Ainsi 
en va-t-il par exemple des trauma-
tismes liés aux « faits de guerre » (aux­
quels le rapport attribue quelques 
230 000 morts en 2001) : il serait inté­
ressant de connaître les décès impu­
tables aux « faits de guerre » qui ne 
sont pas consécutifs à des trau-
matismes — par le biais des famines, 
du défaut d'assainissement et d'hy­
giène, des anomalies congénitales, de 

Graphique 1 — Les causes de mortalité par grandes catégories 
(en % du total, population mondiale, 2001) 

Désordres 
neuropsychiatriques Désordres des organes 

sensoriels 
Maladies cardio-vasculaires 

Désordres 
endocriniens/ 
nutritionnels 

Diabète 

Autres tumeurs 

Tumeurs maligne: 

Carences 
nurritionnelles 

Affections 
périnatales 

Affections 
maternelles 

Maladies respiratoires 

Maladies digestives 

Maladies de l'appareil 
génito-urinaire 

Maladies de la peau 

Maladies musculaires 
et osseuses 

Anomalies 
congénitales Infections des voies 

respiratoires 
/ -Maladies bucales 

Affections infectieuses / _, 
et parasitaires Blessures « ™ ™ 

intentionnelles 

Source :. OMS. The World Health Report 2002. Reducing Risks, Promoting Healthy Life. Genève : OMS, 2 0 0 2 . 
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l'absence de soins... Exercice difficile, 
bien sûr, sinon improbable 

Si les évaluations mondiales sont 
informatives, l'OMS décline les statis­
tiques par régions. Cette gigantesque 
étude nous permet donc de voir que 
les risques, pour communs qu'ils 
soient souvent 2 , affectent de façon 
largement différente les populations. 
Le rapport indique ainsi que, dans les 
pays pauvres, 170 millions d'enfants 
environ ont un poids corporel insuffi­
sant, et que plus de trois millions 
d'entre eux pourraient mourir en 
2002 du fait de cette insuffisance pon­
dérale. Corrélativement, plus d'un mil­
liard d'adultes dans le monde ont un 
excès de poids et au moins 300 mil-

1. L'OMS a publié à ce sujet un intéressant 
premier rapport sur la violence et la santé, 
World Report on Violence and Health. Genève : 
OMS, 2002. 
2. D'autant plus que certains comporte­
ments des pays développés se généralisent 
dans les pays en développement. Par exemple, 
si, entre 1990 et 2000, le nombre estimatif de 
décès imputables au tabac a augmenté d'au 
moins un million, c'est dans les pays en déve­
loppement que la hausse est la plus marquée. 

lions sont cliniquement obèses ; envi­
ron 500 000 d'entre eux (en Amérique 
du Nord et en Europe occidentale) 
pourraient succomber en 2002 à des 
maladies en rapport avec l'obésité. 

B.D. 

L'UE : plus forte et plus grosse ? 
La plupart des Européens prédisent 

une place accrue pour l'Europe dans 
l'équilibre mondial d'ici 20 ans, au 
point qu'elle pourra selon eux faire 
concurrence aux États-Unis, au moins 
au plan économique. C'est ce que ré­
vèle un sondage 1 portant sur le futur 
d'une Europe unifiée, qui a été mené 
en Europe, aux États-Unis et en 
Russie. Plus étonnant :les habitants 
de l'Union européenne (UE) et les 
Américains ont des vues significative-
ment similaires concernant le déve­
loppement économique et militaire 
de l'UE dans les 20 ans à venir : plus de 

1. Enquête menée en octobre et novembre 
2002 par le GfK Group. 

Sondage : Dans 20 ans, l'Europe sera... 

La superpuissance Loin derrière 
mondiale dominante les États-Unis 

Source -. GfK. 
N.B. •. Enquête auprès de 18 822 personnes de 17 pays. 
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la moitié des sondés des États-Unis 
pensent ainsi qu'elle deviendra leur 
égal économique, sinon militaire. Au 
moment de l'enquête, seul un sondé 
sur cinq des deux rives de l'Atlantique 
était d'avis que les relations se dé­
graderaient entre les États-Unis et 
l'Europe. Ils sont peut-être aujourd'hui 
plus nombreux... 

Il existe tout de même des scep­
tiques quant à l'élargissement et au 
pouvoir de l'UE à l'horizon 2023. On les 
trouve en particulier en Allemagne : 
15 % des sondés y prétendent que 
l'Union s'affaiblira, et 8 % pensent 
même qu'elle éclatera et que l'euro 
disparaîtra. A contrario, ce sont les 
Scandinaves qui affichent les anticipa­
tions les plus optimistes. 

Les candidats à TUE les plus chaleu­
reusement attendus par les Euro­
péens sont la Hongrie, la Pologne et la 
République tchèque. Les moins bien­
venus semblent être les États des 
Balkans.le Maroc et laTunisie. 

On se demandera sans doute à 
bon escient ce que mesure ce son­
dage : les anticipations rationnelles 
des Européens, ou leurs aspirations et 
attentes subjectives ? 

B.D. 

Sources : GfK (Growth f rom Knowledge) 
Group (site Internet : www.qfk.com) ; HUD-
SON Richard L. « A Bigger.Stronger Union ». 
In « The World in 2023 ». The Wall Street 
Journal Europe, 24 janvier 2003, p. Ri. 

Les salariés français : 
record de désengagement 

Selon une enquête Gallup-lfop \ les 
salariés français seraient majoritaire­
ment en retrait par rapport à leurs 

1. L'étude est résumée sur le site Internet 
www.ifop.com/europe/docs/francais&entre  
prise.pdf et complète sur : www.ifop.com/  
e u r o p e / s o n d a g e s / o p i n i o n f / f r a n c a i s S ;  
entreprise.asp. 

employeurs. Ils leur reprocheraient 
principalement un « manque de re­
connaissance » vis-à-vis de leur apport 
professionnel. En France, la proportion 
de salariés engagés aurait Teculé de 
9 % à 6 % entre décembre 2001 et sep­
tembre 2002. La tendance serait parti­
culièrement marquée en Île-de-France 
et sur le pourtour méditerranéen, 
deux régions précurseurs des évolu­
tions socioculturelles françaises selon 
l'Ifop (Institut français d'opinion pu­
blique). Les enquêteurs classent en 
trois catégories les salariés : 
— les « engagés », fortement motivés 
et participant activement aux résul­
tats de leur entreprise ; ils lient volon­
tiers leur épanouissement personnel 
à la bonne marche de l'entreprise et ils 
sont volontiers prescripteurs des pro­
duits de leur entreprise ; 
—les « non-engagés », faisant lem tra­
vail de manière neutre ; 
— les « activement désengagés » pré­
sentant un profil psychologique 
négatif, tendant à faire partager leur 
vision négative des choses et souvent 
mal à l'aise tant au travail que dans 
leur vie personnelle ; ils peuvent alleT 
jusqu'à lutter contre les intérêts de 
leur entreprise. 

Les 18-24 ar)S sor,t les moins enga­
gés (4 %), tout comme les plus diplô­
més, (bac + 5 et plus : 3 %), ce qui est 
plus inquiétant. Les plus hostiles sont 
les 24-34 ans (37 %)et les employés des 
petites et moyennes entreprises de 
100 à 499 salariés (42 %) . Ce sont les 
entreprises de moins de 100 per­
sonnes qui mobilisent le plus (10 %), 
constat qui se retrouve aux États-Unis 
pour les moins de 50 employés. 

La position relative de la France doit 
être comparée à celle des autres pays 
industrialisés, même si les différences 
de date d'enquête et de contexte so­
cioculturel introduisent des biais. Le 
plus significatif est sans doute moins 
le bas niveau des adhésions fortes aux 
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L'engagement des salariés dans leur entreprise en 2001 ou 2002 

France Grande- Allemagne États- Japon Singapour 
Bretagne Unis 

2002 2001 2002 2001 2001 2002 

Engagés 6% 17% 15% 30% 9% 4 % 
Non-engagés 68% 63% 69% 54% 72% 84% 
Activement désengagés 26% 20% 16% 16% 19% 12% 

Source : Gallup-lfop, 2 0 0 1 - 2 0 0 2 . 

entreprises françaises, situé entre 
celui des japonaises et des singapou-
riennes, que l'importance du nombre 
d'employés en situation de divorce. La 
France détiendrait là un record, avec 
un quart de salariés hostiles. La perte 
financière est considérable, les active­
ment désengagés ont coûté 13,8 jours 
de travail manques au cours des 
12 derniers mois contre 6,7 pour les en­
gagés. Mais le plus grave n'est pas me­
surable. Tout cela signifie une fai­
blesse sensible au niveau du capital 
d'intelligence collective, une médiocre 
attractivité pour les employés et les 
talents à recruter, un facteur de risque 
de perte de compétences et de diffi­
culté à gérer les crises conjoncturelles. 

Cela laisse aussi entendre que les 
salariés français sont, au fond, beau­
coup moins concernés par le nombre 
d'heures de travail que le style de ma­
nagement qui leur est présenté. 

André-Yves Portnojf 

Délicates s ta t i s t iques 
i s raé lo -pales t iniennes 

L'Annuaire israélien des statistiques, 
du Bureau national (israélien) des sta­
tistiques propose, depuis 53 ans, un 
état des lieux précis de la société israé­
lienne. De son côté également, le 
Bureau central des statistiques de 
l'Autorité palestinienne (PCBS) publie 
depuis 1997 — avec des moyens 

moindres et une pression politique 
incommode — des données afférentes 
aux Palestiniens (et notamment à leur 
diaspora) et un Annuaire statistique de 
Jérusalem.The Jérusalem Institute for 
Israël Studies publie aussi des chiffres 
fort intéressants. Est-il pourtant pos­
sible de produire des données appro-
priables, en particulier démogra­
phiques, au sujet d'Israël et de la 
Palestine, quand celles-ci reposent sur 
des définitions si polémiques (et si 
mouvantes) des identités et territoires 
concernés, et lorsque les enjeux démo­
graphiques sont ipso facto politiques ? 

Le moins que l'on puisse dire est 
que, pour objectifs que veuillent être 
ces instituts, certains choix concep­
tuels ne sauraient être exempts de 
signification politique. Il n'est qu'à 
considérer les différentes définitions 
possibles de Jérusalem que l'on peut 
privilégier 1 (la vieille ville ; Jérusalem 
Est d'avant juin 1967 Jérusalem Ouest 
et Est d'avant juin 1967 ; la municipa­
lité israélienne de Jérusalem ;le Grand 
Jérusalem israélien ; la métropole de 
Jérusalem ;le gouvemorat palestinien 
de Jérusalem...). Autre exemple de 
biais : depuis les accords d'Oslo, 
VAnnuaire israélien des statistiques ne 
rend plus compte de la réalité palesti-

1. Voir ROUHANA Kate B. The Reality of 
Jerusalem's Palestinians Today. Jerusalem : 
Jerusalem Media and Communication CenteT, 
2 0 0 1 , 1 2 0 p. 
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La population de Jérusalem paT groupe de population, de 1967 à 2001 

• Arabes et autres • Juifs 

Source : d'après le Jérusalem Institute for Israël Studies. 
N.B. •. Pour 1996, la population de « Religion non classifiée » n'est pas incluse dans la population « Arabes et 
autres » comme auparavant ; pour 1 9 9 8 (deuxième occurrence), la catégorie « Juifs » comprend : les juifs, 
« Religion non classifiée » et les chrétiens non arabes ; la catégorie « Arabes et autres » inclut les musulmans, les 
druzes et les chrétiens arabes. 

nienne, qu'il décrivait depuis 1967 en 
s'appuyant sur les informations de 
l'administration civile des Territoires 
et le corps de l'armée israélienne. 
D'aucuns remarquent par ailleurs la 
relative sous-estimation de la source 
israélienne, comparée à la palesti­
nienne, concernant notamment les 
chiffres de la population et des 
constructions habitables. 

Ces réserves à l'esprit, mentionnons 
tout de même certaines statistiques 
publiées récemment. Le Bureau israé­
lien des statistiques nous apprend par 
exemple qu'à Jérusalem, ville la plus 
pauvre d'Israël, la population arabe 
(215 000 personnes, taux de natalité 
de 31 %o) croît plus vite que la popula­
tion juive (455 000 personnes, taux de 
natalité de 19 %o) et que, paTmi cette 
dernière, la communauté orthodoxe 
(fécondité moyenne de 7,5 enfants par 
femme orthodoxe, contre 2,6 enfants 
paT femme en moyenne en Israël) est 
en passe d'être majoritaire. Pendant la 
campagne électorale, les travaillistes 

ont mis en avant ces chiffres pour 
arguer de l'urgence d'un accord sur 
Jérusalem, avec notamment le trans­
fert des zones arabes à une autorité 
palestinienne. D'autres mettent en 
garde contre une supposée immi­
nente submersion démographique 
des juifs (notamment à Jérusalem) 2 . 
Le plus frappant est peut-être la 
grande différence de diagnostics et 
d'interprétations à laquelle un même 
chiffre peut donner lieu lorsqu'il s'agit 
du poids démographique des « com­
munautés » en présence. On n'est, en 
l'espèce, vraiment pas à l'abri de l'ins-
trumentalisation politique des statis­
tiques, les uns et les autres mettant en 

2. Comme par exemple le professeur Arnon 
Sofer, de l'université de Haifa, qui caractérise 
la situation démographique comme une très 
grave menace pesant sur l'existence d'Israël 
(cf. SOFER Arnon. Israel, Demography 2000-
2020: Dangers and Opportunities. Haifa : 
Center for National Security Studies, 
University of Haifa, 2001,75 p.) 
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exergue telle ou telle caractéristique 
précise, quand les chiffres globaux ne 
semblent pas (encore ?) dénoter de 
bouleversement majeur dans l'équi­
libre des « communautés » [cf. gra­
phique page précédente). 

B.D. 

Sources : site du Jérusalem Institute for 
Israël Studies : www.jiis.Org ; site du PCBS : 
www.pcbs.org ; site du Bureau national is­
raélien des statistiques : www .cbs.qov.il/ 
engindex.htm ; BUREAU CENTRAL DES STA­
TISTIQUES. Annuaire israélien des statis­
tiques n°53. Jérusalem : Bureau central des 
statistiques (deux volumes et un cédérom), 
2002. 

Vers une contestation 
des agences de notation ? 

Est-ce une affaire isolée ou le signe 
avant-coureur d'une remise en cause 
des agences de notation, après celle 
des cabinets d'experts-comptables ? 
Déclassé en août 2002 par Moody's, 
Compuware vient d'attaquer l'agence 
de notation et lui réclame le rembour­
sement de 245 000 dollars US d'hono­
raires plus des indemnités. Son action 
était tombée de 16 %. Moody's, selon 
Merril Lynch, aurait 38 % du marché 
des notations, juste un peu moins que 
les 41 % de Standard & POOT'S, nette­

ment devant Fitch Ratings (14 %) et 
AM Best (4 %). En Europe, deux 
agences de notation sociale viennent 
de se créer et s'affrontent en vantant 
chacune sa légitimité. L'une se congra­
tule d'avoir éparpillé son capital entre 
plusieurs entreprises clientes ; c'est 
Vigeo, fondée par Nicole Notât à partir 
d'Arese. L'autre, Core Ratings, a été 
formée par la fondatrice d'Arese, Gene­
viève Ferone, et se vante d'avoir un 
jugement indépendant de ses clients 
puisque son actionnaire unique est 
Fimalac, actionnaire également unique 
de Fitch. 

À Futuribles, une méthode d'éva­
luation du capital des organisations a 
été construite selon une autre 
approche, par l'Observatoire de l'im­
matériel. Celui-ci pense que le mana­
gement, tout comme les autres 
parties prenantes (actionnaires, 
financiers, personnel, clients, fournis­
seurs, société civile...), a besoin moins 
de notes que d'outils d'anticipation et 
d'aide aux décisions, dont chaque uti­
lisateur connaisse les rouages et 
puisse s'approprier la méthodologie, 
voire la modifier lui-même '. 

A.-Y.P. 

1. Voir l'article « Le capital réel des organi­
sations », en page 43 de ce numéro. 
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A N A L Y S E S C R I T I Q U E S 

HASSNER Pierre / VAÏSSE Justin 
Washington et le monde. Dilemmes d'une superpuissance 
Paris : CERI (Centre d'études et de recherches internationales) / Autrement, 2003, 
176 p. 

Ce livre se présente sous l'apparence 
modeste d'un instrument de travail, et 
le fait est que c'est un outil remar­
quable I. Mais il y a plus : dans ce 
tableau des recherches et débats sur la 
politique étrangère américaine, le lec­
teur a l'impression de visiter les lieux 
où la matrice des relations internatio­
nales est en train de se déliter. 

La machine américaine à produire 
des concepts, théories, analyses et pré-
conisations à l'égard du monde exté­
rieur est d'une ampleur peu commune, 
mais elle est tout sauf monolithique. 

1. Mis à part l'absence, quasiment de rigueur 
chez les éditeurs français, d'un index des noms 
propres, particulièrement dommageable ici ! 

Pour la synthétiser, les auteurs ont 
construit un tableau croisant deux 
dimensions : un axe vertical où l'Amé­
rique est perçue soit comme une nation 
dotée d'une mission universelle (« excep-
tionnalisme »), soit comme un pays 
ayant avant tout des intérêts à défen­
dre (nationalisme) ; et un axe hori­
zontal où s'opposent un style d'action 
où Washington fait cavalier seul (uni-
latéralisme) et un style à base de 
concertation (multilatéralisme). 

Le reste du livre consiste en un 
double balayage de cette matrice, sous 
l'angle : 1 ) des thèmes d'affrontement qui 
se dégagent du croisement des deux axes 
précités, et 2) des écoles de pensée qui pren­
nent position sur ces différents débats. 

Exceptionnalisme 

A-Internationalistes libéraux 
B-Néoconservateurs [« Impérialistes 
de la démocratie / Nationalistes 
péremptoires »] 

Multilatéralisme Unilatéralisme 

C-Réalistes gestionnaires D-lsolationnistes souverainistes 

Intérêt national 
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1) On rencontre d'abord un pano­
rama exhaustif des débats auxquels la 
politique étrangère a donné lieu aux 
États-Unis, particulièrement après 
1945, illustré par des textes bien choisis 
émanant des protagonistes de tous 
bords, présidents, universitaires ou 

journalistes : la politique étrangère 
américaine doit-elle prendre comme 
critère la défense de l'intérêt national 
ou la préservation de valeurs univer­
selles ? Le pays est-il un État comme les 
autres avec des intérêts à faire valoir, 
ou représente-t-il une création originale 
caractérisée par des droits (et des devoirs) 
particuliers ? Washington doit-il agir 
sans se laisser entraver par des allian­
ces ou engagements susceptibles de res­
treindre sa liberté d'action, ou vaut-il 
mieux nouer des alliances, voire contri­
buer à créer des institutions internatio­
nales génératrices de sécurité collective ? 
Quel est le bon dosage entre l'affirmation 
de puissance et l'affirmation éthique ? 
Quelle part l'action à l'extérieur doit-
elle laisser à la force des armes ? 

2) La tâche se complique lorsqu'il 
s'agit de structurer les réponses four­
nies par les différentes écoles de pensée. 
Les auteurs reprennent certes les quatre 
modalités figurant en A, B, C et D, 
mais il apparaît très vite que cette 
tétralogie appelle trois correctifs. 

Premièrement, les poids respectifs 
des quatre écoles évoluent au fil du 
temps. La D (isolationnistes, du genre 
Pat Buchanan) est actuellement peu 
audible tandis que la B a énormément 
progressé depuis quelques années (on y 
reviendra). Quant au couple A/C, qui 
traduit l'opposition entre les idéalistes à 
la Woodrow Wilson 2 et les réalistes à la 

2. Voir sur le wilsonisme le remarquable 
article de Johann Hari, « A Disputed Legacy: 
What Foreign Policymakers in the US and 
Britain Can Learn from Woodrow Wilson ». 
Times Literary Supplement, 28 mars 2003. 

Henry Kissinger (ou à la Thucydide...), 
sur des thèmes tels que la sécurité col­
lective, les institutions internationales, 
ou le b a l a n c e o f power , il n'a rien 
perdu de sa pertinence, même s'il 
semble actuellement éclipsé par la 
montée en puissance du quadrant B. 

En deuxième lieu, P. Hassner et 
J. Vaïsse attirent notre attention 3 sur 
la typologie construite par W.R. Mead 
dans Spéc ia l P r o v i d e n c e , où quatre 
rôles types sont définis à partir de 
quatre présidents : Hamilton (les inté­
rêts du pays s'identifient à ceux du 
monde des affaires), jejferson (créer 
une démocratie exemplaire dont 
l'étranger peut souhaiter s'inspirer), 
Jackson (une politique étrangère à 
base de populisme et d'autodéfense 
musclée) et Wilson (l'intérêt et l'impé­
ratif moral du pays lui font obligation 
de créer une communauté internatio­
nale régie par le droit et non par la 

force). 

En troisième et dernier lieu, les 
auteurs compliquent après coup la 
matrice en citant l'extrait 18 signé de 
deux chercheurs de la Brookings 
Institution, qui précise que le quadrant 
B recouvre deux spécimens de «fau­
cons » temporairement alliés : d'un 
côté les « nationalistes péremptoires » 
du genre Dick Cheney et Donald 
Rumsfeld, et de l'autre les « impéria­
listes de la démocratie », néoconserva­
teurs, ex-gauchistes et zélateurs d'Ariel 
Sharon comme Paul Wolfowitz, l'ac­
tuel numéro deux du Pentagone. Les 

3. Un peu trop rapidement à mon avis. En 
attendant la parution chez Odile Jacob du livre 
de Walter Russel Mead (Special Providence: 
American Foreign Policy and How It Changed 
the World. New York : Knopf, 2000), on aura 
intérêt à lire un article du même auteur, et les 
commentaires de Jean-Jacques Salomon qui le 
complètent et l'éclairent : « De la politique 
étrangère américaine ». Futuribles, n° 280, 
novembre 2002, pp. 31-50. 
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deux groupes ont en commun d'être 
favorables à des dépenses militaires éle­
vées et à un système de défense anti-
missile, mais « Donald Rumsfeld est 

fondamentalement préoccupé par ce 
qui se passe à l'intérieur des frontières 
et fera ce qui est nécessaire pour préser­
ver la sécurité de l'Amérique. Paul 
Wolfowitz s'en soucie également, mais 
il replace cela dans le cadre d'un pro­
gramme de changement plus ambi­
tieux [...], utiliser la prééminence de 
l'Amérique pour transformer le monde 
à l'image de celle-ci4. » 

W a s h i n g t o n et le m o n d e est paru 
peu avant l'éclatement de la guerre 
d'Irak, mais il jette déjà une cer­
taine lumière (pp. 83 et suivantes) 
sur l'incroyable émergence quasiment 
ex n ih i lo d'un l obby de « faucons » 
résolus à engager leur pays dans une 
guerre de « préemption » contre l'Irak 
et à démocratiser m a n u mi l i ta r i le 
Moyen-Orient. Dès igg2, l'un de leurs 
l eaders , Paul Wolfowitz déjà cité, 
rédige un rapport plaidant pour une 
supériorité militaire absolue des Etats-
Unis comme seuls garants de l'équi­
libre mondial — thèse que George 
Bush Sr édulcore dans la version 
publiée (elle réapparaîtra officielle-

4 . KUPCHAN Charles, du Council of Foreign 
Relations, cité dans le Financial Times du 
6 mars 2003. 

ment en 2002 !). Au milieu des années 
3990, on voit arriver une nouvelle pro­
motion d'élus républicains très cri­
tiques à l'égard de la « mollesse » de 
George Bush Sr et de Bill Clinton, et 
manifestant à l'égard des Européens, 
comme dit joliment le livre, « ce 
mélange de mépris condescendant et de 
ressentiment indigné où se mêlent un 
sentiment de monopole de la puissance 
et un sentiment de monopole de la 
morale ». Et George Bush Jr ? il est au 
départ si peu interventionniste qu'en 
octobre 2000, il déclare : « si nous 
sommes une nation arrogante, les 
autres pays le prendront mal. Si nous 
sommes une nation humble mais forte, 
ils nous feront bon accueil »... Pierre 
Hassner et Justin Vaïsse sont d'avis 
que tout a basculé avec le 11 septembre 
2001, car c'est cet attentat « qui, par 
une série de circonstances les unes 
logiques, les autres contingentes, a fait 
d'un courant généralement considéré 
comme brillant mais irréaliste et irres­
ponsable, l'inspirateur de la rhétorique 
et, dans une grande mesure, de la poli­
tique dominante américaine ». Et leur 
livre s'achève par un texte hélas pro­
phétique de Stanley Hoffmann sur les 
dangers que court l'Amérique (offi­
cielle) lorsqu'elle refuse d'écouter les 
autres, comme elle n'a cessé de le faire 
sous la nouvelle Administration. 

Bernard Cazes 

MEMMI D o m i n i q u e 

Faire vivre et laisser mourir. Le gouvernement contemporain de la 
naissance et de la mort 

Paris : La Découverte, 2002,309 p. 

Dans cet ouvrage, la sociologue nouvelles modalités du pouvoir concer-
Dominique Memmi reprend et valide nant la naissance et la mort. Celui-ci 
les thèses de Michel Foucault sur les \ est passé d'un mode punitif («faire 
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mourir et laisser vivre ») à un mode de 
contrôle. L'État, en France, n'interdit 
plus (d'avorter, de prendre la pilule), 
mais surveille les comportements, et ce 
principalement par délégation de son 
pouvoir au corps médical. L'objet de ce 
livre est précisément de décrire ce 
contrôle médical, à partir de témoi­
gnages, d'observations et d'enquêtes. 

Tout d'abord, le contrôle transite 
essentiellement par la parole : pour 
toute demande d'acte dit médical 
(IVG, IMG, PMA, etc.l), la condition 
de sa réalisation passe nécessairement 
par au moins un entretien avec un 
médecin. Celui-ci permet au médecin 
de contrôler les raisons de la décision 
prise et, le cas échéant, de refuser de 
répondre à la demande. Si l'État 
n'interdit plus et a légalisé un certain 
nombre de pratiques concernant la vie 
et la mort, il n'en a pas non plus fait 
un droit — seulement une liberté. 
C'est à cet endroit qu'il retrouve le pou­
voir qu'il avait perdu dans l'abandon 
de l'interdiction : en dernière instance, 
à travers le médecin, c'est toujours lui 
qui décide si telle ou telle demande est 
légitime, en ayant au passage pu s'in­
former de la vie privée de ces individus 
— puisque l'entretien consiste, entre 
autres, à présenter une biographie de 
ses désirs et de ses motivations. 

Le médecin n'est pas la seule instance 
de contrôle. Dominique Memmi ana­
lyse longuement le rôle et les discours du 
Comité consultatif national d'éthique, 
dont l'un des buts est clairement d'in­
venter et d'imposer une manière morale 
dépenser les problèmes bioéthiques, sous 
couvert de neutralité supposée par son 
absence de pouvoir. De même, l'auteur 
repère, dans les différents rembourse­
ments proposés par la Sécurité sociale, 

1. IVG : interruption volontaire de grossesse ; 
IMG : interruption médicale de grossesse ; 
PMA : procréation médicalement assistée. 

les pratiques reconnues « normales » 
par l'institution et les autres : là aussi, 
aucune interdiction, mais des incita­
tions (les soins nécessaires — ou non — 
pour une grossesse sont entièrement pris 
en charge) ou des découragements (le 
Viagra et les contraceptifs sont mal, 
voire pas du tout, remboursés). 

Dans une deuxième partie sont 
retranscrits une multiplicité d'extraits 
d'entretiens patient-médecin auxquels 
l'auteur a assisté comme « stagiaire », 
nous donnant à entendre concrètement 
ce dispositif de contrôle. On peut ainsi 
mesurer son ejfectivité, relative à chaque 
médecin, et son efficacité, relative à 
chaque patient. Par exemple, l'entretien 
obligatoire pour un avortement sera 
rapide, collectif et technique au plan­
n i n g familial, tandis que dans une cli­
nique privée, il sera personnel, long, 
biographique voire parfois moralisateur. 

Enfin, se référant autant à Norbert 
Elias qu'à Foucault pour analyser les 

formes modernes du pouvoir sur la vie 
et la mort («faire vivre et laisser mou­
rir »), D. Memmi montre comment ce 
dernier assujettit, en produisant l'inté­
riorisation du contrôle par les indivi­
dus. L'autorité et le rôle du corps 
médical sont en effet entièrement 
reconnus pour l'ensemble de ces pra­
tiques, quand bien même elles n'au­
raient à voir que de loin avec la 
médecine proprement dite (pourquoi 
en effet aller voir un médecin pour se 
faire prescrire un contraceptif, ou bien 
du Viagra ?). 

Pour autant — et peut-être est-ce là 
le reproche que l'on pourrait faire à ce 
livre —, au lieu d'essayer de montrer (à 
notre avis à tort) en quoi ses analyses 
dépassent celles de Foucault, l'auteur 
aurait gagné à essayer de voir dans les 
différentes pratiques des individus étu­
diés les points de résistance produits au 
cœur même de leur assujettissement. 
Ainsi, la tendance générale observée à 
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propos de l'ensemble des patients, toutes 
classes sociales confondues, à acquérir 
un savoir en matière médicale et à 
refuser par conséquent une position 
passive, une obéissance aveugle aux 
experts, en est un signe. Or, l'une des 

leçons de l'analyse foucaldienne du 
pouvoir est bien qu'il n'est jamais 
exclusivement d'un seul côté et que les 
pratiques qui l'incarnent peuvent être 
celles-là mêmes qui l'ébranlent. 

Emilie Hache 

VERSAILLES David W. / MÉRINDOL Valérie / CARDOT Patr ice 

La Recherche et la technologie, enjeux de puissance 

Paris : Economica, 2003,328 p. 

Quelle logique pour l'intervention 
des pouvoirs publics en matière de 
recherche appliquée à la défense 
(recherche-défense), alors que le sys­
tème de la recherche fait face à des 
lendemains incertains, que les États 
européens sont au milieu du gué dans 
la définition de leur rôle en matière de 
défense et que, plus fondamentalement 
encore, la notion même de sécurité 
subit de profondes mutations ? 

L'ouvrage de David W. Versailles, 
Valérie Mérindol et Patrice Cardot est 
important et vient à point nommé en 
ce qu'il présente de manière approfon­
die les pièces maîtresses d'une réflexion 
de fond sur cette question majeure pour 
notre devenir. 

La chute du mur de Berlin a ouvert, 
en Europe, la période des « dividendes » 
de la fin de la guerre froide — autre­
ment dit de la réduction drastique 
des budgets militaires et tout particu­
lièrement des dépenses de recherche-
développement (RélD) de défense. C'est 
ainsi qu'en 10 ans, le tissu industriel 
des industries de défense a été bouleversé, 
avec la mutation des « champions 
nationaux » en firmes multinatio­
nales à stratégie planétaire et à marchés 
diversifiés, via des fusions-acquisitions 
conduites à un rythme effréné. Le sys­

tème français d'innovation se retrouve 
alors profondément déstabilisé. 

Dans le même temps, au fil des 
années 1990, l'Europe se substitue au 
territoire national comme espace de 
référence pour la défense et devient éga­
lement l'espace de définition de la 
souveraineté. Ceci à la question de 
l'armement nucléaire près, ce qui, bien 
sûr, complique les choses, sans parler 
de l'articulation à l'Otan I. Là encore, 
les référentiels fondamentaux sont 
remis en question, sans qu'une cohé­
rence nouvelle émerge de manière 
convaincante et partagée. 

Les années îggo, ce sont également 
celles d'un foisonnement scientifique et 
technologique centré sur les nouvelles 
technologies de l'information et de la 
communication, et les biotechnologies, 
qui va de pair avec l'émergence la 
« nouvelle économie », inventée dans la 
Silicon Valley et autour de Boston, et 
basée sur de nouvelles règles du jeu pour 
l'innovation : le capital-risque et des 
start-ups d'un côté, l'introduction en 
Bourse et les fusions-acquisitions de 
l'autre, le tout flanqué de l'arsenal juri­
dique défensif et offensif que représente 

1. Organisation du traité de l'Atlantique Nord. 
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la propriété industrielle pointée tous 
azimuts — règles du jeu qui s'imposent 
au monde entier via une déréglemen­
tation des échanges internationaux 
menée au pas de charge et orchestrée par 
l'Organisation mondiale du commerce. 

Une telle situation présente des défis 
scientifiques et techniques, mais aussi in­
dustriels et militaires, pour l'Europe et 
pour la France—défis à 'autant plus re­
doutables qu'ils mettent enjeu l'identité 
même de l'Europe et, au-delà, de la France. 

Au début des années 2000, le 
paysage dans lequel se définit et se 
met en oeuvre la politique de recher­
che-défense, devient de plus en plus 
méconnaissable. 

C'est d'une part, avec la prépara­
tion du sixième programme-cadre de 
Re[D, le début de la marche vers 
l'Espace européen de recherche. Le sys­
tème français de recherche se trouve 
projeté sans transition, dans un réfé­
rentiel qui est en gros celui des pays 
anglo-saxons, ce qui le place profondé­
ment en porte-à-faux 2. 

D'autre part, le fait marquant du 
début du siècle, c'est bien évidemment 
le coup de tonnerre du 11 septembre 
2001, qui conduit à un double élargis­
sement de la notion de sécurité. 

Le premier élargissement insère dé­
sormais le risque terroriste au coeur de la 
problématique de la sécurité nationale. 
La nouvelle stratégie de sécurité natio­
nale des États-Unis l'énonce on ne peut 
plus clairement : « le plus grand danger 
qui menace notre pays se situe à la 
croisée du radicalisme et de la technolo­
gie 3 ». La technologie, toutes les techno-

2. Sur ce point voir BARRÉ Rémi. « Recherche 
publique : le grand gâchis. À propos de l'ou­
vrage d'Olivier Postel-Vinay, Le Grand gâchis. 
Splendeur et misère de la science française ». 
Futuribles, n° 284, mars 2003, pp. 55-63 (NDLR). 
3. The National Security Strategy of the United 
States of America. Washington : Government 
Printing Office, septembre 2002, 35 p. 

logies, sont une menace potentielle et, 
symétriquement, toutes les technologies 
ont vocation à contribuer à la sécurité 
nationale. 

Ceci fait entrer d'un coup la techno­
logie en tant que telle, de manière géné­
rique, dans le champ de la défense 
entendue comme politique de sécurité 
au sens large. Ceci est porteur d'un 
changement de paradigme, dont on 
n'a encore quasiment pas exploré les 
conséquences. 

Le second élargissement de la notion 
de sécurité concerne la prévention du 
terrorisme, ce qui amène tout droit à la 
problématique des relations internatio­
nales. Certes, la relation entre sécurité 
nationale et relations internationales 
n'est pas nouvelle — ce qui l'est, en re­
vanche, c'est le fait de considérer le volet 
terrorisme dans ce contexte. Prévenir 
suppose comprendre les causes. Or, la 
plupart des observateurs considèrent 
qu'une des causes fondamentales du 
phénomène terroriste est à rechercher 
dans les déséquilibres liés au sous-
développement ou, comme on dit aussi, 
au « mal-développement ». Comment 
alors ne pas retrouver la technologie, 
dont il paraît difficile de considérer 
qu'elle n'a pas un rôle majeur — en 
positif comme en négatif— dans ce 
contexte ? Autrement dit, la technologie 
devient un enjeu essentiel de sécurité en 
ce qu 'elle rend possible — ou non — des 
trajectoires de développement durable, 
non seulement au plan écologique, 
mais également au plan sociopolitique. 
La notion de « technologies de déve­
loppement sociopolitique durable » 
pourrait bien désormais faire partie in­
tégrante de la panoplie des recherches-
défense. Là encore, tout ou presque reste 
à explorer. 

En un mot, il y a incertitudes et 
controverses sur à peu près tout ce qui 
influe sur la recherche-défense. Loin 
d'être une incitation au laisser-aller, 
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cette situation appelle au contraire une 
posture volontariste car elle ouvre des 
marges de manœuvre inédites, dès lors 
qu'on procède à une analyse suffisam­

ment fine. Tel est le message essentiel 
de l'ouvrage de David W. Versailles, 
Valérie Mérindol et Patrice Cardot. 

Rémi Barré 

ETTIGHOFFER Denis / BLANC GéTard 

Du mal travailler au mal vivre 

Paris : Eyrolles, 2003,424 p. 

Disons-le tout net d'emblée : le titre 
n'incite pas à la lecture celles et ceux 
qui cherchent à situer les problèmes 
dans le temps. Les paysans de La 
Bruyère et les ouvriers de Dickens 
vivaient mal, non seulement parce 
qu'ils avaient un travail pénible, mais 
surtout parce que ce travail ne leur 
rapportait pas de quoi vivre. Rapportés 
à ces réalités d'autrefois, les malaises 
d'aujourd'hui dans les sociétés riches 
apparaissent comme des vapeurs de 
bourgeoisie émotive. 

Et pourtant, ce livre mérite ample­
ment la lecture parce qu'il conduit à 
d'utiles réflexions sur l'usage et la 
répartition du temps. Denis Ettighojfer 
et Gérard Blanc sont des spécialistes 
des techniques d'information et de 
communication. Ils partent d'un 
constat : il ne suffit pas de mettre en 
œuvre une technique nouvelle pour 
qu'elle provoque une amélioration des 
méthodes de travail et réduise la peine 
des hommes. Pour tirer plein parti 
d'une technique nouvelle, il faut 
marier le progrès technique et celui de 
l'organisation. Or, au-delà d'un opti­
mum, les efforts et les dépenses supplé­
mentaires pour gagner en rendement 
deviennent extrêmement coûteux et 
inopérants. Quand on bute sur ce mur, 
il n'est plus possible d'améliorer l'orga­

nisation. Il faut en changer. Les len­
teurs du changement expliquent large­
ment le hiatus entre les prouesses de la 
technique et les résultats souvent déce­
vants, en termes économiques et 
sociaux, de son application. 

On n'a jamais autant parlé de 
stress. Moins on travaille et plus on est 
secoué par le travail. On plaque sur la 
société de la machine à vapeur et du 
taylorisme les techniques de l'e-économie. 
La recherche de la productivité portant 
principalement sur les coûts salariaux 
conduit de nombreux salariés à douter 
que le progrès scientifique et technique 
conduise au progrès social. 

Comment surmonter ce défi qui se 
traduit par du mal vivre ? En mettant 
en œuvre une nouvelle écologie du 
temps qui passe par des formes nou­
velles d'organisation. 

La dictature du technicien consiste 
à affirmer qu'il suffit d'utiliser l'in­
formatique pour que l'organisation 
nécessaire surgisse naturellement. En 
réalité, il faut la concevoir en même 
temps que l'outil, tant dans l'entreprise 
ou l'administration (dont les auteurs 
ne parlent guère, alors que le mal vivre 
s'y manifeste au moins autant que 
dans les entreprises). 

Partant du constat, on peut rap­
peler quelques étapes de l'évolution du 
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travail, notamment en France qui est 
le principal terrain d'observation de 
l'ouvrage. Le travail y a longtemps été 
considéré comme une corvée réservée 
aux classes « d'en bas ». Avec l'indus­
trialisation, il a changé de nature et 
s'est imposé à tout le monde, y compris 
aux gens « d'en haut ». Les rapports 
sociaux ont souvent été conflictuels en 
raison de la transposition dans l'entre­
prise des organisations hiérarchiques 
qui, de Louvois à Fayol, ont toujours 
eu la préférence de l'élite française. 

Avec la généralisation de la société 
de consommation, les choses se sont 
améliorées. Pendant quelques années, 
le slogan « ce sont les hommes et l'orga­
nisation qui font la différence » était 
répété à l'envi. Là-dessus les frontières 
s'ouvrent largement, la concurrence 
s'accentue. Les entreprises s'adaptent 
souvent vigoureusement. La pression 
financière, de plus en plus forte, les 
conduit à céder au court-termisme. Le 
bruit fait autour des restructurations, 
des plans sociaux, de la fin du travail à 
vie, conduit à penser que le travail est 
déstructuré et que nous entrons dans 
l'ère du « travailleur jetable ». 

Ce tableau sombre est largement 
peint par des gens qui ne travaillent pas 
en entreprise, tandis que bien des sala­
riés eux-mêmes ne se montrent pas mé­
contents de l'entreprise dont ils dépendent. 
En revanche, ils se plaignent de plus en 
plus de l'accélération des rythmes de tra­
vail. Les 35 heures y contribuent désor­
mais largement. On a peut-être plus de 
temps libre mais le temps de travail, 
bien que réduit, pèse très lourd. 

Partant d'une autre approche, celle 
des transformations techniques, Denis 
Ettighoffer et Gérard Blanc débou­
chent sur le même constat. Que propo­
sent-ils ? De valoriser le travail en le 
modernisant, afin de renforcer les 
chances de l'entreprise. La proposition 
se décline en six orientations : 

— Organiser le travail de telle sorte 
que chacun puisse le vivre selon son 
tempérament et ses aspirations. Les 
35 heures pour tous, c'est stupide. 
Certains peuvent préférer 50 heures. 
De même pour les retraites. 
— Tendre à faire que chacun puisse 
réellement disposer de son temps per­
sonnel, ce qui suppose que le temps de 
travail soit efficacement organisé, 
étant entendu que les dirigeants vivant 
pleinement leur activité peuvent avoir 
une optique différente. Mais qu'ils ne 
l'imposent pas à tous. 
— Réfléchir à une politique globale de 
revenus, ce qui suppose d'examiner 
avec des yeux neufs la structure de par­
tage de la richesse créée. On retrouve là 
en langage d'aujourd'hui les proposi­
tions manifestement oubliées de Pierre 
Massé sur la politique des revenus. 
— Développer la qualité de vie au tra­
vail, ce qui contribuera à améliorer la 
qualité de vie tout court. Les auteurs 
auraient dû, là, souhaiter que chacun 
se prenant par la main essaie de mieux 
maîtriser sa vie hors travail, ce qui 
aurait aussi des conséquences sur la 
qualité de la vie au travail. Mais c'est 
une dimension du problème qui relève 
plus de la morale, de la formation, 
voire des religions, que de l'organisa­
tion des entreprises. 
— Prendre en compte la réalité de 
l'occupation du temps où le travail 
classique ne représente qu'une part, de 
plus en plus faible, de la vie. Quant 
aux entreprises, elles ont à s'inspirer 
des groupements locaux d'employeurs 
qui permettent de mutualiser l'utilisa­
tion du temps des salariés, défavoriser 
la mise à jour des compétences et la 
polyvalence professionnelle. 
— Intégrer, dans les exigences de l'or­
ganisation, le vieillissement des actifs 
qui doit être l'occasion de réinventer les 
modes de travail et de savoir les adap­
ter aux âges, aux compétences, aux 
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tempéraments. La médecine aura son 
mot à dire. Les critères sur lesquels 
s'appuie la médecine du travail datent 
du charbon et de l'acier. Il est temps de 
les mettre à l'heure de l'e-économie. 

En conclusion, les auteurs insistent 
sur l'un des traits majeurs de la 

société actuelle : on avait pris l'habi­
tude de confondre vie et vie de travail. 
Il est nécessaire de situer la vie de 
travail dans une vie plus large, mais 
que beaucoup ne savent pas très bien 
remplir. 

Michel Drancourt 

BREEN Emmanuel (sous la direction de) 
Évaluer la justice 

Paris : Presses universitaires de France (coll. Droit et justice), 2002, 300 p. 

COULON Jean -Marie / SOULEZ-LARIVIÈRE Daniel 

La Justice à l'épreuve 

Paris : Odile Jacob, 2002,335 p. 

L'institution judiciaire produit des 
jugements normatifs. « Évaluer la jus­
tice » ou tirer des leçons des « épreuves » 
qu'elle traverse, c'est donc entreprendre 
d'évaluer une source d'évaluations. 
Tel est l'objectif que partagent ces 
deux livres, par-delà leurs différences 
d'approche. 

Juristes, économistes, philosophes, 
les auteurs de l'ouvrage collectif Éva­
luer la justice se sont efforcés de défi­
nir la notion de « qualité de la 
justice 1 ». Les principaux indicateurs 
français et étrangers ont été analysés, et 
40 tableaux et graphiques sont propo­
sés, représentant notamment les arbi­
trages entre quantité d'affaires traitées 
et durée de traitement. 

i. Le livre est tiré d'un rapport rédigé dans le 
cadre d'une convention entre la mission de 
recherche « Droit et justice » (1994, ministère 
de la Justice / Centre national de la recherche 
scientifique) d'une part, l'École normale supé­
rieure et l'Institut des hautes études sur la jus­
tice d'autre part ; la direction est assurée par 
E. Breen, maître de conférences en droit public 
à l'université Paris VIII. 

Il est difficile d'articuler entre elles 
la mesure des performances d'une ins­
titution et la construction de normes 
permettant d'en encadrer le fonction­
nement. Définir la qualité de la justice 
suppose de prendre en compte les 
contraintes pesant sur l'institution : 
« le problème que rencontrent les pou­
voirs publics n'est pas celui de la qua­
lité en tant que telle mais celui de la 
qualité sous contrainte budgétaire », 
écrit E. Breen. Mais il est vrai aussi 
que « pour construire un instrument 
de mesure, il faut choisir et pas seule­
ment constater ». L'évaluation de la 

justice ne peut donc se réduire à une 
démarche empirique, pas plus qu'elle 
ne peut trouver sa solution dans une 
norme universelle définie une fois pour 
toutes. 

C'est qu'il s'agit, comme le souligne 
E. Breen, d'une question politique : la 
problématique de la mesure des perfor­
mances du système judiciaire est née de 
la volonté renouvelée du gouvernement 
et du Parlement français de rationali­
ser les dépenses publiques en se dotant 
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d'un moyen plus fiable d'évaluer l'effi­
cacité sociale des crédits alloués au 
ministère de la justice lors des arbi­
trages budgétaires. Après son détour 
par la recherche, l'idée retournera là 
où elle est née, et un système utilisable 
de mesure ne pourra être mis en place 
que si une volonté prolongée des pou­
voirs publics s'exprime en ce sens (p. 36). 

Que la recherche soit un détour n 'em­
pêche pas les chercheurs défaire des sug­
gestions. Le livre contient « huit proposi­
tions pour bien évaluer la justice », 
parmi lesquelles : « replacer la qualité de 
la justice dans son contexte », « distin­
guer et articuler les différentes finalités 
de l'évaluation », « s'engager dans la 
voie de la statistique judiciaire euro­
péenne » et « mesurer la performance de 
la mesure de performance ». Comme en 
témoigne cette dernière proposition, le 
caractère circulaire de l'évaluation de la 
justice est ici redoublé par la réflexivité 
de la méthode employée. 

Nourrir la réflexion par le dialogue, 
tel est le projet de J.-M. Coulon et 
D. Soulez-Larivière 2. Leur livre est tra­
versé par une question quipeut servir de 
fil conducteur au lecteur : comment 
mettre en place une communauté juri­
dique qui soit à même d'assumer plei­
nement son rôle, sans pour autant se 
substituer au pouvoir politique ? 

Pour qu'une telle communauté 
existe, encore faudrait-il que le juge et 
l'avocat s'accordent sur le sens de leurs 
missions respectives. Pourf.-M. Coulon, 
« le juge, qui assure un service public 
puisqu'il tranche entre deux thèses, sert 
plutôt le droit-valeur », tandis que 
« l'avocat, lui, sert également le droit-
marché ». Daniel Soulez-Larivière dé­
nonce cette distinction, arguant que 
l'avocat « défend aussi l'intérêt général 

2. Jean-Marie Coulon est premier président de 
la cour d'appel de Paris, Daniel Soulez-Larivière 
est avocat au barreau de Paris. 

en permettant au juge de statuer, en ca­
nalisant le conflit vers lui et en faisant 
accepter sa décision aux parties et au 
public». Comment définir deux profes­
sions à la fois si proches et si différentes ? 
L'exercice est périlleux et quelques 
passes d'armes, courtoises mais serrées, 
jalonnent la discussion. 

L'un et l'autre se rejoignent au 
moins sur un constat défait : c'est au 

juge qu'il revient aujourd'hui de 
« tenir entre ses mains les fils de la 
socialisation ». Reste à savoir s'il peut 
y parvenir. Daniel Soulez-Larivière 
voit dans la justice une « fabrication de 
lien social pour le moins ambiguë » et 
va jusqu'à affirmer qu'« elle est en fait 
l'endroit où tout se déchire ». La for­
mule peut paraître excessive mais elle 
met l'accent sur une question décisive : 
de quel type de rapports sociaux la 
judiciarisation de la société française 
est-elle porteuse ? 

L'effort pour évaluer l'institution 
judiciaire ouvre ainsi à nouveau sur 
une réflexion politique. Sur ce sujet, la 
mise au point de D. Soulez-Larivière a 
le mérite de la clarté : « en sa qualité de 
jumelle de l'État, la justice n'est ni 
dedans ni dehors ; elle est dans l'inter­
action, bien que la mère de ces 
jumeaux soit effectivement le poli­
tique ». Car si « d'un côté, la justice 
n'existe que parce qu'elle est indépen­
dante », de l'autre « elle ne peut être 
désolidarisée de la société civile ». 

Évaluer la justice suppose de trouver 
la bonne distance. La complexité des 
relations entre le politique et le judi­
ciaire rend cette tâche difficile. Si ces 
deux livres comportent plus de ques­
tions que de réponses, c'est que cette 
difficulté y est désignée comme telle. 
Avant de proposer une solution — « la 
réforme de la justice » —, il convient 
en effet de comprendre ce qui pose 
problème. 

G u i l l a u m e Dupont 
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MICHEA Jean-Claude 
Impasse Adam Smith. Brèves remarques sur l'impossibilité de dépasser le 
capitalisme sur sa gauche 

Castelnau-le-Lez : Éditions Climats, 2002,185 p. 

Ceux qui dénoncent dans les événe­
ments de type Enron ou Worldcom une 
trahison du libéralisme ressemblent à 
s'y méprendre à ceux qui dénonçaient 
dans les crimes staliniens une trahison 
du communisme : tel est le jugement de 
Jean-Claude Michéa, qui consacre son 
dernier livre à une critique de l'écono­
mie moderne, mais peut-être plus 
encore à une critique des idées et des 
débats à son sujet. 

Le titre, I m p a s s e A d a m S m i t h , 
donne le ton. C'est l'économie de mar­
ché qui sera critiquée. Provocation 
— ce système n'a-t-il pas prouvé sa 
supériorité historique ? — autant 
qu'annonce : voici un nouveau livre 
contre les séductions du libéralisme et 
de la mondialisation. Mais le sous-titre 
« Brèves remarques sur l'impossibilité 
de dépasser le capitalisme sur sa 
gauche » annonce le maniement du 
paradoxe. C'est à ce niveau que 
l'approche est intéressante. Plutôt que 
parcourir à sa façon les sentiers battus, 
l'auteur entreprend une critique serrée 
des débats actuels sur l'économie et la 
société. 

Par exemple, « la gauche s'est tou­
jours présentée, dans l'histoire, comme 
la seule héritière légitime de la philoso­
phie des lumières ». Elle était opposée à 
l'Ancien Régime — monarchie, Église, 
propriété foncière. Elle était inspirée par 
la raison et le progrès, donc en phase 
avec la démarche d'Adam Smith et de 
l'économie libérale, effort s'il en fût 
d'appliquer la raison aux problèmes de 
la société. Au moment de l'affaire 
Dreyfus, l'alliance des républicains et 
du socialisme originel (à l'époque se dé­

finissant par la recherche de solidarité, 
d'entraide, d'humanité) a donné nais­
sance à une gauche ambiguë, puisque 
plongeant ses racines à la fois dans la 
matrice philosophique de l'économie 
libérale et dans les mouvements de résis­
tance aux effets de celle-ci. 

Symétriquement, la droite était à 
l'origine respectueuse des valeurs de 
l'Ancien Régime, d'où le qualificatif de 
conservatisme ou de réaction qui a pu 
lui être donné. Elle s'est associée 
ensuite au capitalisme et à l'économie 
de marché, ce qui est une autre source 
d'ambiguïté puisque rien dans la 
dynamique du libéralisme ni dans la 
mondialisation du marché ne se réfère 
à des valeurs morales, familiales 
ou conservatrices, contrairement à 
l'image qui reste attachée à la droite. 

Comment s'étonner, dès lors, de la 
superficialité voire de l'incohérence des 
débats politiques sur l'économie ? La 
confusion des genres n'est d'ailleurs 
pas propre à l'Hexagone. « On sait 
qu'en américain le mot "libéral" est 
ambigu puisqu'il s'applique aussi bien 
aux partisans de l'économie de marché 
(qu'on classe généralement "à droite") 
qu'aux défenseurs des "idées nouvelles" 
et de la "libération des mœurs" (qui 
sont supposés incarner la gauche). » 

Jean-Claude Michéa propose donc 
un retour aux sources, en relisant 
Adam Smith ou Walras, pour consta­
ter que l'économie politique conçoit 
chaque individu comme fondamen­
talement égoïste et calculateur (le 
concept de « l'intérêt bien compris »), 
et envisage le bonheur des sociétés par 
le jeu global (le marché et sa « main 
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invisible ») des particules élémentaires 
ainsi motivées. La conséquence de ce 
rêve serait d'avoir introduit le ver dans 
le fruit, non a posteriori mais a priori, 
en excluant de la définition de l'être 
humain toute autre dimension que 
celle de l'échange marchand '.puisque 
les valeurs d'attachement, de dignité, 
d'altruisme, puisque tout ce qui est 
culturel, moral ou spirituel a été 
soigneusement écarté à l'origine du 
système, par quel miracle les retrou­
verait-on au résultat ? 

Dans cette optique, les termes d'éco­
nomie politique, de capitalisme ou de 
libéralisme peuvent être considérés 
comme synonymes, pour désigner une 
dynamique, un projet : la réalisation 
d'un marché de concurrence parfaite, 
paradigme réducteur censé garantir le 
bonheur de l'humanité. Et l'auteur 
d'insister sur la différence entre le libé­
ralisme qui a prouvé ses bienfaits 
— mais qui était dans tous les cas ac­
compagné de contre-pouvoirs très forts, 
que ceux-ci soient d'ordre politique, 
social, culturel ou moral —, et le 
libéralisme qui rêve d'avoir vaincu 
toutes les résistances qui lui sont oppo­
sées. Les partisans de la mondialisation 
actuelle seraient donc les apprentis 
sorciers d'une « ingénieuse utopie ». 

Le procès ici intenté au capitalisme 
pourrait paraître vain. Après tout, ne 
suffirait-il pas d'organiser les contre-
pouvoirs nécessaires au marché et de re­
mettre, à l'échelle de la mondialisation, 
le politique à la place qui lui revient ? 

L'un des mérites de l'auteur est de 
contester le réalisme de cette conception 
du rééquilibrage a posteriori , en atti­
rant l'attention sur la puissance et 
l'auto-alimentation des forces à l'œuvre. 

On trouvera des pages très intéres­
santes et beaucoup plus nuancées qu'il 
n'est possible de le faire transparaître 
en quelques lignes, sur la formation 
des idées économiques dans le sillage 
de la philosophie des lumières, de 
même que sur les raisons historiques 
du choix des idées qui ont conféré à 
l'économie de marché aussi bien son 
extraordinaire dynamisme que ses 
virus ravageurs pour les valeurs 
sociales ou culturelles. 

Il est certain que cet ouvrage de 
Jean-Claude Michéa ne fera pas l'una­
nimité. L'éventail des réactions ira très 
vraisemblablement de l'intérêt le plus 
vif au mépris le plus total, en passant 
par une indifférence vaguement éton­
née par le fait que l'on puisse encore 
citer avec enthousiasme Pierre Leroux, 
Karl Marx ou George Orwell, aussi 
bien qu'Adam Smith ou Léon Walras. 

Mais il n'échappera à aucun lecteur 
que Jean-Claude Michéa est pas­
sionné, intelligent, qu'il sait porter des 
coups efficaces aux idées un peu trop 
figées, un peu trop évidentes, qui 
régnent dans les débats actuels sur 
l'avenir de nos sociétés, et qu'il ne 
tombe pas dans les facilités du pessi­
misme «puisque l'avenir des hommes 
est forcément entre leurs mains ». 

Guy Marty 
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KOURILSKY François (sous la direction de ) /TELLEZ Jean (collaboration) 
Ingénierie de l'interdisciplinarité. Un nouvel esprit scientifique 

Paris : L'Harmattan, 2002,153 p. 

En 3 9 9 0 , François Kourilskyl, alors 
directeur général du CNRS (Centre 
national de la recherche scientifique), 
convoquait à un colloque de deux 
jours consacré à l'interdisciplinarité les 
1325 membres des 4g sections de cette 
noble institution, sections définies 
selon les disciplines couvertes par elles 
naturellement. Edgar Morin ouvrit les 
travaux par une conférence magis­
trale. Mais après le départ de François 
Kourilsky, la majorité des programmes 
interdisciplinaires lancés au CNRS, de 
celui sur les matériaux à celui consacré 
à la ville, ont été affaiblis ou démantelés. 

Douze ans après ce colloque du 
CNRS, cet ouvrage reprend les points 
majeurs d'un séminaire consacré à 
l'interdisciplinarité par l'Association 
pour la pensée complexe (APC). La 
diffusion de celle-ci et de la pensée de la 
complexité demeure un enjeu majeur, 
tout simplement parce que les pro­
blèmes pratiques posés par la société 
sont trop complexes pour être déchiffrés 
avec les lunettes d'une seule discipline. 
Pour penser la complexité, il faut relier 
les visions fournies par différents 
champs de connaissance, opérer des 
synthèses transdisciplinaires et non de 
simples juxtapositions. Le cloisonne­
ment quasi étanche entre disciplines 
constitue donc à la fois une entrave au 
progrès scientifique et l'un des obstacles 
majeurs aux collaborations entre la 
recherche publique et les entreprises. 

1. Actuellement vice-président de l'Association 
pour la pensée complexe (APC), que préside 
Edgar Morin, et président de Méditerranée 
Technologies. 

Un point à méditer par les pouvoirs 
publics lorsque l'on se flatte de relancer 
l'innovation... Le découpage en disci­
plines a été justifié par l'explosion des 
connaissances, « il n'empêche, écrit 
François Kourilsky, que s'il a fallu se 
spécialiser pour apprendre, il faut 
savoir s'ouvrir pour comprendre ! » 

La pensée complexe a des racines 
très anciennes : Jean-Louis Le Moigne 2 

rappelle qu'en iyo8, le Napolitain 
Giambatista Vico écrivait que la qua­
lité indispensable à la poésie, aussi 
bien qu'à « l'invention technique [...] et 
à la découverte scientifique et philoso­
phique », était J 'ingenium. Vico le 
définissait comme la «faculté de l'es­
prit humain qui permet de relier, de 
manière rapide, appropriée et heu­
reuse, les choses séparées, [...] faculté 
avant tout synthétique ». L'opposé 
donc de la pensée analytique de 
Descartes qui nous a recommandé de 
découper les grands problèmes pour 
résoudre chaque partie séparément. 

L'ouvrage fournit nombre d'exem­
ples d'erreurs ou d'échecs imputables à 
la pensée cloisonnée. Les neurosciences 
n'admettent qu'avec réticence les 
sciences du comportement, la biologie 
a toujours tendance à exclure les 
sciences humaines, « le cloisonnement 
s'épanouit dans les pratiques médi­
cales », rappelle François Kourilsky, et 
« les technologies qui nous envahissent 
ignorent complètement ce que pour-

2. Professeur émérite à l'université d'Aix-
Marseille et président du programme européen 
modélisation de la complexité (site Internet 
www.mcxapc.orgl. 
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raient leur apporter les sciences humai­
nes et sociales 3 », d'où de nombreuses 
décisions absurdes et coûteuses. Magali 
Roux-Rouquié a analysé les promesses 
non tenues du coûteux programme 
Génome humain, conçu selon une 
pensée bien cartésienne, et la linguiste 
Evelyne Andreewsky explique que la 
même démarche intellectuelle a fait 
investir des millions de dollars US 
sans aboutir à de la traduction auto­
matique opérationnelle... Quant au 
consultant Dominique Genelot, pour 
lui, le problème des entreprises est bien 
d'organiser la transdisciplinarité, ce 
qu'illustre la production en ingénierie 
concourante. 

L'un des contemporains qui ont le 
mieux incarné la transdisciplinarité 
est sans conteste Herbert Simon, prix 
Nobel d'économie, prix Turing d'intel­
ligence artificielle, cogniticien, qui a 
apporté beaucoup à la théorie de la 

3. Je plaide depuis deux décennies pour l'intro­
duction des sciences humaines dans les direc­
tions scientifiques des entreprises, mais cela 
reste une pratique très rare, avec quelques excep­
tions comme Électricité-de-France et Renault. 

décision et à la compréhension des 
organisations avec le concept de ratio­
nalité limitée. Jean-Louis Le Moigne, 
évoquant l'intérêt de Simon pour l'ac­
tion, l'influence du contexte sur celle-ci 
et la récursivité entre fins et moyens, 
tient à marquer « la continuité, la 
consanguinité » entre sa pensée et celle, 
trois siècles plus tôt, de Giambatista 
Vico. Le Napolitain écrivait que 
« l ' ingenium a été donné aux hu­
mains pour comprendre, c'est-à-dire 
pour faire ». Et Jean-Louis Le Moigne 
de conclure que « dans l'action, nous 
engendrons des connaissances qui don­
nent du sens à nos actions en cours. » 
À méditer par tant de dirigeants, qui se 
veulent hommes d'action et de déci­
sion, et justifient leur absence de 
réflexion par leur nez écrasé sur le 
guidon... 

Si le lecteur doute de la pertinence 
de la pensée complexe, il lira un texte 
écrit deux ans avant la guerre d'Irak 
par Edgar Morin, qui évoquait l'après-
11 septembre 2.001 et les facettes du 
comportement américain dans des 
termes d'une étonnante actualité ! 

André-Yves Portnoff 

138 



bibliographie 

C O M P T E S R E N D U S 

BEVORT Antoine 
Pour une démocratie participative 

Paris : Presses de Sciences Po, 2002,130 p. 

La thèse soutenue est simple : la crise du politique est avant tout une crise de confiance dans 
l'autorité et dans la légitimité des instances de représentation. Pour y remédier, il ne s'agit pas 
tant de rapprocher les citoyens du politique que de rapprocher le politique des citoyens. Une par­
ticipation active des citoyens à la vie de la Cité est la voie la plus prometteuse pour créer du lien 
social qui, selon l'auteur, est d'abord un lien politique. C'est aussi le meilleur moyen de CTéer une 
nouvelle dynamique de nos démocraties. 

Or, un rapide survol de la pensée politique, de Platon à Schumpeter, montre le scepticisme à 
l'égaTd de toute forme de démocratie directe, principalement par crainte d'une dérive populiste. 
De la même manière, aujourd'hui encore, les élus sont très réticents envers les divers types d'ini­
tiatives permettant d'associer directement les citoyens aux décisions qui les concernent. 

Toutefois, si ces pratiques restent relativement marginales, leur développement récent, lié à 
une recherche de sens par un retour au « local » dans un contexte de mondialisation,laisse entre­
voir de nouvelles perspectives pour la démocratie directe. Les conseils de quartier, les forums 
citoyens, les référendums d'initiative populaire, par exemple, sont autant de formes de démo­
cratie participative en mesure d'accroftTe le capital social au sens de Robert Putnam, et donc de 
créer de nouveaux modes de gouvernance mieux adaptés à la complexité des problèmes à gérer. 
Antoine Bevort s'appuie notamment sur R. Putnam, mais aussi sur les analyses de Hannah 
Arendt et de Cornélius Castoriadis, pour préconiser une conception de la démocratie laissant 
effectivement aux citoyens eux-mêmes le contrôle de leur destin. Une telle vision peut certes 
paraître utopique, mais n'est-elle pas de plus en plus justifiée au fur et à mesure que s'élève le 
niveau d'éducation de l'ensemble de la population ? 

Alain Michel 

GÉNÉREUX Jacques 
Les Vraies Lois de l'économie (tome II) 

Paris : Seuil, 2002,168 p. 

Les lecteurs qui avaient commencé leur initiation en découvrant le premier ouvrage de Jacques 
Généreux consacré aux bases théoriques essentielles du discours économique (tome I paru en 
2001, voir Futuribles, n° 284, mars 2003, pp. 92-93) peuvent ainsi achever leur formation, en dé­
couvrant aujourd'hui les conditions d'évolution et de régulation de l'économie à long terme. 
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Ce deuxième tome s'inscrit naturellement dans la lignée du premier : il s'agit d'une nouvelle 
dose d'un « antidote contre le néolibéralisme ». Dénonçant l'incapacité de la théorie économique 
dominante à fournir des explications aux problèmes auxquels les citoyens sont quotidienne­
ment confrontés, l'auteur se livre à une critique en règle des hypothèses sur lesquelles repose 
cette théorie, afin de reconstruire les bases d'une analyse renouvelée. Dans cette entreprise, la 
distinction qu'il semble opérer entre le contenu des deux tomes paraît assez formelle, tant il est 
vrai que plusieurs chapitres s'attachent encore à discuter de certains fondements de l'analyse 
économique d'inspiration libérale. Ainsi en est-il de la « Loi n° 1 2 : l'erreur est rationnelle », cha­
pitre dans lequel il est question des anticipations rationnelles chères aux nouveaux classiques, 
ou de la « Loi n° 1 5 : la loi des rendements croissants », où J. Généreux évoque la loi des rende­
ments factoriels décroissants découverte par les auteurs classiques. 

Dans le domaine plus général de la conduite de la politique économique, le lecteur trouvera 
des éléments permettant de remettre en cause les prescriptions habituelles selon lesquelles, par 
exemple, des niveaux de salaire trop élevés découragent la aéation d'emplois (« Loi n° 1 9 : le salaire 
n'est pas l'ennemi de l'emploi »), ou bien encore des soldes publics déficitaires handicapent la 
croissance économique (« Loi n° 2 0 : un bon déficit vaut mieux qu'un mauvais excédent »). 

Finalement, la lecture de ces deux ouvrages qui traitent de problématiques fondamentales en 
économie s'avèTe tout à fait enrichissante. Ils apportent un nouveau regard s u t les grands pro­
blèmes économiques et sociaux, et complètent l'offre actuellement disponible sur le segment du 
marché des livres visant la sensibilisation d'un large public. 

Didier Vin-Datiche 

HABERMAS Jürgen 

L'Avenir de la nature humaine. Vers un eugénisme libéral ? 

Paris : Gallimard, 2002,180 p. 

Les quatre chapitres de ce nouvel ouvrage de Jùrgen Habermas sont autant de retranscrip­
tions ou d'adaptations de conférences ou discours prononcés par le philosophe. Dans les trois 
premiers chapitres, le philosophe se demande s'il existe des réponses postmétaphysiques à la 
question de la « juste vie ». Sachant que l'auteur avait par le passé défendu que la pensée post­
métaphysique devait s'imposer une retenue s'agissant de « ce qu'il faut faire » au niveau indivi­
duel pouT ne pas gâcher sa vie, il examine cette position concernant cette fois les questions 
d'éthique de l'espèce humaine. Celle-ci étant aujourd'hui interpellée par les nouvelles possibi­
lités, ouvertes par la technologie génétique, d'intervention sur son génome, J. Habermas se 
demande comment elle peut profiter des progrès sans y perdre sa liberté. Le philosophe ne peut 
plus défendre à cet égani la retenue, dans la mesure où la programmation génétique ouvre la 
possibilité de relations irréversiblement asymétriques (à travers « la décision irréversible prise 
par une personne d'organiser le génome d'une personne selon ses désirs »). Un eugénisme libé­
ral sonnerait le glas de l'autonomie et de l'égalité, soit finalement de l'identité du genre humain. 
En matière de biotechnologie, l'accroissement de la liberté requiert donc une réglementation, 
sauf à y perdre sa liberté... 

En lien avec les événements du 11 septembre 2 0 0 1 , le bref dernier chapitre, « Foi et savoir », 
assez distinct des précédents, se demande en particulier ce qu'une sécularisation qui poursuit 
son œuvre réclame, dans des sociétés postséculières, de la part des citoyens d'un État constitu-
tionnellement démocratique. Jùrgen Habermas constate que « les communautés religieuses ne 
peuvent être dites "raisonnables" que si elles renoncent de manière délibérée à imposer par la 
violence leurs vérités de foi ». 

Benjamin Delannoy 
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PÉREZ-DIAZ VictoT 
Una interpretación liberal del futuro de España 

Madrid : Taurus, 2002,149 p. 

Dans cet ouvrage aux accents d'essai politique, Victor Pérez-Diaz nous présente les trois condi­
tions qui permettraient à l'Espagne de s'assurer un véritable avenir libéral : la plus grande liberté 
possible pour tous les individus dans un climat général de respect mutuel, un patriotisme ci­
vique et, au-delà de ces deux objectifs politico-institutionnels, une exigence morale qui relève, 
selon l'auteur, d'une « éthique de la magnanimité ». 

Pour faire de ce scénario souhaitable un scénario possible, l'auteur passe en revue divers pro­
blèmes auxquels se trouve confrontée l'Espagne. Son analyse fait apparaître un pays qui avance 
à des vitesses très variables selon les domaines : tandis que l'économie avance rapidement et que 
la société change assez vite, la politique évolue plus lentement et le système éducatif très peu. 

Après avoir resitué l 'évolution de l'économie espagnole dans le contexte européen et évoqué 
les réformes nécessaires — concernant notamment le marché du travail —, l 'auteuT analyse la di­
mension culturel le de ce processus de Téforme. Une attention particulière est ainsi accordée à la 
forte inertie du système éducatif, qui constitue un important handicap pouT le pays. Les réformes 
que l'auteur appelle de ses vœux pour rapprocher le système universitaire espagnol du système 
nord-américain ne seraient envisageables que sut le long terme. L'auteur insiste en outre sut la res­
ponsabilisation des acteurs, qu'il s'agisse des familles et des associations bénévoles ou des élites 
politiques. Le schéma de V. Pérez-Diaz est ainsi celui d'un véritable ordre l ibéTal qui exige une 
conception active de la citoyenneté. 

La très bonne connaissance qu'il a des grands auteurs libéraux nord-américains transparaît 
tout au long du texte. L'application de cette perspective libérale au cas de l'Espagne, avec à la fois 
des propositions concrètes et une vision plus globale des réformes nécessaires, aboutit de la sorte 
à une analyse originale. 

Elvire Letourneur-Fabry 

Ces comptes rendus sont extraits de la base de données informatisée 
sur les études prospectives « Octave », de Futuribles International. 

Pour en connaître les modalités de consultation, 
contacter Céline Laisney, à Futuribles. 

Tél. : 33 (0)153 63 37 72 - Fax : 33 (o)1 42 22 65 54 
E-mail : documentation@futuTibles.com - Site Internet www.futuribles.com 
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Mobility in Towns: the CaT Reigns 
Supreme 
Jean-Marie Cuidez 
This is a short but extremely useful article! 
Basing his arguments on many studies of 
mobility in towns oveT the period 1975 to 
2000, Jean-Marie Guidez describes the sud­
den rise of the private car at the expense of 
all other foTms of transport. 
Is this inevitable?, he asks, and at once 
demonstrates that it is not. Some towns have 
indeed successfully given priority to other 
modes of transport... 

The Social Responsibilities of Firms 
Nicole Notat 
In the June 2 0 0 3 issue of Futuribles we pub­
lished an article by Michel Albert arguing that 
business could have a key role in promoting 
sustainable development. Nicole Notat has a 
similar viewpoint here, showing how the idea 
of the social responsibility of firms (SRF) has 
developed, driven by the growing awareness 
of the social and environmental risks associ­
ated with their activities and by a 
groundswell of opinion among both intergov­
ernmental organizations and civil society. 
Mme Notat describes the forms that reac­
tions to these new demands can take, includ­
ing ethical financing and socially responsible 
investments, or where necessary outright 
philanthropic actions. Better still, she stress­
es that firms can make a real contribution 
through preventive or proactive strategies 
that integrate social and environmental con­
cerns in their management. 
At the same time, Nicole Notat argues that, 
because theTe is no normative statement of 
what the SRF involves, it is essential to ensure 
that efforts conducted under this label are in 
fact genuine. Hence the creation of agencies 
like the one she heads, Vigeo, which tries to 
ensure the good faith and good practice on 
the part of firms. 
For her, in any case, the issue is extremely 
important and the investment in it will be 
rewarded. A firm that os truly socially 
responsible has every likelihood of also being 
more competitive in the short term and, a 
fortiori, in the long term too. 

Firms and their Information about the 
Environment: a Critical Assessment 
Thierry Lavoux, Patrice Grégoire 
Firms aTe increasingly obliged to be account­
able for the impact of their activities on the 
environment. Anticipating this need, many 
firms have begun to include this require­
ment in theiT annual reports, sometimes 
even producing a report specifically con­
cerned with sustainable development. How 
worthwhile are these early initiatives? 
Thierry Lavoux and Patrice Grégoire have 
examined a study of the 2 0 0 1 annual reports 
of 1 50 French firms conducted by the French 
Institute for the Environment (IFEN). They 
issue a warning: environmental reports have 
been produced by few firms, especially those 
whose activities involve considerable risks to 
the environment, and they should be treated 
with caution. These reports tend to provide 
few facts, especially long-term data, but 
plenty of general ideas. 
Moreover, their findings are corroborated by 
several international surveys whose results 
they summarize. Sustainable development is 
clearly a matter of increasing concern so that 
firms have to give an account of what they 
are doing in this regard. Yet much progress 
remains to be made before this concern 
becomes fully integrated in management 
thinking and firms produce plausible reports 
of their efforts to act responsibly towards the 
environment. 

The True Capital of Organizations. The 
"VIP" Method, a Tool for the Evaluation 
and Strategic Guidance of Organizations 
André-Yves Portnoff, with Véronique Lamblin 
Contrary to the beliefs of neoclassical econo­
mists, the value of a firm (or a territory or, 
more generally, an organization) cannot be 
assessed solely in traditional accounting 
terms which, at best, tell us about the past 
and not about their potential to create value. 
And this is all the more true when we start 
looking at an economy where the main fac­
tors of wealth are intangibles. 
The problem, however, is that "intangibles" is 
an umbrella term covering all manner of 
things, and it can give rise to a wide range of 

142 



ABSTRACTS 

interpretations, depending on whether it is 
taken to mean only skills and intellectual 
potential, or only items related to informa­
tion, OT besides, it is usually understood as 
a stock, although increasingly it should be 
treated in terms of flows and interactions. 
A study group was therefore established by 
Futurities to determine, on the basis of spe­
cific cases, what the key components of 
"intangibles" are, to explore the indicators 
that might best capture them, and lastly to 
develop a tool to evaluate and assist the 
strategic guidance of organizations. 
Véronique Lamblin and André-Yves Portnoff, 
who together led this working group, present 
here how we arrived at our conception of this 
intangible capital, what its main compo­
nents are (collective intelligence, quality of 
relationships, organizational factors, capaci­
ty to activate, etc.), and what is involved in 
the method of evaluation that has been 
developed, called "Valeur Instantanée et 
Prospective" (VIP, Immediate and Prospective 
Value) of organizations. 
This method has already been successfully 
tested on several firms; in the future it may 
perhaps enable firms to avoid strategic 
errors arising from reliance on traditional 
accounting systems that are now clearly 
inadequate. 

Africa Invents Its Own FutuTe: FuUrres 
Studies in the Service of Responsibility 
Manifesto 
Over the last ten years the "African futures" 
programme has successfully encouraged 
futures studies in sub-Saharan Africa, includ­
ing the completion of about twenty national 
studies and a global survey of the long-term 
outlook for Africa (EPALTA), exploring the pos­
sible and desirable prospects for the conti­
nent, with the help of a large network of 
experts and actors, from both inside and out­
side Africa. 
The time has now come for "African futures" 
to develop into an independent African insti­
tution that aims to continue the action, with 
a new impetus and, by drawing effectively on 
all those who would like to see it succeed, to 
contribute to futures studies applied to the 
rapid and sustainable development of the 
continent. 
The text printed here is an appeal, already 
signed by more than 200 African and foreign 
personalities, urging the creation of this new 
organization. The Futuribles group, which 
has been associated with the "African 
futures" programme from the outset, natu­

rally supports this appeal and invites readers 
to give their backing to this initiative which 
aims to provide the African continent with 
an independent organization concerned 
with monitoring and foresight as inputs to a 
genuine strategy of long-term development. 

Censorship as a Weapon of Mass 
Destruction 
André-Yves Portnoff 
We are on the eve of a global crisis as regards 
infectious diseases, a World Health Organis­
ation (WHO) report said in 1996. Indeed, 
many analysts stressed the danger of 
humanitarian disasters caused by a virus 
which could not be brought rapidly under 
control and, thanks to the effects of globali­
sation, might spread throughout the world. 
Let us therefore be vigilant, says André-Yves 
Portnoff. He emphasizes here above all the 
dramatic impact of censorship and corrup­
tion in the outbreak of SARS (severe acute 
respiratory syndrome ) in China, blocking the 
adoption of the urgent preventive measures 
needed. 
He goes on to argue that if China does not 
make radical progress, and does not open up 
to freedom of information and communica­
tion in public health matters, the country will 
remain an enormous region from which new 
epidemics can spread and threaten the 
whole of humanity. 

The 2003 Proposals foT the Reform of 
Pensions in France: Asking foT a Sequel 
Alain Parant 
France, like all the other European countries, 
is facing a Tapidly ageing population: the 
proportion of people aged 60 or over will rise 
from about one fifth today to around one 
third by 2050. This ageing trend will be steep 
- the 1946 cohort is 30 % larger than that of 
1945 - and its consequences are serious. 
We have known this for a long time, as Alain 
Parant reminds us, mentioning in particular 
the pioneer work in France of the commis­
sion to study the problems of ageing (the 
"Laroque Commission") of 1962 and the 
working group on the "Outlook for the elder­
ly" as part of the VII I t h Plan on Growing Old in 
the Future (Vieillirdemain.the Lion Report) of 
1980. These two reports, to mention only 
those, clearly foresaw the issues at stake and 
argued courageously in favour of fundamen­
tal reforms. 
Unfortunately, as a result of collective rejec­
tion, shilly-shallying and tensions, the meas-
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ures required were not adopted. Admittedly 
some reforms were made by prime minister 
Balladur in 1993. And now, the government of 
M. Raffarin, its back to the wall, is proposing 
another reform, which is undoubtedly head­
ing in the right direction but is based on two 
overly optimistic assumptions: first, that 
morbidity and mortality rates will continue 
generally to decline; secondly, that there will 
be a rapid return to full employment. 
Alain PaTant challenges the validity of these 
two assumptions and argues that the cur­
rent reform - while certainly necessary - is 
not feasible in its present form. A sequel is 
inevitable. 

Pensions Reform: the Myth of Full 
Employment 
Benjamin Delannoy 
The French government's plan to reform pen­
sions - although useful - is based ultimately 
on the assumption that the country will 
return rapidly (by 2010 or 2020) to full 
employment, if not of general labour short­
age. The reform therefore relies partly on 
making people work longer (and therefore 
pay more contributions) in order to qualify 
for a full pension, and partly on a shaTp fall in 
the costs arising from unemployment, so 
that the money thereby released could be 
used to finance pensions. 
All of this is based on a highly interventionist 
scenario developed by a special advisory 
council on pensions which reported in 
December 2001 at the end of three years of 
exceptional economic growth and job cre­
ation. 
Unfortunately, as we foresaw at Futuribles, 
the economic growth fizzled out, unemploy­
ment rose again and underemployment 
became widespread (though not unavoid­

able), which seriously compromises a reform 
plan that threatens simply to Teduce the 
standard of living of pensioners and widen 
the gap between rich and poor. 

Was Saint-Simon a PioneeT of Futures 
Studies? Futures of Yesteryear 
Pierre Musso 
From an analysis of the thinking of Count 
Claude-Henri de Saint-Simon (1760-1825) 
Pierre Musso argues that Saint-Simon was 
undoubtedly among the pioneers of futures 
studies. Indeed, contrary to the conclusion 
reached by some scholars from his writings, 
Saint-Simon should not be placed among the 
ig th-century Utopians, such as Proudhon, but 
rather as one of the forefathers of futures 
studies. 
It was through a futuTe-oriented approach 
that the philosopher attempted in his prolif­
ic output (from 1802 until his death) to devel­
op a "political science", i.e. he wanted to 
detach politics from religious belief by con­
ceiving the future as a place where an "earth­
ly paradise" might be achieved, which would 
replace the Christian paradise in heaven. His 
method was to look as far back as possible in 
order to project his thinking as far as he 
could towards the future, aware that "the 
Golden Age of mankind is not behind us, it 
lies ahead [...] in the perfection of the social 
OTdeT". 

In this article Pierre Musso rehearses the four 
main principles that Saint-Simon introduced 
into modern futures studies: 1) futures stud­
ies link the future with action, 2) futures 
studies are not about either Utopias or a 
straightforward extension of the present, 3) 
they assume that we have control over the 
future, 4) to achieve this, monitoring is a key 
tool. 
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